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Introduction

À plusieurs titres, les pensionnats du Nord du Canada méritent à eux seuls une 

attention particulière.

Tout d’abord, leur histoire est plus récente que celle des pensionnats du 

reste du pays. Jusqu’en 1900, il n’y a en effet que deux pensionnats au nord du 60e par-

allèle. En 1950, le Nord ne compte encore que six pensionnats et un foyer. Cette lente 

croissance rend compte du fait que si la politique autochtone du gouvernement can-

adien vise généralement à assimiler, civiliser et christianiser les peuples autochtones, 

elle n’est pas appliquée de façon uniforme. Lorsque les terres autochtones ne font pas 

l’objet d’un vif intérêt, le gouvernement tarde à assumer les obligations établies par les 

traités, et ce, particulièrement dans le Nord. En l’absence de débouchés de développe-

ment économique ou de la perspective de l’arrivée d’un grand nombre de colons non 

autochtones, le gouvernement fédéral n’est pas disposé à négocier avec les peuples 

autochtones du Nord, pas plus qu’il n’est intéressé à y établir des réserves ou des pen-

sionnats, ni d’ailleurs aucune école de quelque nature que ce soit. Sans l’intervention 

des missionnaires catholiques et anglicans, aucun pensionnat n’aurait vu le jour avant 

1950 au nord du 60e parallèle.

La seconde caractéristique de la situation dans le Nord tient au fait qu’après 1950, 

le gouvernement canadien ne s’est pas limité à y établir un système de pensionnats 

s’inspirant de celui établi dans le Sud du pays. Le gouvernement fédéral décide en 

fait d’y mettre en place un système d’externats et de foyers placé sous l’autorité des 

Affaires du Nord plutôt que des Affaires indiennes. Ce système vise d’entrée de jeu 

à être intégré au système scolaire public de l’époque, et non à s’en trouver séparé. 

Contrairement aux écoles du Sud, les écoles du Nord ne tentent pas de restreindre 

l’admission aux Premières Nations, de sorte qu’elles sont également fréquentées par 

des Métis et des Inuits, ainsi que par plusieurs élèves non autochtones. À la fin des 

années 60, le gouvernement fédéral transfère la responsabilité de ces écoles aux gouv-

ernements des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon.

Ce transfert de compétences donne lieu à une troisième différence entre les pen-

sionnats du Nord et ceux du Sud. À compter de 1970 et jusqu’à la dissolution du 
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système à la fin des années 90, les pensionnats étaient administrés par les gouverne-

ments du Nord. Des pensionnats ont été établis dans les deux capitales territoriales 

de l’époque, et ces écoles suscitent bien davantage l’attention et la compréhension 

politiques qu’ailleurs au pays. Au cours des dernières années du système, on compte 

parmi les ministres et les premiers ministres des gouvernements du Nord d’anciens 

élèves de pensionnat.

Les pensionnats du Nord ont également beaucoup contribué à l’évolution rapide 

des modes de vie et de l’économie traditionnels liés à la terre dans la région. En rai-

son des distances considérables que devaient parcourir les enfants inuits et certains 

enfants métis et issus des Premières Nations pour aller à l’école, ceux-ci se retrouvent 

parfois séparés de leurs parents pendant plusieurs années. L’établissement des exter-

nats et des petites résidences dans plus d’une dizaine de collectivités de l’Est de l’Arc-

tique incite bon nombre de parents à s’établir dans ces communautés tout au long de 

l’année pour ne plus être séparés de leurs enfants. Les grandes résidences de l’Ouest 

de l’Arctique, de Churchill, au Manitoba, et plus tard, d’Iqaluit (baie Frobisher) amè-

nent toute une génération de jeunes Autochtones d’origines et de régions diverses 

à entrer en contact pour la première fois. Bon nombre d’entre eux joueront un rôle 

prépondérant dans la création du nouveau territoire du Nunavut en 1999.

Enfin, parce que les Autochtones forment la majorité de la population dans deux 

des trois territoires du Nord, les pensionnats sont plus lourds de conséquences dans 

ces régions que dans le reste du pays. Du reste, puisque l’histoire des pensionnats et 

des écoles est encore récente, un grand nombre de survivants sont toujours en vie aujo-

urd’hui, de même que de nombreux parents de survivants. C’est ce qui explique pour-

quoi les séquelles et les conséquences intergénérationnelles positives et négatives des 

pensionnats sont plus prononcées dans le Nord. Certaines institutions du Nord ont en 

outre une histoire qui leur est propre dans le contexte global des pensionnats. On cite 

souvent l’exemple du Collège Grandin de Fort Smith et du Churchill Vocational Centre 

du Nord manitobain (et du personnel de ces écoles) pour les rôles positifs qu’ils ont 

joués dans le développement et la promotion d’une nouvelle génération de dirigeants 

autochtones dans le Nord. D’autres écoles, en particulier le pensionnat Grollier Hall à 

Inuvik et le pensionnat Turquetil Hall à Igluligaarjuk (Chesterfield Inlet), ont toutefois 

laissé des séquelles beaucoup plus sombres. Ces établissements ont été marqués par 

des années d’agressions sexuelles et de discipline sévère qui ont stigmatisé plusieurs 

générations d’enfants pour le restant de leurs jours.

Si l’expérience nordique est, à certains égards, propre à chaque collectivité, les 

grands thèmes n’en demeurent pas moins les mêmes dans tout le Nord. Les enfants 

sont séparés de leurs parents, souvent sans que ces derniers soient consultés ou y 

consentent. L’enseignement est donné dans une langue et dans un milieu étrangers, 

et ils vivent dans des établissements insuffisamment financés et en manque d’effec-

tifs, en proie à une discipline sévère, aux maladies et aux abus. C’est pourquoi ceci 
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n’est pas le seul volume du rapport historique à s’intéresser à la question du Nord. 

Les chapitres thématiques d’autres parties du présent rapport présentent, dans leur 

exposé sur l’expérience des pensionnats, des exemples en lien avec le Nord. La ques-

tion des agressions sexuelles dans les résidences du Nord, par exemple, est dévelop-

pée à son plein potentiel dans les parties du rapport traitant directement des abus. Les 

résidences établies par l’Église anglicane à l’intention des élèves métis du Yukon sont 

présentées dans la partie distincte sur l’expérience des Métis dans les pensionnats.

L’histoire des pensionnats dans le Nord a été divisée en deux volets. Le premier 

aborde la période antérieure à 1960, une période que l’on pourrait décrire le mieux 

comme l’ère des missionnaires. On y présente d’abord un aperçu de la politique du 

gouvernement fédéral dans le Nord. Suivent un survol des activités des mission-

naires et des pensionnats établis dans le Nord au cours du XIXe siècle, ainsi que deux 

chapitres sur l’ère des pensionnats dans les Territoires du Nord-Ouest. Le premier de 

ces chapitres consiste en un recueil chronologique et thématique, alors que le sec-

ond s’inspire de plusieurs mémoires rédigés par d’anciens élèves afin de saisir l’am-

biance de ces écoles. Vient ensuite un recueil chronologique et thématique des écoles 

du Yukon.

Le déclin des écoles tenues par les missionnaires coïncide avec l’affirmation de l’au-

torité fédérale dans le Nord après 1950. C’est pourquoi la seconde partie du présent 

rapport présente l’historique des pensionnats du Nord après 1950 et met en parallèle 

l’évolution de la gouvernance démocratique dans le Nord du Canada, la restructur-

ation de la carte du Canada en vue de créer le nouveau territoire du Nunavut et la 

participation essentielle de plusieurs survivants des pensionnats du Nord à cette évo-

lution alors que ceux-ci adoptaient des rôles de plus en plus importants dans la direc-

tion des gouvernements qu’ils critiquaient jadis et qu’ils ont par la suite influencés et 

remaniés. Ces mêmes survivants ont été à l’avant-garde de réformes de l’éducation 

qui se sont opérées au cours des dernières années et veillent maintenant à ce que 

tous les élèves du Nord, qu’ils soient Autochtones ou non, apprennent à connaître 

l’histoire des Autochtones dans le Nord, dont les traités et l’ère des pensionnats, dans 

le cadre de leur programme de base obligatoire. Par leur exemple, ils exercent une 

influence sur les Autochtones du reste du Canada et les incitent à faire de même.





Les écoles de missionnaires  
dans le Nord, de 1867 à 1960

1





C h a p i t r e  1

Les années de négligence : la 
politique du gouvernement canadien 

dans le Nord avant 1950

Avant la Deuxième Guerre mondiale, le gouvernement canadien ne s’intéres-

sait que très peu au Nord. Une bonne partie du Nord est acquise en 1870 dans 

  le cadre du transfert au Canada de la Terre de Rupert et du Territoire du 

Nord-Ouest. Jusqu’en 1876, les Territoires du Nord-Ouest englobent l’ensemble de la 

superficie couverte aujourd’hui par l’Alberta, la Saskatchewan, le Yukon, les Territoires 

du Nord-Ouest et le Nunavut, ainsi qu’une part importante de la superficie couverte 

aujourd’hui par le Manitoba, l’Ontario et le Québec1. Au fur et à mesure de la coloni-

sation, de nouvelles provinces naissent de ces territoires, des portions de territoires 

sont annexées à des provinces établies, et les territoires sont fractionnés. Le Nord du 

Canada regroupe aujourd’hui trois territoires : le Yukon (créé en 1898), les Territoires 

du Nord-Ouest et le Nunavut (établi en 1999). Les portions du Québec et du Labrador 

qui se prolongent dans la péninsule d’Ungava font également partie des terres ances-

trales des Inuits du Nord et sont, de fait, considérées comme faisant partie du Nord du 

Canada. La portion du Québec faisant partie du Nord du Canada s’appelle Nunavik, 

alors que celle de Terre-Neuve et du Labrador porte le nom de Nunatsiavut.

À la fin du XIXe siècle, la partie nord des territoires est fractionnée à plusieurs 

reprises en divers districts administratifs, dont Ungava, Mackenzie, Yukon et Franklin. 

La partie du Canada qui se situe au nord du 60e parallèle s’étend sur plus de 3,9 millions 

de kilomètres carrés, soit environ le tiers de la masse terrestre du pays. On y trouve les 

membres des groupes linguistiques tlingit, athapaskan et inuit (ou eskimo-aléoute)2.

Après la découverte d’or au Yukon en 1898, le Yukon devient un territoire à part 

entière. Le gouvernement fédéral nomme un commissaire comme chef du gouverne-

ment et forme un conseil législatif à titre d’organe directeur, composé en grande partie 

de Blancs du sud. Malgré les dizaines de milliers de personnes qui s’installent dans la 

région et les centaines de millions de dollars en or qui sont expédiées hors du pays, la 

ruée vers l’or s’avère éphémère. En 1911, la population de Dawson City ne dépasse pas 

2 500 habitants, alors qu’elle en comptait 16 000 en 18983.
En 1903, par suite de la présence de postes de pêche à la baleine américains dans 

le Grand Nord, des postes de la Police à cheval du Nord-Ouest sont établis à Fort 
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McPherson et à l’île Herschel, affirmant ainsi la souveraineté du Canada dans le Nord4. 

En 1905, les provinces de l’Alberta et de la Saskatchewan sont créées à partir des par-

ties sud des anciens Territoires du Nord-Ouest, et la frontière nord du Manitoba est 

prolongée jusqu’au 60e parallèle. À la même époque, le gouvernement fédéral modifie 

l’Acte des Territoires du Nord-Ouest afin de permettre la désignation d’un commissaire 

territorial à titre de gouverneur du territoire et d’un conseil. Le premier commissaire 

nommé est le lieutenant-colonel Fred White, ancien contrôleur de la Gendarmerie. 

À sa mort, en 1918, White est remplacé au poste de commissaire territorial par W. W. 

Cory, sous-ministre de l’Intérieur5.

Après la ruée vers l’or du Klondike, le Yukon connaîtra un déclin économique, et les 

Territoires du Nord-Ouest demeureront, du point de vue du gouvernement canadien, 

une terre inconnue — ses régions ne sont pas cartographiées et sa population n’est 

pas recensée6. Pendant une bonne partie du XXe siècle, les Premières Nations et les 

Inuits des territoires continuent d’organiser leurs propres collectivités et préservent 

leur mode de vie, bien qu’ils participent à la traite des fourrures et sont touchés par 

la maladie7.

Ce n’est qu’en 1920 qu’un conseil des Territoires du Nord-Ouest est nommé à la 

suite de la découverte de pétrole à Norman Wells, près du cercle arctique. L’année sui-

vante, la Division des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon est établie au sein du 

ministère de l’Intérieur. C’est sous la supervision de son directeur général, O. S. Finnie, 

que sont établis les premiers bureaux gouvernementaux permanents des Territoires 

du Nord-Ouest à Fort Smith, tout juste au nord de la frontière de l’Alberta8. L’expédition 

menée dans l’Arctique canadien de 1913 à 1918 s’inscrit parmi les premiers efforts 

du gouvernement visant à cartographier les îles de l’Arctique de l’Ouest et à étudier 

sur les Inuits9. En 1922, le gouvernement entreprend ses premières patrouilles dans 

l’est de l’Arctique, où il fournit des services médicaux limités et procède à des relevés 

scientifiques10. Ces patrouilles, de même que la présence de la police, visaient princi-

palement à affirmer la souveraineté du pays dans ce territoire, non pas à répondre aux 

besoins de ses habitants11.

Tout au long des années 1920, le Conseil des Territoires du Nord-Ouest ne compte 

que des représentants du ministère de l’Intérieur ou de la Gendarmerie. Leurs 

réunions se tiennent à Ottawa12. Les Autochtones, qui constituent la vaste majorité de 

la population du territoire, n’exercent aucune influence directe sur le Conseil13.

Seuls deux traités sont négociés aux Territoires du Nord-Ouest : le Traité no 8 et le 

Traité no 11. Le Traité no 8 englobe une grande partie de la Colombie-Britannique, de 

l’Alberta et de la Saskatchewan, ainsi qu’une partie de l’Ouest des Territoires du Nord-

Ouest. Il est conclu en 1899 en réponse à la présence de prospecteurs attirés dans le 

Nord par la ruée vers l’or du Klondike. En 1898, les Premières Nations se voient con-

traintes de négocier ce traité après avoir refusé d’admettre des policiers et des trap-

peurs dans la région de Fort St. John sans qu’un traité ait été négocié. Le gouvernement 
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fédéral décide alors de ne pas prendre en compte les Premières Nations du Yukon 

dans ce traité, car on croyait qu’aucune colonie permanente ne naitrait de la ruée vers 

l’or. On pensait toutefois que les terres entourant le Grand lac des Esclaves recelaient 

un potentiel considérable d’exploitation minérale à long terme.

L’évêque Vital Grandin et le père Albert Lacombe, deux illustres missionnaires 

catholiques, jouent le rôle d’intermédiaires dans ces négociations. Ils encouragent 

les Premières Nations à approuver le Traité, pressent les Métis de devenir inscrits en 

vertu de la Loi sur les Indiens, et exigent que le gouvernement donne l’assurance que 

les parents ont le droit de choisir la religion enseignée à leurs enfants à l’école. Dans 

ce contexte, les missionnaires catholiques et les commissaires aux traités du gouv-

ernement envisagent un système dans le cadre duquel les parents n’auraient d’autre 

choix qu’une variété de dénominations chrétiennes. En ce qui a trait à l’enseigne-

ment, le Traité prévoit que le gouvernement fédéral « s’engage à payer le salaire des 

maîtres d’écoles que son gouvernement du Canada jugera nécessaires pour instruire 

les enfants des indiens »14.

L’évêque catholique Gabriel Breynat exerce alors des pressions pour que soient 

négociés d’autres traités dans le Nord15. Il faut attendre 1921, dans la foulée de la 

découverte de pétrole à Norman Wells, pour que le Traité no 11 soit signé, ce dernier 

prolongeant les dispositions du Traité no 8 au bassin du Mackenzie. Une fois encore, 

la volonté du gouvernement repose sur son désir de poursuivre la colonisation et le 

développement économique du Nord. Or, sans traité, le gouvernement n’était pas 

certain de pouvoir exploiter les terres sur lesquelles le pétrole avait été découvert16. 

Breynat jouera un rôle déterminant lors des négociations en convainquant bon nom-

bre de chefs de Premières Nations de passer outre leur opposition au traité17. Comme 

le Traité no 8, le Traité no 11 prévoit que le gouvernement fédéral s’engage « à payer 

le salaire des maîtres d’écoles que son gouvernement du Canada jugera nécessaires 

pour instruire les enfants des Indiens »18.

Suite à la négociation de ces traités, le gouvernement fédéral se montre peu enclin 

à mettre en œuvre leurs dispositions19. Au milieu des années 30, Breynat aide à orga-

niser la Commission oblate pour les Indiens et les Esquimaux afin d’inciter le gouv-

ernement à mieux appliquer le traité. À cette époque, il en vient à la conclusion que :

le texte des Traités est trop vague et ne renferme pas toutes les promesses qui ont 
été faites de vive voix par les représentants et au nom de la Couronne. Pourtant 
ces promesses ont été faites, et sans elles les Indiens n’auraient jamais consenti 
à signer les Traités. C’est sur la foi de ces promesses, garanties par la parole des 
évêques et des missionnaires, que les Indiens ont pu être amenés à apposer leur 
signature.

Breynat était particulièrement découragé par le fait que le gouvernement ne soit 

pas disposé à protéger les droits de chasse et de pêche des Autochtones20.
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La responsabilité de fournir des services aux peuples autochtones était rompue. 

Par exemple, la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest de 1905 ne faisait pas mention des 

Inuits, laissant entendre qu’ils devaient être traités comme tous les autres Canadiens 

vivant sur les Territoires. Bien qu’ils n’étaient pas considérés comme inscrits au sens 

de la Loi sur les Indiens, les Affaires indiennes versaient des fonds aux missionnaires 

et aux commerçants pour qu’ils procurent un enseignement et des secours aux Inuits. 

Entre 1918 et 1923, environ 4 000 $ en fonds sont affectés à l’éducation. Finnie sou-

haitait que sa division prenne en charge les Inuits et leur fournisse des services péd-

agogiques. Or en 1924, à l’instigation de Duncan Campbell Scott, sous-ministre des 

Affaires indiennes, la Loi sur les Indiens est modifiée de telle manière que les Affaires 

indiennes deviennent responsables des «  questions en lien avec les Esquimaux  ». 

Dans l’espace de quelques années seulement, cette responsabilité est réattribuée au 

Commissaire des Territoires du Nord-Ouest, et la disposition est retranchée de la Loi 
sur les Indiens en 193021.

Ce n’est qu’en 1912 que les frontières du Québec sont prolongées pour inclure le 

Nunavik22. Même après ce transfert, le gouvernement provincial n’assume que peu 

de responsabilités pour la prestation de services aux Autochtones de la région. Au 

début de la grande dépression, le gouvernement fédéral fournit des secours aux Inuits 

du Québec, particulièrement touchés par la chute des prix des fourrures. Le gouv-

ernement fédéral demande par la suite au gouvernement du Québec de couvrir le 

financement de ces secours, faisant valoir que la responsabilité des Inuits du Québec 

revient à la province. Le gouvernement du Québec effectue le paiement pendant trois 

ans, puis poursuit en justice le gouvernement fédéral en faisant valoir (avec succès) 

que les Inuits relèvent de la compétence fédérale. Au cours des quatre années durant 

lesquelles la cause est plaidée, les services gouvernementaux restent minimes23. Il y a 

en fait peu d’amélioration avant les années 50. Mises à part les écoles catholiques et 

anglicanes de Fort George sur la Baie James, ni le gouvernement fédéral ni le gouv-

ernement provincial n’établit de pensionnat officiel dans le Nord du Québec avant la 

fin de la Deuxième Guerre mondiale.

Ce n’est qu’en 1949 que le Labrador entre dans la Confédération canadienne, lor-

sque Terre-Neuve devient une province canadienne. Auparavant, le Labrador était 

gouverné par le gouvernement colonial britannique de Terre-Neuve et était, de fait, 

une colonie dans une colonie. Le gouvernement colonial de St. John’s ne fournissait 

presque aucun service aux résidents du Labrador, qu’ils soient autochtones ou non. 

Jusqu’en 1949, tous les services fournis étaient assurés par la Protestant International 

Grenfell Association et le Moravian Brotherhood24.

Le gouvernement fédéral étant peu enclin à conclure des traités avec les Premières 

Nations du Nord ou à leur fournir des services, il n’est pas étonnant que le service de 

pensionnats dans le Nord a reposé pendant des années uniquement sur l’initiative de 

l’Église.
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Jeter les bases : les écoles de 
missionnaires, de 1850 à 1900

L’arrivée de deux prêtres oblats dans la région de la rivière Rouge en 1845 

marque le début d’une période d’intense activité missionnaire des catholiques 

à l’échelle de l’Ouest et du Nord du Canada1. C’est grâce au missionnaire oblat 

Henri Faraud que l’Église a pu établir son assise dans le Nord en aménageant une 

mission à Fort Chipewyan dans l’actuel Nord de l’Alberta, en 1849, et la mission St. 

Joseph de Fort Resolution en 18562. Peu après, ce sont les anglicans qui décident de 

s’établir dans le Nord. En 1858, le père oblat Henri Grollier apprend que James Hunter, 

un représentant de la Société missionnaire de l’Église d’Angleterre (CMS), se trouve à 

bord d’une barge de la Compagnie de la Baie d’Hudson (CBH) faisant route vers Fort 

Simpson, dans la région du Mackenzie. Hunter a alors l’intention de confiner les mis-

sionnaires catholiques du Nord « dans la région de l’océan Arctique ». Pour empêcher 

Hunter de saisir cette occasion, Grollier cherche à l’accompagner vers Fort Simpson. 

Au départ, les représentants de la CBH lui disent qu’ils ne peuvent l’amener plus loin 

que Big Island et qu’il pourrait se mettre là-bas au service des Métis. Or, les laman-

eurs catholiques insistent pour amener Grollier jusqu’à Fort Simpson, où lui et Hunter 

consacreront par la suite beaucoup d’énergie à se livrer concurrence3.

À travers le Nord, la CMS et les oblats se livrent à une concurrence acharnée  : à 

Fort Liard, Hay River, Fort Norman et Fort Wrigley, par exemple, l’un bâtit une mis-

sion anglicane, l’autre une mission catholique4. Vers les années 1890, les anglicans 

reconnaissent que, grâce aux efforts des oblats, la plupart des habitants de la région 

Athabasca-Mackenzie sont, à tout le moins, théoriquement catholiques5.

La situation est tout autre plus loin à l’ouest, au Yukon. Dans les années 1860, deux 

missionnaires anglicans, W. W. Kirkby et Robert McDonald, entreprennent leur mis-

sion au Yukon. Lorsqu’en 1872, le missionnaire oblat Isidore Clut entreprend son péri-

ple vers la région, il reconnaît que Kirkby et McDonald y ont déjà converti la plupart 

des Autochtones au protestantisme6, leurs efforts ayant été par la suite consolidés par 

William Carpenter Bompas. Né d’une famille baptiste anglaise, Bompas se convertit 

jeune à l’Église d’Angleterre. Après avoir entendu l’évêque de la Terre de Rupert, David 

Anderson, prendre la parole lors d’une réunion organisée en marge d’une activité de 
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financement en 1865, il se porte volontaire auprès de la CMS et est dépêché dans le 

Nord canadien la même année7. Sous la direction de Bompas, les anglicans établis-

sent, vers les années 1880, dix missions dans le Nord, desservies par huit membres du 

clergé et quatre enseignants8. Bompas devient, en 1891, évêque du Yukon. Au même 

titre que le bassin du Mackenzie était en majeure partie catholique, le Yukon en vient 

à être considéré comme un territoire anglican.

Des missions jusqu’aux écoles

Ces premières missions deviennent le fondement des pensionnats dans le Nord. 

À l’origine, le Père Henri Faraud s’oppose à l’inauguration d’un pensionnat à Fort 

Providence. Il change d’avis lorsqu’il apprend que les femmes des employés de la 

Compagnie de la Baie d’Hudson souhaitent faire instruire leurs filles par des reli-

gieuses. Il entame, en 1865, la construction d’une école dotée de rangées de lits super-

posés en étagères. L’école n’attend alors pour ouvrir que l’arrivée de cinq Sœurs de 

la Charité (Sœurs grises) qui, en 1867, effectuent à la marche une bonne partie du 

trajet entre la rivière Rouge et Fort Providence. Quelques années plus tard, en 1874, la 

menace de voir s’établir une école anglicane à Fort Chipewyan incite l’évêque Isidore 

Clut à dépêcher un petit contingent de Sœurs de la Charité de Fort Providence à 

Fort Chipewyan9.

Les objectifs en matière d’éducation étaient limités. Henri Faraud était d’avis que 

les jeunes filles ne nécessitaient guère plus qu’une connaissance de la catéchèse cath-

olique et la capacité de lire et écrire10. L’enseignement est alors confié aux Sœurs de la 

Charité11. Dans le cadre de l’instruction religieuse, on enseigne l’éthique, la catéchèse, 

la musique, les offices et les dévotions. On espère qu’une telle éducation empêche 

l’élève de s’éloigner de l’Église après avoir quitté l’école12. Il est prévu que les élèves 

regagnent leur collectivité, où la chasse, le trappage et la pêche demeureraient les 

principales activités économiques13.

La vie dans les pensionnats pouvait être difficile. À l’origine, à Fort Providence, 

les Sœurs de la Charité logent dans un hangar d’entreposage d’à peine un mètre de 

hauteur. Leurs logements et ceux des élèves demeureront exigus pendant des années. 

D’après une histoire de l’ordre des Sœurs, lorsque le taux d’occupation atteint neuf 

sœurs et 45 élèves,

cette habitation n’offrait plus même le confortable [sic] le plus indispensable. 
Durant le jour, il était relativement facile de placer tout le monde, car les cours 
de récréation étaient souvent mises à contribution ; mais, le soir venu, la chose 
devenait scabreuse, et lorsque les sœurs, se réservant à peine un petit coin 
discret, alignaient tout leur petit monde, les juchant sur les tables et les armoires, 
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ou les glissant dans les meubles, les anges gardiens étaient ravis devant ces pro-
diges d’adresse14.

À sa deuxième année d’activités, l’école se trouve en pénurie de pommes de terre, de 

viande, de farine, de beurre et de graisse. Sans surprise, la qualité des soins délivrés à 

leurs enfants devient une source de préoccupation pour de nombreux parents Métis15. 

Puis, en 1881, les oblats passent tout près de fermer le pensionnat de Fort Providence 

en raison de la rareté des fonds. Ce n’est que lorsque l’Œuvre de la Propagation de 

la Foi leur fait parvenir 15 000 francs qu’ils pourront sauver l’école16. En prévision de 

leur premier hiver à Fort Chipewyan, les Sœurs de la Charité découvrent qu’elles ont, 

pour toutes provisions, « un sac de farine, un petit baril de sucre, cinq de froment, sept 

ou huit d’orge et des “patates” »17. Pendant des années, des planches reposant sur des 

tréteaux constituent les seules chaises de l’école. Les sœurs dorment sur des tables, 

les enfants sur le plancher18. En 1882, les Sœurs de la Charité de Fort Providence rap-

portent que les élèves passent trop de temps à travailler et pas assez en classe19. Les 

écoles doivent se débrouiller sans financement gouvernemental. En 1875, Faraud 

avait réclamé du soutien pour ses écoles de Fort Providence et de Fort Chipewyan, 

mais le gouvernement avait refusé sous prétexte qu’il n’avait conclu aucun traité avec 

les Premières Nations de ces régions20.

Le premier pensionnat anglican de ce qui allait devenir les Territoires du Nord-

Ouest est issu d’une mission établie par T. J. Marsh à Hay River en 1893. Il inaugure un 

petit externat dans sa résidence, qui sera par la suite redéfini en tant que pensionnat 

suite à l’arrivée de sept élèves de Fort Resolution en juillet 189521.

À l’issue des négociations du Traité no 8, en 1899, les Affaires indiennes entre-

prennent de verser, à l’école de Hay River, un financement proportionnel au nombre 

d’élèves,22 refusant toutefois d’accorder la même faveur à l’école de Fort Providence 

puisqu’elle n’était pas prise en compte par le Traité no 823. La décision n’a rien à voir 

avec les dispositions en matière d’éducation du Traité, celles-ci ne faisant nulle part 

état des pensionnats. Elle va plutôt dans le sens des priorités administratives min-

istérielles. Le commissaire des Indiens, David Laird, appuie cette décision, car, selon 

lui, les écoles ne figurant pas dans le Traité sont « au-delà de la portée de visite et d’in-

spection des représentants du ministère, aussi n’aurons-nous guère l’occasion d’éval-

uer la nature précise de leurs activités »24.

Au Yukon, les pensionnats voient le jour en 1891 lorsque l’évêque anglican William 

Bompas commence à accueillir en internat les orphelins qui fréquentent l’école de 

missionnaires qu’il a établie dans la collectivité de Forty Mile25. Parce qu’il consacre 

ses efforts aux enfants métis, il ne bénéficie d’aucune aide du gouvernement ni de la 

Société missionnaire de l’Église d’Angleterre. En 1896, quatre des six premiers élèves 

pensionnaires sont des Métis. Comme d’autres de ses contemporains, il croit qu’un 

Métis non éduqué constitue une menace pour l’ordre social et deviendra probable-

ment « le pire ennemi et le plus redoutable obstacle de notre mission », contrairement 
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à un Métis ayant reçu une instruction, qui peut servir de médiateur culturel entre 

colons et Premières Nations26. Ce petit pensionnat ferme ses portes en 1900 lorsque 

Bompas décide de déménager sa mission à Carcross (Caribou Crossing), également 

au Yukon27, créant ainsi le premier pensionnat du territoire à bénéficier du soutien de 

l’État28.

Au tournant du XIXe siècle, certains schémas durables s’étaient établis : une forte 

présence catholique dans le bassin du Mackenzie, la domination anglicane au Yukon, 

l’importance des pensionnats dans la concurrence incessante entre catholiques 

et protestants et, grâce à la signature du Traité no 8 en 1899, le début du finance-

ment fédéral.
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Les écoles de missionnaires des Territoires 
du Nord-Ouest, de 1900 à 1960

Au début du XXe siècle, les Territoires du Nord-Ouest ne comptent que deux 

pensionnats : l’école catholique du Sacré-Cœur de Fort Providence et l’école 

anglicane de Hay River. Ce n’est que plus tard que les catholiques inaugurent 

le pensionnat St. Joseph à Fort Resolution et le pensionnat de l’Immaculée Conception 

à Aklavik, respectivement en 1903 et en 19261. En 1929, les anglicans ouvrent une 

école à Shingle Point, au Yukon, pour les élèves inuits des Territoires du Nord-Ouest2. 

La construction des trois premières écoles, soit celles de Fort Providence, de Hay 

River et de Fort Resolution, ne bénéficie d’aucun soutien gouvernemental3. Les cath-

oliques recrutent la plupart de leurs élèves au sein des Premières Nations des Dénés 

du bassin du Mackenzie, alors que les anglicans réussissent mieux auprès des Inuits 

et des Dénés du delta du Mackenzie. Au milieu des années 1930, les anglicans ferment 

les écoles de Shingle Point et de Hay River, et déménagent élèves et personnel au nou-

veau pensionnat All Saints, ouvert en 1936. L’école de Hay River poursuit toutefois ses 

activités jusqu’en 19374.

L’ère des écoles de missionnaires ne prendra fin que dans les années 50. Au cours 

de cette décennie, le gouvernement fédéral entreprend un vaste programme d’expan-

sion des infrastructures scolaires dans le Nord en y ouvrant des externats ainsi qu’une 

série de petits et grands foyers. L’avènement de cette nouvelle forme d’établissements 

marque la fin des pensionnats de missionnaires des Territoires du Nord-Ouest. L’école 

de Fort Resolution est la première à fermer et cesse ses activités en 1957. La dernière, 

celle de Fort Providence, ne ferme ses portes qu’en 19605.

Les écoles de missionnaires du Nord se trouvaient souvent à distance considérable, 

parfois à des centaines, voire à des milliers de kilomètres des collectivités d’origine 

des enfants, et le transport était difficile et souvent dangereux. Les enfants passaient 

souvent plusieurs années sans voir leurs parents. De plus, en raison des difficultés de 

transport, les écoles du Nord étaient plus dépendantes de la nourriture locale, qui se 

faisait parfois rare.

Souvent, un enfant arrivait dans une école à la suite du décès ou de l’hospitalisation 

d’un parent. Une fois arrivé, il se retrouvait séparé de ses frères et sœurs, était contraint 
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d’apprendre une langue et une religion nouvelles, était nourri d’étranges aliments et 

recevait une instruction n’ayant qu’un rapport étroit avec sa culture ou son avenir. De 

sévères punitions étaient imposées aux enfants pour des comportements qu’ils ne con-

sidéraient pas comme inappropriés. En outre, les enfants consacraient une grande part 

de leur temps à accomplir les corvées nécessaires au soutien d’écoles mal financées. 

Leur environnement leur était inconnu, souvent exigu et dangereux. Les élèves étaient 

constamment en proie aux maladies et aux épidémies, et certains faisaient même l’ob-

jet de mauvais traitements et d’agressions sexuelles. Après quelques années, ils retour-

naient dans leur collectivité éprouvant la honte et l’humiliation.

Inscriptions

Les inscriptions aux écoles de missionnaires étaient toujours limitées, et la plu-

part des élèves n’y restaient que quelques années, dépassant rarement le cap de la 

quatrième année (ou la 4e classe comme on l’appelait jadis)6. On comptait, en 1910, 

148 élèves dans les pensionnats des Territoires du Nord-Ouest, soit quarante-cinq à 

Fort Resolution, soixante-cinq à Fort Providence, et trente-huit à Hay River7. Selon 

un rapport du gouvernement rédigé en 1923, les élèves fréquentaient généralement 

l’école de deux à cinq ans, et ce, « sans profiter de vacances ou pouvoir visiter leur lieu 

de résidence »8.

En 1944, on ne comptait encore que 170 élèves dans toutes les écoles de l’Ouest 

de l’Arctique administrées par les Affaires indiennes (soit cinquante-cinq  dans les 

externats et 115, dans les pensionnats). À cette époque, on dénombrait quelque 2 450 

enfants d’âge scolaire dans les Territoires du Nord-Ouest9. En 1950, il y avait 210 élèves 

inuits et 365 élèves des Premières Nations inscrits dans les externats et les pension-

nats de l’ensemble des Territoires du Nord-Ouest10.

Financement

Dans les années 1920, toutes les écoles de missionnaires des Territoires du Nord-

Ouest bénéficient du financement des Affaires indiennes si elles accueillent des élèves 

des Premières Nations. En 1929, le montant affecté aux pensionnats des Territoires du 

Nord-Ouest par les Affaires indiennes passe de 165 $ à 180 $ par élève. Dès son ouver-

ture, en 1926, le pensionnat d’Aklavik se voit accorder 200 $ par élève11. Les écoles du 

Nord font l’objet des mêmes réductions du financement par élève que subit le sys-

tème d’éducation dans son ensemble durant la Grande Dépression des années 1930. 

Ce financement est réduit de 10 % en 1932, puis de 5 % en 193312. Il faudra attendre 

1939 pour voir le taux de financement par élève revenir à son niveau de 1931. L’année 
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suivante, par mesure d’économie en temps de guerre, le gouvernement réduit de 

7,76 % le nombre maximal d’élèves qu’il finance pour chaque école13. En 1945, le taux 

de financement par élève s’élève toujours à 180 $ pour les écoles de Fort Resolution 

et de Fort Providence, et à 200 $ pour les écoles d’Aklavik. Dans les faits, les écoles 

reçoivent alors le même montant qu’on leur accordait plus de vingt ans auparavant14.

Dans le cas des élèves non issus de Premières Nations, notamment les Inuits, une 

demande devait être signée par la GRC selon laquelle l’enfant était résident des terri-

toires et « orphelin, démuni ou négligé, ne pouvant être admis au pensionnat en vertu 

de la Loi sur les Indiens »15. Ces enfants avaient toutefois droit au financement accordé 

par le ministère de l’Intérieur, de qui relevait l’éducation dans les territoires.

En 1931, le directeur de l’école de Shingle Point demande à Ottawa de définir « ce 

que constitue un enfant esquimau démuni  »16. La question revêt une importance 

capitale, car l’inspecteur local de la grc croit que la plupart des enfants ne sont pas 

démunis et refusent simplement de signer les formulaires17. Le gouvernement fédéral 

convient alors de financer les élèves inuits, mais uniquement à titre provisoire18. Pour 

sortir de cette impasse, l’inspecteur de la GRC décide de rayer les termes « démuni 

ou négligé » lors de la signature des formulaires de demande de certains élèves19. En 

1933, la politique fédérale consiste à verser 200 $ par an pour le « soutien et l’instruc-

tion de chaque enfant esquimau, blanc démuni ou métis »20. À cette époque, le min-

istère de l’Intérieur soutient soixante-dix-sept élèves dans cinq écoles : vingt-neuf à 

Shingle Point, vingt-cinq à Aklavik, trois à Fort Providence, quatre à Hay River et seize 

à Fort Resolution21.

En 1923, le ministre de l’Intérieur dépense 3 000 $ par an pour financer l’éducation 

dans les Territoires du Nord-Ouest. En 1928, ce montant atteint 3 460 $22. Face aux 

pressions constantes d’O. S. Finnie, directeur de la Division des Territoires du Nord-

Ouest et du Yukon, le financement accordé par le gouvernement à l’éducation aux 

Territoires du Nord-Ouest et au Yukon atteint 12 787,50 $ en 1931. Huit externats et 

pensionnats doivent se partager cette somme23. Dans son histoire de l’administration 

des Inuits au Canada, l’anthropologue Diamond Jenness salue les efforts de Finnie en 

vue d’obliger le gouvernement à reconnaître ses responsabilités envers l’éducation, 

la santé et le bien-être des Inuits. Jenness croyait que le Canada cherchait à rejeter 

ces responsabilités sur « les commerçants et les missionnaires, qui ne possédaient ni 

l’un ni l’autre les moyens pour assumer une telle charge »24. Toutefois, dans le cadre 

d’une mesure de compression budgétaire, la Division des Territoires du Nord-Ouest 

et du Yukon est dissoute en 1931, Finnie est mis à la retraite et la majeure partie de 

son personnel est congédiée. Selon Jenness, Finnie portait en lui des « souvenirs qu’il 

aurait volontiers oubliés. Il savait très bien que les établissements qu’il subvention-

nait dans l’Arctique étaient des écoles maternelles religieuses ne méritant guère le 

titre d’écoles »25. Parallèlement, les dépenses gouvernementales déjà restreintes dans 

le domaine de la santé, de même que celles servant à financer les patrouilles dans 
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l’Arctique, font l’objet de coupures. Tout au long des années 1920 et 1930, la police 

constitue le principal instrument et la principale image de la présence du gouverne-

ment fédéral dans le Nord26.

Rivalités religieuses et guerre pour gagner les Inuits

Tout comme au XIXe siècle, ce sont, au siècle suivant, les rivalités religieuses qui 

stimulent l’expansion du système. En 1902, préoccupé par l’intention des anglicans 

d’établir une école à Fort Resolution, l’évêque Breynat réussit à obtenir l’engagement 

des Sœurs de la Charité de fournir des sœurs pour doter une école catholique dans 

la collectivité. Celles-ci arrivent en juin 1903. D’abord logées dans un entrepôt, elles 

emménagent dans un couvent en août, avec cinq élèves des Premières Nations27. Le 

pensionnat ouvre ses portes avec ces cinq élèves, dont les parents devaient regagner 

leurs terres avant l’hiver28.

En 1923, les anglicans proposent aux catholiques de se retirer des terres des 

Premières Nations le long du fleuve Mackenzie à condition que les catholiques accep-

tent de ne pas mener d’activités missionnaires parmi les Inuits29. Les catholiques 

rejettent ces offres et établissent non seulement un hôpital, mais aussi un pensionnat 

à Aklavik, dans ce qu’un oblat décrit comme une guerre pour gagner les Inuits30. Les 

catholiques éprouvent toutefois des difficultés à recruter des élèves pour cette nou-

velle école. Au début de 1926, la sœur McQuillan se dit

sûre que le Seigneur leur enverrait de jeunes Esquimaux pour compléter la 
décoration. Il semble que tous les protestants d’ici veulent envoyer leurs enfants 
dans des pensionnats. Nombre d’entre eux sont amers du fait de notre présence 
en ces lieux, mais ne peuvent s’empêcher d’admirer notre vie de sacrifices. Le 
père supérieur se dit surpris de leur sympathie à notre endroit. C’est au-delà 
de ses attentes, lui qui appréhendait l’idée de venir ici parmi ces protestants si 
fanatiques31. 

Le même été, les relations se corsent lorsque le pasteur anglican interdit aux Inuits 

de visiter le couvent catholique32. En 1929, l’école ne compte que deux Inuits parmi 

ses vingt-huit élèves33.

En 1928, dû à cette incessante rivalité interreligieuse, O. S. Finnie, frustré, écrit 

que « le plus grand défi auquel nous sommes confrontés est d’établir, si possible, une 

répartition du territoire entre les missionnaires de l’Église d’Angleterre et ceux de 

l’Église romaine. D’aucuns conviennent que nous parviendrons à de meilleurs résul-

tats si ces missionnaires travaillent séparément plutôt que sur les mêmes terres ou 

dans les mêmes localités »34. En réponse, le ministre de l’Intérieur, Charles Stewart, 

propose aux anglicans de céder les Premières Nations des Territoires du Nord-Ouest 

aux catholiques, qui eux laisseraient les Inuits aux anglicans. L’évêque catholique 
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Gabriel Breynat répond que bien qu’il semble « amical » de conclure une entente avec 

les anglicans, il répond à une puissance supérieure et se voit obligé d’observer « les 

directives qui me sont imparties par mon supérieur ecclésiastique de Rome »35.

Vers la fin des années 1920, les parents inuits sont de moins en moins disposés 

à envoyer leurs enfants au lointain pensionnat anglican de Hay River pendant des 

années à la fois. En réponse, les anglicans promettent de construire une école plus 

au Nord36. En 1928, ils proposent de convertir en pensionnat des bâtiments aban-

donnés par une société commerciale de San Francisco et par la Compagnie de la Baie 

d’Hudson à Shingle Point. Une douzaine d’enfants inuits de Hay River sont transférés 

vers cette nouvelle école, en plus d’autres enfants de la région de Shingle Point37. En 

convenant de soutenir financièrement le projet de Shingle Point, le commissaire ter-

ritorial W. W. Cory souligne que le gouvernement en est aussi venu à la conclusion 

que «  quelque chose doit être fait pour instruire les enfants esquimaux. Blancs et 

Esquimaux se mêlent désormais librement et les Autochtones doivent obtenir un cer-

tain niveau d’instruction s’ils veulent mieux commercer avec les Blancs »38.

Shingle Point n’a jamais eu pour objet d’être une école permanente. Vers le milieu 

des années 1930, les anglicans ferment les écoles de Shingle Point et de Hay River en 

vue de consolider leurs opérations de pensionnat à Aklavik. L’école qu’ils y ouvrent 

en 1936 peut accueillir 100 élèves. Les Affaires indiennes ont convenu de soutenir 

financièrement trente-cinq  élèves, alors que le gouvernement des Territoires du 

Nord-Ouest devait en soutenir quarante-trois (la plupart desquels devaient être des 

Inuits)39.

Les tensions entre les directeurs des écoles anglicane et catholique d’Aklavik se suc-

cèdent. En 1941, un employé du ministère des Mines et des Ressources demande des 

directives sur la façon de traiter une demande signée par des parents, mais présentée 

par l’évêque anglican. La demande vise le transfert d’un élève de l’école catholique 

d’Aklavik à l’école anglicane de la même collectivité. L’employé du gouvernement 

ignore la politique à appliquer pour de tels transferts et craint que cela « donne proba-

blement lieu à des frictions entre les deux écoles »40. Dans ce cas, on lui donne comme 

directive de ne pas approuver le transfert sauf en présence de circonstances atténu-

antes41. Une décennie plus tard, une douzaine d’élèves anglicans résident à l’école 

catholique d’Aklavik. En réponse à une demande de l’Église anglicane sur cette ques-

tion, les Affaires indiennes soulignent que, puisqu’aucun de ces enfants n’est Indien, 

le ministère ne versera aucun montant pour les soutenir42. En 1956, l’école anglicane 

d’Aklavik est si pleine qu’une entente est conclue pour que vingt-huit élèves anglicans 

soient logés et instruits à l’école catholique, tout en continuant d’aller à l’église de la 

mission anglicane43.
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Le programme scolaire

Au XXe siècle, les objectifs des écoles de missionnaires du Nord en matière d’édu-

cation demeurent modestes. En 1939, l’évêque Breynat écrit :

J’avoue ne pas voir la nécessité d’avoir des maîtresses diplômées dans le Nord, 
où nous gardons les enfants que peu de temps, juste assez pour leur apprendre à 
lire et à écrire. Autrement ils deviennent des déclassés. La situation est différente 
dans le Sud, où les Indiens ne vivent plus des chasses et pêches. J’ai toujours in-
sisté pour que, dans les rapports du Comté [sic] avec le gouvernement, à Ottawa, 
on insiste sur la distinction qui existe, et qui doit être maintenue, entre le Nord et 
le Sud. On ne peut pas et ne doit pas les traiter de la même manière.44

L’évêque anglican Isaac Stringer adopte une position semblable à celle de Breynat. 

Selon lui, les élèves de Premières Nations des Territoires du Nord-Ouest doivent 

recevoir une instruction tout juste suffisante pour qu’ils puissent lire et écrire des let-

tres et réussir les calculs arithmétiques qu’un commerçant aurait à effectuer45.

Selon le directeur de l’école de Hay River, A. J. Vale, on compte, parmi les matières 

enseignées dans son établissement en 1907 (sa première année d’activités) « la lec-

ture, l’écriture, l’arithmétique, la composition, la géographie, la dictée, l’histoire, et 

les Saintes Écritures. De temps à autre, nous faisons faire aux jeunes sauvages des lec-

tures dans leur propre idiome tant en caractères syllabiques que romains. Les élèves 

continuent à faire de notables progrès dans l’étude de l’anglais, mais sans doute lents 

au commencement, car ils nous viennent souvent sans aucune connaissance de cette 

langue »46. Les classes sont données de « 9 heures à 12 le matin, et de 1.30 à 3.30 de 

l’après-midi; l’hiver de 9.30 à 12 et de 1.30 à 3.30, car le jour est court ».

L’instruction de l’époque n’est pas à visée industrielle. Elle a plutôt pour objet

d’apprendre à chaque enfant à être ponctuel, laborieux et pratique. Lorsque l’oc-
casion s’en présente, nous enseignons aux élèves à se servir des outils employés 
dans la menuiserie et la forge. Les travaux généraux de la ferme et du ménage 
constituent pour les garçons et pour les filles de très utiles leçons de choses47. 

Un rapport rédigé 17 ans plus tard par un agent des Indiens concernant l’école de 

Fort Resolution ne révèle que très peu de différences par rapport au programme sco-

laire antérieur de Hay River :

On enseigne aux filles les tâches ménagères habituelles : couture, raccoutrage, 
cuisine, etc. Les garçons s’occupent des corvées et du jardinage, et apprennent à 
fabriquer des raquettes, à trapper, etc. J’ai vu des échantillons des choses fabri-
quées en classe et, dans la mesure où j’ai pu en juger, c’était assez bien fait. Bien 
entendu, ces enfants ne restent pas à l’école bien longtemps, et atteignent tout 
au plus la cinquième année48. 
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En 1947, l’inspecteur d’école territorial J. W. McKinnon déclare que des parents 

d’élèves de Fort Resolution estiment que leurs enfants « n’apprennent pas beaucoup 

en classe. Bien que de telles déclarations soient courantes partout où il y a une école 

en activité, j’ai le sentiment que l’on pourrait atténuer une grande part de ces cri-

tiques en rendant l’instruction en classe plus pratique ». De plus, selon ses dires, les 

salles de classe sont « exigües et malsaines ». L’inspecteur rapporte aussi que l’école 

manque d’ouvrages de lecture élémentaires. À ce moment, l’établissement compte 

soixante-dix-huit élèves en pensionnat et quarante-sept en externat49. Cette année-là, 

McKinnon réclame la création de plus d’externats, faisant valoir qu’ils ont une inci-

dence positive sur la vie familiale50.

Un rapport d’inspection de l’école anglicane d’Aklavik, rédigé en 1952, révèle que 

l’école « possède un stock très réduit d’ouvrages de lecture pour élèves du primaire ». 

Il y a un projecteur pour le visionnement de productions de l’Office national du film, 

mais la radio est en piètre état et le tourne-disque est brisé. Certains locaux sont mal 

éclairés, l’accumulation de déchets dans la fosse-réservoir constitue un « sérieux ris-

que d’incendie » et les modules de jeu se limitent à quatre balançoires51.

Le fait que les catholiques exigent que l’enseignement soit catholique faisait obsta-

cle à l’établissement de programmes de formation professionnelle à Aklavik. L’évêque 

Joseph-Marie Trocellier rejette, en 1952, une proposition au titre de laquelle les étudi-

ants de l’école de l’Immaculée Conception recevraient une formation manuelle à l’ex-

ternat public d’Aklavik. Il est inapproprié pour des élèves catholiques de « fréquenter 

quelque école que ce soit dépourvue d’une atmosphère et d’une influence reli-

gieuses  », écrit-il. Bien qu’il reconnaisse que les élèves recevraient une instruction 

professionnelle plutôt que religieuse, il estime que cela les priverait de « l’aspect moral 

de la formation professionnelle, qu’on ne saurait inculquer dans l’esprit des élèves à 

moins que le programme ne leur enseigne simultanément les principes religieux qui 

constituent le fondement des normes éthiques et morales chrétiennes »52.

Les écoles étaient souvent en manque d’effectifs. En 1944, à Fort Resolution, on 

compte quatre enseignants pour 144 élèves. Selon un inspecteur, « C’est une charge 

d’élèves beaucoup trop lourde pour quatre enseignants, compte tenu des difficultés 

linguistiques des enfants des classes inférieures »53. Trois ans plus tard, l’école angli-

cane d’Aklavik compte quatre enseignants et 111 élèves. Un professeur enseigne à lui 

seul à quarante-cinq élèves de deuxième, troisième, quatrième et cinquième année54. 

En 1952, les salaires des trois enseignants de l’école anglicane d’Aklavik varient entre 

80 $ et 85 $ par mois. Le transport du Sud jusqu’à Aklavik leur est payé, et ils reçoivent 

six mois de congé payé au terme de quatre ans de service. Comme l’un des enseignants 

ne possédait aucune compétence professionnelle, l’inspecteur en conclut qu’« une 

révision à la hausse de la grille salariale est fortement recommandée si la mission sou-

haite se doter d’enseignants expérimentés et qualifiés »55.
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Or, les parents qui souhaitent faire instruire leurs enfants n’ont guère d’autre choix 

que les pensionnats. R. A. J. Phillips, directeur de l’administration du Nord au min-

istère des Affaires du Nord, nous laisse voir ce sombre tableau de l’enseignement 

offert aux élèves du Nord canadien en 1950 :

Les écoles du Nord sont administrées par huit autorités différentes. Le ministère 
des Affaires du Nord ne fournit que trois salles de classe. Bien qu’il verse des 
subventions à d’autres agences pour la gestion de classes, les normes relatives 
aux salles de classe demeurent inégales. Certaines écoles ne fonctionnent qu’à 
raison de quatre heures par jour, quatre jours par semaine. Un enseignant 
sur trois ne possède aucun diplôme en enseignement. Seuls 117 Esquimaux 
fréquentent l’école à temps plein. On ne note aucune quelconque formation pro-
fessionnelle, aucune formation pour adultes et aucun enseignement destiné au 
nombre croissant de patients hospitalisés56. 

Langue

À la fin du XIXe et au début du XXe siècle, le français est la langue d’instruction 

dans les pensionnats catholiques des Territoires du Nord-Ouest. Il aurait difficilement 

pu en être autrement. Entre 1867 et 1919, la vaste majorité des quatre-vingt-trois reli-

gieuses qui travaillent dans la vallée du Mackenzie sont de souche francophone57. Il en 

va de même pour les oblats. Jusque dans les années 1940, s’ils parlent une deuxième 

langue, c’est probablement une langue autochtone58. Bien que l’on incite les oblats à 

apprendre des langues autochtones, les Sœurs de la Charité ne sont pas encouragées 

à apprendre à parler couramment la langue de leurs élèves, non plus qu’on leur en 

donne la possibilité. Évidemment, la communication entre élèves et enseignants était 

difficile, l’un tentant comme l’autre d’apprendre une langue étrangère dans un con-

texte étrange et inconnu59. L’inspecteur d’école des Territoires du Nord-Ouest J. W. 

McKinnon observe que, même en 1946, les classes sont encore enseignées en français 

à Fort Providence, et les élèves rédigent leurs compositions dans cette langue. En 1950, 

bien que tout le personnel de l’école soit encore francophone, on assure à l’inspecteur 

McKinnon que l’instruction est maintenant entièrement donnée en anglais60. En 1956, 

le poète Frank Scott descend le fleuve Mackenzie en compagnie de Pierre Trudeau, 

à l’époque où le futur premier ministre n’est encore qu’un avocat relativement peu 

connu61. Scott rédige un poème sur leur visite de l’école de Fort Providence :

La douce sœur responsable, 
Une Sœur Grise de Montréal,

Nous a accueillis en français. 
Des prêtres de France, des religieuses du Québec, 



Les écoles de missionnaires des Territoires du Nord-Ouest, de 1900 à 1960 • 25

Enseignant à des Slaves (qui parlaient toujours amérindien) 
De la 1re à la 8e année, dans un anglais hésitant62. 

Les missionnaires ont toujours reconnu que le fait d’apprendre des langues autoch-

tones et de traduire les textes religieux dans ces langues leur permettait de mieux con-

vertir les Autochtones. C’est pourquoi le catéchisme a été enseigné aux Dénés de Fort 

Resolution jusque dans les années 192063. En 1935, l’évêque Breynat fait campagne 

pour intégrer les langues autochtones dans les écoles afin d’assurer leur survie, mais 

en vain. Il plaide aussi, avec plus de succès, pour former les élèves à la chasse et la 

pêche64. Du point de vue des élèves, les écoles semblent souvent faire preuve d’une 

hostilité acharnée à l’égard des langues autochtones. Jane S. Charlie garde le mau-

vais souvenir d’avoir reçu une correction pour avoir parlé sa propre langue lorsqu’elle 

fréquentait l’école anglicane All Saints d’Aklavik. Parce qu’elle n’avait jamais appris à 

bien parler l’anglais, elle sentait que les autres élèves pouvaient lui faire porter le cha-

peau de leurs propres méfaits65. Lorsque Lillian Elias, une enfant inuite, se fait dire de 

ne pas parler sa propre langue à son arrivée à l’école catholique d’Aklavik, elle riposte : 

« Parce qu’ils refusaient que je parle ma langue, je me suis dit ‘‘vous n’arriverez pas 

à m’en empêcher’’. J’ai donc recommencé à parler ma langue dès que je suis sortie 

de l’école »66. Parce qu’il a parlé dans sa propre langue à l’école de Fort Providence, 

Samuel Gargan se souvient de s’être fait enfoncer la tête dans un seau d’eau. En 

conséquence, ses oreilles coulaient constamment, un problème qui n’a jamais été 

traité, dit-il. « On m’a causé des douleurs aux mains en me frappant les doigts à répéti-

tion avec des ciseaux; on m’a tiré les oreilles, frappé sur le dessus de la tête à coups de 

jointures, tiré les cheveux et asséné des coups de pied67. »

L’effritement de la connaissance des langues autochtones suscitait de profondes 

craintes chez les élèves lorsque ceux-ci retournaient dans leurs collectivités. Margaret 

Oldenburg est une chercheuse qui a parcouru le Nord canadien dans les années 1940 

et 1950 à la recherche d’échantillons botaniques pour l’Université du Minnesota68. En 

1946, dans une lettre adressée à un collègue, elle raconte qu’elle a dû voyager jusqu’à 

«  Cambridge [Bay] accompagnée de quelques filles qui avaient terminé l’école à 

Aklavik et qui retournaient chez elles, les deux plus âgées pleurant le plus clair du 

temps, car elles n’avaient pas vu leur famille depuis si longtemps qu’elles avaient 

l’impression de retrouver des étrangers et ne pouvaient plus bien parler la langue 

esquimaude. Saviez-vous qu’on interdit aux enfants de l’école anglicane de parler 

esquimau? »69

Travail des élèves

Les parents avaient souvent le sentiment que les élèves travaillaient trop. En 1952, 

un représentant fédéral rapporte que « lors de mon dernier voyage autour du Grand 
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lac des Esclaves en septembre et octobre 1951, au moins trois Amérindiens m’ont 

raconté que, durant leurs deux dernières années d’études au pensionnat de mis-

sionnaires, ils devaient constamment effectuer pour les missions, sans être payés ou 

autrement rémunérés, des tâches comme le nettoyage des poulaillers, l’alimentation 

du bétail et l’entretien des bâtiments de la mission, au lieu de recevoir une instruc-

tion en classe »70. Chaque automne, une barge arrivait à Aklavik chargée de bois pour 

la chaudière de l’école. Les élèves formaient alors une longue chaîne de la barge 

jusqu’à la salle de la chaudière et, avec l’aide du personnel de l’école, déchargeaient 

l’embarcation71.

Samuel Gargan est admis à l’école Sacred Heart de Fort Providence en mars 1955. Il 

est alors âgé de six ans et, en raison d’une blessure à la cheville, il porte un plâtre à la 

jambe. Ce plâtre finit par être retiré, mais l’enfant souffrira tout au long de ses études 

à l’école. Malgré tout, on s’attendait à ce qu’il participe à toutes les activités physiques. 

« Je devais transporter, empiler, charger et décharger du bois, nettoyer l’urine et des 

déchets humains dans les latrines, laver et cirer les planchers, et nettoyer les lieux. » 

Même s’il boitait constamment, on ne lui donnait aucun répit. S’il se plaignait, « on [l’]

enfermait à clé dans le placard des garçons »72.

Propositions de formation dans le Sud

En 1925, l’anthropologue Diamond Jenness recommande d’envoyer des jeunes 

âgés de 16 à 20 ans étudier au Collège naval de Halifax. Jenness croit à l’époque que 

des possibilités d’emploi s’offrent aux Inuits dans les domaines de la navigation, de la 

mécanique, de la charpenterie, de la ferronnerie, des premiers soins et de la télégra-

phie. Même si, selon lui, cette formation « doit, dans la mesure du possible, être donnée 

dans le Nord », toute formation revêtant une grande valeur ne peut être donnée que 

dans le Sud »73. À sa grande consternation, ce projet ne verra jamais le jour74.

Or, certains élèves ont fait leur scolarité au Sud. En 1927, John Ell Oudlanak (s’écrit 

aussi Oudlynnock) demande à A. L. Fleming, archidiacre anglican de l’Arctique, 

d’amener son fils de l’île Southampton, dans les Territoires du Nord-Ouest, jusqu’au 

Sud pour y être instruit75. Fleming remarque qu’Oudlanak s’exprime très bien en 

anglais. Sa mère et lui ont en effet beaucoup voyagé avec le cartographe et ethnologue 

George Comer76. Fleming consulte alors l’un des assistants d’O.S. Finnie au sujet de 

cette proposition, qui lui répond que, puisque les Inuits ne sont pas des pupilles de 

l’État, il n’y a aucun problème à ce qu’il « tente l’expérience ». Pensant que l’enfant se 

sentirait seul, Fleming écrit à Oudlanak pour lui demander d’envoyer un autre garçon. 

Avec l’aide de la Compagnie de la Baie d’Hudson, le jeune Benjamin Oudlanak, dix 

ans, et Samuel Pudlutt de Kimmirut (Lake Harbour) sur l’île de Baffin, font route vers 

Lakefield, en Ontario, où ils seront inscrits à l’école locale. Le père du jeune Oudlanak 
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verse une contribution financière pour l’enseignement de son enfant, alors que 

Fleming assume les frais des études de Pudlutt. Finnie, qui n’avait jamais été informé 

de cette initiative, apprend tout de celle-ci dans les journaux. Il demande alors plus de 

détails à Fleming. En conclusion de sa réponse, Fleming écrit : « L’idée n’est pas d’in-

struire ces garçons et de les renvoyer à leur vie simple et primitive d’Esquimau. Il s’agit 

plutôt de les y renvoyer pratiquement comme des hommes blancs77. » L’expérience 

s’avère toutefois éprouvante pour les garçons. Ils retournent au Nord après une année 

à endurer la grippe, la pneumonie, la rougeole et l’amygdalite78.

Discipline et abus

La discipline administrée envers les Autochtones dans les écoles était sévère et ne 

ressemblait à rien de ce qu’ils avaient vécu auparavant. La grand-tante de Bill Erasmus 

a fréquenté l’école de Fort Providence après le décès de sa mère. Lorsqu’il était jeune, 

Bill a vécu avec elle. Elle lui a raconté sa vie à l’école. Le traitement réservé à une élève 

qui mouillait son lit est parmi les récits qui ressortent le plus. « Ils remplissaient une 

bassine avec de l’eau froide ou très chaude, l’obligeaient à s’y asseoir et la retenaient 

en place. On pouvait entendre ses cris de douleur79 ».

Le père de Rita Arey, Arthur Furlong, a fréquenté l’école anglicane All Saints 

 d’Aklavik. Il lui a raconté comment il a un jour placé son jeune frère Fred sur la bal-

ançoire du terrain de jeu de l’école puis s’est retrouvé entouré de plus vieux qui vou-

laient s’en prendre à son cadet. Les deux garçons se sont défendus jusqu’à ce qu’un 

prêtre vienne séparer les adversaires. À la surprise de Furlong, le prêtre a obligé Fred 

à retirer ses mitaines et à donner des coups de poing sur le poteau du module de jeu 

jusqu’à ce que ses jointures saignent. Cela, selon le prêtre, lui apprendrait à ne plus 

se battre80.

À l’école catholique d’Aklavik, les élèves plus âgés étaient chargés de prendre soin 

des plus jeunes. Selon Lillian Elias, puisque les plus grands étaient passibles de châ-

timents si les plus jeunes sous leur charge se comportaient mal, « les plus âgés s’as-

suraient que nous les écoutions, même s’ils devaient pour cela nous malmener »81. 

Beaucoup moins ont fait état de mauvais traitements et d’agressions sexuelles. Il n’y a 

aucun dossier judiciaire à cet effet datant de cette période, et bon nombre des élèves 

de cette époque ne sont plus là pour en témoigner. Cependant, dans une déclara-

tion faite devant la Commission de vérité et réconciliation, Samuel Gargan a subtile-

ment évoqué cette question qui demeure, pour l’essentiel, largement inexplorée. « Les 

pleurs que l’on entendait la nuit n’étaient pas toujours dus à la solitude ou au désir 

de revoir un parent. Les religieuses savaient ce qui se passait, mais choisissaient de 

garder le silence82. »
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Santé et nutrition

Dans les écoles de missionnaires du Nord, la nourriture se faisait souvent rare et les 

maladies et les décès étaient monnaie courante. Plusieurs anciens élèves ont évoqué 

les difficultés qu’ils ont eues à s’adapter aux nouveaux aliments. Les enfants habitués 

à manger de la viande crue et gelée devaient traverser une phase de transition encore 

plus difficile. En raison des difficultés liées à l’importation de nourriture du sud et des 

limites en matière d’agriculture dans le Nord, les écoles du Nord dépendaient davan-

tage des chasseurs locaux pour leur nourriture que les écoles du Sud.

L’agriculture était toujours risquée, sauf à Hay River qui, en raison de sa situation 

géographique, s’en sortait mieux que la plupart. Cette localité, située dans la partie 

la plus méridionale des Territoires du Nord-Ouest, est aujourd’hui nommée la « cap-

itale horticole du Nord ». Au moment de sa fermeture, en 1936, l’école de Hay River 

dispose d’un jardin de 1,6 hectare capable de produire 400 boisseaux de pommes de 

terre et 90 boisseaux d’autres légumes83. Or, en 1911, la situation est tout autre. L’école 

possède deux vaches, un bœuf, trois veaux et un cheval, celui-ci en étant venu à s’en-

fuir sans jamais revenir84. En 1929, l’évêque A. L. Fleming demande au gouvernement 

fédéral de fournir à l’école de Shingle Point un approvisionnement en pemmican (une 

préparation de viande séchée et de petits fruits). Même si l’Église assure elle-même, 

depuis le Sud, l’approvisionnement de l’école en nourriture, Fleming croit que le pem-

mican « est beaucoup mieux adapté aux élèves et s’apparente davantage à l’alimenta-

tion des Autochtones »85. En 1932, en raison d’une pénurie de foin, deux animaux de 

ferme doivent être tués86.

Une chasse ratée pouvait provoquer une crise. Dans un passage du registre de 

l’école daté du 5 février 1910, on peut lire : « Nous sommes à la ration pour le pain : un 

morceau 3 fois par jour87. » Dans un autre passage, celui-ci du 18 février 1917, on lit : 

« Nos chasseurs sont revenus bredouilles. Nous sommes à court de viande! Qu’allons-

nous faire? » Dix jours plus tard, les chasseurs abattent 130 caribous88. Malgré ce sur-

sis, des pénuries de nourriture frappent encore l’automne suivant. En septembre, les 

sœurs rapportent qu’une grande part de la viande chassée l’hiver précédent a com-

mencé à se gâter. Le jardin produit « des pommes de terre petites et peu nombreuses », 

les poulets sont tués à défaut de pouvoir les nourrir, et la nourriture est rationnée. Le 

3 octobre 1917, des prières sont envoyées à Saint-Joseph pour que le poisson abonde 

« car nos enfants souffrent de la faim ». Dix jours plus tard, les pêcheurs rapportent 

8 000 poissons89. En novembre 1927, l’évêque Breynat télégraphie un message urgent 

à Ottawa, dans lequel il déclare que les pêches d’automne et la récolte de pommes de 

terre ont échoué à Fort Resolution. Il « craint une grave pénurie de nourriture pour les 

élèves et le personnel » et demande la permission de chasser l’orignal ou le bison si 

aucun caribou ne se manifeste d’ici Noël90.
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Un ancien élève du pensionnat de Hay River se rappelle que pendant les années 

ayant suivi la Première Guerre mondiale, il n’a «  [...] pas vu de confiture entre le 

moment où [il a] débarqué du bateau et le moment où [il y est] remonté pour revenir 

chez lui »91. Un autre élève du même pensionnat se souvient d’une alimentation con-

stamment composée de poisson : « Ils le faisaient bouillir très longtemps, jusqu’à ce 

que la viande se détache d’elle-même, les os et les écailles flottant dans le bouillon, 

puis ils mettaient de la farine. C’est ce qu’ils nous servaient. Je n’utilise même pas de 

farine pour mes chiens parce qu’elle n’a pratiquement rien de bon92. » Un autre élève 

relate  : « Nous avions de la viande une fois par an, à Noël. Une fois, ils ont tué une 

vache et l’ont saignée, puis des enfants se sont rués vers la carcasse lorsque personne 

ne regardait, et ont arraché des bouts de gras. Aussi, il y avait beaucoup de bacon dans 

la réserve, mais il n’était pas pour les enfants93. » Le tableau dépeint par ces anciens 

élèves n’est pas différent de celui que brosse A. J. Vale, directeur de l’école de 1907 à 

1927, dans ses mémoires. Il y écrit qu’en raison des coûts de transport élevés « nous 

devions le plus possible vivre de produits frais de la nature », pour l’essentiel, du pois-

son et des pommes de terre. « Souvent, c’est ce que nous mangions trois fois par jour. 

Impossible d’avoir des œufs, des oranges ou d’autres aliments du genre. En fait, pen-

dant cinq années consécutives, nous n’avons rien eu de tel, et la nourriture en boîte ne 

nous était offerte qu’en quantité limitée à cette époque »94.

Une analyse de l’alimentation de Hay River dans les années 1920 entreprise dans 

les années 1970 par l’anthropologue Shepard Krech a permis de conclure que :

l’apport protéique était exceptionnel; la vitamine A, la niacine, l’acide ascor-
bique et le phosphore étaient présents en abondance; et les niveaux de thiamine 
et de riboflavine étaient adéquats. Toutefois, les apports en calories et en fer 
étaient très marginaux. Les niveaux de calcium étaient extrêmement faibles. 
Une mauvaise année de pêches aurait entraîné un important déficit calorique. 
Une récolte médiocre aurait pu entraîner une carence en fer, en plus d’avoir une 
incidence sur l’apport en calcium et en glucides95. 

L’absence de tout examen médical préalable à l’admission des élèves aux pen-

sionnats est un problème récurrent dans les Territoires du Nord-Ouest pendant la 

première moitié du XXe siècle. En 1916, trois enfants transférés de Fort Good Hope 

à Fort Resolution tombent malades peu après leur arrivée au pensionnat. Ils ont été 

admis sans avoir subi l’examen médical exigé au motif qu’«  il s’agissait d’orphelins 

dont il fallait prendre soin d’une façon ou d’une autre ». Deux d’entre eux décèdent, 

ce qui amène H. J. Bury, fonctionnaire aux Affaires indiennes, à recommander que « la 

réglementation visant l’admission d’enfants à ces pensionnats soit appliquée de façon 

plus rigoureuse »96.

À l’automne 1923, une épidémie de fièvre typhoïde tue cinq élèves à Fort Providence. 

Le médecin du gouvernement était incapable de se rendre à l’école durant l’épidémie, 

car aucun bateau n’était disponible. En février, le Dr C. Bourget rapporte par écrit que 
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« quelques-uns des convalescents sont si mal en point que leur rétablissement com-

plet est incertain ». Il conclut que la maladie a été apportée à l’école par des élèves 

récemment inscrits et que des défauts dans le système de drainage de l’école sont à 

l’origine de sa propagation97.

Un élève décédé à l’école de Hay River en 1930 avait été admis sans subir d’examen 

médical « dû à l’absence de services médicaux dans le Nord »98. En 1931, le directeur 

du pensionnat de Shingle Point admet des élèves sans les soumettre à un examen 

médical puisque le médecin désigné par le gouvernement fédéral «  n’est pas venu 

examiner les enfants, bien qu’on le lui ait demandé à plusieurs reprises  ». Selon le 

directeur, au cours des deux années d’activités de l’école, le médecin n’est venu qu’une 

fois durant l’hiver, par avion et pour une visite d’une heure seulement99.

En 1939, le Conseil des Territoires du Nord-Ouest apprend qu’il est de pratique 

courante pour les missionnaires « d’amener les enfants à l’école et de demander au 

médecin local de les examiner et de remplir leur certificat de santé  ». Dans le but 

d’obliger les écoles à s’assurer que les élèves font l’objet d’un examen médical avant 

leur admission, un médecin du Nord recommande que le gouvernement commence 

à verser son financement par élève à compter de la date de l’examen médical100.

Après une tournée dans l’Ouest de l’Arctique en 1944, le Dr George Wherrett, l’un 

des médecins en santé publique éminents de l’époque, conclut que

Ce n’est cependant que dans une minorité des cas que l’on effectue un examen 
régulier de tous les enfants au moment de l’admission, et il n’y a aucun examen 
radiologique. Dans certaines écoles, on pratique l’immunisation et la vacci-
nation; dans d’autres, rien du tout. On ne saurait trop insister sur l’importance 
de l’ensemble de toutes ces procédures [...] Dans à peu près toutes les écoles 
visitées, [...] des cas de tuberculose se sont déclarés durant l’année, dont certains 
ont été fatals101. 

Jusqu’à la fin de l’ère des écoles de missionnaires, les fonctionnaires fédéraux sont 

incapables d’assumer un contrôle véritable de la façon dont les écoles admettent les 

élèves. En 1955, L. A. C. O. Hunt, administrateur de district aux Territoires du Nord-

Ouest, fait observer « qu’il serait très souhaitable que toutes les demandes d’admis-

sion aux pensionnats soient examinées soigneusement, et ce, bien avant l’admission 

de l’enfant ». Plutôt, selon ses dires, les fonctionnaires « sont souvent mis devant le 

fait accompli ». Hunt citait un cas où, sans même avoir obtenu l’approbation du gouv-

ernement, les autorités catholiques ont fait venir un enfant de Coppermine à Aklavik 

par avion et l’ont inscrit à l’école qui, selon lui, était déjà surpeuplée102.

Cette absence de mesures d’inspection avait pour conséquence que les écoles 

étaient régulièrement en proie à des épidémies de maladies infectieuses. En 1913, 

la sœur McQuirk, directrice de l’école de Fort Providence, rapporte que malgré 

l’amélioration de l’état de santé des élèves, « nous avons eu à déplorer, cet hiver, la 

mort de 9 de nos jeunes élèves; ils ont succombé à une attaque maligne de grippe 
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que rien ne pouvait entraver. Leur constitution est tellement délicate que nous les 

dosons continuellement de fer et d’huile de foie de morue afin de les maintenir dans 

un état normal »103.

En septembre 1919, quarante-sept élèves de Fort Providence contractent la coque-

luche, causant l’annulation des classes. Les ennuis de santé se poursuivent jusqu’en 

octobre à l’école, alors que se déclare une épidémie de dysenterie. Voici quelques 

extraits du registre de l’école. Le 11 octobre  : «  Samuel rend le dernier soupir  »  ; le 

13 octobre : « Caroline est morte ce matin à 2 h » ; les 21 et 22 octobre : « Charles a 

perdu son petit Jean » ; et le 29 octobre : « Ce matin à une heure, le pauvre Isidore part 

sans agonie pour le ciel »104. L’année suivante, en août, une épidémie de grippe sévit 

à l’école. En septembre, une épidémie de fièvre typhoïde se propage. Elle est si grave 

que les classes doivent être annulées. À la fin du mois, deux autres élèves ont trouvé 

la mort105.

En avril 1943, une autre épidémie de grippe sévit au pensionnat de Fort Providence. 

Plusieurs sœurs et tous les élèves sont touchés, si bien que les classes sont annulées106. 

Au début décembre de l’année suivante, les trois quarts des élèves sont atteints de la 

coqueluche107. Puis, c’est une épidémie d’oreillons qui s’étend et empêche les élèves 

de retourner en classe jusqu’en février 1945108. Au début d’avril 1950, vingt-six élèves de 

Fort Providence sont alités du fait d’une épidémie de rougeole109. D’autres épidémies 

de rougeole sévissent à l’école en octobre 1952 et au printemps 1957110. En 1958, une 

épidémie de grippe asiatique garde tous les enfants alités111.

La situation est semblable à Fort Resolution. Pour la période de 1903 à 1942, le 

registre de l’école fait état d’épidémies de grippe en 1917, 1921, 1930 (deux cette 

année-là), 1932, 1933, 1936, 1937, 1940 et 1941; de coqueluche en 1920 et 1941; de 

diphtérie en 1923; de varicelle en janvier 1926, 1936 et 1938; de diarrhée en 1926; et 

de rougeole en 1935112. Le 25 juillet 1920, le registre de l’école de Fort Resolution fait 

un constat sombre : « Nous sommes tenus de renvoyer dans leurs familles plusieurs 

enfants affaiblis par la maladie113. » Entre le 3 décembre 1912 et le 24 février 1941, le 

registre de l’école de Fort Resolution a enregistré cinquante-six décès, y compris un 

aîné, deux anciens élèves et trois membres d’ordres religieux. Au cours de cette péri-

ode de vingt-neuf ans, on enregistre en moyenne deux décès par an114.

Tout près, à Hay River, la série d’épidémies est à l’image de celle de Fort Resolution. 

On enregistre des épidémies de rougeole en 1902115, de diphtérie en 1917116, de grippe 

en 1930117, de varicelle et de grippe en 1935118, et à nouveau de grippe en 1936119. En 

1906, une épidémie de rougeole sévit au point où le nombre d’enfants de l’école de 

Hay River est réduit à trente élèves en pensionnat et onze en externat, dont la présence 

est très irrégulière, selon le directeur de l’école120. En juin 1910, l’évêque Isaac Stringer 

écrit : « Aucun décès n’est survenu à l’école au cours des deux dernières années, et ce, 

jusqu’en mars 1910, soit la date des dernières nouvelles reçues121. » Dans les années 

qui suivent, le bilan des victimes à l’école est très lourd. Au moins trente-deux décès 
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sont signalés entre 1917 et 1937, dont dix en 1930 seulement122. La situation est si ter-

rible que Duncan Campbell Scott menace de fermer l’école123.

En 1936, une enseignante de Shingle Point, Mabel Jones, relate par écrit comment 

Mabel Martin tombe malade le 11 décembre 1935, puis meurt un mois plus tard :

Mon cœur souffre pour ses parents à Aklavik, Laura et Martin. Ils m’ont confié 
la garde de leur fille il y a deux ans et demi, à mon départ d’A. [probablement 
Aklavik] pour l’école, et j’avais si hâte de voir à quel point ils seraient heureux de 
revoir leur fille, si bien portante et si grande, après la fin des classes. Ce n’était 
pas une enfant robuste, et c’est pourquoi elle m’était plus chère que toutes les 
autres. Le jour comme la nuit, elle sortait rarement de mon cœur et de mon 
esprit. J’avais espéré qu’elle surmonte sa faiblesse après sa guérison d’une 
hémorragie l’hiver dernier. Mais Dieu en a voulu autrement, et malgré tout ce 
qui pouvait être fait, son cœur s’est affaibli puis s’est arrêté de battre, fatigué. Je 
me sens si seule sans elle. 

C’est dans cette pensée que Mabel trouvait le réconfort : « nous ne devons jamais 

oublier que notre réel travail en ces lieux est de préparer ces enfants à répondre gaie-

ment à la voix de Jésus lorsqu’il les appelle124. »

Les enfants étaient aussi sujets aux morts accidentelles. Le 24 août 1939, Joseph 

Sakaluk, un garçon inuit âgé de dix ans fréquentant l’école catholique d’Aklavik, fugue 

et cherche à rejoindre un groupe de garçons plus âgés à qui on avait donné l’autorisa-

tion d’aller faire une promenade. Il n’est pas chaudement vêtu, le temps est humide et 

le terrain foisonne de fondrières. Il ne parviendra jamais à rattraper les autres garçons. 

Lorsqu’on s’aperçoit de sa disparition, la Gendarmerie organise une battue. Le len-

demain, en après-midi, son corps est retrouvé dans un épais bosquet de saules près 

duquel les chercheurs étaient passés à plusieurs occasions. Son décès est attribuable 

à la fatigue associée à une exposition au froid125.

État des immeubles

La santé et la sécurité étaient étroitement liées à l’état des bâtiments. Dans certains 

cas, les écoles étaient tout simplement surpeuplées. En 1933, Mabel Jones décrit la vie 

à Shingle Point :

Cette année, notre école est plus peuplée que jamais. Je dois loger vingt filles 
dans un espace qui, même à dix-huit, semblait l’an dernier déjà trop plein. Mais 
ce sont de si gentils enfants qu’il me serait maintenant difficile de me séparer 
de l’un ou l’autre. Maintenant que Walter nous a quittés pour de bon, le dortoir 
des garçons comptera le même nombre d’élèves que l’an dernier, soit 16, lorsque 
Moses reviendra. C’est cependant un de trop selon la capacité actuelle du loge-
ment, et une couchette supplémentaire doit être ajoutée cette année. Vous savez 
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bien entendu que les enfants dorment à deux dans le même lit. Actuellement, j’ai 
trois filles qui dorment dans la même couchette, et la situation sera la même au 
dortoir des garçons lorsque les 16 seront ici126.

En 1911, une inspection menée à l’école de Hay River permet de constater que les 

deux premiers étages des bâtiments de l’école « laissent à désirer », car les « plafonds 

sont bas et les lieux sont mal éclairés et peu aérés ». Le troisième étage est jugé comme 

étant « extrêmement bien » éclairé et aéré, et muni de plafonds plus élevés127. Une nou-

velle école est bâtie en 1917128, mais en 1924, elle menace de s’effondrer, car le dépôt 

de sédiments sur lequel elle a été érigée commence à s’affaisser. Les murs bombent, 

les planchers ne sont plus de niveau, les portes et fenêtres ne sont plus adaptées à 

leurs cadres, et les cheminées sont sur le point de s’écrouler129. Pour s’attaquer à ces 

problèmes, on retire une aile de l’école, on la rénove et on la transforme en hôpital 

fédéral tout près de l’école130. En 1934, on reconnaît que l’école de Hay River est sur-

peuplée, qu’il est difficile de l’approvisionner en nourriture et d’y fournir des soins 

médicaux, et qu’elle n’a pas accès à un approvisionnement en eau adéquat. Ces prob-

lèmes amènent les Affaires indiennes à financer le déplacement de l’école vers de plus 

grandes installations construites à Aklavik, à environ mille kilomètres plus au Nord131.

En 1931, il manque quarante  pupitres à l’école catholique d’Aklavik132. Deux ans 

plus tard, à la même école, le manque de fournitures et de meubles essentiels est si cri-

ant que vingt-huit élèves doivent dormir sur le plancher133. En réponse à la demande 

du directeur, le gouvernement autorise l’achat de vingt-quatre lits additionnels134.

L’eau potable et des installations sanitaires adéquates étaient essentielles au main-

tien de la santé des élèves. D’après un rapport rédigé en 1938 par un ingénieur con-

cernant l’école de Fort Resolution, l’eau du Grand lac des Esclaves « utilisée à l’école 

pour toutes les fins, sans la faire bouillir » est dangereuse, car il est possible que le lac 

soit pollué. Les latrines à ciel ouvert sont « en piteux état, mal éclairées et dépourvues 

de moustiquaires, et leurs sièges et planchers sont sales. On remarque la présence 

de nombreuses mouches aux alentours »135. En 1945, l’agent des Indiens J. H. Riopel 

qualifie les toilettes de Fort Resolution d’« inadéquates et insalubres »136.

Dans les années 1940, les bâtiments de l’école étaient dans un état de délabrement. 

L’école de Fort Resolution est décrite, en 1947, comme étant « désuète, délabrée, et 

pose un risque d’incendie »137. Six ans plus tard, un nouveau rapport conclut que les 

écoles de Fort Resolution et de Fort Providence sont « inférieures aux normes en ce 

qui a trait à la configuration, aux formes, à l’éclairage et à l’aération »138. Un rapport 

rédigé l’année suivante décrit l’école de Fort Resolution comme étant « complètement 

désuète. . . en plus de poser un risque d’incendie »139.
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Incendies

L’école anglicane de Hay River a connu trois incendies qui auraient pu être lourds 

de conséquences  : le poulailler brûle en 1907140, la buanderie prend feu en 1931 et 

le toit s’enflamme en 1935141. En août 1943, un incendie détruit le lavoir des garçons 

à l’école de Fort Providence142. L’école de Fort Resolution est presque détruite par le 

feu lorsque les installations de production de l’acétylène utilisé pour éclairer l’école 

explosent au début 1936143. Bien qu’on ne rapporte aucun décès, deux personnes sont 

gravement brûlées144. Des incendies se déclarent à Fort Resolution en 1923, 1929 et 

1933. On ne signale dans ces cas aucune perte de vie humaine. Toutefois, en 1924, des 

étincelles provenant d’un feu d’ordures embrasent la robe d’une jeune fille du nom 

d’Yvette Walters. Elle succombera plus tard à ses blessures145.

Résistance de la part des parents :  
« Nos enfants vivent un enfer »

Bien que les parents autochtones du Nord ne s’opposent pas nécessairement à ce 

que leurs enfants fréquentent l’école, ils sont mécontents de se retrouver séparés d’eux 

pendant plusieurs années de suite. Ils en viennent de plus à remettre en question les 

bienfaits de l’enseignement que leurs enfants reçoivent à l’école de missionnaires. S. T. 

Wood, inspecteur de la Police à cheval, déclare en 1922 que les enfants inuits envoyés 

à l’école de Hay River sont tenus d’y rester « pendant quatre à cinq ans. Du fait de la 

très grande distance qu’ils doivent parcourir, les parents ne peuvent voir leurs enfants 

durant cette période, et s’opposent généralement à les envoyer à l’école. » Pour sur-

monter ce problème, les Inuits proposent de bâtir une école et de payer le professeur, 

pourvu que ce soit sur la côte146. En réponse à une telle proposition, le directeur de la 

Division, O. S. Finnie, recommande d’établir une école publique dans une collectivité 

inuite. Le Conseil des Territoires du Nord-Ouest préfère toutefois laisser les initiatives 

scolaires entre les mains de l’Église147.

Pour leur part, les Affaires indiennes considéraient les écoles de missionnaires du 

Nord comme des résidences pour les orphelins et les enfants négligés. En 1921, le 

secrétaire des Affaires indiennes, J. D. McLean, donne la directive suivante à l’agent 

des Indiens de Fort Simpson, T. W. Harris  : «  Insistez auprès de tous les Indiens de 

votre agence sur la nécessité d’envoyer les enfants à l’école, en particulier les orphe-

lins et les négligés ». Il ajoute que Harris doit informer les parents que les dispositions 

en matière de présence obligatoire adoptées l’année précédente sont maintenant en 

vigueur. C’est en fait de la poudre aux yeux, car à la ligne suivante, McLean admet que 

« le ministère ne désire pas appliquer ces dispositions dans les districts éloignés » — à 

savoir le Nord148. Tout au long de la première moitié du XXe siècle, il y a toujours eu 
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plus d’enfants autochtones d’âge scolaire dans la région du Nord qu’il n’y avait de 

place pour eux dans les écoles.

Dans certains cas, les parents ramenaient leur enfant à la maison contre la volonté 

du directeur de l’école. En 1913, lorsqu’une mère retire sa fille de l’école de Fort 

Resolution, on fait appel à la Gendarmerie et la mère doit rendre sa fille à l’école149.

Les enfants croyaient que si leurs parents intervenaient auprès de l’école, leur 

traitement s’en verrait amélioré. Le père de Bill Erasmus a fréquenté l’école de Fort 

Resolution. Il n’aimait pas l’école et voulait revenir à la maison. Selon lui, les mesures 

disciplinaires y étaient cruelles et injustifiées et la nourriture était « très mauvaise ». 

Voici quelques histoires qu’il a racontées à son fils :

À l’automne, le poisson remonte. Ils pêchaient ces poissons par milliers. On 
les appelait « poissons à bâtonnet », car nous y plantions un petit bâton pour 
les accrocher, les faire sécher pour les conserver jusqu’à l’hiver et ensuite les 
manger. Par contre, s’ils ne les conservaient pas ou ne les attrapaient pas de 
la bonne façon, ou s’ils les empilaient mal, les poissons pourrissaient. Et c’est 
ce qui arrivait à certains de ces poissons : ils pourrissaient. Mais ils donnaient 
quand même ces poissons pourris aux enfants et nous forçaient à les manger. Et 
on nous empêchait de sortir de table à moins de manger nos poissons pourris. 
Parfois, un enfant têtu devait rester à table, ou était forcé à y rester durant toute 
la journée, ou jusqu’à ce qu’il se résigne à manger. 

Lorsque le père de Bill ne peut plus endurer tout cela, il écrit à son père pour lui 

réclamer d’être ramené à la maison. Comme le personnel de l’école surveille le cour-

rier, il remet la lettre à un ami de la collectivité locale pour qu’il la poste à sa place. En 

quelques mois, son traitement s’améliore. Il en conclut que son père a menacé de le 

sortir de l’école. À la fin de l’année scolaire, son père vient le chercher en bateau. Selon 

Bill Erasmus « c’était comme sortir de prison. Mon père a dit qu’il n’a “jamais regardé 

en arrière. Je suis sorti de l’école, et c’était fini” »150.

En 1937, la Gendarmerie rapporte que des Autochtones parties au Traité vivant à 

Fort Resolution refusent d’accepter leurs paiements annuels en guise de protestation 

contre les conditions régnant à l’école. Selon le sergent par intérim G. T. Makinson :

Les chefs se sont plaints à l’égard de l’école missionnaire catholique. Les Indiens 
sont d’avis que leurs enfants doivent travailler trop fort lorsqu’ils fréquentent 
l’école. Parfois, ils doivent scier du bois du matin au soir et un grand nombre 
d’enfants tombent malades et meurent. Lorsqu’ils commencent l’école, ils sont 
bien vêtus et lorsqu’ils rentrent à la maison, ils sont dévêtus et affamés. À l’école, 
les enfants vivent dans la misère. Voilà la raison pour laquelle nous retirons par-
fois nos enfants des pensionnats151. 

En 1941, seuls quarante-cinq  élèves sont inscrits à l’école catholique de Fort 

Providence, qui est pourtant autorisée à en accueillir 100152. L’année suivante, la GRC 

procède à une enquête sur la présence des élèves aux écoles du district du Mackenzie. 
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Elle conclut qu’à Fort Smith et à Hay River, 50 % des enfants d’âge scolaire, en majorité 

des garçons, ne se présentaient pas à l’école. Bien que le gouvernement applique à 

l’époque de plus en plus les dispositions en matière de présence obligatoire de la Loi 
sur les Indiens, la police reconnaît que les « Indiens ont trouvé plusieurs moyens pour 

se soustraire aux réglementations  »153. Un autre rapport de la GRC rédigé la même 

année remet en question le fait que les membres de la force policière doivent agir à 

titre d’agents de surveillance154.

En 1945, alors qu’il exerce des pressions pour obtenir du soutien fédéral en vue de 

l’ouverture d’un éventuel externat anglican à Fort McPherson, le missionnaire angli-

can A. S. Dewdney évoque par écrit que plusieurs familles sont prêtes à venir s’établir 

à Fort McPherson sous réserve qu’on y établisse une école. Ces familles n’étaient tout-

efois pas disposées à « envoyer leurs enfants dans un pensionnat »155. Leur objection 

n’avait pas tant à voir avec l’école qu’avec le concept du pensionnat.

Dans les années 1950, l’opposition des parents demeure vigoureuse. En 1951, le 

surintendant des Affaires indiennes I. F. Kirby déclare que les écoles de missionnaires 

sont «  très réticentes à l’idée de renvoyer les élèves à la maison pour les vacances 

estivales par crainte qu’ils ne reviennent pas, ou de devoir payer leur transport ». Par 

conséquent, les parents ne souhaitaient pas envoyer leurs enfants à l’école. Kirby, 

croyant qu’il serait inapproprié, tant pour les parents que pour les enfants, de ne pas 

renvoyer les élèves à la maison, recommande aux Affaires indiennes «  d’aller cher-

cher les enfants à la maison et de les y ramener lorsqu’ils vivent dans des endroits 

isolés »156.

Dans un autre rapport publié la même année, L. G. P. Waller, inspecteur régional 

d’école pour les Affaires indiennes, déclare que « les enfants inscrits sont ceux qui sont 

disponibles lorsque le bateau accoste ou l’avion atterrit pour les cueillir ». Selon lui, le 

recrutement est contrecarré par les parents qui « retiennent les enfants qui devraient 

aller à l’école  ». Il souligne que «  peu d’enfants indiens, sinon aucun, ont reçu une 

instruction continue entre 7 et 15 ans; rares sont ceux qui ont dépassé la 3e année, 

plusieurs étant restés à la 1re année  ». Waller propose alors de strictes mesures  : le 

gouvernement doit prendre

tous les enfants d’âge scolaire d’une région désignée et les maintenir à l’école — 
sauf pendant les vacances d’été — jusqu’à ce qu’ils atteignent l’âge minimum de 
fin de scolarité. La mise en œuvre de cette politique pendra du temps, et peut ne 
pas être immédiatement fructueuse, mais elle aidera le parent à organiser ses 
opinions sur la raison d’être de l’école et nous aidera à atteindre les objectifs que 
nous nous sommes fixés en matière d’éducation. 

Après avoir reproché aux parents les problèmes de recrutement de l’école, Waller 

fait observer que l’école de Fort Resolution est « terriblement inadéquate. Les quatre 

classes sont inférieures aux normes en ce qui a trait aux dimensions, à la configuration, 

à l’éclairage et à l’aération »157. À la fin des années 1950, la présence à l’école fait l’objet 



Les écoles de missionnaires des Territoires du Nord-Ouest, de 1900 à 1960 • 37

d’un contrôle beaucoup plus rigoureux, au point où le surpeuplement des écoles met 

les enfants à risque. En 1957, les écoles de Fort Resolution et de Fort Providence sont 

jugées si peuplées que, selon un inspecteur du gouvernement « un seul enfant de plus 

et l’école deviendra surpeuplée au point de créer un risque d’incendie »158.

Fugues

Parce que les écoles du Nord étaient si éloignées des collectivités de résidence des 

enfants, les fugues étaient moins courantes que dans le Sud, mais il y en avait. Par 

exemple, en mars 1902, deux jeunes filles fuguent de l’école de Fort Providence. Elles 

sont retrouvées et ramenées à l’école le même jour. Un mois plus tard, l’une des filles 

tente une seconde fois de se sauver, sans succès. Dans le registre de l’école, l’une des 

religieuses déclare que la jeune fille semble repentante, bien qu’elle doute de sa sin-

cérité159. L’année suivante, un garçon fugue de Fort Resolution à sa première journée 

d’école. Selon les chroniques de l’école :

Sœur Honorine est allée de l’avant avec la première tâche du programme d’édu-
cation du Nord, soit le bain des enfants, qui arrivent à l’école infestés de vermine. 
C’était une tâche difficile, car ils ne connaissaient rien du bain. Après en avoir 
lavé un (enfant), Sœur Honorine l’a laissé seul un instant pour aller chercher une 
chemise et un pantalon propres. À son retour, le petit sauvage s’était échappé, 
l’appel de la forêt étant trop insistant. Heureusement, un frère l’a aperçu et nous 
l’a ramené160. 

À l’été 1922, James Laferty tente de retourner auprès de ses parents, qui vivent à 

deux jours de route de Fort Resolution. Plusieurs équipes de recherche sont déployées, 

mais aucune ne parvient à le retracer. Selon le registre de l’école, « notre petit garne-

ment est revenu au dortoir seul, à 3 h du matin. Très épuisé, il est allé au lit sans piper 

mot161. » Trois frères, âgés de cinq à neuf ans, fuguent de l’école de Fort Providence en 

1942. Les garçons cherchaient à regagner leur domicile, ignorant la grande distance 

les séparant de leur destination. La Gendarmerie les retrouve et les ramène à l’école, 

puis facture à Mines et Ressources (le ministère de qui relevait la Division des affaires 

indiennes) des frais de 9,20 $162.

Les mémoires d’élèves présentés dans le chapitre suivant fournissent un aperçu de 

ce qui faisait fuir les enfants.
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C h a p i t r e   4

La vie des élèves dans les 
écoles de missionnaires

L es témoignages écrits d’anciens élèves comptent parmi les meilleures sources 

d’information sur la vie dans les pensionnats. Le présent chapitre propose les 

résumés de quatre de ces mémoires puis, pour conclure, offre un aperçu du 

témoignage présenté devant la Commission de vérité et réconciliation du Canada par 

un ancien élève d’une école de missionnaires.

Alice French (Masak)

Lorsque les portes de l’école se sont refermées derrière mon père et moi, je me 
suis sentie enfin libre. À l’école, j’étais Alice, une fille inuite recevant une in-
struction. Puis, au moment de descendre les marches avec mon père, je me suis 
sentie perdue, ayant été si loin de chez moi et retournant à un mode de vie que 
j’avais presque oublié1. 

En 1937, lorsque la jeune Inuite Masak est âgée sept ans, sa mère Sanggiak est hos-

pitalisée après avoir contracté la tuberculose. Son père Anisalouk, un trappeur de la 

région du delta du Mackenzie, les inscrit alors, son jeune frère Ayounik et elle, à l’école 

anglicane All Saints d’Aklavik. À l’école, elle cesse d’être Masak et devient Alice. Elle 

n’entendra à nouveau son vrai nom qu’une fois de retour à la maison. À l’heure du 

souper du premier jour d’école, lorsqu’elle aperçoit son frère, l’air perdu et esseulé, 

elle tente d’aller le réconforter, mais se voit obligée de regagner la file. Pendant leurs 

années passées à l’école, ils ne se parlent que rarement et communiquent entre eux en 

élevant la voix lors des repas dans la salle à manger qui séparait les filles des garçons 

ou dans la cour d’école et sur le terrain de jeux2.

Dès le premier jour, la vie à l’école est étrange et intrusive, les élèves se voyant 

administrer un lavage de cheveux au kérosène à leur arrivée pour nettoyer toute trace 

de vermine3. Chaque journée débute à 7 h; le petit déjeuner est monotone, composé 

invariablement composé de porridge, de mélasse, de pain, de confiture et de thé4. 
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Pour garder les enfants en santé, on leur administrait des doses régulières d’huile de 

foie de morue5.

Masak aimait apprendre, mais ignorait ce qu’étaient les moutons, les vaches et les 

cochons, ces animaux étranges qui peuplaient les comptines pour enfants. Et que 

penser de ces plats qui se sauvaient avec les cuillères6? À l’école, les élèves devaient 

travailler dur. En plus de ses quarts de travail dans la cuisine et dans les salles à man-

ger des élèves et du personnel, Masak devait régulièrement travailler à la buanderie, 

actionnant à la fois la laveuse et l’essoreuse7.

Parmi ses souvenirs les plus agréables, elle évoque les glissades hivernales à flanc 

de colline sur des morceaux de carton gelé, les expéditions sur le fleuve Mackenzie 

à bord de la barge de l’école pour aller cueillir des baies, les razzias dans le potager 

du directeur et les histoires à faire peur que se racontaient les élèves après le couvre-

feu. Certains de ces plaisirs étaient risqués; ceux qui étaient pris à piller le potager 

recevaient la fessée, alors que les conteurs d’histoires nocturnes devaient se tenir 

debout dans un coin8.

Toutes les provisions provenant du Sud étaient amenées par bateau le long du 

fleuve Mackenzie, lequel demeurait gelé pendant la majeure partie de l’année. Le pre-

mier bateau de l’année amenait une cargaison de fruits et légumes, attendue depuis 

fort longtemps9. En raison de la courte saison d’expédition, l’école dépendait des par-

ents pour approvisionner l’école en viande et en poisson10. On fournissait à Masak et 

aux autres élèves des pièges à rats musqués. On leur laissait garder les recettes issues 

de la vente des fourrures, et la viande était rôtie à l’école11.

Peu après l’admission de Masak à l’école, sa mère trouve la mort12. Lorsque son 

père se remarie, il la sort de l’école. Elle estimait alors y avoir été bien traitée, mais 

avait néanmoins le sentiment de «  vivre le moment le plus heureux de [sa] vie  au 

moment de descendre les marches pour la dernière fois avec [son] père. [Elle avait] 

envie de chanter lorsqu’[ils ont] franchi le coin et perdu l’école de vue13. » Elle dira plus 

tard que ses années à l’école ont été une période d’immense solitude, la proximité de 

sa famille lui manquant14. En plus de marquer la fin de longues années de solitude, le 

retour dans sa famille lui permet de retrouver sa vie privée. Bien qu’elle ne possédait 

guère plus qu’un lit entouré de rideaux qu’elle pouvait tirer, elle appréciait l’espace 

privé que lui réservait la petite demeure familiale. « C’était si bon d’avoir ma propre 

chambre à coucher après tant d’années passées dans un dortoir. Je pouvais tirer les 

rideaux autour de moi tout en sachant que ma famille était à proximité15. »

Après le départ de Masak de l’école, son père lui achète de nouveaux vêtements. 

« Finis les longs sous-vêtements en laine, les bas noirs irritants et les pantalons bouf-

fants couleur pêche. » Tout ce qui lui rappelait l’école était maintenant derrière elle16. 

Or, alors qu’elle commence à peine à jouir de sa liberté, elle se retrouve confrontée 

à plusieurs questions concernant les séquelles que lui avait laissées son séjour à 

l’école. À son départ d’Aklavik, la famille rencontre un ami de son père qui lui pose 
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alors une série de questions troublantes. « Que t’a appris l’école sauf l’anglais, que tu 

parles maintenant au point où tu n’arrives même plus à parler ta propre langue?, lui 

demande-t-il. Sais-tu tanner et coudre les peaux pour fabriquer les vêtements? Sais-tu 

comment dépouiller les fourrures qui sont ramenées à la maison? Puisque tu ne con-

nais encore rien à l’entretien domestique, quel genre d’épouse feras-tu17? »

En dépit du fait qu’elle était, à l’école, entourée d’enfants inuits, elle était devenue 

incapable de parler sa propre langue. « On nous défendait de parler notre langue où 

que nous allions, sur le terrain de l’école comme à l’intérieur de l’établissement, sous 

peine d’être châtiés. Nous avions donc appris à avoir honte de notre langue, ce qui 

a eu pour effet de nous éloigner de nos familles18. » La perte de la langue n’est pas la 

seule barrière que l’école a érigée entre sa famille et elle. À son retour à la maison, 

elle ignore comment conduire un traîneau à chiens ou couper du bois, et le trappage 

la dégoûte. « Un mois après mon retour à la maison, ma confiance en moi était dure-

ment ébranlée. J’avais l’impression qu’on m’aurait enseigné toutes ces choses en gran-

dissant si je ne m’étais pas éloignée du foyer familial19. »

En dépit de ces expériences, les Inuits reconnaissaient la valeur de l’éducation. 

D’après les souvenirs de Masak, une famille pouvait décider d’envoyer une enfant au 

pensionnat, car «  [elle avait] besoin que quelqu’un soit capable de traduire ce que 

l’homme blanc [lui] disait sur le prix des fourrures lors des négociations ou ce que le 

docteur racontait lorsque l’un [de ses membres] tombait malade »20. Lorsque Masak 

est âgée de seize ans, on lui fait passer un examen pour déterminer si elle peut pour-

suivre ses études. Elle réussit l’examen, mais avant de repartir, sa belle-mère contracte 

la tuberculose et doit être hospitalisée. Malgré sa déception de ne pas pouvoir pour-

suivre ses études, elle décide de rester avec son père pour prendre soin de son frère 

ainsi que ses demi-frères et demi-sœurs21. Dans les années 1950, elle en était venue à 

la conclusion que l’avenir de ses enfants dépendait du fait qu’ils bénéficient ou non 

d’une bonne instruction. « Je savais que je ferais tout en mon pouvoir pour que mes 

enfants reçoivent l’enseignement que j’aurais tant voulu recevoir22. »

Anthony Thrasher

Anthony Thrasher est né en 1937 au sein d’une famille inuite à Paulatuk, aux 

Territoires du Nord-Ouest. Sa mère meurt lorsqu’il est âgé de quatre ans. Son père se 

remarie alors et déménage à Tuktoyaktuk où il s’engage à bord du navire Our Lady of 
Lourdes, un bateau employé par les Catholiques pour le transport de biens entre les 

missions. Les frères aînés d’Anthony ont tous fréquenté l’école de l’Immaculée con-

ception, le pensionnat catholique d’Aklavik. Son tour vient lorsqu’il atteint l’âge de 

six ans23. « Mon père m’a emballé quelques effets et on est descendu au quai ensem-

ble pour attendre le schooner de la Mission qui devait me transporter à l’école. Je me 
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revois faire signe de la main à papa depuis le parapet de l’Immaculata qui s’éloignait 

vers la baie et pointait franc sud vers Aklavik. Je pleurais; je ne voulais pas le quitter. 

Papa n’était pas souvent à la maison; mais quand il était là, je le suivais partout, je le 

regardais travailler et j’écoutais ses histoires24. »

Lorsqu’il arrive à Aklavik, les hommes de l’équipage le déposent à l’école. Il voit les 

religieuses portant le gris et il entend leurs voix se mêler au vent; il se retourne et s’en-

fuit. Mais il n’a nulle part où aller. Il est rattrapé, saisi par le capuchon et traîné jusqu’à 

l’école, où il est lavé, contrôlé pour la vermine et mis au lit25.

Les religieuses lui inspiraient diverses émotions. Il y avait par exemple la sœur Alice 

Rae, « que j’aimais comme si elle avait été ma mère ». Il trouvait la sœur Bessant gen-

tille, mais « Sœur Soka nous frappait les doigts avec sa règle. Sœur Gilbert s’acharnait 

à nous tirer les oreilles, nous laver la bouche avec du savon à lessive et nous fouettait 

avec une chaîne de montre. Je n’ai jamais compris comment elle pouvait être aussi 

mesquine, et en même temps très aimable26. »

Comme la plupart des élèves inuits, Thrasher n’était pas accoutumé à la nourri-

ture cuite. Avec les autres garçons, il se faufilait parfois dans la cuisine pour voler de 

la viande congelée27. Lorsque la directrice, sœur Kristoff, apprend le penchant des 

garçons pour la viande crue congelée, elle décide de leur en donner à l’occasion. 

« Parfois aussi on nous servait des œufs crus de poisson blanc. De quoi me lécher les 

doigts au sortir de ces repas, et me faire saliver pour en désirer davantage28. » Parfois, 

il pouvait déguster de la nourriture sauvage en chassant lui-même sa viande. Un jour, 

lors d’un pique-nique de l’école, il trappe un geai gris. «  J’ai fait un petit feu et j’ai 

brûlé les plumes du gros oiseau bleu. Ensuite j’ai laissé geler dur; ça goûtait le foie de 

caribou29. »

Selon lui, l’application rigoureuse de la séparation des garçons et des filles à l’école 

était encore plus étrange que la cuisson des aliments. « On nous a dit de ne pas jouer 

avec les filles, que c’était péché. Je trouvais ça bien étrange, vu que j’avais joué avec les 

filles avant de venir à l’école. Maintenant, on me disait de ne pas les toucher30. » Un 

jour, les garçons et les filles de l’école se font prendre à se lancer des pommes de terre 

dans le sous-sol servant de cave à légumes. Ils sont alors accusés d’avoir péché. Une 

religieuse aligne les garçons, lit les noms des filles avec qui ils ont joué, déclare : « Voici 

mon opinion sur elles » et crache au sol31.

Une autre fois, après avoir été accusé d’avoir commis un péché avec les filles dans le 

sous-sol (un fait qu’il n’a jamais admis ou nié), Thrasher est attaché à un lit et fouetté 

avec une chaînette de montre en argent de près d’un mètre de longueur. « Mon dos 

saignait, mais autre chose me brûlait davantage : la honte, gravée dans ma mémoire. 

Cette chaîne d’argent n’a jamais quitté mon esprit. Aujourd’hui encore, mon dos 

porte des marques32. » Les châtiments étaient souvent humiliants. Par exemple, deux 

garçons s’étant fait prendre à jurer se font raser la tête et sont forcés de défiler devant 

la classe vêtus de robes33.
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Il y avait également des conflits entre les élèves inuits et ceux des Premières Nations. 

Ces derniers traitaient les Inuits de « muktuk huskies » (le muktuk est un mets com-

posé de chair et de graisse de baleine), alors que les Inuits qualifiaient les élèves des 

Premières Nations de « porteurs de tomahawks ». « […], on était bons amis avec les 

Indiens et pourtant on se battait avec eux. On prenait peut-être la relève des vieux 

d’autrefois34.  » La religion était également source de conflits. Il n’était pas rare que 

les garçons de l’Immaculée conception se bagarrent avec les garçons du pensionnat 

anglican local. « On s’en était pris à moi pour deux raisons : j’étais catholique romain, 

et en plus un maudit Esquimau35 », se remémore-t-il.

Aux dires de Thrasher, même s’il n’était pas très bon à l’école, il était une « générat-

rice  », qui consacrait l’essentiel de son temps à couper et à transporter du bois 

ou à vider les toilettes, de géantes latrines installées au bout du terrain de jeux36. 

L’instruction ne lui plaisait et ne l’intéressait guère, soulignant que même s’il aimait 

lire, il n’a jamais pu épeler correctement le mot « arithmétique ». Ce qu’il voulait 

en fait, c’était de devenir trappeur. « Mon grand plaisir, c’était d’avoir la chance de 

tendre mes pièges, avec les garçons, de l’autre côté du village, après les classes de 

l’après-midi. Arrivés là, on faisait un feu pour y cuire nos propres repas et nous 

faire du thé noir fort. Après, on descendait dans la cave, pour les écorcher, les rats 

musqués et les lièvres qu’on avait pris37. » Lorsque Thrasher est âgé de douze ans, 

son père est victime d’un AVC alors qu’il remonte l’ancre du Our Lady of Lourdes. 

L’accident le laisse paralysé. Thrasher reçoit alors son congé de l’école pour qu’il 

puisse soutenir sa famille.

Alice Blondin-Perrin

C’est lorsqu’elle est âgée de quatre ans qu’Alice Blondin-Perrin entre au pensionnat 

catholique de Fort Resolution, dans les Territoires du Nord-Ouest. « Je n’étais qu’une 

toute petite fille qui ne parlait que la langue du clan des Esclaves tout comme mes 

parents. En raison de la barrière linguistique, j’ai été meurtrie, battue, frappée, mal-

traitée et injuriée entre autres38. » Elle a grandi au sein d’une famille qui vivait, selon 

ses dires « selon la manière traditionnelle des Dénés  : chassant, piégeant, cueillant 

des baies, pêchant et vivant des produits de la terre, survivant au milieu des saisons 

les plus rigoureuses que le Nord avait à offrir, comme l’ont fait les Dénés pendant des 

milliers d’années39 ». Son père était un fabricant de raquettes chevronné40. Elle con-

serve de chaleureux souvenirs de ces moments passés sur les genoux de sa mère à se 

faire doucement peigner les cheveux41. Tout cela change en 1952 lorsqu’à l’issue d’un 

voyage de deux jours en avion depuis Cameron Bay, elle arrive à Fort Resolution.

À l’entrée, il y avait un parloir entouré de fenêtres toutes givrées. Les trois étrang-
ers venus à notre rencontre étaient vêtus d’une manière très biscornue. L’un 
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d’eux était un prêtre, les deux autres étaient des Sœurs Grises. Le prêtre portait 
une soutane d’un noir d’encre, les sœurs étaient vêtues d’un costume brun 
foncé. Leur visage était encastré d’un bandeau noir et rigide en forme de cœur. 
Et sur la tête, une coiffe munie d’une collerette. Ils semblaient avoir surgi d’une 
autre planète. J’étais pétrifié bien qu’ils me sourissent. Ils parlaient une langue 
qui m’était inconnue42. 

Alice et sa sœur Muriel arrivent à l’école vêtue des vêtements ornés de motifs 

fleuris faits à la main par leur mère. Les fillettes aimaient ces habits pour la chaleur 

qu’ils leur procuraient et pour l’amour infusé dans leur confection. Les filles ne rever-

ront toutefois jamais ces vêtements43. De plus, elles sont lavées si rudement à leur 

arrivée qu’elles en pleurent44. Sa sœur et elle sont les seules élèves de l’école qui par-

lent le dialecte nordique de Great Bear de la langue dénée, appelé « slave » par les 

non-Autochtones. L’instruction devait être fournie en anglais, mais la plupart des reli-

gieuses donnaient leurs ordres en français. Alice affirme qu’elle comprenait rarement 

ce qu’elles disaient, mais qu’elle savait habituellement qu’elle avait fait quelque chose 

de mal selon le ton de voix et le langage corporel d’une religieuse45.

Son frère Joseph fréquentait la même école, mais en raison des rigoureux critères 

de ségrégation entre les sexes, elle ne pouvait jamais communiquer avec lui et devait 

se résigner à satisfaire son désir de rapprochement familial en lui faisant aller la main 

chaque fois qu’elle l’apercevait au loin46. Tout comme de nombreux élèves de pen-

sionnat, on lui apprend à avoir honte de son corps et elle ne reçoit qu’une instruction 

sommaire sur les changements que celui-ci subira. « […] Nous prenions nos douches 

avec beaucoup de pudeur, de retenue et de décence, sous la haute surveillance d’une 

sœur. En tout temps nous gardions les yeux baissés et nous devions nommément 

éviter de nous observer les unes les autres, si nous ne voulions pas avoir des ennuis47. » 

Lorsqu’une superviseure trouve Alice dormant sur le côté, les mains jointes et serrées 

entre les jambes, elle réveille la fillette, lui demande ce qu’elle faisait et insiste pour 

qu’elle se mette à genoux et prie48.

Même si de nombreux caribous — une source de nourriture traditionnelle et 

privilégiée pour la plupart des élèves — venaient près de Fort Resolution, elle ne se 

rappelle pas en avoir mangé durant tout son séjour au pensionnat. Parfois, le ragoût 

contenait du bison, et elle se rappelle qu’elle aimait bien cela. « Tous les matins, le 

déjeuner était composé de gruau, fèves au lard que je trouvais excellentes et des rôtis 

[sic]. » La seule variation à ce menu survenait à Pâques, alors qu’on servait aux élèves 

des œufs à la coque. Alice détestait les œufs, mais en était venue à aimer les fèves et 

les rôties49. Lorsque les élèves n’étaient pas en classe, on leur faisait faire des travaux 

de nettoyage ou de couture. C’était un travail difficile et fastidieux. Ses erreurs étaient 

régulièrement critiquées, et il lui faudra des années pour apprendre à repriser cor-

rectement50. Même si elle devait se soumettre à la discipline imposée par les surveil-

lants, elle aimait la plus grande part du travail effectué en classe. Cependant « tous les 
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personnages dans les livres avaient la peau blanche à l’instar des Sœurs Grises – alors 

que moi j’avais la peau brune –, vivaient dans de jolies maisons entourées d’une clô-

ture blanche et un petit chien de compagnie51 ».

La fête de Noël, les pique-niques d’hiver et les visites à Mission Island sont parmi 

ses autres souvenirs agréables. Ces événements étaient toutefois éclipsés par la rou-

tine, la discipline sévère et le manque d’amour. « Pas la moindre manifestation de sol-

licitude, je ressentais que des angoisses quand je me trouvais parmi elles52. » En 1958, 

elle est parmi les premiers élèves à être transférés de Fort Resolution à Breynat Hall, le 

nouveau pensionnat construit à Fort Smith par le gouvernement et géré par l’Église. 

Ce transfert, qui a apporté de nombreux changements dans sa vie, marquait aussi la 

fin de l’ère des pensionnats de missionnaires du Nord canadien.

Albert Canadien

En 1952, la GRC se rend au camp du père d’Albert Canadien dans les Territoires du 

Nord-Ouest pour l’informer que, puisque l’enfant est né en 1945, il devra fréquenter 

l’école de Fort Providence l’automne suivant53. À son arrivée à l’école, Albert est déter-

miné à rester brave. Néanmoins, lorsque sa mère lui lâche la main et que la religieuse 

l’amène vers le salon, la réalité de la situation s’impose. «  Je me suis mis à pleurer 

et j’ai essayé de m’accrocher au cadre de porte pendant que les sœurs tiraient pour 

m’emmener. Faisant du mieux qu’elle pouvait pour me réconforter, ma mère ne ces-

sait de me promettre qu’elle reviendrait pour nous rendre visite. » Il passe la journée 

en compagnie des autres garçons, certains silencieux, d’autres en pleurs ou en san-

glots. On les emmène à l’étage supérieur, au dortoir, où un garçon plus âgé les aide 

à faire leur lit. On leur dit ensuite de se préparer pour le bain et de ranger leurs vête-

ments sous les lits. Les vêtements qu’ils portent à leur arrivée seront substitués par 

une salopette en denim54.

Dès le début, la communication s’avère problématique, car la plupart des nouveaux 

élèves ne s’expriment que dans leur langue dénée55. Une fois que les élèves ont appris 

un peu d’anglais, on leur interdit de parler le déné. « Les Sœurs qui nous supervisaient 

à l’époque parlaient essentiellement le français et très peu l’anglais. Par conséquent, 

elles ne nous ont enseignés qu’un anglais sommaire56. » Il y avait des prières en slave, 

mais Albert mentionne que les prêtres avaient de la difficulté à prononcer les mots 

correctement, si bien que «  certains mots et certaines phrases de diverses prières 

n’étaient pas très cohérents »57.

L’école était assujettie à des règles strictes bien différentes de celles établies à la 

maison, où les enfants apprenaient en regardant et en écoutant58. «  La sœur nous 

répétait la matière jusqu’à ce que nous l’apprenions. C’était sa façon d’enseigner59. » 

Tout comme la jeune Masak à Aklavik, Albert reste perplexe devant les comptines 
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pour enfants comme « Old MacDonald » (Dans la ferme à Mathurin), « Little Bo Peep » 

et « Three Blind Mice »60. On accordait à la religion une place prépondérante en classe, 

si bien que, dans ses mémoires, Canadien en conclut que « selon [lui], l’instruction 

arrivait deuxième61  ». Il réalise particulièrement qu’on ne l’a jamais encouragé à 

remettre quoi que ce soit en question en classe62. On demandait aux garçons de verser 

une part de l’argent que leur avaient remis leurs parents pour financer les activités des 

missionnaires, car « il ne fallait jamais dire non à un prêtre ou à une sœur63 ».

La discipline était rigoureuse et humiliante. Les enfants qui mouillaient leur lit 

étaient déshabillés et forcés de se tenir debout en se couvrant les épaules de leurs 

vêtements trempés64. Albert se souvient d’un élève qui, après avoir eu un comporte-

ment inacceptable lors d’un jeu semblable à « Jean dit », s’est fait agripper, traîner sur 

le plancher et rouer de coups de pied par une sœur. Alors qu’elle semblait s’apprêter 

à lui asséner un nouveau coup, le Père supérieur entre dans la pièce. Après qu’on 

lui ait raconté la scène, il hoche la tête et sort de la pièce65. Les garçons ciraient les 

planchers en chaussant des moufles et en faisant semblant qu’ils patinaient. Un jour, 

alors qu’il s’affaire à cette tâche, Albert entre en collision avec un autre garçon. Pour 

ce délit, l’une des sœurs lui assène des coups de trousseau de clefs, lui causant une 

petite entaille sur le dessus de la main66. Albert est l’un des nombreux anciens élèves 

qui se souviennent d’avoir été punis pour avoir siffloté, car, lui disait-on, cela pouvait 

convoquer le diable67.

La solitude et le manque d’affection prenaient des proportions endémiques. 

« Parfois, je me glissais la tête sous les couvertures et je pleurais doucement. Je ne vou-

lais pas que les autres garçons m’entendent sangloter, et je ne voulais surtout pas que 

les Sœurs m’entendent, de peur qu’elles croient que je pleure pour rien68. » Albert est à 

l’école lorsque sa mère succombe à la tuberculose. Une sœur l’amène alors à la chap-

elle. « Elle a gentiment mis son bras autour de mon cou et m’a étreint. Je l’ai regardée, 

vu les larmes dans ses yeux, et me suis mis à pleurer. C’est la seule et unique fois où 

une religieuse a témoigné une quelconque forme de sympathie à mon égard69. »

Il y avait beaucoup de pain sur la planche pour tous les élèves. Albert se souvient 

d’avoir transporté du bois et travaillé dans les champs de la mission. « La plantation 

avait lieu juste avant que nous retournions à la maison pour les vacances d’été, et les 

récoltes se faisaient après notre retour, à l’automne. Je suppose que l’on peut dire que 

nous étions, pour la mission, une main-d’œuvre bon marché70. »

Albert garde tout de même quelques bons souvenirs de son séjour à Fort Providence. 

Il se rappelle les descentes improvisées près de la grange sur des skis dont on leur avait 

fait don, les parties de hockey jouées avec des bâtons faits maison en suivant les règles 

qu’une religieuse avait glanées des souvenirs de son enfance, et les films et disques 

que l’école recevait lorsqu’elle a commencé à embaucher des enseignants laïcs71. Ces 

derniers intègrent le scoutisme à l’école en achetant les uniformes des garçons avec 

leur propre argent. « Nous fabriquions des bagues en os qui servaient à attacher les 
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foulards composant l’uniforme. Nous retirions beaucoup de plaisir de nos activités de 

scoutisme, et celles-ci représentaient un grand changement par rapport à la routine 

habituelle du pensionnat72. »

On permettait aussi aux garçons de poser des pièges pour trapper le lièvre. « Une 

fois, Tom, Fred et moi avons dépouillé un lièvre qui n’était pas complètement gelé 

et l’avons fait cuire sur un feu que nous avions allumé sur la berge de la rivière, de 

l’autre côté de Mission Island. De cette façon, nous nous assurions que personne au 

pensionnat ne puisse apercevoir la fumée de notre incendie. La cuisson du lièvre sur 

le feu n’avait rien de nouveau pour nous. Ça avait bon goût, et le fait de nous retrouver 

de la sorte, dans la forêt, nous rappelait la maison73. »

Angus Lennie

Angus Lennie est le fils d’Ernistine et de Johnnie Lennie, un Métis qui travaillait 

comme trappeur, charpentier et pilote de bateau fluvial sur le Mackenzie. Il se rap-

pelle avoir vécu une enfance heureuse et, selon lui, ses frères et sœurs étaient bien 

traités. Cependant, pour des raisons qu’il ne comprenait pas à l’époque, ses frères, ses 

sœurs et lui sont envoyés au pensionnat catholique d’Aklavik. « Du point de vue d’un 

enfant, c’était un milieu étrange. Une immense sœur nous a accueillis à la porte dans 

ce qui allait être le début de mon périple dans les pensionnats. Le fait de franchir ces 

portes marquait l’éclatement de notre famille, jadis unie et heureuse. »

Les garçons et les filles ont été séparés et on nous « a pris nos vêtements. Le peu 

d’argent que nous avions nous a été confisqué. Après avoir pris nos vêtements, ils 

se sont empressés de nous couper les cheveux en brosse et de nous enduire d’une 

poudre blanche sur le corps pour traiter les poux. Ils m’ont ensuite remis une salo-

pette et attribué un numéro. » Ils l’amènent ensuite dans un dortoir bondé d’enfants 

qu’il ne connaît pas, pleurant la perte de leur foyer et de leur famille.

S’il refusait de manger les « étranges aliments », était trop bruyant ou n’écoutait pas 

les consignes, un enfant pouvait se voir obliger de se tenir debout sur un banc dans un 

coin, un châtiment que les élèves trouvaient humiliant. Angus avait l’impression que 

ses compagnons de classe et lui étaient constamment surveillés. « J’ai appris à vivre 

dans la peur. La peur! La peur qui m’amenait à être silencieux, à écouter et à suivre 

les consignes. Bientôt, j’avais appris à “ne pas penser par moi-même”, à “écouter et 

obtempérer”, tout simplement, pour que tout aille bien. » Tous les enfants rêvaient de 

revenir à la maison, certains allant même jusqu’à fuguer pour retrouver leur famille, 

ne réussissant qu’à se faire prendre et ramener par la GRC. Les visites des parents 

étaient fort attendues, quoique trop espacées et courtes74.





C h a p i t r e   5

L’éducation à quelle fin?

Jusqu’en 1946, l’année où W. McKinnon est nommé inspecteur d’école territorial, 

aucune école des Territoires du Nord-Ouest n’était soumise à des inspections 

périodiques professionnelles. Néanmoins, plusieurs fonctionnaires formulaient 

régulièrement des commentaires à leur sujet. À l’issue du voyage qu’il effectue en 1908 

à travers le Nord de l’Alberta et la région du Mackenzie des Territoires du Nord-Ouest, 

l’inspecteur fédéral des traités, H. A. Conroy écrit : « Quant aux écoles, mon opinion 

est qu’elles font beaucoup de bien sans causer de grands frais au département. Il serait 

difficile d’imaginer une organisation d’école meilleure et plus économique1.  » F. H. 

Kitto, fonctionnaire fédéral, écrit ce qui suit en 1920 concernant les pensionnats du 

Nord : « Les enfants reçoivent une instruction précieuse dans divers arts manuels. Les 

filles apprennent la couture, les arts décoratifs, la cuisine et les travaux domestiques. 

Les garçons reçoivent une formation en construction, en agriculture et dans diverses 

autres disciplines. Tous les enfants apprennent l’anglais. Dans les grandes classes des 

écoles catholiques romaines, le français est enseigné aussi2. »

Toutefois, plusieurs critiques remettent en question à maintes reprises la valeur 

de l’instruction dispensée dans les écoles des Territoires du Nord-Ouest. La ques-

tion de savoir « À quelles fins les enfants sont-ils instruits? » revient constamment 

sur le tapis. Cette question est aussi liée à la suivante : les anciens élèves de pension-

nats ont-ils plus de difficulté à réussir dans leur collectivité locale? Ces deux ques-

tions en soulèvent une troisième : « Les pensionnats doivent-ils être abandonnés ou 

modifiés en profondeur? » Si « devenir des chasseurs et des trappeurs chrétiens » est 

la réponse à la première question, on ne s’accorde pas du tout quant à la réponse à 

la seconde, car les chefs d’Église, les habitants du Nord (tant les Autochtones que les 

non-Autochtones) et les fonctionnaires du gouvernement doutent de plus en plus 

de la valeur des pensionnats.

Dans les années 1940 et 1950, les bienfaits des pensionnats font l’objet d’autres rem-

ises en question dans le cadre de plusieurs études et enquêtes sur l’éducation dans le 

Nord. Ces études révèlent également que les collectivités s’opposent au système en 



50 • Commission de vérité et réconciliation 

place. Néanmoins, le débat politique prend fin en faveur de la continuité des pension-

nats, et ce, pour des raisons essentiellement économiques.

Le débat sur l’efficacité des pensionnats remonte au tournant du XXe siècle. Dans 

un rapport de 1900 sur l’éducation dans le territoire visé par le Traité no 8, l’agent des 

Affaires indiennes J. A. Macrae déclare que puisque les Premières Nations n’ont pas 

établi de «  peuplements collectifs  », les externats sont «  hors de question  », ce qui 

l’amène à conclure que «  le recours aux pensionnats est nécessaire si l’on souhaite 

instruire les habitants du territoire  ». Selon Macrae, il importe que la scolarisation 

soit introduite non seulement à l’avantage des Premières Nations, mais aussi « afin de 

lutter contre la criminalité et de préserver la paix »3. Pour d’autres, l’avantage clé d’un 

pensionnat réside dans le fait qu’il sépare les parents des enfants. En 1906, le directeur 

du pensionnat de Hay River, A. J. Vale, affirme que les élèves sont « mieux disposés 

que les enfants des blancs qui ne vivent pas sous l’aile de leurs parents »4.

D’autres opinions, plus prudentes, se font bientôt entendre. Dès 1913, le fonction-

naire fédéral H. B. Bury s’inquiète du fait que les écoles ne permettent pas aux enfants 

de s’intégrer et qu’elles cadrent mal avec leur mode de vie traditionnel5. Quatre ans 

plus tard, Bury déclare que, dans la mesure où les écoles de Fort Providence et de 

Fort Resolution visent à permettre aux élèves de « trouver leur place auprès de tous 

les autres citoyens canadiens », alors la période de scolarité est trop brève. Toutefois 

si l’unique but consiste à fournir une instruction suffisante pour « craindre Dieu, hon-

orer le Roi et respecter les lois du pays  », alors l’instruction est probablement trop 

longue. Pour s’assurer que les élèves sont en mesure de vivre comme leurs parents, on 

doit selon lui abaisser l’âge minimum de fin de scolarité de 15 à 12 ans. De fait, il était 

d’avis que les jeunes qui ne fréquentent pas l’école deviennent de meilleurs chasseurs 

et de meilleurs trappeurs que les diplômés. Il croit aussi qu’un ancien élève est plus 

susceptible de devenir un « flâneur » et un « fardeau » que s’il n’avait pas été à l’école6. 

Les pensionnats seront qualifiés d’obstacles au succès à maintes reprises au cours des 

années suivantes.

Même F. H. Kitto mitige ses évaluations positives des pensionnats en faisant le con-

stat suivant :

Ce n’est pas la faute de l’école si leur scolarisation n’aboutit souvent qu’à des 
résultats transitoires. Cela découlerait plutôt d’un malheureux concours de 
circonstances qui leur permet de regagner leur tribu d’origine. Ils se laissent 
alors décourager par leur sordide environnement et retrouvent généralement 
leur faible niveau de vie. Si on pouvait leur fournir des moyens de gagner leur vie 
dans de meilleures conditions, bon nombre d’entre eux feraient sans doute des 
citoyens dignes de ce nom7. 

Dès 1928, l’archidiacre anglican A.L. Fleming remet en question les bienfaits des 

pensionnats :
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Le pensionnat ne servirait qu’à faire de lui un moins bon chasseur, car il serait 
amené au pensionnat vers l’âge de (disons) neuf ans et mènerait une vie civilisée 
artificielle pendant la majeure partie de l’année. Cela aurait généralement pour 
conséquence qu’à la fin de sa scolarité, disons entre 14 et 16 ans, il n’aurait pas 
réussi à se développer de la même façon que les autres garçons esquimaux, soit 
à devenir un chasseur accompli8. 

O. S. Finnie appuie cette opinion, affirmant par écrit que les efforts déployés par 

le ministère de l’Intérieur pour instruire les Inuits ne devraient pas « s’articuler aut-

our des pensionnats établis ». Il préfère appuyer les missionnaires qui peuvent voy-

ager avec les Inuits et «  leur fournir une instruction chaque fois que l’occasion se 

présente »9.

En 1934, le Dr J. A. Urquhart, médecin pour le gouvernement fédéral, rédige un rap-

port intitulé « The Education of Eskimo and Destitute Orphan White Children », qui 

prône la mise en œuvre d’une approche pédagogique limitée et peu coûteuse dans 

le Nord. Dans ce rapport, Urquhart recommande que les garçons quittent les bancs 

d’école à l’âge de douze ans, car ils « ne seront pas intégrés au monde industriel ». Il 

est d’avis que la formation scolaire « doit être dans une très grande mesure limitée aux 

“trois clés du savoir”, et que la formation manuelle doit être le plus possible dispensée 

dans le but de rendre les écoles plus industrielles qu’elles ne le sont présentement ». 

Selon lui, les garçons doivent, à l’âge de douze ans, « revenir à la maison auprès de leurs 

pères et apprendre comment trapper sous leur supervision, en voyageant avec eux sur 

la ligne de piégeage ». Les filles doivent rester à l’école jusqu’à ce qu’elles soient âgées 

de quinze ans et aient appris à « coudre, cuisiner et effectuer les tâches ménagères 

ordinaires d’une femme au foyer ». Urquhart est d’avis que la seule façon d’amener 

les enfants à pouvoir combattre une infection tuberculeuse est de leur fournir « un 

régime régulier de travail, jeu et sommeil, et de leur servir des repas réguliers com-

posés d’aliments simples et nourrissants, ce qui n’est possible que dans un pension-

nat. Selon [lui], la valeur d’une telle affirmation peut difficilement être surestimée10. » 

On accorde alors beaucoup d’importance aux points de vue d’Urquhart, lesquels sont 

présentés lors d’une réunion du Conseil des Territoires-du Nord-Ouest en octobre 

193411. En fin de compte, le Conseil décide d’aborder la question de l’âge minimum 

de fin de scolarité au cas par cas. On peut lire, dans le procès-verbal du Conseil, l’af-

firmation suivante de Harold McGill, directeur de la Division des affaires indiennes : 

« Lorsque les garçons des districts purement axés sur la chasse et la trappe sont gardés 

à l’école jusqu’à 16 ans ou plus, il s’ensuit qu’ils ne connaissent rien de la seule voca-

tion qui s’offre à eux ». Harold est aussi d’avis que «  les missions ont naturellement 

tendance à garder les enfants à l’école le plus longtemps possible ». Par conséquent, 

la question de savoir si un élève est prêt à être renvoyé à la maison « doit être abordée 

prudemment »12.
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A. E. Porsild, de l’Administration des terres fédérales, dresse en 1934 un réquisitoire 

virulent à l’encontre des écoles de missionnaires. Selon lui, lorsque les garçons quit-

tent l’école, « on ne leur a pas appris à chasser et à trapper ou à voyager, de sorte qu’ils 

sont nettement moins aptes à subvenir aux besoins d’une éventuelle famille que les 

jeunes qui n’ont pas fréquenté l’école ». Dans son plaidoyer contre les écoles de mis-

sionnaires, il souligne qu’en Alaska et au Groenland, c’est l’État qui prend en charge 

l’éducation des Inuits, alors qu’en Suède et en Norvège, l’État assure l’instruction des 

Lapons. Dans tous ces cas, le recours à des externats et à des enseignants itinérants 

s’est avérée préférable à l’établissement de pensionnats, affirme-t-il. Il est également 

d’avis que ces écoles publiques remportent plus de succès que les écoles de mission-

naires canadiennes13.

En 1934, alors qu’il est employé par le gouvernement fédéral, l’anthropologue 

Diamond Jenness exprime son désaccord face à ceux qui estiment que le seul avenir 

pour les peuples autochtones réside dans un retour à la chasse et au trappage. Il recom-

mande plutôt que les jeunes Inuits soient envoyés à Churchill, au Manitoba. Là-bas, 

ils seraient placés sous l’autorité de l’ingénieur en chef du port et apprendraient la 

charpenterie, la mécanique de moteur, la navigation et la télégraphie. Les hôpitaux 

publics du Nord doivent selon lui être tenus de former au moins une fille inuite par 

année en soins infirmiers. Il estime qu’il en coûterait 3 400 $ par an pour maintenir 

un tel programme. Sa proposition sous-entend qu’une population inuite saine et en 

croissance au Canada est dans l’intérêt stratégique du pays, soulignant que la popu-

lation inuite connaissait un déclin, étant passée de 24 100 personnes au moment du 

« premier contact » (date indéterminée) à 7 103 en 1929. Selon lui, si la tendance se 

maintient, les Inuits quitteront l’île Victoria, l’île King William, la presqu’île de Boothia 

et, possiblement, l’extrémité orientale de l’île de Baffin. Si un tel scénario devait se 

produire, le Canada « perdrait l’argument le plus solide dont il dispose pour assurer sa 

souveraineté sur l’archipel nordique, une souveraineté qui pourrait devenir extrême-

ment importante dans les années à venir pour les liaisons aériennes » (souligné dans 

l’original). Il croit que les Inuits peuvent servir à affirmer la souveraineté canadienne 

sur leurs propres terres. Comme le souligne Jenness, « Aucun Européen ne colonisera 

volontairement l’île de Baffin, les côtes septentrionales de la baie d’Hudson ou la côte 

arctique à l’ouest de la presqu’île Melville14. »

Alors qu’elle enseigne dans la vallée du Mackenzie, durant les années 1920 et 1930, 

Mary McCabe constate que « lorsque les élèves des écoles de missionnaires retour-

nent à la maison, ils sont parfois confrontés à une dure réalité, car l’on attend d’eux 

qu’ils réintègrent leur ancien mode de vie, lequel consiste à couper du bois, tanner des 

peaux, faire provision d’eau, conduire des traîneaux à chiens, et à faire bien d’autres 

choses qu’on ne leur enseigne pas à l’école. Ils doivent tout recommencer; cela prend 

du temps et ils s’exposent à être ridiculisés par leur peuple ignorant15. »
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Les fonctionnaires savaient qu’en plus d’avoir à parcourir d’extraordinaires dis-

tances pour se rendre aux pensionnats, les enfants du Nord recevaient une éduca-

tion de mauvaise qualité. Selon une note de service rédigée en 1939 par le ministère 

des Mines et des Ressources sur l’éducation dans les Territoires du Nord-Ouest, les 

normes en matière d’éducation étaient « généralement peu élevées en comparaison 

des normes des écoles indiennes de l’ensemble des provinces ». Les pensionnats de 

missionnaires n’étaient soumis à aucune exigence quant à l’embauche d’« enseignants 

qui satisfont aux exigences provinciales ». Les écoles n’étaient pas non plus soumises à 

quelque inspection périodique que ce soit. On était toutefois d’avis qu’il y avait « sou-

vent peu d’élèves, et que cela ne justifiait guère l’embauche d’enseignants profession-

nels ». La note de service soulignait également que le système scolaire ne répondait 

pas aux besoins de la population non autochtone croissante16. En résumé, le système 

ne préparait pas les élèves à réintégrer leurs modes de vie traditionnels, ni de surcroît 

à quoi que ce soit d’autre.

En 1942, la qualité de l’enseignement fait l’objet d’attaques de l’intérieur et de l’ex-

térieur. La même année, le fils d’O. S. Finnie, Richard, publie Canada Moves North, 

un recueil de ses œuvres en tant qu’écrivain, photographe et cinéaste dans le Nord17. 

Grâce à cet ouvrage, Richard attire l’attention sur la négligence du Nord par le gouv-

ernement canadien, affirmant qu’«  aucun effort concret n’est déployé par l’admin-

istration des Territoires du Nord-Ouest pour étudier les problèmes auxquels sont 

confrontés les Indiens et les Esquimaux. En fait, il n’existe aucun spécialiste à Ottawa 

qui pourrait entretenir un contact intime avec ces peuples18.  » En raison de la réti-

cence du gouvernement d’investir dans l’éducation, «  les églises anglicane et cath-

olique continuent d’exploiter leurs écoles et leurs hôpitaux avec l’aide financière du 

gouvernement. Ils se livrent concurrence, non seulement pour sauver des âmes, mais 

aussi pour augmenter leurs revenus19. » Dans un tel contexte, l’enseignement religieux 

et les prières dominent le programme scolaire.

Pratiquement tout ce qu’on leur enseigne dans les écoles et qui peut leur être 
utile peut leur être enseigné plus efficacement par leur propre peuple tout en 
menant une vie normale à l’extérieur. Les « arts domestiques » enseignés aux 
filles sont soit des choses qu’on leur aurait systématiquement montrées si elles 
étaient chez elles (la couture, par exemple), soit des choses qui ne leur serviront 
à rien dans l’avenir (préparer des gâteaux et des tartes, par exemple). La « for-
mation manuelle » fournie aux garçons peut couvrir autant la pose de filets de 
pêche et la coupe de bois pour la mission que la peinture à l’eau et le tissage de 
tapis en raphia20.

Après avoir fréquenté ces écoles, les enfants «  réintègrent leur famille et sont 

inaptes à mener la vie qui les attend »21.

Un représentant de la GRC exprime l’idée que les anciens élèves des pensionnats 

n’ont rien à envier aux jeunes n’ayant pas fréquenté l’école. En réponse, le représentant 
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de l’éducation des Affaires indiennes, R. A. Hoey, demande aux directeurs d’école de 

lui fournir une synthèse de leur programme d’études et de la qualité de leur enseigne-

ment22. À Fort Resolution, la sœur S. Lapointe rejette l’insinuation faite dans le rap-

port de police selon laquelle « les faibles aptitudes à la lecture, à l’écriture, etc. de nos 

élèves sont attribuables au programme d’études ou à l’inefficacité des enseignants ». 

Elle souligne que les élèves blancs qui fréquentent l’école réussissent bien lorsqu’ils 

sortent du territoire pour entreprendre des études supérieures. Elle ajoute que les 

enfants autochtones entrent souvent à l’école à un âge avancé et doivent « apprendre 

une langue qui leur est étrangère » avant de poursuivre leur parcours scolaire. Bon 

nombre d’élèves ont douze ou treize ans lorsqu’ils arrivent dans un pensionnat du 

Nord et, selon elle, bien peu, à l’exception des orphelins, n’y restent guère plus de 

trois ou quatre ans. « Il est donc facile de comprendre comment des élèves peuvent, 

en si peu de temps, oublier les leçons élémentaires qu’ils ont apprises durant leur bref 

séjour à l’école. » Elle donne suite à la demande d’information de Hoey en lui répon-

dant que « la lecture, l’écriture, l’arithmétique et l’hygiène personnelle sont en fait les 

seuls sujets enseignés », sauf pour les plus âgés, à qui l’on peut enseigner quelques 

notions d’histoire et de géographie. Elle ajoute que, puisque leur séjour à l’école 

est si bref, il n’y a pas grand-chose à faire pour assurer un apprentissage pratique à 

ces élèves. Il est possible d’apprendre aux filles à coudre, raccommoder, cuisiner et 

nettoyer, mais il est « difficile, voire impossible, d’organiser une formation manuelle à 

l’intention des garçons »23.

La sœur E. Kristoff, directrice de l’école catholique d’Aklavik, écrit ce qui suit :

Dans les faits, notre programme d’études se limite à la lecture, à l’écriture et à 
l’arithmétique; c’est l’option que le ministère à Ottawa a jugée la meilleure. La 
géographie et l’histoire font partie du programme seulement sous forme de 
leçons de lecture, de courtes compositions et d’exercices de mémorisation à 
l’intention de quelques élèves plus âgés qui font leurs cinq années d’école. Nous 
consacrons également une demi-heure par jour aux cours de religion et une 
demi-heure tous les trois jours à la musique vocale. 

Ici, elle conteste les critiques de la GRC :

Puisqu’ils ne dépendent pas de l’éducation pour gagner leur vie, il est tout à fait 
naturel que les garçons indiens en apprécient moins les bienfaits. Dans la plu-
part des cas, néanmoins, un jeune qui a passé cinq années à l’école sera en me-
sure de tenir ses propres comptes et d’écrire des lettres mieux que bon nombre 
de trappeurs blancs du pays qui ont reçu, dans un autre pays, plus d’instruction 
que les garçons indiens du Canada24. 

H. S. Shepherd, directeur de l’école anglicane d’Aklavik, indique pour sa part que 

« la majeure partie du temps passé en classe est consacrée » à l’enseignement de la lec-

ture, de l’écriture et de l’arithmétique. « La plupart des enfants qui fréquentent notre 
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école n’y restent que trois ans. Dans la plupart des cas, je ne les encourage même pas 

à rester plus longtemps25. »

Dans le cadre de l’étude sur l’Arctique canadien menée en 1944 par le Conseil can-

adien des recherches en science sociale, l’inspecteur d’école manitobain, Andrew 

Moore, a analysé les installations d’enseignement de l’Ouest de l’Arctique. Limité par 

le fait que son périple dans la région a eu lieu durant l’été, lorsque les écoles n’étaient 

pas en activité, le rapport de Moore dépend énormément de ce qu’on lui raconte 

plutôt que sur des observations. Voici ce que lui ont affirmé bon nombre des per-

sonnes qu’il a rencontrées :

1) Lorsque les garçons indiens réintègrent leur bande autochtone après quatre 

ou cinq années de scolarisation, ils ne sont pas aussi compétents dans le 

trappage ou dans la vie en général dans leur environnement naturel que les 

garçons qui n’ont jamais quitté la bande.

2) Les garçons qui ont fréquenté l’école des Blancs ne deviennent ni de bons 

Blancs, ni de bons Indiens. Certains anciens font même valoir que les Indiens 

les moins scrupuleux et les moins fiables sont ceux qui ont fréquenté les 

écoles de l’homme blanc26. »

Face à ces accusations, les Églises répondent que, bien que les diplômés ne soient 

pas a priori d’aussi bons trappeurs que ceux qui n’ont pas fréquenté l’école, ils finis-

sent, après quelques années, par devenir de plus redoutables trappeurs que ceux qui 

n’ont jamais été à l’école27. Les missionnaires affirment que certains élèves, au lieu de 

réintégrer leur bande, remportent du succès ailleurs en tant que trappeurs, guides, 

membres d’équipage de bateaux et interprètes. Enfin, selon leurs dires, ce sont ceux 

pour qui les choses tournent mal qui captent toute l’attention28.

Moore visite les quatre pensionnats situés le long du Mackenzie. Il observe que 

les bâtiments sont de construction supérieure aux écoles de zones rurales ou de 

petites villes en général, qu’ils sont plus propres et mieux entretenus que bon nom-

bre d’écoles des Prairies, et qu’ils sont dotés d’installations de chauffage et sanitaires 

comparables à celles-ci. Les bibliothèques et les ouvrages de lecture y sont cependant 

de moins bonne qualité que dans les Prairies, de même que les normes globales en 

matière d’enseignement. Les pensionnats des Territoires du Nord-Ouest ne comptent 

que deux enseignants qualifiés, tous deux employés à l’école anglicane d’Aklavik. Les 

autres professeurs ont une scolarité variant de la 8e à la 10e année29. Il fait observer que 

« les conditions de vie et l’environnement général des Territoires du Nord-Ouest n’ont 

pas tendance à attirer les enseignants les plus expérimentés, sauf si leur envie est ali-

mentée par le zèle missionnaire ou religieux. Or, l’offre d’une telle main-d’œuvre ne 

suffit pas à la demande, même dans le contexte actuel, sous les auspices de l’Église »30.
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La quête de solutions de rechange

À l’époque où Andrew Moore mène son étude, la Loi sur les Territoires du Nord-
Ouest prévoit l’établissement d’un ministère de l’éducation et de commissions sco-

laires dans le territoire. Or, rien de tout ça ne s’était concrétisé. La première école 

publique des Territoires du Nord-Ouest ouvre ses portes à Fort Smith en 1939. La 

seconde est établie à Yellowknife, en 194131. Lorsque la Deuxième Guerre mondiale 

éclate, le Yukon compte 5 000 habitants, alors que les Territoires du Nord-Ouest en 

comptent 9  000. La Guerre amène provisoirement 40  000  personnes dans le Nord. 

Après leur départ, elles laissent derrière elles de nouvelles autoroutes et de nombreux 

bâtiments militaires abandonnés32. Durant cette période, l’Armée américaine est très 

présente dans le Nord du Canada. Beaucoup d’officiers et de civils américains sont 

scandalisés par le degré de pauvreté et le piètre état de santé des peuples autochtones. 

Ils s’interrogent à maintes reprises et de plus en plus publiquement sur la raison pour 

laquelle les Inuits n’ont pas été protégés contre l’exploitation ni reçu d’éducation ou 

de soins de santé, ce qui devient une source d’embarras diplomatique, si bien que le 

gouvernement du Canada dépose une plainte auprès de l’attaché militaire américain33.

Piqués au vif par de telles critiques, les fonctionnaires fédéraux cherchent, au 

milieu des années 1940, des stratégies en matière d’éducation pour le Nord. Au prin-

temps 1944, R. A. Gibson, sous-commissaire des Territoires du Nord-Ouest, remet un 

dépliant de l’office des colonies britanniques intitulée «  Mass Education in African 

Society » à des hauts fonctionnaires du ministère, soulignant qu’il « propose certaines 

idées qui devraient être appliquées au problème de l’éducation dans les Territoires 

du Nord-Ouest »34. L’un de ces fonctionnaires, W. F. Lothian, déclare poliment que, 

bien que les conditions diffèrent entre l’Afrique et les territoires, on trouve bien dans 

ce dépliant quelques idées qui pourraient s’appliquer35. P. D. Baird, du Bureau des 

affaires des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, est moins poli; il déclare que la 

« société africaine et la société esquimaude sont tout simplement incomparables ». 

Fait encore plus révélateur, « absolument aucun Africain » n’a siégé au « vaste sous-

comité » ayant rédigé le dépliant présenté par l’office des colonies, fait-il remarquer. 

Comme la politique canadienne en matière d’éducation des Inuits au Canada est 

rédigée dans ces mêmes conditions, il termine sa lettre en soutenant qu’il « importe 

d’établir un conseil formé d’Esquimaux qui traitera des questions inuites, et le plus 

tôt sera le mieux36. » Son appel à la participation des Inuits dans la planification de 

l’éducation dans le Nord ne trouvera aucun écho.
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Les pensionnats : « une solution simple 
et relativement peu coûteuse »

La nomination d’un inspecteur d’école pour le district du Mackenzie en 1946 est 

la première initiative d’importance du gouvernement fédéral en matière d’éduca-

tion dans les Territoires du Nord-Ouest. L’année suivante, la section de l’éducation 

est créée au sein de la Direction des services au développement du ministère des 

Mines et des Ressources37. En juin 1947, le Conseil des Territoires du Nord-Ouest, qui 

demeurait administré depuis Ottawa et composé d’habitants du Sud, met sur pied 

un Comité sur l’éducation spécialisée formé du commissaire des Territoires du Nord-

Ouest, Hugh Keenleyside, du commissaire adjoint Roy Gibson, et de R. A. Hoey, du 

ministère des Affaires indiennes38. Ce comité coordonne une expansion du réseau 

scolaire nordique. Entre 1948 et 1954, un total cumulé de vingt-cinq externats et hôpi-

taux sont établis dans les Territoires du Nord-Ouest et dans le Nord québécois. On 

compte parmi ce total neuf écoles administrées par les Affaires indiennes39.

Le Comité commande une série d’études sur l’éducation. Peu d’entre elles sont en 

faveur des pensionnats. Dans son rapport rédigé en 1944, Andrew Moore plaide en 

faveur de la mise sur pied de ce qu’il décrit comme un curriculum intermédiaire, « qui 

n’est pas trop académique et qui est assorti de cours et d’activités de formation profes-

sionnelle adaptés ainsi que d’une instruction adéquate en santé et en hygiène ». De 

plus, selon lui, il importe de trouver des façons novatrices d’intégrer « l’éducation de 

l’homme blanc » dans la collectivité40. Il propose, par exemple, d’utiliser les écoles en 

tant que centres communautaires qui pourraient assurer des services de santé, d’édu-

cation et de bien-être, d’embaucher des enseignants et des infirmières qui pourraient 

accompagner les familles inuites lors de leurs chasses estivales dans l’arrière-pays, et 

d’établir une barge scolaire ambulante pour les enfants et les adultes de la région du 

Grand lac des Esclaves41. Il insiste également sur la présence obligatoire en classe et 

sur la nécessité que tous les enseignants possèdent, au minimum, un certificat profes-

sionnel de premier ordre, suivent une formation spéciale d’un an et sont embauchés 

en tant que fonctionnaires42.

Deux ans après l’étude de Moore sur l’Arctique de l’Ouest, J. G. Wright, du Bureau 

des affaires des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, rédige un rapport sur l’éd-

ucation dans l’Arctique de l’Est. À l’époque, l’Arctique de l’Est ne compte que deux 

pensionnats, soit les deux écoles de Fort George, sur la côte est de la baie James. Au 

moment de préparer ce rapport, il consulte le père catholique François-Xavier Fafard 

concernant l’éducation sur la côte ouest de la baie d’Hudson. Fafard l’informe alors 

que la plupart des familles de la région de Chesterfield sont catholiques. Bien que 

Fafard favorise l’établissement d’écoles confessionnelles, Wright souligne que le 

prêtre est tout de même satisfait du travail réalisé par les externats dans cette région 
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(deux à Eskimo Point, deux à Baker Lake, un à Mistake Bay et un à Chesterfield) et ne 

« semble pas enthousiaste à l’idée d’établir un pensionnat ».

Rien dans son rapport ne révèle que Wright a consulté quelque peuple autochtone 

que ce soit. Les missionnaires avec qui il a discuté plaident en faveur des écoles con-

fessionnelles, alors que les laïcs favorisent les écoles publiques. Dans un cas comme 

dans l’autre «  pratiquement tous conviennent que n’importe quelle instruction 

donnée doit être fournie dans le Nord, et que ce serait une grave erreur de transporter 

des enfants autochtones à quelque distance que ce soit de leur foyer pour les instruire 

puisqu’ils deviennent rapidement inaptes à mener une vie autochtone ».

Selon Wright, le consensus est le suivant : l’éducation des Inuits doit « outiller les 

Inuits de manière à leur permettre de s’adapter aux conditions changeantes du Nord, 

sans toutefois les rendre mécontents ». Il faudrait à cet effet leur enseigner l’anglais, 

l’arithmétique, l’hygiène et l’utilisation des technologies. Il convient aussi de favoriser 

la fierté ethnique et le folklore, deux composants qui « étaient appelés à disparaître 

rapidement lorsque l’instruction était donnée par les missionnaires »43.

En 1948, S. J. Bailey interroge les habitants de l’Arctique de l’Est pour connaître leurs 

points de vue concernant les futures initiatives en matière d’éducation. Il signale qu’à 

Chesterfield Inlet, l’école locale ne fournit qu’une heure de classe durant l’été. « Lors 

des discussions sur ce problème, tous conviennent que l’établissement d’un pension-

nat n’est PAS la solution, car ces enfants doivent rester avec leurs parents durant les 

mois d’hiver. » Bailey signale que les « résidents » semblaient favoriser l’établissement 

d’un externat qui serait ouvert durant l’été. Tous les enseignants embauchés seraient 

envoyés dans le Nord pendant neuf mois, n’ayant d’autre obligation que « d’apprendre 

la langue esquimaude » pendant cette période. Il semblerait que les résidents à qui 

Bailey faisait renvoi étaient des non-Autochtones. L’idée, née d’une « longue discus-

sion » avec un médecin local et un officier de la Gendarmerie royale, reçoit le soutien 

de « pères [prêtres] d’autres peuplements qui assistaient à la discussion »44.

Une étude semblable, réalisée deux ans plus tard dans l’Arctique de l’Ouest, vient 

confirmer la conviction de Bailey selon laquelle les Inuits souhaitent être éduqués, 

mais d’une manière permettant aux familles de demeurer unies — et sur les terres 

— durant l’hiver. Lors de son périple, il consulte les Inuits. Selon ses dires, ceux-ci 

tenaient à ce que leurs enfants se voient offrir une occasion d’apprentissage, ne 

serait-ce que pour empêcher les commerçants de les exploiter. Il écrit que toutes les 

personnes avec qui il a discuté conviennent que « notre politique en matière d’édu-

cation ne doit pas avoir pour objectif de former les Esquimaux pour qu’ils deviennent 

des “Blancs”. On doit plutôt les aider à mieux mener leur vie, ce qui devrait favoriser 

un meilleur niveau de santé, plus de prospérité et un plus haut taux de bonheur ». On 

reconnaît que le programme scolaire fourni dans les écoles de missionnaires a l’effet 

opposé. « On évoquait à maintes reprises les enfants qui, à leur retour des écoles d’Ak-

lavik, étaient incapables de parler la langue esquimaude, accoutumés à la vie facile 
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de l’institution et n’ayant aucune maîtrise des connaissances les plus fondamentales 

nécessaires à la vie dans un igloo. » Bailey rejette également l’une des pierres angu-

laires de la politique canadienne en matière d’éducation des Autochtones : la sépara-

tion des enfants et des parents. On lui déclare « sans cesse durant [mon périple] que 

l’éducation d’un enfant esquimau doit s’articuler principalement autour de forma-

tions qui le prépareront le mieux à la vie qu’il devra éventuellement mener, et cela ne 

peut être fait que par les parents ». Selon ses dires, ce sont les parents qui enseignent à 

leurs enfants comment bâtir des abris, travailler avec les animaux, chasser et trapper, 

confectionner des vêtements, cuisiner et entretenir une maison. Comme les familles 

inuites n’occupent pas les peuplements pendant de longues périodes, les écoles doi-

vent être des pensionnats qui sont en activité de Pâques jusqu’à l’automne45.

Les anglicans sont aussi ouverts à l’idée de convertir leur pensionnat d’Aklavik 

en foyer et de transférer les élèves dans un externat fédéral. Selon Henry Cook, de 

la Société missionnaire de l’Église d’Angleterre au Canada, une telle action pourrait 

créer des problèmes au foyer, et que cela «  précipiterait l’assimilation des enfants 

autochtones dans le contexte canadien »46. Finalement, le Canada opte pour une telle 

approche assimilationniste dans le Nord.

En 1952, le gouvernement fédéral établit le sous-comité de l’éducation des 

esquimaux, présidé par J. G. Wright, chef de l’administration du Nord aux Affaires 

du Nord. Le comité est aussi composé de Henry G. Cook de l’Église anglicane, du 

père G. Laviolette de la Catholic Indian Welfare and Training Commission, de R. 

F. Davey des Affaires indiennes, du Dr H. A. Proctor des Services de santé pour les 

Indiens, et d’E. N. Grantham. Même si huit ans se sont écoulés depuis que P. D. Baird 

a lancé un appel à la participation des Inuits dans la création d’une politique sur les 

Inuits, aucun Inuit ne siège à ce comité. À sa première réunion, à l’automne 1952, le 

comité recommande que l’on étudie sérieusement la possibilité d’établir dix foyers à 

Coppermine et à Chesterfield Inlet. Le comité est également d’avis que l’« instruction 

doit être fournie en anglais. D’une part, l’usage de la langue esquimaude ne doit pas 

être découragé. D’autre part, l’utilisation des caractères romains pour l’écriture doit 

être encouragée »47.

Opposée à l’idée des cours d’été, E. M. Hinds, enseignante à Port Harrison, déclare 

au comité qu’après un long hiver, les enfants préfèrent de loin passer leur été à jouer 

dehors plutôt qu’à être assis en classe. Elle plaide en faveur d’un système d’en-

seignants itinérants qui passeraient l’hiver aux côtés des Inuits. En ce qui concerne 

la langue, elle affirme que « les sujets traitant de la culture esquimaude doivent être 

enseignés en langue esquimaude, au même titre que les sujets ayant trait à l’his-

toire et la culture lapones sont enseignés en langue lapone. Si notre désir d’aider les 

Esquimaux est authentique, nous devons respecter leur droit d’utiliser et de préserver 

leur propre langue. » Selon elle, les enseignants ont « le devoir de préserver la culture 

esquimaude »48.
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Au printemps 1953, les catholiques prennent la décision d’établir un pensionnat 

plus traditionnel à Chesterfield Inlet49. Selon l’évêque Marc Lacroix, l’année scolaire 

proposée pour les camps est trop brève, les enfants seront difficiles à contrôler durant 

les longues journées de l’été arctique et il en coûtera cher de ramener les enfants à la 

maison au mois d’août. Il favorise plutôt l’idée de garder les élèves dans les écoles de 

Pâques jusqu’à Noël. Il souhaite également remplacer les enseignants gouvernemen-

taux par des religieuses, évitant ainsi au gouvernement d’avoir à construire une rési-

dence d’enseignants. Dans une note de service interne, Wright fait observer qu’« une 

solution facile et relativement peu coûteuse de se sortir de cette situation » serait d’ac-

cepter la proposition des catholiques50.

Dans son rapport de décembre 1954 intitulé Education in Canada’s Northland, le 

gouvernement fédéral met en lumière deux des principaux obstacles à l’accroisse-

ment de l’accès à l’éducation dans les Territoires du Nord-Ouest : le coût, dicté par la 

faible densité de la population et l’éloignement du Nord, et le fait que les deux tiers 

de la population du Nord se composent de peuples autochtones principalement 

nomades. « Le pensionnat est sans doute le moyen le plus efficace d’offrir, aux enfants 

issus d’environnements primitifs, une expérience éducative selon les modalités de la 

civilisation et menant à une formation professionnelle afin d’en faire des travailleurs 

adaptés à l’économie de l’homme blanc », conclut le rapport. Le rapport reconnaît 

toutefois que le type d’instruction fournie dans de telles institutions pourrait faire 

en sorte que les élèves aient de la difficulté à réintégrer leur collectivité locale. Pour 

surmonter ce problème, le rapport propose d’ajuster l’année scolaire de sorte que 

les enfants demeurent « libres de voyager avec leurs parents durant les saisons de la 

chasse et de la trappe »51. En bref, si ce rapport reconnaît les inconvénients des pen-

sionnats, il jette les bases de l’expansion de tels établissements dans la seconde moitié 

des années 1950. Aussi les pensionnats allaient-ils, après les années 1950, jouer un 

rôle majeur dans le système d’éducation des Territoires du Nord-Ouest, et ce, mal-

gré le déclin du rôle joué par les Églises. Bien que les études aient, les unes après les 

autres, démontré le caractère inapproprié des pensionnats, le nombre de ces étab-

lissements a augmenté, principalement parce que le gouvernement considérait qu’ils 

étaient « une solution facile et relativement peu coûteuse » de s’acquitter de ses obli-

gations en matière d’éducation des Autochtones dans le Nord.
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L’ère des missions au Yukon

Le gouvernement fédéral ne croyait pas que le Yukon était susceptible de deve-

nir une plate-forme de colonisation non autochtone permanente, et c’est une 

des raisons pour lesquelles il n’a pas pris en compte les Premières Nations 

de ce territoire dans le processus de négociation de traités. Visiblement, lorsque la 

ruée vers l’or s’est effondrée, la population du Yukon a connu un déclin rapide. Si 

le Yukon dispose dès 1908 d’un conseil territorial élu et d’un député à la Chambre 

des communes, le véritable pouvoir politique repose entre les mains du gouverne-

ment fédéral1. Or, l’engagement fédéral envers le territoire s’amenuise tout au long de 

la première moitié du XXe siècle. Le nombre de juges est réduit, des fonctionnaires 

sont mis à pied et des emplois sont consolidés. En 1932, George Jeckell, le contrôleur 

territorial, se voit nommé commissaire territorial. À l’époque, il assure également les 

fonctions de directeur des travaux publics, de maire de Dawson City, d’inspecteur des 

impôts et de directeur du bureau des titres de biens-fonds. Il continue d’exercer à lui 

seul toutes ces fonctions jusqu’en 19472.

C’est dans la foulée de la ruée vers l’or du Klondike qu’est créée la première école 

du Yukon, en 1898. Aucun système de districts scolaires n’est toutefois mis sur pied au 

cours de la première moitié du XXe siècle et, lorsque la Deuxième Guerre mondiale 

éclate, les seules écoles publiques du territoire se trouvent à Dawson City, Mayo et 

Whitehorse. Les bâtiments scolaires de Whitehorse sont remplacés en 1950 et agran-

dis en 1954. La même année, des écoles sont établies à Swift River, Brook’s Brook, 

Haines Junction, Kluane Lake et Elsa Camp. À celles-ci viennent s’ajouter les écoles 

catholiques privées de Dawson et de Whitehorse3. Or, ces écoles sont en grande partie 

inaccessibles aux Autochtones. Par exemple, dans les années 1940, Clara Tyzya et son 

époux partent d’Old Crow pour s’établir à Dawson City afin que leurs enfants aient la 

chance d’aller à l’école. À leur arrivée, ils découvrent que leurs enfants « ne sont pas 

admis dans les écoles de Dawson City ». Ils s’établissent donc à Carcross, où ils trou-

vent du travail au pensionnat anglican que leurs enfants fréquentent4.

L’Église anglicane prend en charge la responsabilité d’une part importante de l’en-

seignement dispensé aux Autochtones du Yukon avant la Deuxième Guerre mondiale 
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et établit souvent des externats dans des missions religieuses. Le nombre d’écoles 

connaît d’importantes fluctuations. En 1916, les anglicans exploitent neuf écoles 

de la sorte, alors que deux seulement sont encore en activité quinze ans après. Ces 

établissements dépendent du financement du gouvernement et de la disponibilité 

des missionnaires et des enseignants, deux ressources rares. Parce que la plupart des 

Autochtones ne passent pas toute l’année au même endroit, les classes doivent, dans 

bien des cas, être données quelques mois à la fois seulement, souvent durant l’été. Les 

inspecteurs du gouvernement ne sont pas impressionnés. Un rapport rédigé en 1907 

suggère que les écoles sont inutiles, alors qu’un autre, publié en 1926, remet en ques-

tion le soutien de tels établissements. Pour leur part, les missionnaires en sont venus 

à placer leurs espoirs dans les pensionnats5.

Sous l’évêque William C. Bompas, les anglicans ouvrent, en 1891, un pensionnat à 

la mission de Forty Mile, au Yukon. Cet établissement ne sera que de courte durée. Il 

ferme ses portes lorsque Bompas déplace sa base opérationnelle à Carcross (Caribou 

Crossing) en 1900, où il a tôt fait d’établir un pensionnat qui deviendra le pensionnat 

de Carcross6. En 1923, les anglicans ouvrent une résidence destinée aux élèves métis 

fréquentant l’école de Dawson City. Lorsque ce foyer ferme ses portes, au début des 

années 1950, un établissement semblable est ouvert à Whitehorse. Les anglicans n’ont 

à faire face à aucune concurrence durant la première moitié du XXe siècle, jusqu’à 

ce qu’un missionnaire baptiste ouvre une école à Whitehorse, en 1947. Au cours de 

cette période, les pensionnats du Yukon enregistrent un taux d’inscription ne dépas-

sant jamais les 150 élèves et, souvent, inférieur à ce chiffre. Dans les années 1950, le 

gouvernement fédéral accroît le nombre de pensionnats au Yukon tout en permettant 

aux résidences ainsi qu’à bon nombre des écoles de rester sous le contrôle de l’Église. 

De surcroît, contrairement aux missions des Territoires du Nord-Ouest, les anciennes 

missions du Yukon restent ouvertes. En 1951, une nouvelle école catholique ouvre 

ses portes à Lower Post, à la limite entre la Colombie-Britannique et le Yukon. En 

1954, on procède à l’agrandissement de l’école de Carcross. Au Yukon, l’ère des écoles 

de missionnaires se poursuit, bien que dans une forme diminuée, jusque dans les 

années 1970.

L’école de Carcross

En 1903, l’évêque Bompas demande au gouvernement de financer le pensionnat 

qu’il propose d’établir à Carcross. Or, même si sa demande essuie un refus, il ouvre 

son pensionnat la même année, qu’il exploite à même deux simples cabanes en 

rondins7. Lorsque Bompas décède, en 1906, on nomme le révérend John Hawksley 

directeur de l’école. Isaac Stringer, le nouvel évêque, continue de faire pression sur le 

gouvernement pour obtenir du financement8.
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Tout comme dans les Territoires du Nord-Ouest, le gouvernement est réticent à 

étendre le concept des pensionnats – voire de toute forme d’école – au Yukon. Selon 

le compte-rendu d’une rencontre tenue en 1909 entre l’Église anglicane et le surin-

tendant des Affaires indiennes, Frank Oliver, ce dernier aurait déclaré : « De manière 

générale, je ne déploierai pas d’efforts pour instruire les Indiens du Yukon. À mon avis, 

si on laisse les Indiens comme ils sont, ils peuvent mieux gagner leur vie9. » Au prin-

temps  1908, malgré cette déclaration plutôt franche, les Affaires indiennes deman-

dent à A. W. Vowell, surintendant des Indiens de la Colombie-Britannique, et à A. 

E. Green, inspecteur d’école des Affaires indiennes pour cette province, d’évaluer la 

nécessité d’établir un pensionnat à Carcross10. Ils en viennent à la conclusion que « les 

pensionnats constituent, dans les circonstances actuelles, la meilleure option pour 

instruire les Indiens ». Une telle éducation doit, à leur avis, comprendre « la lecture, 

l’écriture et l’arithmétique, ainsi que des notions d’entretien ménager, d’hygiène et, 

peut-être, de menuiserie ». Leur en donner plus « ne ferait que les rendre inaptes à 

leurs conditions de vie »11. À la fin de l’année, les représentants du gouvernement et 

de l’Église correspondent en vue de planifier cette école12.

L’école de Carcross ouvre ses portes en 1911 sous le nom de pensionnat de Chooutla. 

Elle bénéficie alors d’une subvention de 200 $ par tête et compte 30 élèves inscrits13. 

Angela Sydney est l’une des premières à avoir fréquenté l’école.

La première fois que nous sommes arrivés au pensionnat de Chooutla, tous ces 
enfants ont débarqué des carrosses et des attelages de chevaux. La première 
chose que nous avons tous faite, ça a été de courir autour de l’école de Chooutla. 
Oh là là, que de plaisir! Nous pensions que ça allait être un endroit où il ferait 
bon vivre. C’est à ce moment qu’on apprenait qu’on ne pouvait même pas parler 
à nos frères! Si on le faisait, on était punis. On nous avait aussi interdit de parler 
notre langue autochtone, le tlingit. Nous étions trois : ma cousine Sophie, ma 
sœur Dora et moi. Daisy [Jim] n’est jamais retournée à l’école. Une année lui a 
suffi! Elle n’y a jamais remis les pieds. Elle a parlé de l’école à ses parents, enfin je 
crois, et ils ont alors décidé qu’elle n’y retournerait plus14. 

Le recrutement et la rétention des élèves constituent des problèmes persistants. En 

1912, E. E. Stockton, inspecteur du bureau du vérificateur général du Canada, déclare 

que, lorsqu’il a visité le pensionnat de Carcross, les parents se plaignaient que « les 

élèves  ne sont pas suffisamment nourris, si bien qu’ils développent des maladies 

tuberculeuses ». Stockton en conclut que ces plaintes sont « tout à fait fondées », car 

les élèves ne reçoivent pas « l’alimentation à laquelle ils ont droit ». Bien que l’école 

possède une vache et quelques poules, elle vend la plupart des œufs et du lait qu’elle 

produit, car, selon son directeur, E. D. Evans, les « enfants n’ont cure du lait ou des 

œufs ». Une enquête menée par Stockton lui permet alors de conclure qu’« on a fait 

comprendre aux enfants qu’ils n’ont pas droit à ces choses et ils doivent affirmer qu’ils 

s’en fichent ». Il demande au directeur d’arrêter de vendre les œufs et le lait produits 
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par l’école. Il remarque aussi que les Premières Nations locales « retirent leurs enfants 

de l’école  », forçant ainsi l’administration à recruter leurs élèves parmi des collec-

tivités éloignées. Selon lui, les parents arrêteront d’envoyer leurs enfants à l’école si 

celle-ci ne s’améliore pas15.

Le père d’Angela Sydney est l’un de ces parents.

Malgré cela, nous ne sommes pas restés longtemps, car mon père nous a retirés 
de l’école lorsque j’étais âgé de dix ans, après que ma sœur y soit décédée. Mon 
père a toujours reproché son décès à l’école, car celle-ci n’avait pas cherché à 
obtenir de l’aide assez rapidement. Il nous a retirés de l’école, Johnny et moi. 
Johnny était en quatrième, moi en première. Je m’apprêtais même à passer en 
deuxième au printemps16! 

Les premières années, le Yukon ne bénéficie que de services médicaux limités. 

L’évêque anglican Isaac Stringer recommande que le gouvernement fédéral affecte 

deux médecins au territoire. Celui en poste à Whitehorse sera responsable de vis-

iter l’école de Carcross «  dans les cas d’une gravité telle que la personne faisant la 

demande le ferait même si elle devait elle-même en acquitter tous les frais »17. En sep-

tembre 1913, on apprend le décès de la « petite Eunice », hospitalisée à Whitehorse 

depuis février18. Vers la fin de l’année 1915, Ada Roberts, une élève à Carcross, tombe 

malade et est transportée à l’hôpital de Whitehorse. Elle y meurt au début de janvier 

191619. Un élève trouve la mort à l’école en 192720. En 1929, l’école de Carcross connaît 

des épidémies de grippe et de pneumonie septique, celle-ci causant la mort de deux 

autres élèves21.

Le décès d’un enfant suffit à rallier toute une collectivité contre l’école. Clara Tizya, 

qui a grandi à Rampart House près d’Old Crow, dans le nord-ouest du Yukon, évoque 

le souvenir suivant :

Au début des années 1920, une fille est morte au pensionnat indien de Car-
cross, et lorsqu’ils ont renvoyé le corps, il y a eu de nombreuses rumeurs au 
sujet du mauvais traitement réservé aux enfants, et cela a effrayé les parents et 
leur a donné une excuse pour ne pas envoyer leurs enfants au pensionnat. Par 
conséquent, pendant les 25 années suivantes, aucun enfant n’a été envoyé au 
pensionnat indien de Carcross22. 

En 1945, des parents d’Old Crow continuent de boycotter l’école et de réclamer du 

gouvernement qu’il mette sur pied un externat23.

En 1931, un élève de Carcross succombe à la tuberculose à l’hôpital de Whitehorse, 

alors qu’un autre atteint de la même maladie reçoit son congé de l’école. Dans les 

rapports qu’il présente à Ottawa sur ces événements, l’ancien directeur d’école dev-

enu surintendant des Indiens fait remarquer que le médecin embauché par Affaires 

indiennes a attesté de l’aptitude de ces deux enfants à fréquenter l’école. «  Il sem-

blerait que l’examen médical n’a pas été aussi minutieux qu’il aurait pu l’être. Puis-je 
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suggérer que l’on conseille aux médecins employés par le ministère de procéder avec 

plus de rigueur lors des examens médicaux qu’ils administrent aux futurs élèves? 

L’admission d’enfants en mauvaise santé peut exposer tant les autorités scolaires que 

le gouvernement à des problèmes et à des dépenses superflues24. »

En 1932, l’école de Carcross doit composer avec une « légère épidémie » de grippe25. 

Une inspection menée en juillet 1936 à l’école de Carcross révèle qu’une épidémie 

de rougeole y a sévi au printemps, bien que tous les enfants s’en soient remis. Selon 

l’inspecteur, les enfants semblent tous « heureux et satisfaits », l’école est « propre et 

sanitaire, la nourriture offerte est saine et les enfants sont bien vêtus »26.

Les anciens élèves ont une appréciation différente de la nourriture qu’on leur ser-

vait. Selon l’un d’entre eux :

On nous faisait crever de faim là-bas! On ne nous donnait qu’un seul œuf par 
année, à Pâques. Le reste du temps, c’était de la bouillie pour les chiens à base 
de semoule de maïs et du lait écrémé. Eux par contre, dans la salle à manger des 
profs, avaient du bacon et des œufs tous les jours. À Noël, nous n’avions jamais 
de fruits, contrairement à eux. Certains de ces enfants mourraient littérale-
ment de faim. Une année seulement, la faim a fait six victimes[...] directement à 
l’école27.

L’horaire suivant de 1913 donne une certaine idée de la routine en vigueur à l’école :

6 h La cloche du réveil sonne
6 h 30 Corvées du matin
7 h 15 Déjeuner, suivi des prières du matin et d’autres corvées
9 h Classes pour les plus jeunes
12 h 15 Dîner et récréation
14 h Classes pour les plus vieux/formation professionnelle pour les plus jeunes
17 h 30 Souper
18 h Récréation
19 h Prières du soir; extinction des feux28

Le roulement du personnel est un problème persistant. En 1929, le directeur et 

enseignant, la surveillante en chef et la directrice des cuisines quittent tous leurs fonc-

tions. Malgré tout, l’école de Carcross peut s’enorgueillir du fait que deux de ses élèves 

ont passé leur examen d’entrée au secondaire. L’inspecteur d’école fait remarquer 

que les élèves avaient «  une alimentation principalement composée de viande  » et 

ne « se développent pas bien si on les nourrit surtout d’aliments farineux [riches en 

amidon] ». Aussi, même s’il est d’avis que les repas servis par l’école sont équilibrés, il 

recommande que les élèves mangent « plus de viande indigène29 ».

Toutefois, des problèmes refont vite surface. En réponse à des plaintes formulées 

par des parents au sujet de l’école, le surintendant des Indiens Hawksley se rend à 

Carcross au début de 1931. Hawksley commence son rapport dans le plus pur esprit 
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colonial, en rappelant à ses supérieurs que les «  déclarations et les rumeurs rap-

portées  par les Indiens ne sont pas toujours fiables. Certains ont une imagination 

vraiment très fertile et peuvent relater une histoire très crédible en partant de très peu 

de faits. » Il reconnaît néanmoins que, lorsqu’elle était administrée par l’ancien direc-

teur, l’école avait connu un déclin en ce qui a trait à la « propreté, à la discipline, à la 

conduite des élèves et à l’entretien de l’établissement en général. » Il nourrit toutefois 

de grands espoirs à l’endroit du nouveau directeur, H. C. M. Grant. Si Hawksley estime 

que les élèves sont bien vêtus, il admet la présence de certains problèmes ayant trait 

à la nourriture. Il croit que la nourriture est servie en quantité suffisante, mais, selon 

lui : « L’alimentation n’est pas assez variée et les élèves se lassent de la similitude des 

repas ». De plus, il est d’avis que « la supervision des élèves n’est pas aussi exhaustive 

qu’elle devrait l’être en partie parce que l’école manque de personnel et en raison du 

laxisme du défunt directeur, qui ne comprenait rien de la nature et des caractéris-

tiques des Indiens30. »

En 1935, en raison de l’application des règlements sur la chasse au gibier, le direc-

teur a de la difficulté à se procurer de la viande d’orignal. Dans le passé, l’école avait 

été autorisée à s’approvisionner en viande d’orignal auprès de n’importe quel chas-

seur autochtone, qu’il détienne ou non un permis commercial. En 1935, les peuples 

des Premières Nations n’ont plus le droit de vendre la viande d’orignal à moins qu’ils 

se procurent un permis commercial de 25 $, plus que « n’importe quel Indien pouvait 

se permettre » selon l’avis d’un représentant des missionnaires »31.

La confiance de Hawksley envers le nouveau directeur, H. C. M. Grant, était peu-

t-être injustifiée. Huit ans plus tard, Grant est mis à l’épreuve lors d’une vague de vols 

et d’un incendie dévastateur. Les voleurs s’en prennent à la nourriture, aux effets 

personnels des employés et aux biens de l’école. Certains élèves vont même jusqu’à 

voler les biens des résidents locaux. En 1939, Grant réagit en appliquant une disci-

pline rigoureuse. Il corrige les « coupables » avec la courroie et avertit qu’à l’avenir 

les élèves reconnus coupables de vol seront « couchés sur le bureau de l’enseignant 

devant tous les élèves de l’école vêtus uniquement de leur robe de nuit, et seront frap-

pés au corps, ailleurs que sur les mains ». Comme les vols se poursuivent, Grant met 

ses menaces à exécution. Selon le directeur, « les coups de courroie étaient si forts que 

l’enfant devait être retenu par la surveillante principale et l’instructeur agricole ». À 

la surprise du directeur, cela n’a pas empêché que de nouveaux vols surviennent. Il 

menace alors de raser le crâne des transgresseurs. En quelques jours, il met sa men-

ace à exécution. La mesure met fin à la série de vols, mais indigne les parents32. Le fait 

que Grant pouvait faire part de ces sévères châtiments aux Affaires indiennes en 1940, 

soit quarante-cinq ans après que le sous-ministre des Affaires indiennes ait ordonné 

« que les enfants ne soient pas battus sauf par le directeur, et même si ce recours est 

nécessaire, il faut faire preuve de la plus grande des discrétions et l’enfant ne doit pas 
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être frappé sur la tête ou assez fort pour lui causer de lésions corporelles », montre à 

quel point les châtiments corporels étaient peu réglementés dans les pensionnats33.

En avril 1939, l’école et l’atelier sont détruits par un incendie qui force l’Église à 

louer un certain nombre de bâtiments locaux en tant que dortoirs et salles de classe34. 

Grant est incapable de garder les bâtiments en condition adéquate, en grande partie 

dû au manque de financement. En septembre 1942, le médecin hygiéniste en chef du 

Yukon, le Dr Frederick Burns, déclare les bâtiments scolaires de Carcross « impropres 

à l’utilisation comme pensionnat ». Le 31 octobre 1942, il demande au gouvernement 

de proposer des solutions de rechange appropriées. Burins est d’avis que l’espace de 

dortoir doit être doublé ou qu’il faut couper l’effectif étudiant de moitié35. Il est aussi 

préoccupé par le nombre d’épidémies sévissant à l’école, dont la dernière, de rougeole, 

a fait une jeune victime. Il observe de plus qu’il est impossible de recruter du « per-

sonnel infirmier qualifié  » dans les conditions de vie actuelles36. L’Église anglicane 

reconnaît que les conditions de vie à l’école « sont en deçà de ses aspirations », mais 

qu’il faut les endurer « tant que la Guerre imposerait du stress et des contraintes »37. 

En 1944, les anglicans décident d’ériger une école temporaire sans le soutien du gouv-

ernement38. Bien que le bâtiment se veuille alors une solution provisoire, il faut atten-

dre jusqu’en 1954 pour que les Affaires indiennes le remplacent39.

L’arrivée de militaires dans le Nord dans la foulée de la Deuxième Guerre mondiale 

crée des problèmes à l’école de Carcross. En décembre 1942, deux soldats américains 

sont pris au lit avec deux élèves dans le dortoir des filles. Ils sont mis en état d’arresta-

tion et traduits devant la cour martiale40.

En 1946, certains membres du personnel se plaignent des conditions de vie qui 

prévalent dans les installations provisoires. Après avoir visité l’école, H. A. Alderwood, 

le surintendant par intérim de l’Administration des écoles indiennes anglicanes, sig-

nale qu’elle se trouve « dans un bien piètre état et que les normes actuelles sont prob-

ablement les plus faibles d’entre toutes les écoles que nous avons à notre charge ». Il 

ajoute que le directeur est sur le point de partir en congé de maladie et n’est plus en 

mesure d’administrer l’école correctement. Alderwood en conclut alors que « même 

si les employées vivent dans des conditions intolérables, le directeur ne semble pas y 

voir quelque chose de mal ». Aussi trois des quatre employées avaient-elles décidé de 

démissionner41. Un nouveau drame frappe l’établissement en 1953 lorsqu’une élève, 

Bertha Jimmy, meurt de la leucémie42.

Si le directeur Grant a ses points faibles, le parcours du pensionnat de Carcross 

est semé d’embûches encore plus redoutables au cours des années qui suivent. Les 

problèmes s’accumulent : retrait d’enfants de l’école par les parents, nombre anormal-

ement élevé de démissions de membres du personnel, hausse du taux d’absentéisme 

et intensification des problèmes de santé. On attribue au directeur la faute de tous ces 

problèmes, et on fonde de grands espoirs sur son remplaçant, un homme plus jeune 

doté d’un plus grand sens de la discipline et d’une motivation plus forte. En moins 
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d’une décennie, les problèmes plus graves réapparaissent. On détermine que la solu-

tion consiste à remplacer le directeur.

Les anglicans fondent alors leurs espoirs sur un nouveau directeur et sur la nou-

velle école bâtie en 1954. Or, peu après son ouverture, un grave incendie se déclare 

dans la salle des chaudières de la nouvelle école de Carcross43. En 1956, le nouveau 

directeur C. T. Stanger cherche à faire transférer un garçon qui, bien qu’étant souvent 

« poli, bien élevé, aimable, gentil et bon élève en général », intimide les plus petits, 

vole des autres élèves et de l’école, et a été puni pour avoir fait des fugues. Durant son 

séjour de cinq années à l’école, l’élève a, selon le directeur, tout essayé : « Comme il 

ne réagissait pas au retrait de privilèges, j’ai commencé à lui administrer des coups de 

courroie lorsqu’il enfreignait les règles. Plus tard, je l’ai encouragé à se tenir occupé. 

Lorsqu’il avait des ennuis, on lui retirait des privilèges, mais on lui faisait consacrer 

ses énergies à faire des choses utiles. Récemment, lorsqu’il était puni pour mauvaise 

conduite, on le traitait uniquement avec gentillesse. Encore une fois, sans succès. »

Dans une ultime tentative en vue de l’humilier pour l’amener à améliorer son com-

portement, l’élève est transféré dans le dortoir des plus jeunes44. Une semaine plus 

tard, il s’enfuit légèrement vêtu par temps froid au-dessous de zéro. Il est retrouvé 

et ramené à l’école. Quelques jours plus tard, il est transféré à l’externat indien de 

Whitehorse. Selon M. G. Jutras, surintendant des Indiens, « le fait qu’il ait de la famille 

à cette école a considérablement favorisé son intégration45 ».

Les anciens élèves dont les enfants fréquentaient l’école vers la fin des années 1950 

n’estiment pas que le système se soit amélioré depuis leurs études. L’un d’entre eux 

relate à l’anthropologue Richard King son conflit avec le directeur :

Vous savez, on ne nourrissait pas très bien les enfants. De temps en temps, 
j’amenais à ma fille une orange ou un petit cadeau spécial, mais il n’appréciait 
pas. Il cherchait constamment à savoir ce qu’elle avait fait et à la punir. Un jour, 
après avoir été violemment battue, elle décide de se sauver et de venir ici. Je me 
suis rendu à l’école et je lui ai dit qu’elle n’y retournerait plus, que j’allais aller 
voir l’agent et lui dire comment il [le directeur] dirigeait son école. Il s’est excusé 
et m’a dit : « Oublions tout cela ». C’est ce que j’ai fait. Mais ma fille n’a plus ja-
mais remis les pieds à cette école.

Afin que sa fille puisse entrer à l’école locale, ce père décide d’obtenir son émanci-

pation et de renoncer au statut que la Loi sur les Indiens lui accorde46.

Même s’il est dangereux de se sauver de l’école de Carcross en raison du climat 

rigoureux de la région, des fugues surviennent malgré tout. Un dimanche matin de 

juillet 1932, deux garçons fuguent alors qu’ils se trouvent sur le terrain de jeu de 

l’école. Le matin suivant, ils sont à une gare ferroviaire à cinquante-deux kilomètres 

de l’école. Lorsqu’ils ont vent des plans ébauchés pour les ramener à l’école, ils dis-

paraissent de nouveau. La Gendarmerie royale retrouve leur trace à huit kilomètres de 

Whitehorse et les ramène à l’école47. À l’été 1947, deux garçons tentent de descendre 
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la rivière Pelley en radeau vers Dawson City. Après trois jours, ils sont repérés sur 

le fleuve Yukon. L’un des garçons, qui avait déjà fugué dans le passé, est renvoyé de 

l’école. L’autre garçon y est ramené48.

En 1959, après trois fugues du pensionnat de Carcross, on punit une élève en lui 

coupant les cheveux très courts. Lorsqu’Erik Nielsen, député du Yukon, soulève la 

question, le surintendant des Indiens lui explique que les cheveux de la fille « n’ont pas 

été coupés plus court que ce qui est normalement fait lorsque les enfants sont admis 

à l’école ». Selon le surintendant, le fait que «  la mère de Ruth préférait qu’elle soit 

à maison pour garder ses frères et sœurs et aider à entretenir la maison » est le seul 

motif pouvant expliquer ces fugues49.

En 1960, le gouvernement fait construire une grande résidence protestante à 

Whitehorse, où les élèves plus âgés sont transférés. Carcross devient alors le principal 

pensionnat pour les élèves des Premières Nations de la 1re à la 3e année.

Il existait toujours une incertitude quant à l’objectif de l’instruction dispensée 

aux élèves à l’école de Carcross, car il était peu logique d’enseigner l’agriculture aux 

enfants autochtones au nord du 60e parallèle. De plus, on ne trouvait dans ces régions 

aucune usine ou aucun atelier où ces élèves pourraient travailler s’ils avaient la for-

mation requise. Le compromis était de fournir aux élèves une formation jugée utile 

dans leur collectivité locale. Outre la charpenterie générale, on enseignait aux élèves 

de Carcross la chasse et la pêche. Comme c’était le cas dans le Sud, les filles étaient 

préparées aux travaux domestiques50. Au début du siècle, l’école mettait sous presse 

son propre bulletin scolaire51. Un ancien élève y ayant participé travaillera comme 

typographe à Whitehorse pendant de nombreuses années, alors qu’un autre occu-

pera un poste de comptable stagiaire dans une compagnie de chemin de fer52. Un 

autre jeune homme connaîtra tout autant de succès dans une carrière plus tradition-

nelle. Encouragé par son père, il quitte l’école pour apprendre à chasser et pêcher 

et, éventuellement, gagner sa vie en vendant le gibier qu’il attrape à la compagnie 

de chemin de fer, à l’école et aux mineurs53. D’entrée de jeu, l’on s’inquiétait que les 

anciens élèves ne soient plus aptes à réintégrer leur société et y vivre. Huit ans après 

l’ouverture de l’école, une Autochtone de Moosehide se plaint à l’évêque Stringer que 

«  lorsqu’ils [les enfants]  vont trop longtemps à l’école, ils ne veulent plus être avec 

nous — ils veulent être avec les Blancs, et s’éloignent graduellement de nous »54. En 

1934, un missionnaire anglican s’inquiète du fait que les élèves deviennent « éventu-

ellement des parias de leur propre société, sans jamais vraiment atteindre les normes 

intellectuelles des Blancs. En d’autres mots, ils se retrouvent à l’envers et à l’endroit 

tout à la fois — une condition de pitoyable impuissance »55.

Une solution consistait à garder les élèves en tant qu’employés de l’école. En 

1918, Stringer cherche l’approbation (et le financement) d’Affaires indiennes afin de 

garder un orphelin à l’école pour qu’il y travaille une fois ses études terminées, vers 

l’âge de dix-huit  ans56. Duncan Campbell Scott rejette la demande de financement 
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supplémentaire sous prétexte que le gouvernement a déjà investi 3 000 $ dans l’éd-

ucation du garçon au cours des treize dernières années. Si l’école souhaite le garder, 

elle devra payer son salaire à même son propre budget57. En 1933, le directeur du pen-

sionnat de Carcross espère que James Tyzya, un élève d’Old Crow qui doit obtenir 

son diplôme la même année, accepte de devenir ouvrier de l’école. Lorsqu’il refuse 

le poste, Hawksley exprime sa déception. Selon lui, Tzyza est un bon garçon qui a 

su tirer profit de sa formation. Il perdrait tous ses acquis s’il réintégrait «  le mode 

de vie quelque peu fainéant des Indiens d’Old Crow  »58. Tzyza fléchit et décide de 

rester. Hawksley informe le directeur que si Tzyza change à nouveau d’idée, « il devra 

soit payer lui-même son voyage de retour à Old Crow, soit trouver du travail dans la 

région59 ». En 1935, Tzyza travaillait toujours comme ouvrier à l’école60.

L’école baptiste de Whitehorse

Dans les années  1940, les perspectives d’emploi des projets de construction de 

chemins de fer attirent de nombreux Autochtones à Whitehorse61. Or, les parents 

découvrent qu’aucun des externats de la collectivité n’accepte d’élèves autochtones, 

engendrant ce qui sera considéré comme une crise sociale en croissance62. En septem-

bre 1946, le révérend H. J. Lee, ministre baptiste et ancien officier de la Gendarmerie 

royale, réagit à cette crise en établissant un externat indien dans la mission baptiste 

qu’il a ouverte à Whitehorse plus tôt la même année63. L’initiative lui vaut un soutien 

local considérable. L’infirmière hygiéniste de Whitehorse, le Club Kiwanis, le Men’s 

Council et le chef des Premières Nations locales, Jim Boss, soutiennent l’établisse-

ment64. Pour leur part, les Affaires indiennes hésitent à approuver le projet sans l’aval 

de l’Église anglicane65. L’évêque anglican du Yukon fait alors savoir aux Affaires indi-

ennes que l’école proposée serait, selon lui, « au plus grand bénéfice des Indiens ». Les 

anglicans allaient éventuellement regretter cette décision66.

L’école ouvre ses portes en janvier 1947. En mars, les Affaires indiennes conviennent 

de financer les fournitures et un enseignant67. Par la suite, Lee transfère son école dans 

une hutte abandonnée par la Corporation des biens de guerre68, puis fait l’acquisition 

d’un second bâtiment de surplus militaires pour y aménager un dortoir. L’évaluation 

de l’école par les Affaires indiennes parle « d’efforts louables qui bénéficient de beau-

coup de bonne volonté locale69 ». En août 1947, Lee demande aux Affaires indiennes 

de subventionner les frais de pension de vingt jeunes élèves70. La plupart d’entre eux 

proviennent de la collectivité de Champagne, qui n’est pas dotée d’un externat régu-

lier71. Sensible aux revendications des anglicans d’être l’Église dominante au Yukon, 

les Affaires indiennes refusent alors d’accorder à l’école le titre de pensionnant offi-

ciel. Elles continuent toutefois de payer les fournitures de l’école et, vers la fin de 1947, 

financent deux enseignants72.
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À l’automne  1947, l’école compte plus de quarante pensionnaires, y compris au 

moins une douzaine d’enfants indiens non inscrits73. Comme l’a souligné l’agent des 

Indiens, R. J. Meek : « Il est possible que certains d’entre eux aient le droit de fréquenter 

l’école locale des Blancs, mais nous ne nions pas qu’ils n’y sont pas les bienvenus » — 

une façon alambiquée de reconnaître que les élèves en question sont des Métis et 

ne sont pas les bienvenus sur le territoire des écoles publiques74. Devant le refus des 

Affaires indiennes de subventionner ces élèves, le Conseil territorial du Yukon convi-

ent de verser 1,10 $ par jour pour chaque enfant non inscrit en pension à l’école75. En 

septembre 1948, les Affaires indiennes décident de verser quatre-vingt-quinze sous 

par jour pour chaque enfant inscrit, soit quinze sous de moins que ce que le gouv-

ernement territorial versait pour chaque enfant non inscrit en pension à l’école, tout 

en soutenant que l’école « n’est pas un pensionnat indien76 ».

Outre ses deux enseignants, l’école dispose d’un directeur bénévole, d’un mécan-

icien, d’un cuisinier, d’un superviseur des garçons, d’une superviseure des filles et 

d’une blanchisseuse. Une évaluation menée par l’agent des indiens local souligne que, 

même si Lee est baptiste, son école est administrée comme une institution intercon-

fessionnelle et non comme une mission baptiste, et que ses enseignants sont pleine-

ment qualifiés77. Dans le but de stimuler la production d’articles d’artisanat pour le 

marché du tourisme local, l’école fait l’acquisition d’un métier à tisser, l’intention de 

Lee étant d’enseigner, aux enfants comme aux adultes, comment tisser au métier78. En 

1949, le gouvernement territorial remet ses surplus d’outils et de fournitures à l’école 

afin qu’elle les utilise dans le cadre de son programme de formation professionnelle. 

Les Affaires indiennes conviennent ensuite de financer la moitié des coûts de réno-

vation de l’atelier79. L’un des enseignants de l’école territoriale assure une formation 

manuelle à raison d’une heure trois quarts par jour, trois jours par semaine80.

Des préoccupations sont soulevées au sujet du dépistage médical auquel sont 

soumis les enfants lorsque Donald Miller, un garçon de dix ans, meurt en février 1951 

des suites d’une méningite tuberculeuse. Ce décès amène Philip Phelan, représen-

tant des Affaires indiennes, à se demander si « toutes les précautions possibles sont 

prises pour s’assurer que seuls les enfants médicalement aptes sont admis au foyer ». 

Ses soupçons ont été éveillés par le fait que les formulaires d’admission à l’école 

sont signés par une infirmière plutôt que par un médecin81. Meek précise que le seul 

médecin civil de Whitehorse n’est pas toujours disponible pour examiner les nou-

veaux élèves. Le médecin avait toutefois consenti à ce que l’infirmière de l’école, en 

qui il avait confiance, procède aux examens médicaux. Suite au décès du jeune Miller, 

on décide de soumettre chaque enfant de l’école à une radiographie82.

En 1950, les déficiences des bâtiments de surplus militaires que Lee avait acquis 

deviennent de plus en plus manifestes. Selon Lee, l’école présente un « risque d’in-

cendie sérieux  ». Il sollicite alors du gouvernement fédéral un nouveau bâtiment 

qu’il administrerait lui-même83. Parallèlement, les Affaires indiennes envisagent de 
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transférer l’école de Carcross à Whitehorse. Elles rejettent la proposition de Lee, se 

disant préoccupées par le fait qu’il ne jouit du soutien d’aucun « corps religieux »84. 

En partie en réaction à cette plainte, l’école est alors incorporée en tant qu’école indi-

enne de mission baptiste85. La question de savoir si l’école n’est l’affaire que d’un seul 

homme est mise à l’épreuve en 1952 lorsque Lee perd la vie dans un accident de la 

route. Sa veuve et, plus tard, son frère assureront alors la direction de l’organisation, 

qui continuera de jouir d’appuis locaux86. Or, ni sa veuve ni son frère ne parviennent à 

convaincre le gouvernement de remplacer les bâtiments de plus en plus délabrés. En 

1954, R. F. Davey, représentant des Affaires indiennes, en vient à la conclusion que les 

huttes abritant le foyer baptiste sont « dans un état de délabrement tel qu’il faudrait les 

abandonner »87. À l’époque, l’école fournissait des installations scolaires et des instal-

lations d’hébergement à 140 élèves des Premières Nations et à 25 élèves « non indi-

ens »88. Même si le gouvernement territorial et les Affaires indiennes reconnaissent la 

nécessité de fournir des classes et des installations d’hébergement plus nombreuses 

et plus sûres aux élèves autochtones de la région de Whitehorse, rien n’est fait89.

Peu d’élèves ont laissé un registre de leur séjour à l’école. L’un des souvenirs 

évoqués donne à penser que, même si les Affaires indiennes n’étaient pas prêtes à 

accorder à l’école baptiste le statut de « pensionnat indien », l’existence qu’y menaient 

ses élèves était sensiblement la même que dans n’importe quelle autre école du Nord. 

Daukaly, aussi connu sous le nom de Hammond Dick, a grandi à Ross River, au Yukon. 

En 1954, il est recruté à l’École indienne de mission baptiste.

On nous emmenait dans des camions militaires bâchés sous le regard de nos 
parents. C’était un bien triste moment. Les enfants, entassés à l’arrière de ces 
camions, étaient conduits à Whitehorse par la route South Canol. Ils ramassaient 
d’autres élèves le long du chemin. Souvent, il faisait froid, et il n’y avait pas de 
chauffage à l’intérieur de ces camions, et aucune façon de se protéger contre 
cette étouffante poussière. Mes cousins plus âgés m’ont dit que j’avais pleuré la 
moitié du chemin menant à Whitehorse. 

À l’école, Daukaly « rencontre des élèves de régions diverses et lointaines. On inter-

agissait comme tous les autres enfants d’âge scolaire. On se faisait des amis autant 

que des ennemis. On a appris à voler de la nourriture de la cuisine et des caves, car 

on ne nous nourrissait pas assez ». Pour chauffer l’école l’hiver, les autres élèves et lui 

devaient transporter des bûches de la pile de bois jusqu’à l’école. Lorsqu’il est pris à 

construire un fort avec du bois glané à même la pile, un superviseur le frappe sur la 

tête avec une bûche. On l’envoie au bureau du directeur, car on le prend à parler sa 

langue traditionnelle. « Il [le directeur] nous demandait de nous retrousser les man-

ches, puis nous frappait de toutes ses forces. Cela nous laissait des zébrures rouges 

partout sur les avant-bras90. »

En 1954, certains parents anglicans refusent d’envoyer leurs enfants à l’école 

de Carcross, préférant plutôt les inscrire à l’école baptiste de Whitehorse, car «  ils 
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pourraient visiter leurs enfants chaque fois qu’ils se rendraient à Whitehorse  ». Le 

surintendant local des Indiens déclare que, parce que Carcross se trouve à « plus de 

quatre-vingts kilomètres de Whitehorse et que le transport est difficile, il comprend 

en quelque sorte leur réaction »91. Néanmoins, le gouvernement fédéral cherchera à 

procéder au transfert d’élèves de l’école de Whitehorse, qui accueille alors 140 élèves 

en pension, à l’école de Carcross nouvellement reconstruite. En mars 1955, l’école 

indienne baptiste de Whitehorse réussit à bloquer le transfert par le gouvernement 

fédéral de quarante-quatre élèves vers Carcross92. Ce n’était que partie remise. En 

juin, le gouvernement sabre le nombre d’admissions autorisé de l’école (le nombre 

d’élèves qu’il soutient dans chaque école), qui passe alors de 140 à 80 en raison « de 

la présence d’un sérieux risque d’incendie au pensionnat indien de Whitehorse dû 

à sa nature désordonnée et au haut degré d’inflammabilité des matériaux utilisés 

dans sa construction  »93. Lee proteste contre cette initiative. Il accuse les représen-

tants du gouvernement « de vouloir décourager les Indiens d’envoyer leurs enfants à 

[leur] école »94. Le jour suivant la rédaction de cette lettre par Lee, L. R. Shields, de la 

Société de l’aide à l’enfance du Sud du Yukon, exprime au protecteur de l’enfance son 

mécontentement « quant aux conditions sanitaires et à la propreté de l’école indienne 

de mission ». Lors d’une de ses visites, elle découvre que « certains enfants souffrent 

d’impétigo et de diarrhée et que l’un des travailleurs à l’orphelinat a contracté une 

hépatite infectieuse »95.

Le transfert des élèves a lieu malgré tout. Selon un rapport rédigé par le surinten-

dant d’une société missionnaire anglicane, les élèves transférés de l’école baptiste à 

l’école anglicane de Whitehorse ont « de la difficulté à s’adapter à la liberté relative du 

pensionnat de Chooutla. Le personnel était apparemment très strict à l’école de Lee : 

peu de jeux, pas de temps libres, etc. » 96

On convient généralement à ce moment de la nécessité d’étendre les services d’éd-

ucation fournis aux peuples autochtones du Yukon. Le gouvernement, les anglicans, 

les catholiques et les baptistes veulent tous que de nouvelles écoles et de nouvelles rés-

idences soient construites à Whitehorse. Les catholiques souhaitent se voir accorder 

le contrôle de leur propre résidence, Coudert Hall, une demande qui sera par la suite 

honorée. Les anglicans souhaitent aussi, de leur côté, pouvoir exercer le plein con-

trôle de la résidence protestante. Or, comme Henry Cook, chef de l’Administration des 

écoles indiennes anglicanes, le fait remarquer dans une lettre adressée à l’évêque du 

Yukon, le gouvernement ne peut construire d’école pour les anglicans à Whitehorse 

pour « remplacer une école dont la construction a été entreprise par un autre groupe 

alors que le besoin est si criant. En permettant des conditions favorables à l’implanta-

tion de Lee, notre Église a perdu beaucoup de terrain il y a quelques années »97.

À contrecœur, les anglicans acceptent alors une proposition du gouvernement de 

construire une école protestante non confessionnelle. Ils reconnaissent qu’à défaut 

d’accepter cette offre, le gouvernement se verrait obligé de bâtir une résidence 



74 • Commission de vérité et réconciliation 

baptiste98. Pour ce qui est des baptistes, Earl Lee accepte, en 1959, le poste de directeur 

surveillant du nouveau foyer baptiste de Whitehorse99. En 1960, l’anglican Henry Cook 

se plaint auprès des Affaires indiennes que les représentants de la mission baptiste de 

Whitehorse ne démontrent pas « l’esprit de coopération auquel s’attend la direction 

en ce qui a trait au placement des élèves indiens au Yukon »100. Mais les anglicans ne 

sont pas mieux qu’eux. À un moment donné, l’évêque anglican déclare :

Nous ne sommes PAS disposés à coopérer avec les « baptistes » SAUF s’il n’existe 
aucun autre moyen de rester en contact avec nos enfants autochtones, de qui 
nous prenons soin depuis si longtemps. L’une des difficultés en ce qui a trait à la 
coopération avec les « baptistes » réside dans le fait qu’ils ne sont pas, à ma con-
naissance, membres d’une quelconque fédération baptiste, du Conseil canadien 
des Églises ou du Conseil œcuménique des Églises. Ils sont tout simplement une 
secte101. 

Les anglicans perdront cette bataille, mais réussiront à convaincre le gouverne-

ment fédéral de faire instruire tous les élèves protestants de la 1re à la 3e année à l’école 

de Carcross. Cela incite alors les baptistes à garder leur école et leur résidence de 

Whitehorse en activité pour les élèves moins âgés102. Les Affaires indiennes refusent 

toutefois de financer une telle initiative103. Il semble que le conflit opposant les angli-

cans et les baptistes fragilise le poste de directeur de Yukon Hall (le nom donné à 

la nouvelle résidence non confessionnelle de Whitehorse) occupé par Lee. En effet, 

quatre mois après l’ouverture de Yukon Hall, le gouvernement fédéral doit nommer 

un nouveau dirigeant responsable. On choisit alors une personne de confession ni 

baptiste ni anglicane  : Ivan Robson, l’ancien directeur de l’école presbytérienne 

de Kenora, en Ontario104. En 1962, Lee est employé par les Affaires indiennes, en 

Colombie-Britannique105.

L’ouverture de foyers à Whitehorse marque le début de la fin de la période des 

écoles de missionnaires au Yukon. Les élèves du Yukon continueront de fréquenter 

l’école de Carcross jusqu’en 1969 et l’école catholique de Lower Post, en Colombie-

Britannique, jusqu’en 1975106. (Les faits s’étant produits après les années  60 sont le 

sujet de la section suivante du présent volume). Toutefois, à partir des années 1960, ce 

sont les gouvernements, d’abord le fédéral, puis le territorial, plutôt que les Églises qui 

déterminent l’avenir des pensionnats du Yukon.

L’ère des missionnaires dans les pensionnats du Nord remonte aux années 1850. 

C’est une époque qui, du début à la fin, a été marquée par de profonds conflits inter-

confessionnels. Parce que les gouvernements hésitaient à fournir des services édu-

catifs de quelque nature que ce soit aux peuples autochtones du Nord, l’impact sur 

les écoles de missionnaires était limité. Les conflits étaient en grande partie limités 

à la vallée du Mackenzie et à quelques régions du Yukon. Le but premier des écoles 

était surtout de convertir les élèves et de leur fournir un enseignement religieux. Il y 
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avait un manque de clarté et peu de cohérence quant aux autres objectifs en matière 

d’éducation. En effet, plusieurs s’inquiétaient du fait que les jeunes qui n’avaient 

pas fréquenté l’école et avaient été élevés par leur famille étaient mieux préparés à 

la vie dans le Nord. Tout comme c’était le cas dans les écoles du Sud, la discipline 

était rigoureuse, l’alimentation restreinte, et les conditions, souvent précaires. Dans 

les années  1950, le gouvernement fédéral avait décidé de remplacer les écoles de 

missionnaires — la plupart desquelles tombaient en ruines — par des foyers et des 

externats publics. L’ère des missionnaires allait paver la voie à un nouveau régime 

administratif dans les années à venir.





Les bureaucrates remplacent les 
missionnaires : les pensionnats 

dans le Nord après 1950
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Introduction

Avant 1950, il est difficile pour les peuples autochtones d’obtenir une éducation 

officielle dans toutes les régions du Nord canadien. Les missionnaires sont  

 les seuls à s’y intéresser. Il existe des pensionnats de petite taille à Carcross 

et à Whitehorse au Yukon, dans trois collectivités de la vallée du fleuve Mackenzie 

dans l’ouest des Territoires du Nord-Ouest, et dans de petites collectivités le long des 

côtes du Labrador. Ces écoles de mission ont une longue histoire : l’école catholique 

de Fort  Providence est fondée en  1867, et l’action éducative des Frères moraves au 

Labrador débute à la fin du XVIIIe siècle.

Dans les années 1950, à la suite d’importantes découvertes de pétrole et de mine-

rais dans les Territoires du Nord-Ouest, le gouvernement fédéral cherche à asseoir 

son autorité politique sur le Nord canadien. Pour ce faire, il décide notamment d’éta-

blir une série de résidences et d’externats connexes pour les élèves. Pour le Nord, ces 

changements marquent la fin de la période des pensionnats associés aux missions et 

le début de l’ère du contrôle gouvernemental. 

Le gouvernement fédéral choisit d’établir le modèle des pensionnats dans le 

Nord au moment même où il s’engage à fermer ceux du Sud. À cette époque, le 

gouvernement connaît très bien les nombreux problèmes associés aux pensionnats. 

L’expérience vécue par les élèves dans les pensionnats du Nord ressemble à celle 

des élèves autochtones de partout au pays. Les élèves sont séparés, souvent par de 

grandes distances, de leur famille, de leur langue, de leur collectivité et de leur culture. 

L’enseignement qu’ils y reçoivent ne les prépare pas à bien gagner leur vie dans une 

économie basée sur les salaires, pas plus qu’elle ne les prépare à retourner vivre sur 

leurs terres. Dans les pensionnats, les enfants ne sont pas surveillés adéquatement, 

sont exposés à des situations dangereuses à un moment de leur existence où ils sont 

vulnérables, sont susceptibles de vivre de l’intimidation et, plus grave encore, sont des 

cibles de choix pour les prédateurs sexuels.

Dans le Nord, le rythme et l’incidence de ce changement varient d’une région 

à l’autre. Au Yukon et dans la région de la vallée du Mackenzie dans la partie ouest 

des Territoires du Nord-Ouest, par exemple, le passage des anciennes politiques aux 
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nouvelles se fait dans la continuité. De nouveaux établissements sont construits, 

mais, même si ceux-ci appartiennent maintenant au gouvernement, les représen-

tants des Églises conservent la responsabilité de leur administration quotidienne. Les 

parents de la plupart des enfants qui fréquentent ces écoles ont eux aussi étudié dans 

des pensionnats1.

La situation est très différente dans l’Arctique de l’Est et le Nord du Québec 

(aujourd’hui le Nunavut et le Nunavik). Dans ces deux régions, où vit la majorité de 

la population inuite du Canada, la mise en place des pensionnats s’inscrit dans un 

ensemble de changements dramatiques et traumatisants. Le système des pensionnats 

et des écoles est imposé aux Inuits sans consultation, par des gens qui ne parlent pas 

leur langue. La plupart des parents ne sont pas allés à l’école et les résidences sont 

souvent situées à des milliers de kilomètres du foyer familial. Les parents n’ont pas la 

chance de voir où leurs enfants habiteront ou de garder contact avec eux après leur 

départ. La construction d’une série de petits foyers dans les collectivités de l’Arctique 

de l’Est et du Nord-du-Québec a accéléré le processus par lequel les Inuits sont pas-

sés d’un monde composé de près d’un millier de communautés migratoires à la vie 

dans moins d’une centaine d’établissements permanents. Les planificateurs du gou-

vernement pensaient que les familles laisseraient leurs enfants dans les pensionnats 

et continueraient de passer une partie de l’année sur leurs terres. Les parents choi-

sissent plutôt de s’installer toute l’année dans les collectivités situées à proximité de 

leurs enfants. D’autres politiques du gouvernement, notamment celles concernant les 

allocations familiales, l’hébergement et les soins de santé, accélèrent le processus2.

Pour les élèves inuits qui se retrouvent à l’extérieur de leur région natale, tous les 

aspects, ou presque, de la vie sont différents et étranges — et bien souvent traumati-

sants. À cette époque, la région fait également face à une épidémie de tuberculose. 

Dans les années 1950, on estime qu’un tiers de la population inuite est infectée par 

cette maladie. Le traitement courant à l’époque consiste à isoler les personnes infec-

tées dans des sanatoriums du Sud du Canada : en 1956, la plus grande concentration 

d’Inuits de tout le pays, soit 332 Inuits, se trouve au Mountain Sanatorium à Hamilton, 

en Ontario. Au cours de cette année-là, plus de 1 500 Inuits reçoivent des traitements, 

souvent très longs, pour la tuberculose3. Au Labrador (aujourd’hui le Nunatsiavut), le 

gouvernement fédéral cherche à se soustraire à sa responsabilité à l’égard des peuples 

autochtones. Par conséquent, il n’étendra pas son modèle de pensionnats et d’exter-

nats à la région. Le gouvernement de Terre-Neuve néglige également la région. En 

conséquence, au Labrador, l’ère des pensionnats dirigés par des missionnaires se 

poursuit jusque dans les années 1970. 

Deux périodes distinctes marquent l’ère du contrôle gouvernemental dans la plu-

part des régions du Nord du Canada. Avant 1969, le gouvernement fédéral chapeaute 

le système d’éducation à l’intention des Autochtones au Yukon, dans les Territoires 

du Nord-Ouest et le Nouveau-Québec. La mise en place du système de pensionnats 
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et d’externats a lieu à cette époque. Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest sont 

alors dirigés par des gens du Sud nommés par le gouvernement fédéral. En 1969, la 

responsabilité de l’éducation des Autochtones est en bonne partie transférée aux gou-

vernements des territoires. Pour ce qui est du Nord-du-Québec, dans les années 1970, 

la Convention de la Baie James de  1975 prévoit le transfert de la responsabilité de 

l’éducation à une commission scolaire autochtone. Le transfert de la responsabilité 

de l’éducation à l’échelon local dans les collectivités dotées d’une forte population 

autochtone entraîne la fin du système des pensionnats après 1969. 





C h a p i t r e  7

Le gouvernement fédéral repense 
sa politique sur le Nord

La politique du gouvernement fédéral concernant les pensionnats pour les 

Inuits et les Premières Nations du Nord se distingue à deux égards des poli-

tiques antérieures du Sud en matière de pensionnats. Tout d’abord, la mise 

en place de ces écoles commence relativement tard et se fait rapidement. En effet, 

ce n’est qu’en  1955 que le gouvernement fédéral commence à diriger l’élaboration 

d’un vaste programme de pensionnats pour le Nord. Avant cette date, il se contente de 

fournir une certaine aide financière aux pensionnats dirigés par les Églises. Dans les 

années 1950, le Nord compte huit écoles du genre : quatre le long du fleuve Mackenzie 

dans les Territoires du Nord-Ouest, une à Carcross et deux à Whitehorse au Yukon, 

et une à Lower  Post dans le Nord de la Colombie-Britannique. L’autre grande dif-

férence concerne l’augmentation importante du nombre d’enfants inuits fréquen-

tant des pensionnats. En 1949, seuls 111 Inuits du Nord vont à l’école à temps plein. 

Douze  fréquentent un externat à Kuujjuaq (Fort  Chimo) dans le Nord-du-Québec, 

huit vont au pensionnat anglican à Fort George, au Québec, et 91 d’entre eux se trou-

vent dans les deux pensionnats d’Aklavik, dans les Territoires du Nord-Ouest1.

Avant les années 1940, le gouvernement du Canada trouve le Nord du pays relati-

vement peu important pour atteindre son principal objectif qui consiste à étendre et 

à protéger l’État canadien. Même si, depuis la fin du XIXe siècle, du personnel de la 

Compagnie de la Baie d’Hudson, des missionnaires anglicans et catholiques de même 

que quelques scientifiques et explorateurs se rendent dans le Nord, et y vivent, les 

principaux représentants du gouvernement dans le Nord avant la Seconde Guerre 

mondiale sont des membres de la Gendarmerie royale du Canada (GRC)2. Le gou-

vernement n’a aucune politique concrète sur la gouvernance et l’administration de 

la vaste région se trouvant au nord du 60e parallèle (du Yukon au Nord du Québec). 

Cette absence de politique a pour conséquence qu’avant les années 1940, les peuples 

autochtones du Nord reçoivent peu d’attention et d’aide d’Ottawa, contrairement aux 

Autochtones du reste du pays3. Dans les années 1930, le gouvernement fédéral refuse 

d’accepter toute responsabilité pour le bien-être des Inuits du Québec alléguant que, 

comme il ne s’agit pas d’« Indiens », ces derniers relèvent de la province. En 1939, la 
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Cour suprême du Canada tranche en faveur du Québec et établit que les Inuits sont 

des « Indiens » et qu’à ce titre, en vertu de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, le 

gouvernement du Canada est responsable de leur bien-être dans tout le pays4.

Le rôle du Canada dans le Nord change à la suite de la Seconde Guerre mondiale et 

de la guerre froide. Dans la foulée de l’attaque de Pearl Harbor en 1941, l’armée améri-

caine crée un système d’aérodromes reliant Edmonton à l’Alaska. S’ensuit la construc-

tion de l’autoroute de l’Alaska reliant le Nord de la Colombie-Britannique et l’Alaska 

en passant par le Territoire du Yukon. Réalisée en deux ans, cette route, tout comme 

les routes du commerce de la fourrure au XIXe  siècle, amène son lot de nouvelles 

occasions et de contraintes, y compris des maladies, aux populations autochtones du 

Nord5. L’armée américaine est également présente en Arctique de l’Est. Au début des 

années 1940, les forces américaines construisent et entretiennent des aérodromes et 

des stations météorologiques à divers endroits dans le Nord, notamment à Kuujjuaq, 

Iqaluit (Frobisher Bay), Churchill et Coral Harbour (sur l’île Southampton). L’armée 

canadienne participe peu à ces projets américains et exerce peu de contrôle sur ces 

derniers6. Les États-Unis financent également la construction du pipeline Canadian 

Oil (communément appelé le pipeline Canol). D’importants dépassements de coûts 

entraînent toutefois la fermeture du pipeline en  1945, treize  mois après son ouver-

ture, et laisse pour legs un paysage meurtri et souillé7. Tout comme dans sa politique 

d’avant-guerre concernant le Nord, le gouvernement du Canada ne semble pas vouloir 

réglementer l’intrusion américaine dans le Nord. La présence américaine se poursuit 

à la fin de la guerre. Lorsque les tensions associées à la guerre froide augmentent, les 

Américains, avec l’aide des Canadiens, réaménagent leur système de défense dans le 

Nord. Plutôt que d’accroître la défense de la partie Ouest de l’Arctique, les stratèges 

militaires cherchent à défendre la partie sud du Canada et les États-Unis contre des 

attaques aériennes émanant de l’Union soviétique transitant par le pôle Nord. De 1945 

jusqu’aux années 1950, les militaires américains et canadiens construisent une série 

de stations météorologiques et de défense aérienne dans le Nord. Plus important 

encore, à partir de 1955, on construit trois lignes de stations radars, notamment un 

système de détection lointaine avancée. Connues sous le nom de «  ligne DEW  », et 

s’étendant de l’Alaska jusqu’au Groenland en passant par le Nord du Canada, ces sta-

tions radars deviennent des points de contact entre les Inuits et le personnel militaire 

relativement isolé8.

La présence militaire accrue dans le Nord force le gouvernement canadien à 

reconnaître sa responsabilité envers les Inuits. Comme l’indique un rapport du gou-

vernement fédéral en 1955, la guerre a porté les problèmes des peuples du Nord « à 

l’attention du gouvernement et du peuple canadien en général »9. Ces préoccupations 

envers les Inuits, ainsi que l’intérêt grandissant du Canada à l’égard de la défense 

militaire et des ressources naturelles du Nord, sont à l’origine d’une série d’activi-

tés gouvernementales d’après-guerre. Le début symbolique de cette nouvelle ère 



Le gouvernement fédéral repense sa politique sur le Nord • 85

de contrôle bureaucratique commence par l’annonce, en 1953, du premier ministre 

Louis  St-Laurent concernant la création, par son gouvernement, du tout premier 

ministère du Nord canadien et des Ressources nationales, sous la gouverne de 

Jean Lesage. Le nouveau ministère a la responsabilité de créer une politique cohé-

rente et soigneusement centralisée pour moderniser le Nord et ses habitants.

Sur le plan politique, le Nord est essentiellement une colonie interne du Canada. 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, par exemple, le pouvoir exécutif relève d’un 

commissaire nommé par Ottawa dont les bureaux se trouvent dans le Sud et qui, 

de 1921 à 1963, se trouve à être le sous-ministre du ministère fédéral qui administre 

les ressources naturelles appartenant au Canada. Au fil des ans, cette responsabilité 

relève des ministères suivants  : Intérieur (1921 à  1936), Mines et Ressources (1936 

à 1945), Ressources et Développement économique (1945 à 1953), et Nord canadien 

et Ressources nationales (1953 à 1966). Le commissaire est un fonctionnaire influent 

et les employés du territoire sont ses subordonnés directs. Le commissaire préside 

également le Conseil des Territoires du Nord-Ouest. 

Jusqu’en 1951, les membres du Conseil sont des hauts fonctionnaires de la fonc-

tion publique fédérale nommés par le gouvernement. Les réunions ont lieu à Ottawa. 

En  1951, le gouvernement permet l’élection de trois  conseillers issus des circons-

criptions de la vallée du fleuve Mackenzie. Le gouvernement continue de nommer 

les cinq autres membres du Conseil. D’autres membres élus sont ajoutés en 1966, y 

compris les premiers membres de circonscriptions inuites. Lentement, les fonctions 

administratives et législatives sont transférées d’Ottawa vers le Nord : dans l’Arctique 

de l’Ouest, un petit bureau administratif à Fort  Smith (1921) et un conseil local à 

Yellowknife (1940) ajoutent une mince couche de gouvernement local puis, en 1967, 

le siège du gouvernement se déplace d’Ottawa à Yellowknife, même si le chef du gou-

vernement des Territoires du Nord-Ouest demeure un commissaire nommé, tout 

comme son sous-commissaire et ses deux commissaires adjoints, qui sont d’anciens 

agents de la GRC. L’année 1975 est la dernière année au cours de laquelle des membres 

nommés siègent à l’Assemblée législative. Cependant, le commissaire nommé assume 

encore les principales fonctions exécutives du territoire — gouvernement, finances et 

ressources humaines — jusqu’au milieu des années 1980. Ces changements graduels 

font suite au déménagement du gouvernement d’Ottawa à Yellowknife en 1967. De 

nos jours encore, les Territoires du Nord-Ouest sont dans une phase de transition 

relativement au contrôle de leurs propres ressources non renouvelables. Le Nunavut 

n’a pas encore le plein pouvoir sur ses ressources naturelles.

Pendant des décennies, le Yukon est également gouverné par un commissaire 

nommé et un conseil composé à la fois de représentants nommés et élus. En 1969, 

on met en place l’équivalent d’un cabinet territorial, mais la majorité de ses membres 

sont nommés par le conseil. Ce n’est qu’en  1979, lorsque le Yukon introduit les 

partis politiques dans son modèle de gouvernance (pour remplacer le système de 
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consensus sans partis politiques toujours en place dans les Territoires du Nord-Ouest 

et au Nunavut), que le rôle du commissaire s’est transformé pour ressembler à celui 

du lieutenant-gouverneur d’une province et que le premier parti majoritaire du parle-

ment détient le pouvoir de former le cabinet du territoire10.

Une nouvelle politique pour les Territoires du Nord-Ouest 

La nouvelle politique pour le Nord, notamment celle concernant les Territoires du 

Nord-Ouest, est annoncée dans une série d’articles parus pendant la période com-

prise entre le printemps de 1953 et celui de 1955 dans le magazine The Beaver, publié 

par la Compagnie de la Baie d’Hudson. Comme la présence du gouvernement dans 

l’Arctique de l’Est — la terre natale de la plupart des Inuits du Canada — a été limitée 

jusque-là, les articles présentent divers points de vue concernant la mesure dans 

laquelle les Inuits doivent changer de culture11. La série met en vedette les travaux 

d’anthropologues, de missionnaires et de marchands de fourrure et se conclut par 

un article de Jean Lesage lui-même. Elle présente des études de cas sur « le dilemme 

auquel est confronté l’homme occidental lorsqu’il traite avec les peuples primi-

tifs », conçues pour « contribuer à la discussion ayant lieu en ce moment au pays au 

sujet des changements rapides dans les territoires du Nord du Canada »12. La série 

démontre qu’il y avait des tensions importantes parmi les auteurs à propos du sort 

des peuples « primitifs », et des Inuits en particulier, dans le contexte de l’expansion 

de la modernité. Même si les collaborateurs s’entendent généralement sur le fait que 

les peuples « primitifs », comme on les décrit à l’époque, changent inévitablement au 

contact des économies et des sociétés modernes, et que ce changement est générale-

ment une bonne chose, ils ne s’entendent pas du tout sur la mesure dans laquelle de 

tels groupes devraient pouvoir conserver leurs pratiques et leur identité culturelles. 

En général, les anthropologues qui participent à cette série d’articles, y compris 

Margaret  Mead dans son article sur le Pacifique Sud, soutiennent que l’intégration 

des « peuples primitifs » à la société moderne doit être rapide et totale. Pour Mead et 

ses collègues, la « culture primitive », et par extension l’identification à celle-ci, doit 

être entièrement absorbée par la culture moderne « dominante » et le sera grâce au 

mariage interracial, aux projets d’éducation du gouvernement ou à la participation à 

l’économie moderne13.

Donald Marsh, l’évêque anglican de l’Arctique, explique pour sa part que le gouver-

nement doit créer dans le Nord un système d’éducation qui « fournit aux Esquimaux 

une éducation qui les préparerait à adopter les façons de faire de l’homme blanc tout 

en étant en mesure d’avoir un mode de vie autochtone »14.

Dans le dernier article de la série, Jean Lesage tente de trouver un équilibre entre 

la nécessité de moderniser le Nord et l’importance de protéger la culture inuite. Au 
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cours de l’été 1954, Lesage se rend dans le Nord pour déterminer s’il serait souhaitable 

d’étendre le projet d’éducation aux Inuits et aux Premières Nations de la région et les 

manières de s’y prendre pour ce faire15.

L’article de Lesage s’articule autour de trois thèmes. Tout d’abord, il est avantageux, 

tant pour les Inuits que pour la nation canadienne, que le Nord et les Inuits soient 

intégrés dans le Canada moderne. «  L’objectif de la politique du gouvernement est 

relativement simple », écrit-il, « elle a pour but de donner aux Esquimaux les mêmes 

droits, privilèges, occasions et responsabilités que tous les autres Canadiens; bref, 

elle doit leur permettre de participer pleinement à la vie nationale du Canada16. » Il 

rejette les idées des « sentimentalistes » qui croient que « l’Esquimau doit être laissé 

à lui-même sans quoi il sera gâté »17. Selon lui, il est impossible d’arrêter la moder-

nité : « Il est inutile de se demander si l’Esquimau était plus heureux avant la venue de 

l’homme blanc, puisque l’homme blanc est venu et qu’il est impossible de renverser 

le temps18. » Ces changements étant inévitables, Lesage estime que le gouvernement 

a la responsabilité d’aider l’Inuit à « escalader l’échelle de la civilisation »19. Le projet 

de modernisation des Inuits du Nord ne serait pas à sens unique. Selon lui, le Canada 

récolterait également les bénéfices de la présence de la modernité dans le Nord : les 

Inuits rééduqués seraient un atout important pour l’expansion du Canada dans le 

Nord. « L’exploitation de ces terres », explique-t-il, nécessite « la participation de leurs 

plus anciens résidants »20.

Ensuite, la modernisation des Inuits n’est pas, pour lui, synonyme d’assimilation 

culturelle. Lesage souhaite moderniser les Inuits tout en les laissant conserver leur 

identité culturelle et les façons de faire liées à leur culture. Il estime que l’on doit dire 

aux familles inuites que l’adoption de nouvelles technologies et l’envoi de leurs enfants 

à l’école n’entraîneront pas « une perte d’identité de la culture esquimaude »21. Par ail-

leurs, Lesage affirme que ces changements devraient, dans une certaine mesure, se 

faire en consultation avec les Inuits et, suivant l’exemple du Groenland et de l’Alaska, 

les dirigeants inuits devraient être en mesure de prendre certaines décisions22. La pro-

position de Lesage a pour objectif global d’intégrer l’Inuit dans un Canada moderne 

tout en lui permettant de garder intacte son identité culturelle : « Les Esquimaux n’ont 

pas à devenir des hommes blancs23. »

Troisièmement, selon l’article, le gouvernement utiliserait trois mécanismes prin-

cipaux — l’éducation, les soins de santé et une « économie saine » — pour amener 

le Nord et les Inuits dans la modernité canadienne24. Concrètement, cela veut dire 

établir dans le Nord des hôpitaux semblables à ceux du Sud et les doter en person-

nel, créer de nouvelles possibilités économiques pour contrer ce qu’il estime être une 

dangereuse dépendance au commerce de la fourrure du renard blanc et ériger des 

écoles25. Sur la question des écoles, Lesage demeure assez vague sur ses objectifs. Il 

écrit que des écoles gouvernementales devraient être établies à proximité des popu-

lations; toutefois, ce qui est encore plus important, il rejette le modèle de pensionnats 
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ou de résidences qu’il estime inapproprié. Il écrit : « Les pensionnats nécessitent une 

longue séparation des enfants de leurs parents et de leurs modes de vie traditionnels 

et peuvent mal préparer les élèves à la vie qu’ils devront mener26. » Au lieu des pen-

sionnats, Lesage propose que le gouvernement tente le recours à «  l’enseignement 

itinérant » dans le cadre duquel un enseignant se déplacerait d’un campement à l’au-

tre et auquel on ajouterait une certaine instruction au moyen des ondes radio27.

Le rapport annuel du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales 

pour l’année 1955 reprend bon nombre des observations et arguments contenus dans 

l’article de Lesage paru dans The Beaver28. Tout comme l’article, le rapport met l’accent 

sur la nécessité de moderniser le fonctionnement de l’économie inuite; il explique les 

raisons morales et économiques pour lesquelles le Canada doit agir dans le Nord (« les 

Esquimaux du Canada, dont l’entretien constitue présentement une charge finan-

cière, pourront devenir un élément de richesse pour notre nation »); il précise que 

les changements apportés doivent tout de même permettre aux Inuits de conserver 

leur identité culturelle (« certaines de ces nouvelles façons de faire n’ont pas à chan-

ger de manière importante leur mode de vie traditionnel »)29. La politique en matière 

d’éducation constitue la seule différence importante entre le rapport et l’article. En 

effet, contrairement à l’article du magazine, le rapport du gouvernement précise que 

l’éducation dans le Nord doit passer par les pensionnats. 

Reprenant la phrase de Lesage dans The Beaver, le rapport reconnaît que « la fré-

quentation des internats comporte une longue séparation des parents et des coutu-

mes traditionnelles et il peut en résulter que, de retour chez lui, l’étudiant soit mal 

préparé pour ce genre de vie »30. Cependant, dans le paragraphe suivant, le rapport 

précise que le gouvernement a déjà approuvé une politique sur le recours aux exter-

nats et aux pensionnats dans le Nord. 

Le gouvernement a approuvé au début de 1955 un vaste programme de 
construction d’écoles et de logements d’écoliers assurant aux enfants des Ter-
ritoires du Nord-Ouest [...]. Ce programme vise à mettre les enfants indigènes, 
tant indiens qu’esquimaux, en mesure de s’adapter aux nouvelles conditions 
modernes et à leur permettre de profiter, par l’acquisition de connaissances et 
l’apprentissage de métiers, de nouvelles occasions d’emploi. Étant donné que 
leur existence nomade ou semi-nomade rend impossible une fréquentation sco-
laire continue sauf aux endroits où il existe des internats, le nouveau programme 
comprend la construction de logements pour écoliers. Ces écoles et logements 
seront construits au cours d’une période de six années et ils seront surtout éta-
blis dans la vallée du Mackenzie où le besoin en est le plus urgent. La construc-
tion d’externats et de logements est prévue à Fort McPherson, Fort Smith, 
Fort Simpson et Aklavik [...] et à Frobisher Bay dans l’île Baffin31.

Il y aurait deux principaux types d’écoles : les externats pour l’enseignement géné-

ral et les écoles de formation professionnelle pour l’enseignement des métiers. 
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Les écoles seront fréquentées par les enfants indiens et esquimaux qui y sont 
hébergés ainsi que par les enfants de toute autre race dont les maisons se trouvent 
dans l’établissement. Il est particulièrement important d’éviter la ségrégation des 
races en matière d’éducation. Le mélange de tous les enfants — qu’ils soient indi-
ens, esquimaux, de sang mêlé ou blanc — dans les écoles normales présente des 
avantages sociaux et psychologiques importants pour le Nord. 

Dans ce système, les élèves autochtones et non autochtones auraient pu être 

ensemble, mais les élèves protestants et catholiques devaient être séparés. Sous la 

pression des Églises, le gouvernement accepte d’exiger que les élèves catholiques 

aient des professeurs catholiques et les élèves protestants des professeurs protestants. 

À Fort Smith, où la plupart des élèves sont catholiques, il est convenu dès le départ 

que tous les professeurs jusqu’à la neuvième année, ainsi que le directeur, seraient 

catholiques. À Inuvik et à Fort Simpson, les écoles ont deux ailes distinctes, une pour 

les catholiques et l’autre pour les protestants32. Bien que les professeurs soient des 

employés du gouvernement fédéral, des règles complexes sont élaborées en vertu 

desquels les directeurs doivent être de même confession religieuse que la majorité 

des élèves d’une école. Lorsque les écoles sont grandes, des directeurs adjoints, de 

même religion que la minorité des élèves, sont nommés. Les spécialistes enseignant 

notamment les sciences, les métiers ou l’économie familiale doivent être de la même 

confession religieuse que la majorité des élèves. Si tous les élèves d’une même classe 

sont catholiques, l’enseignant peut être membre de cet ordre religieux, porter les vête-

ments associés à sa confession et afficher des images et des symboles religieux dans 

la salle de classe. Des manuels scolaires catholiques peuvent être utilisés lorsque les 

élèves protestants sont minoritaires33.

Chacune de ces écoles doit avoir un foyer ou une résidence bâti par le gouvernement 

mais administré par les Églises. Au départ, le foyer de Yellowknife doit faire figure 

d’exception. Elle sera non confessionnelle et administrée par le gouvernement34. 

Le gouvernement fédéral commence déjà à assumer une certaine responsabilité à 

l’égard de l’éducation des Inuits. En 1949, il ouvre une école à Kuujjuaq, au Québec. 

L’année suivante, il met sur pied des écoles dans les Territoires du Nord-Ouest à 

Tuktoyaktuk, Kugluktuk (Coppermine), Coral Harbour, et Kimmirut (Lake Harbour), 

et à Inukjuak (Port Harrison), au Québec35. En 1955, les missionnaires oblats inaugu-

rent Turquetil Hall, un foyer à Chesterfield Inlet sur la côte ouest de la baie d’Hudson. 

Les enfants fréquentent un externat fédéral administré par les Sœurs de la Charité 

(Sœurs Grises)36.

En avril 1955, la responsabilité de l’éducation des enfants des Premières Nations du 

Nord passe de la Division des affaires indiennes au ministère du Nord canadien et des 

Ressources nationales. On prétend que « [c]ette direction et ce contrôle centralisés per-

mettront l’établissement d’un régime d’enseignement uniforme et plus efficacement 

organisé. La Division des Affaires indiennes continuera d’administrer les écoles pour 
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enfants indiens qu’elle possède dans le Territoire du Yukon37. » Le résultat le plus immédiat 

est le transfert de la responsabilité des pensionnats des Territoires du Nord-Ouest, qui 

passent de la Division des affaires indiennes à la Division des affaires du Nord38.

Dans les années suivantes, la Division des affaires indiennes joue un rôle plus actif 

dans la supervision des pensionnats du Yukon tandis que la Division des affaires du 

Nord chapeaute l’éducation dans les Territoires du Nord-Ouest. En 1955, la Division 

des affaires indiennes fait partie du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigra-

tion, tandis que celle des affaires du Nord relève du ministère du Nord canadien 

et des Ressources nationales. Lors de la création du ministère des Affaires indi-

ennes et du Nord canadien en 1966, les deux divisions sont regroupées au sein d’un 

même ministère39.

En 1958, une bonne partie du nouveau système d’éducation commence à prendre 

forme. Cette année-là, le gouvernement dresse le bilan suivant : 

L’installation scolaire de Fort Smith compte maintenant 20 salles de classe à la 
suite de l’ouverture d’une école fédérale de 14 classes. Une résidence pouvant 
accueillir 200 élèves a également été ouverte. À Fort McPherson, on est passé de 
trois à six salles de classe et une nouvelle résidence de 100 élèves a été établie. 
L’école fédérale de Hay River compte maintenant neuf salles de classe. Une 
nouvelle école secondaire et professionnelle employant 15 personnes et une 
résidence pour 100 élèves ont ouvert leurs portes à Yellowknife et accueillent le 
programme de formation professionnelle anciennement offert à Leduc, en Al-
berta. Les écoles fédérales de Fort Simpson, Inuvik et Tuktoyaktuk sont passées 
de deux à trois salles de classe. L’école de Fort Good Hope, qui comptait une 
seule classe, en possède maintenant deux. L’école d’Old Crow, dans le Territoire 
du Yukon, est maintenant une école fédérale à la suite de la conclusion d’une 
entente spéciale avec la Division des affaires indiennes40.

La construction de deux foyers à Inuvik fait partie d’un vaste projet d’Affaires du 

Nord afin de créer une communauté dans le Nord dotée des commodités des régions 

urbaines du Sud. Aklavik, dans le delta du fleuve Mackenzie, constitue le centre admi-

nistratif du gouvernement fédéral pour la région. Cependant, le centre se trouve dans 

une zone inondable. On construit donc une nouvelle collectivité, Inuvik, 55 kilomètres 

plus à l’est. Les résidants sont peu consultés, et bon nombre décident de ne pas s’instal-

ler dans la nouvelle collectivité. Inuvik s’est donc développée comme une collectivité 

isolée physiquement. Le réseau de distribution aérien sous coffrage, qui transporte 

l’eau et les déchets dans des tubes d’acier isolés, ne dessert pas, par exemple, la por-

tion nord-ouest de la collectivité où vivent la plupart des familles autochtones41.

Dans l’Est de l’Arctique, on observe une approche plus fragmentaire. Les popula-

tions autochtones sont petites, l’économie de la chasse et du piégeage (dopée par des 

transferts gouvernementaux) fait encore vivre une population largement dispersée, 

et la construction de nouveaux immeubles est difficile en raison du coût du transport 
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par océan et de la courte durée de la saison de la construction. Selon le même rapport 

de 1958 :

Dans la région de l’Arctique, des écoles fédérales comportant une seule classe 
ont été établies à Arctic Bay, Eskimo Village près de Rankin Inlet, Resolute et 
Spence Bay dans les Territoires du Nord-Ouest et à Povungnetuk [sic] dans la 
province de Québec. À Rankin Inlet, l’école de la mine comportant une seule 
classe a été remplacée par une école fédérale de deux classes. L’école fédérale 
de Baker Lake compte maintenant deux salles de classe. Il y a maintenant six 
employés à Frobisher Bay pour cette école de quatre classes. Une nouvelle école 
de deux classes a ouvert ses portes à Cambridge Bay. L’école de Great Whale Ri-
ver possède maintenant deux classes de plus pour un total de quatre classes. La 
construction de nouvelles écoles est amorcée pour Payne Bay et Fort Chimo au 
Québec et pour Eskimo Point dans les Territoires du Nord-Ouest42.

Cette nouvelle réalité change la vie des habitants de manière importante, 

notamment dans l’Arctique de l’Est. Tandis qu’en 1949 111 enfants inuits fréquentent 

l’école à temps plein dans le Nord, ce nombre est de 1 165 enfants en février 195943.

En  1965, le gouvernement fédéral envisage une autre expansion du système des 

foyers. On prévoit la construction d’une installation de 200  lits à Iqaluktuuttiaq 

(Cambridge Bay) et à Behchoko (Fort Rae), et d’un pensionnat de 100 lits à Igloolik et à 

Pangnirtung. De plus, le gouvernement prévoit l’établissement d’installations dotées 

des capacités suivantes  : 60  lits à Fort  Good  Hope, 44  lits à Deline (Fort  Franklin), 

40 lits à Uluqsaqtuua (île Holman) et 36 lits à Mittimatalik (Pond Inlet)44. Aucune de 

ces installations n’a été construite.

Même s’il y était question d’externats, de foyers et de centres de formation profes-

sionnelle, la politique de 1955 lancée par Lesage mènera à la création de deux types 

distincts de pensionnats : les « grands foyers » ou « halls » et les « petits foyers ». Selon 

le gouvernement fédéral, les petits foyers étaient conçus pour accueillir «  de 8 à 

12 enfants de niveau primaire, généralement supervisés par un couple d’Indiens ou 

d’Esquimaux ». Les grands foyers devaient compter « 100 lits ou plus pour accueillir 

de grands groupes d’élèves du primaire ou une combinaison d’élèves du primaire et 

du secondaire et étaient administrés par des employés de l’Église concernée ou du 

gouvernement fédéral d’une manière continue »45.

Dans les faits, les grands foyers servent essentiellement aux élèves des niveaux 

supérieurs du secondaire et aux programmes de formation professionnelle, tan-

dis que les petits foyers de «  type familial  » ont presque tous cessé leurs activités 

en  1970. En  1967–1968, le rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et 

du Nord canadien indique que la Division des services d’architecture du Ministère 

prévoit qu’une «  nouvelle résidence type pouvant accommoder 12  élèves  » sera 

« construite à divers endroits »46.
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L’ouverture de nouveaux foyers et externats entraîne la fermeture des anciens 

pensionnats. L’établissement de Fort  Resolution ferme ses portes en  195747. Les 

deux pensionnats d’Aklavik cessent leurs activités en 1959 lorsque les foyers d’Inu-

vik ouvrent leurs portes48. L’école de Fort Providence, qui avait amorcé ses activités 

en 1867, ferme en 196049. En 1963, sept nouveaux foyers, capables d’accueillir au total 

environ 1 100 élèves, sont bâtis dans l’Arctique de l’Ouest50. Les anglicans sont censés 

administrer Stringer Hall à Inuvik, Fleming Hall à Fort McPherson, et Bompas Hall à 

Fort Simpson. L’administration de Grollier Hall à Inuvik, Lapointe Hall à Fort Simpson 

et Breynat Hall à Fort Smith serait confiée, quant à elle, aux catholiques51. De plus, 

Turquetil Hall dans la baie d’Hudson peut accueillir 70 élèves52. En 1964, le centre de 

formation professionnelle de Churchill, qui vient d’ouvrir ses portes, peut accueillir 

au départ 160 élèves53. En 1969, le système des pensionnats des Territoires du Nord-

Ouest héberge 1 331 élèves54.

Cela représente un écart important par rapport à ce que les hauts fonctionnaires 

avaient imaginé. Hugh  Keenleyside, qui, en  1947, devient sous-ministre des Mines 

et des Ressources et commissaire des Territoires du Nord-Ouest, aurait souhaité une 

éducation non confessionnelle pour le Nord. Le compromis mis en place fait suite à la 

pression des Églises sur le gouvernement libéral de l’époque55.

Certains fonctionnaires fédéraux, dont le superintendant des écoles pour la région 

du Mackenzie, W. E. Winter, voient la présence des Églises comme une trahison de 

ce principe et prennent fortement position sur le sujet. En  1957, Winter écrit une 

longue lettre à ses supérieurs dans laquelle il fait état de ses objections. Il y affirme 

d’entrée de jeu que les pensionnats devraient être « un dernier recours pédagogique 

destiné uniquement aux enfants qui sont si négligés ou isolés qu’il serait impossible 

autrement de les éduquer ». À son avis, les pensionnats qui ont été construits devraient 

être administrés par le gouvernement «  et aucune distinction religieuse ne devrait 

guider leur fonctionnement ». Dans la mesure du possible, il préfère que l’on établisse 

des pensionnats laïcs administrés par le gouvernement. Dans le cas d’enfants vivant 

dans des conditions très isolées, il recommande que le gouvernement embauche des 

professeurs itinérants plutôt que d’envoyer ces enfants dans des pensionnats. Cela 

permettrait à ces enfants de « demeurer avec leurs parents et de recevoir quand même 

une instruction ». Il s’oppose également à la décision d’embaucher uniquement des 

enseignants catholiques à Fort Smith et recommande que les Églises soient « écartées 

de tous les aspects concernant l’organisation et l’administration de cette école ». Par 

ailleurs, il est contre l’établissement d’ailes distinctes pour les protestants et les angli-

cans aux écoles de Fort Simpson et d’Inuvik (au moment d’écrire cette lettre, Inuvik 

est seulement connue sous le nom d’East Three, l’embranchement où elle se trouve 

sur le delta du fleuve Mackenzie). La conclusion de sa lettre est dure. Il estime que 

«  l’influence débilitante et démoralisante des Églises sur le programme éducatif du 

Nord doit cesser ». Winter soutient que si le Ministère n’adopte pas l’approche qu’il 
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propose, il ne pourrait pas demeurer en poste56. Le gouvernement ne change pas sa 

politique et Winter démissionne57.

Le Yukon

Des politiques similaires en matière d’éducation sont mises en place au Yukon. 

Le territoire se distingue dans le Nord en raison de sa population majoritairement 

non autochtone attribuable en bonne partie à la ruée vers l’or du Klondike dans les 

années 1890 et par la suite à l’ouverture, pendant la guerre, de l’autoroute de l’Alaska, 

reliant le Yukon au Sud. Étant donné que la moitié de la population du territoire 

habite à Whitehorse, les services sont concentrés dans cette ville, notamment depuis 

qu’elle a remplacé Dawson City à titre de capitale en 1953. Les Autochtones représen-

tent entre 25 et 30 % de la population du territoire, mais ont toujours été beaucoup 

plus nombreux dans les collectivités périphériques58.

En 1945, il y a encore seulement six écoles et quatorze professeurs dans le territoire 

qui enseignent à moins de 450 élèves. Pendant les années 1940, le territoire compte 

deux pensionnats : l’école anglicane de Carcross et l’externat et la résidence baptis-

tes de Whitehorse. En 1951, une école catholique ouvre ses portes à Lower Post, en 

Colombie-Britannique, à la frontière du Yukon et de la Colombie-Britannique. Les 

élèves qui la fréquentent sont originaires tant du Nord de la Colombie-Britannique 

que du Yukon59.

Avant 1948, le gouvernement du territoire laisse à la Division des affaires indiennes 

la responsabilité des enfants ayant le statut d’Indien en vertu de la Loi sur les Indiens. 

Outre les pensionnats, l’Église anglicane administre des externats destinés aux élèves 

des Premières Nations à Old Crow, Moosehide et Mayo. Des externats similaires sont 

administrés par l’Église catholique à Snag, Burwash Landing, Carmacks et Ross River. 

En 1957, seuls 79 des 1 754 élèves fréquentant des écoles financées par le territoire 

sont issus des Premières Nations.

En  1956, une note du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales 

sur l’éducation au Yukon indique que la Division des affaires indiennes envisage 

la construction d’un foyer dans une nouvelle partie de Whitehorse en vue de rem-

placer le pensionnat baptiste. Un fonctionnaire du Ministère, F.  E.  Cunningham, 

recommande ce qui suit  : «  Les enfants qui y seront hébergés devraient fréquenter 

soit l’école publique ou l’école catholique de Whitehorse. Nous croyons qu’il est très 

important que les élèves indiens et non indiens soient dans les mêmes classes. » La 

note propose également qu’« au cours des cinq prochaines années, l’enseignement de 

la neuvième à la douzième année devrait se donner exclusivement à Whitehorse »60. 

Cette année-là, l’évêque catholique J. L. Coudert exerce des pressions sur Ottawa en 

vue de l’établissement d’un foyer catholique à Whitehorse. On estime que les élèves qui 
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terminent leur scolarité à l’école de Lower Post, soit après leur huitième année, n’ont 

pas la formation dont ils ont besoin « pour faire concurrence à leurs voisins blancs ». 

Ces élèves, qui seraient hébergés au foyer catholique proposé pour Whitehorse, pour-

suivraient leurs études dans « les écoles de formation professionnelle que le gouver-

nement du Yukon prévoit établir »61.

Un changement important survient en  1960 au moment de l’ouverture de 

deux  foyers à Whitehorse. Les élèves qui y sont hébergés fréquentent les écoles 

publique et privée (catholique) de Whitehorse. Le foyer du Yukon héberge des élèves 

protestants issus des Premières Nations tandis que le foyer de Whitehorse (plus tard 

appelé Coudert Hall) est destiné aux élèves des Premières Nations qui sont catholi-

ques. Au départ, 86 élèves fréquentent le foyer du Yukon; au cours de l’année scolaire 

1965–1966, ils sont 109. Au foyer de Whitehorse, il y a au départ 45 élèves; au cours de 

l’année 1965–1966 ce nombre s’élève à 67.

L’ouverture des deux foyers à Whitehorse s’accompagne de la fermeture de l’école 

et de la résidence baptistes de la collectivité. Les écoles de Carcross et de Lower Post 

demeurent toutefois ouvertes. Au cours de l’année scolaire 1965–1966, l’école de 

Carcross compte 110 élèves de la première à la quatrième année et celle de Lower Post 

est fréquentée par 152 élèves de la première à la sixième année. Lorsqu’ils terminent 

leur scolarité à ces écoles, les élèves sont transférés à Watson Lake ou à Whitehorse. À 

la suite de l’ouverture de nouveaux externats administrés par le territoire, le commis-

saire du Yukon, G. R. Cameron, pense que ce n’est qu’une question de temps avant 

que l’école de Carcross ferme ses portes. L’augmentation du nombre d’externats admi-

nistrés par le territoire a déjà entraîné la fermeture d’externats dirigés par l’Église au 

Yukon. En 1965, 489 élèves des Premières Nations fréquentent des externats adminis-

trés par le territoire (176 élèves sont hébergés dans les deux foyers de Whitehorse)62.

Tandis que les pensionnats des Territoires du Nord-Ouest relèvent de la Division 

des affaires du Nord et que tous les enfants d’âge scolaire des territoires peuvent les 

fréquenter selon le Ministère, les pensionnats du Yukon relèvent de la Division des 

affaires indiennes et les critères d’admission sont plus serrés. En 1961, la Division des 

affaires indiennes informe le ministère du Bien-être du Yukon qu’elle accepterait de 

six à dix élèves non indiens, à condition que les territoires ou la Division des affaires 

du Nord subventionnent les places63.

En 1960, le système proposé en 1955 est en place. Au cours des neuf années suivan-

tes, il sera administré par le gouvernement fédéral. À la fin de cette période, le gou-

vernement fédéral transfère la responsabilité de l’éducation des Premières Nations du 

Yukon au gouvernement du Territoire du Yukon et la responsabilité des pensionnats 

des Territoires du Nord-Ouest au gouvernement de ce territoire. Le transfert de res-

ponsabilité mènera au démantèlement graduel du système de pensionnats dans le 

Nord. Dans les années 1970, la plupart des petits foyers ont cessé leurs activités, mais 

les plus grands demeurent en place.
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Les externats fédéraux

De petits et grands foyers ont été construits à proximité des externats fédéraux. 

Ils étaient financés par le gouvernement fédéral, et exploités en collabora-

tion avec les externats. Dans chaque collectivité, le foyer et l’école devaient 

former un complexe ou un campus à deux secteurs offrant ce qu’un observateur a 

appelé « une expérience éducative complète » avec apprentissage en classe et vie en 

résidence1. Dans ce modèle, l’apprentissage en classe comprenait les leçons théori-

ques sur la modernité et la vie au Canada, et ces leçons étaient appliquées de manière 

concrète dans les foyers. Comme l’observe un expert nommé par le gouvernement au 

sujet de la relation entre le foyer et l’école en 1965, « un foyer adéquat [...] peut s’avérer 

complémentaire aux enseignements sociaux dispensés à l’école et concrétiser les 

apprentissages scolaires qui ne seraient autrement, au fond, que des exercices théori-

ques teintés d’idéalisme »2.

Les externats fédéraux sont un élément clé du programme de foyers. Pour la 

plupart, les externats fédéraux mettaient l’accent sur deux éléments centraux : l’en-

seignement de la langue anglaise, ainsi que les valeurs, les aptitudes et les connais-

sances comprises dans le programme d’études des écoles canadiennes du Sud. Donc, 

pour les élèves fréquentant ces salles de classe, la journée d’école était littéralement 

marquée par une exposition à une langue et à des images d’ailleurs.

Programme d’études

Dans sa présentation de  1947 au Comité parlementaire mixte spécial chargé de 

l’étude de la Loi sur les Indiens, J.-W. McKinnon, nommé inspecteur des écoles pour 

les Territoires du Nord-Ouest en 1946, dit ceci :

Les écoles des Territoires du Nord-Ouest devront un jour avoir leur propre 
programme scolaire. Étant donné que cette région a des problèmes qui lui sont 
particuliers, nous ne pouvons satisfaire aux besoins éducatifs de sa population, 
en adhérant à des programmes préparés pour des localités entièrement dif-
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férentes et transplantés tels quels. En ce qui concerne les jeunes Indiens, il faut 
leur enseigner à mieux vivre, à épargner, à acquérir des habitudes hygiéniques, à 
améliorer leurs foyers, à gagner leur vie autrement que par la chasse et la pêche. 
Nous visons à aider l’Indien à subvenir à ses propres besoins et à se maintenir à 
un niveau de vie convenable3.

Même si la nécessité d’un programme pour le Nord est reconnue très tôt, les écoles 

continuent d’utiliser le programme du Sud. Tout au long des années  1950 et  1960, 

aucune pression centralisée de la part des responsables à Ottawa n’est observée pour 

adapter le programme dans sa totalité. Même si Jean Lesage et ses successeurs contin-

uent de promettre la création d’un programme mieux adapté à la réalité du Nord, pen-

dant toute la période allant de 1955 jusqu’aux années 1970, les élèves inuits et du Nord 

reçoivent presque exclusivement un enseignement selon le programme créé pour les 

écoles du Sud, et utilisent du matériel adapté à ce programme. De 1958 à 1965, chaque 

rapport annuel du ministère du Nord canadien et des Ressources nationales promet 

que des « programmes spéciaux » sont « élaborés » pour le Nord, mais explique qu’à 

court terme, le Ministère doit poursuivre avec le programme du Sud, enseigné en 

anglais dans les écoles du Nord4.

Au début des années  1960, l’anthropologue américain Richard  King enseigne 

pendant un an dans une école à Carcross au Yukon dans le cadre d’un projet de 

recherche. Dans le livre qu’il a écrit à la suite de son expérience, il note que ni le pro-

gramme d’études pour les écoles primaires de la Colombie-Britannique ni le guide 

des enseignants du Yukon ne «  font référence aux enfants indiens ou aux écoles 

indiennes  ». Aucun enseignant à l’école n’avait reçu de formation particulière sur 

la manière d’enseigner aux enfants autochtones5. La tenue de dossiers était réduite 

au minimum.

Aucun des tests de diagnostic ou de connaissances prescrits n’est administré aux 
enfants, quel que soit leur niveau. En effet, l’information inscrite sur les bulletins 
archivés est superficielle et imprécise. De nombreux enfants qui avaient réussi 
leur année scolaire avec des notes satisfaisantes on dû reprendre leur année. 
Pour d’autres enfants, le bulletin n’est préparé qu’après une fréquentation d’un 
an ou deux et leur assiduité n’est pas notée. D’autres mentionnent aussi des 
écarts inexpliqués d’un an sur leur bulletin6.

Dans le cas d’une élève qui a fréquenté l’école pendant huit ans, on n’a qu’un seul 

dossier, soit « une feuille de notes »7.

Le roulement de personnel dans les écoles est très élevé. À l’école de Carcross, au 

cours de l’année où King enseignait, il y avait cinq professeurs; un seul y travaillait 

depuis plus d’un an8. Les enseignants n’avaient que peu de formation sur ce à quoi 

ils devaient s’attendre en arrivant dans le Nord. En 1970, Ivan Mouat, responsable de 

l’éducation depuis longtemps dans les Territoires du Nord-Ouest, écrit ceci :
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Le roulement de personnel chez les enseignants est problématique dans le 
district de l’Arctique. Il arrive rarement qu’un enseignant reste plus de deux ans 
dans un établissement, et bon nombre d’entre eux ne reste qu’un an. Dans cer-
tains cas, les enseignants refusent de débarquer de l’avion une fois rendus dans 
le centre isolé; l’école locale n’ouvre donc pas ses portes avant qu’un remplaçant 
soit trouvé. Certains, incapables de vivre dans l’isolement, doivent être retirés. 
Désormais, la politique prévoit que deux enseignants soient envoyés dans une 
nouvelle école, que l’embauche soit justifiée ou non9.

Dans le district du Mackenzie, on enseigne le programme de l’Alberta; dans le dis-

trict du Keewatin, on enseigne le programme du Manitoba; dans l’est de l’Arctique, 

on enseigne le programme de l’Ontario; et dans le Nouveau-Québec (Nunavik) on 

enseigne le programme protestant du Québec10. En 1987, le conseiller pédagogique 

Roger LeFrançois indique à la commission territoriale sur l’éducation des Premières 

Nations que «  le programme d’études de la Colombie-Britannique est donné au 

Yukon. Ce programme d’études s’adresse largement à une population urbaine, de 

classe moyenne et blanche ». Bien que des documents et des programmes plus poly-

valents aient été mis au point, ils sont pour la plupart accessibles dans les grands cen-

tres, et non dans les régions où les Premières Nations constituent un large segment de 

la population11.

Les manuels scolaires que les élèves lisent présentent généralement des prob-

lèmes et des exemples qui reflètent davantage la vie dans les milieux urbains du Sud. 

En 1960, Ann Meldrum, directrice d’école à Kangirsuk (Payne Bay) au Québec, rap-

porte que « les seuls livres et cahiers d’exercices fournis en quantité sont ceux de la 

série Dick and Jane »12. En plus d’utiliser la méthode et le contenu adaptés aux régions 

du Sud, les enseignants mettent l’accent sur le lien avec le Commonwealth britan-

nique et la monarchie de même que sur la nation canadienne. Pour les enfants inu-

its, dont bon nombre ont grandi dans des camps éloignés ou dans des zones situées 

à proximité du réseau de détection lointaine avancée (DEW), l’apprentissage d’une 

langue étrangère et du concept de nation ne cadrait clairement pas avec leur expéri-

ence et leurs antécédents.

Même si le Ministère ne s’attardait pas vraiment à l’élaboration d’un programme 

d’études pour le Nord, il se concentrait quand même sur l’offre d’une formation pro-

fessionnelle. À Yellowknife et à Churchill, les écoles avaient le mandat particulier de 

répondre à ce besoin. Une formation professionnelle était offerte à Yellowknife pour 

les Inuits et les Premières Nations de l’Arctique de l’Ouest, et à Churchill pour les 

Inuits de l’est et du nord du Québec13. Parmi les formations professionnelles offertes 

à Akaitcho Hall à Yellowknife, il y avait des cours sur la construction de bâtiment, la 

mécanique à temps plein, l’opération d’équipement lourd, l’économie domestique et 

les métiers requis pour obtenir un emploi dans le cadre du projet de la Commission 

d’énergie du Nord canadien14.
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Selon le rapport annuel des Affaires indiennes de 1966–1967 concernant l’école 

professionnelle de Churchill :

Les étudiants les plus avancés ont exécuté, au cours de l’année, la construc-
tion complète d’une maison de cinq pièces dotée d’installations d’électricité, 
de plomberie et de chauffage. Dans l’aile réservée aux salles de classe, tous 
les étudiants passent quotidiennement une demi-heure à étudier des sujets 
généraux ayant trait à leur cours de préparation technique. C’est là également 
que se trouvent les laboratoires destinés aux jeunes filles. Le programme 
d’études de ces dernières comprend notamment des cours de dactylographie, de 
travail de bureau, d’art culinaire, de puériculture, de couture, de soins de beauté 
et d’économie domestique. Afin de permettre aux élèves d’acquérir une véritable 
expérience du travail auquel elles se préparent, on a conclu des ententes avec la 
Commission hospitalière du Manitoba et le Service d’alimentation de l’Institut 
canadien des aveugles, grâce auxquelles les étudiantes de niveau avancé ont pu 
acquérir une formation pratique, soit comme aides-infirmières dans des hôpi-
taux, soit comme aides au Service d’alimentation15.

À Inuvik, où se trouvent deux résidences d’une capacité totale de 500 élèves, la for-

mation professionnelle se limite à l’économie domestique pour les filles et au travail 

en atelier pour les garçons16.

Fréquentation scolaire

Même l’année scolaire n’est pas adaptée à la vie dans le Nord. Depuis 1960, la poli-

tique des Affaires du Nord consiste à modifier l’année scolaire s’il y a entente entre 

les dirigeants locaux, le directeur et l’administrateur de la région. Comme l’indique 

le directeur de la Direction des régions septentrionales, « bon nombre de nos petites 

écoles ainsi que certaines écoles de taille moyenne souffrent gravement du grand 

nombre d’absences en mai et juin parce que les enfants accompagnent leurs parents 

à la chasse et à la pêche pendant des périodes de deux à trois mois ». En 1960, pour 

tenter de résoudre ce problème à Deline (Fort Franklin), on ferme l’école de la mi-

mai ou du début juin jusqu’au début d’août. L’école est aussi fermée du 4 novembre 

au 2 janvier. Dès 1963, l’école reprend l’horaire conventionnel : selon le directeur, les 

familles ne partent plus tous ensemble à la chasse au printemps, et à l’automne, il y a 

moins de garçons qui accompagnent leur père pour aller piéger.

Cependant, le directeur mentionne qu’il est très difficile de s’assurer que les familles 

amènent leurs enfants à l’école dès leur retour au sein de la collectivité à la fin de la 

chasse printanière. « Pour eux, les mois d’été représentent la liberté et de nombreux 

parents ont indiqué clairement qu’ils ne souhaitaient pas que leurs enfants aillent à 

l’école en août. » Il est aussi très difficile de donner des cours dans les périodes ou le jour 
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dure près de vingt-quatre heures, alors que les « collectivités sont actives vingt-qua-

tre heures par jour ». Une année, deux enseignants d’Uluqsaqtuua (île Holman) ont 

voyagé avec les familles pour la chasse printanière. À Chesterfiled Inlet, les vacances 

s’étendent du 15 mai au 15 août afin de permettre aux élèves de revenir à la maison 

avant la débâcle printanière17.

Langue d’enseignement

L’anglais était la langue d’enseignement. En 1965, en réponse aux critiques cath-

oliques sur le rôle prééminent de l’anglais dans l’éducation des Inuits, le haut fonc-

tionnaire des Affaires du Nord R. A. J. Phillips explique ceci : « Nous avons trop peu 

d’enseignants qui maîtrisent l’esquimau pour qu’il soit possible d’enseigner la langue, 

et nous devrons attendre plusieurs années avant qu’une population d’Esquimaux ait 

une éducation suffisante pour entreprendre une carrière en enseignement. » On sou-

tient également que la négation de la connaissance des langues nationales du pays 

reléguerait les prochaines générations d’Inuits à une citoyenneté de seconde classe18.

En 1959, E.  W.  Lynn, un responsable de la Compagnie de la Baie d’Hudson à 

Taloyoak (Spence  Bay) dans les Territoires du Nord-Ouest, écrit au fonctionnaire 

J. V. Jacobson d’Affaires du Nord au nom des parents d’enfants qui fréquentent l’école 

à Inuvik.

Je crois que les règlements appliqués à l’école d’Inuvik empêchent les enfants de 
parler, de lire ou d’écrire dans leur propre langue; je trouve ça choquant. D’une 
part, ce serait un crime que les Esquimaux perdent l’esprit artistique de leur 
écriture et d’autre part, les parents de ces enfants veulent toujours avoir des nou-
velles de leur fils ou de leur fille, alors comment peuvent-ils le faire s’ils ne savent 
plus écrire et lire l’esquimau?

Je suis d’avis qu’il faut faire quelque chose, parce que vous savez, en 1953, j’ai 
envoyé trois de mes enfants à l’école anglicane d’Aklavik. Lorsqu’ils sont revenus 
à la maison, aucun d’eux ne pouvait parler l’esquimau. Il y a deux ans, j’ai envoyé 
un autre de mes garçons à l’école d’Aklavik. Il maîtrisait très bien l’esquimau et 
pouvait l’écrire dans un style qui coulait. Sa mère, qui ne parle que l’esquimau, 
lui a fait promettre de continuer de lui écrire dès qu’il le pouvait. Pendant un 
an, il lui écrivait tout le temps, imaginez combien elle était heureuse lorsqu’elle 
recevait une lettre qu’elle pouvait comprendre. Mais l’hiver dernier, il lui a écrit 
une lettre dans un esquimau si mauvais qu’elle n’a rien pu comprendre de ce 
qu’il lui disait. À la fin c’était écrit : « J’oublie comment écrire en esquimau, 
maintenant on ne nous enseigne que l’anglais. » Son cœur était brisé.

Lyall recommandait que les enfants reçoivent «  quelques leçons par semaine  » 

dans leur propre langue et qu’ils soient tenus d’envoyer une lettre par semaine à la 
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maison. Même si « c’était une très bonne idée d’enseigner aux Esquimaux les méth-

odes de l’homme blanc, qu’adviendrait-il de ceux qui doivent retourner dans leurs 

terres et y faire leur vie? », se demandait-il19.

Un fonctionnaire d’Affaires du Nord lui répond qu’il pouvait «  très bien com-

prendre qu’en tentant de familiariser les élèves esquimaux avec la langue anglaise, 

les enseignants d’Inuvik ne les encourageaient pas à parler esquimau à l’école  ». Il 

ajoute qu’il n’est pas d’accord avec les politiques de l’école qui visent à empêcher 

les élèves de communiquer avec leurs parents dans leur propre langue à la maison. 

On recommande qu’une personne soit embauchée pour offrir aux élèves « une for-

mation sur l’emploi de la langue esquimaude et pour s’assurer que les élèves écriv-

ent régulièrement des lettres à la maison en esquimau »20. Quelques écoles font des 

efforts modestes pour offrir une certaine éducation dans les langues autochtones. 

En 1959, à Chesterfield Inlet, Affaires du Nord autorise l’embauche de Rosalie Iguptk 

pour enseigner l’écriture syllabique à Turquetil Hall, une heure par jour, cinq jours 

par semaine21.

Quelques enseignants tentent d’adapter, pour leurs élèves inuits, le programme du 

Sud donné en anglais. Par exemple, une enseignante de l’externat fédéral de Taloyoak 

aide ses élèves à créer un livret d’histoires qu’ils ont eux-mêmes rédigées au sujet 

de leur collectivité, et un enseignant d’Arctic Bay écrit et chante des chansons sur le 

paysage local22. Cependant, même dans cette forme adaptée, l’anglais est la langue 

dominante et la forme des chansons et des histoires demeure euro-canadienne : les 

chansons sont chantées en anglais et accompagnées à la guitare, et les histoires sont 

écrites en anglais dans des livres reliés23.

En 1967, le missionnaire oblat J. M. Rouselière écrit au sujet d’une récente visite 

dans le Nord :

Il n’y a rien pour dissiper mon impression qu’aucune place n’est envisagée dans 
les écoles pour l’esquimau, même si les enseignants du Mackenzie viennent tout 
juste de recevoir des instructions visant à encourager les aides autochtones à 
parler l’esquimau aux débutants. L’hiver dernier, dans une école de Pelly Bay, j’ai 
moi-même entendu une aide esquimau, une jeune femme, dire à des enfants 
qui parlaient ensemble : « Ne parlez pas esquimau ici! »... et ces élèves n’étaient 
pas en classe24.

En 1967, R. A. J. Phillips, l’ancien directeur de la Direction des régions septentrio-

nales, défend les politiques linguistiques des écoles contre les accusations de « géno-

cide culturel ». Le ministère des Affaires indiennes, écrit-il, se considère comme « le 

protecteur le plus efficace des traditions culturelles des Esquimaux. Il est prêt à uti-

liser la langue locale dans les niveaux inférieurs, mais par principe et par souci de 

commodité, il s’engage fermement à enseigner l’anglais. C’est une question de princ-

ipe parce que l’éducation libérale ne peut s’obtenir que par l’usage d’une langue 

importante25. »
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Même si de nombreux enfants ayant fréquenté les foyers disent qu’ils pouvaient 

parler des langues autochtones dans les foyers, selon un rapport de 1963, une élève 

de Snare Lake aurait été bâillonnée avec du ruban adhésif parce qu’elle avait parlé le 

dogrib à Grollier Hall26.

Margaret Leishman, qui vivait à Lapointe Hall et à Grollier Hall, conserve de vifs 

souvenirs d’élèves punis pour avoir parlé des langues autochtones.

J’avais de très bonnes notes à l’école, donc je n’avais pas à m’occuper d’eux, vous 
savez, et j’ai vu plusieurs de mes consoeurs de classe se faire... Chaque fois qu’on 
parlait le slavey, ce qu’on faisait tout le temps de toute façon, mais lorsqu’on 
se faisait prendre, vous savez, ils étaient punis parce qu’ils avaient parlé leur 
langue, parce qu’on devait communiquer ensemble. Parce que selon notre tra-
dition, c’est comme ça que l’on communique pour répondre à nos besoins et là 
non... tu ne pouvais pas faire ça. Donc, c’était très, très difficile pour nous, et j’ai 
vu plusieurs de mes amis se faire punir, vous savez, surtout par les sœurs, elles 
prenaient un bâton ou une règle et elles les frappaient sur la tête, des choses 
comme ça. Encore une fois, j’ai vu beaucoup de... J’ai vu beaucoup de choses 
dans les pensionnats et mes sœurs et frères aussi, vous savez27.

En 1964, Affaires du Nord revoit sa politique linguistique concernant les foyers. 

Jusque-là, la politique consiste à « encourager et à favoriser l’usage de l’anglais par 

les élèves dans les résidences d’élèves et dans le plus de situations parascolaires pos-

sible ». On note dans le document de politique que «  les langues autochtones sont 

encore largement parlées dans les résidences  » et que l’on encourage les enfants 

à écrire à leurs parents, en général dans leur «  langue maternelle  ». Bien qu’on ne 

prévoie pas interdire les langues autochtones dans les résidences, la décision poli-

tique est la suivante : « maintenir notre politique actuelle qui consiste à encourager 

un usage plus répandu de l’anglais à l’extérieur de la classe plutôt que de planifier un 

programme visant un emploi plus répandu des langues autochtones ». Cependant, on 

s’attendait à ce qu’au cours des années subséquentes, les langues autochtones soient 

enseignées dans les écoles28.

En 1970, R.  G.  Williamson, membre de l’Assemblée législative des Territoires du 

Nord-Ouest, soulève des préoccupations quant à l’absence de formation en langue 

inuite au centre de formation professionnelle de Churchill. Il affirme qu’on lui a dit que 

le programme d’enseignement de la langue inuite de quarante minutes par semaine 

pendant six semaines, dirigé par le pasteur anglican Roger  Briggs et offert l’année 

précédente, n’était pas offert cette année29. La question est transmise à Ralph Ritcey, 

qui est à ce moment le surintendant de la formation professionnelle à Affaires du Nord. 

Selon Ritcey, Briggs a donné des cours à Churchill pendant l’année scolaire  1968–

1969 durant une brève période. En outre, la participation à ces cours était volontaire. 

Devant la critique de Williamson, Ritcey affirme que le Ministère est prêt à permet-

tre à Briggs d’offrir à nouveau les cours, à condition qu’ils aient lieu le soir et que la 
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participation demeure volontaire30. Un fonctionnaire du Ministère, Ivan Mouat, note 

qu’il est peu probable que la réponse de Ritcey satisfasse Williamson31. En avril 1970, 

le directeur de l’éducation pour les Territoires du Nord-Ouest, B. C. Gillie, annonce 

qu’un «  programme de lecture en esquimau sera amorcé  » à Churchill en septem-

bre prochain32. Même s’il est impossible de respecter cette échéance, S.  T.  Mallon 

de l’école de langue esquimaude à Rankin Inlet est embauché en 1971 pour mettre 

en place un programme inuit pour Churchill33. Un ancien étudiant de Churchill est 

embauché pour enseigner l’inuktitut; Jose Kusugak devient ensuite gestionnaire de la 

Société Radio-Canada et président de l’Inuit Tapirisat du Canada. Eva Aariak, future 

première ministre du Nunavut, est l’une des étudiantes de Kusugak. Elle se souvient 

de Kusugak.

Toujours en interaction avec sa classe, il faisait des blagues, des devinettes 
ou présentait une autre activité qui n’avait aucun lien avec le cours. Il nous a 
enseigné le nouveau système d’écriture normalisé ici (Inuit Cultural Institute) et 
je le considère comme l’une des personnes clés qui ont animé mon amour de la 
langue et de la culture inuites34.

En partie pour répondre aux organisations autochtones, le gouvernement des 

Territoires du Nord-Ouest fait une place dans son programme d’études à l’acquisition 

des aptitudes pour la chasse et l’utilisation de la terre et à la pratique de ces activités 

traditionnelles. Même si ces réformes sont modestes, elles suffisent pour provoquer 

des plaintes de la part du gouvernement fédéral indiquant que les fonctionnaires des 

Territoires du Nord-Ouest permettent « une formation qui mène à une vie de loisirs » 

dans leurs écoles35.

Personnel

En 1974, Bryan Pearson, membre de l’Assemblée législative d’Iqaluit (Frobisher Bay) 

propose, de façon quelque peu dérisoire, que l’on pourrait améliorer le système d’éd-

ucation dans le Nord en congédiant d’un coup la moitié des enseignants et en les rem-

plaçant par des gens de la collectivité. Cette proposition est à l’origine de l’éditorial 

rédigé par le bédéiste et auteur inuit Allootook Ipellie :

Je crois que ce serait l’un des plus grands miracles que pourrait connaître le 
Nord, si cela se produisait [...]. Je soutiendrais la déclaration de M. Pearson, s’il 
pouvait donner au ministère de l’Éducation des Territoires du Nord-Ouest plus 
de temps pour former les Inuits afin qu’ils occupent des postes d’enseignants à 
temps plein [...] Je suis persuadé que M. Pearson est beaucoup plus intelligent 
que sa déclaration le laisse croire.
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Après avoir réfléchi à l’importance des enseignants inuits comme modèles ainsi 

qu’à la nécessité de s’assurer que les Inuits souhaitent réellement occuper ces postes, 

Ippellie poursuit :

Si la plupart des enseignants dans le Nord étaient des Inuits, les enfants inuits 
pourraient s’identifier à eux et réagir de façon plus positive à leur présence. Au 
lieu de penser qu’ils ne pourront jamais devenir meilleurs que leur professeur 
blanc, les enfants inuits commenceraient à penser que si un Inuk peut faire ça, 
ils le peuvent eux aussi. Cette situation favoriserait la création d’une meilleure 
relation entre les jeunes et les aînés, non seulement dans les écoles, mais aussi 
dans toute la collectivité. Il ne fait aucun doute que de nombreux autres avan-
tages découleraient de cette initiative36.

Les parents se sentaient souvent laissés de côté par le personnel de l’école et 

les administrateurs. En  1970, les parents inuits de Cambridge  Bay expriment leurs 

préoccupations au sujet des mauvaises relations entre l’école et la collectivité aux 

responsables locaux du bien-être ainsi qu’à un missionnaire plutôt qu’aux respons-

ables scolaires. Ils sont d’avis que l’école n’est pas assez stimulante et que la discipline 

est trop permissive et que les membres du personnel ne s’intéressent pas suffisam-

ment aux élèves ni à la collectivité. N. J. Macpherson, le surintendant de l’éducation, 

demande aux membres du personnel de revoir la liste de plaintes et de « prendre les 

mesures nécessaires pour améliorer toute phase du fonctionnement de l’école qui est 

lacunaire »37.

En 1979, deux membres de l’Assemblée législative, Ipeelee  Kilabuk et Piita  Irniq 

(un ancien pensionnaire), soulignent qu’il faut des enseignants inuits pour maintenir 

la culture inuite. Il faut donc embaucher des Inuits et des Dénés, de préférence des 

aînés, à titre d’enseignants à temps plein dans certaines collectivités. Le sous-com-

missaire John  Parker répond que l’administration pourrait très clairement devoir 

réagir en coupant dans d’autres programmes ou en congédiant d’autres enseignants38.

L’exploitation des écoles était empreinte de conflits sur les croyances religieuses 

des membres du personnel. Par exemple, en 1966, les anglicans se plaignent parce 

que le Ministère a décidé d’embaucher un non-protestant, en l’occurrence un mem-

bre de la foi bahá’íe, pour enseigner à Qamani’tuaq (Baker Lake). C. M. Bolger, fonc-

tionnaire du ministère du Nord canadien, répond ceci :

C’est la politique du Ministère de n’embaucher que des enseignants catholiques 
dans ces classes où une majorité d’enfants catholiques sont inscrits. Des direc-
teurs catholiques sont embauchés dans les écoles où la plupart des personnes 
inscrites sont de cette religion. Les enseignants de confession religieuse autre 
que le catholicisme sont embauchés dans des classes où la plupart des élèves 
inscrits sont protestants. De la même façon, les directeurs qui sont d’une autre 
religion que le catholicisme sont embauchés dans les écoles où la plupart des 
personnes inscrites sont protestantes39.
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Cette réponse ne satisfait pas l’évêque anglican Donald Marsh, qui écrit : « Il y a de 

nombreuses années, lorsque nous avons discuté de la question des appartenances 

religieuses des enseignants et des directeurs, il a été convenu et entendu que les 

enseignants doivent d’abord tous être anglicans et que, s’il n’y a pas suffisamment 

d’anglicans qui acceptent de servir dans l’Arctique, les personnes acceptées doivent 

être de l’une des confessions religieuses importantes au Canada. » Il s’attendait à ce 

que ces personnes soient de religion protestante. Les membres de la foi bahá’íe, dit-il, 

ne sont pas des chrétiens et ne doivent pas être considérés comme étant des protes-

tants. Comme les « Esquimaux sont presque tous anglicans », il fait valoir que leurs 

enseignants devraient l’être aussi. Les non-anglicans, particulièrement les non-chré-

tiens, pourraient « introduire leurs propres croyances étranges dans leurs enseigne-

ments à l’école, ou ouvrir des écoles du dimanche concurrentes ce qui créerait, 

comme vous pouvez l’imaginer, de l’incertitude et des bouleversements dans l’esprit 

des élèves, de leurs parents et du clergé concerné »40. Sans le reconnaître, il décrivait 

bien sûr le processus même que les missionnaires anglicans avaient suivi lorsqu’ils 

ont décidé de convertir les Inuits et les autres peuples autochtones en leur faisant 

abandonner leurs propres pratiques spirituelles.

Pour sa part, la hiérarchie catholique demeurait méfiante et hostile à l’égard du 

Ministère. En  1961, le père André  Renaud, directeur général de la Commission 

esquimo-indienne des oblats, affirme que les hauts dirigeants sont non seulement 

des protestants laïques, mais aussi, en règle générale, ouvertement anticatholiques. 

En ce qui concerne l’éducation, il dit ceci  : «  Maintenant que les catholiques ont 

été quasi éliminés des postes supérieurs, la section de l’éducation du ministère des 

Affaires indiennes est un véritable paradis des orangistes41. »

Résultats pédagogiques

Dans l’ensemble les résultats pédagogiques étaient décevants, tant au Yukon 

que dans les Territoires du Nord-Ouest. À l’automne  1961, le foyer catholique de 

Whitehorse (par la suite appelé Coudert Hall) ouvre ses portes. L’année suivante, le 

directeur de la résidence, le révérend Eugene Cullinane, rédige une évaluation déso-

lante des tentatives visant à intégrer les élèves dans le système scolaire de Whitehorse. 

Après trois mois d’école, il devient apparent que la plupart des élèves, inscrits de la 

huitième à la douzième année, étaient en situation d’échec. « La situation académi-

que en déclin présentait une grave menace à la stabilité même de notre nouveau foyer 

et à la vie entre ses murs, ce qui causait beaucoup de préoccupations. Au milieu de 

l’année, la plupart de nos élèves étaient très frustrés parce qu’ils n’étaient pas capables 

de suivre le programme d’études. » Un programme de tutorat d’urgence est donc mis 

en place et un grand nombre d’élèves sont placés dans une année inférieure. Cette 
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mesure permet à certains élèves plus jeunes de s’améliorer. Par contre, les plus vieux 

étaient « très misérables, mécontents, hostiles »; un grand nombre d’entre eux deman-

daient à retourner à la maison et d’autres s’enfuyaient tout simplement. Quatorze 

élèves partent dès qu’ils ont 16 ans. Une de ces jeunes est accueillie par ses parents 

à la maison « dans un état de détresse, au bord de la dépression nerveuse ». Parmi 

les 40 élèves qui fréquentaient l’école, il s’attendait à ce que seulement 18 retournent 

l’année suivante. Soixante pour cent des élèves inscrits décrochent.

Cullinane évalue ensuite les répercussions des vingt dernières années d’efforts en 

matière d’éducation. Malgré ce qu’il appelle «  les efforts sincères et honnêtes  » du 

gouvernement et des Églises, « une évaluation candide et neutre des résultats jusqu’ici 

obtenus révèlent un échec relatif ». Le sort des Premières Nations du Yukon pendant 

cette période, écrit-il, ne s’améliore pas; « il s’aggrave ».

Les élèves quittent les écoles mal préparés pour la vie. «  Éduqués dans un pen-

sionnat ordonné et strict de 6 à 16 ans, ils ne connaissent aucun autre mode de vie, ni 

celui de leurs ancêtres, ni celui de l’homme blanc, et ils n’ont aucune compétence ni 

formation de métier leur permettant de gagner leur vie. Ils se retrouvent suspendus 

entre ces deux mondes dans un vide qui n’est comblé pratiquement que par des trou-

bles affectifs. »

Pour se préparer à l’année qui s’en vient, Cullinane demande à son personnel de 

passer l’été «  dans les villages indiens afin de mieux connaître les Autochtones  ». 

Pendant l’année scolaire, le personnel devait suivre des cours à distance en anthro-

pologie culturelle.

Quant à l’enseignement offert, il dit qu’il est évident que «  seul un pourcentage 

de nos jeunes Indiens des deux sexes est capable d’être actuellement intégré dans 

les écoles, les collèges et la formation professionnelle de l’homme blanc ». Un plus 

grand groupe, mais quand même une minorité, devrait recevoir une formation pro-

fessionnelle. Mais la plupart doivent suivre une formation dans une école de métier, 

c’est-à-dire un stage pratique comportant « le moins de matières académiques pos-

sible, peu importe lesquelles ». Enfin, « un programme d’études spécialement conçu 

et un environnement adapté doivent être offerts à la grande majorité de nos jeunes 

Indiennes du Yukon afin de leur enseigner les arts anciens et la science en ce qui a 

trait à l’établissement et à l’entretien d’une maison et pour développer chez elles la 

stabilité affective et la maturité nécessaires à la réussite de leur mariage et à la stabil-

ité de leur foyer ». Cullinane estime que l’échec des écoles est particulièrement grave 

pour la femme  : «  Mature sur les plans physique et sexuel, mais encore une jeune 

enfant sur le plan affectif, elle est exploitée, faite victime, profanée et démoralisée par 

le type dépravé, psychotique et prédateur qu’est l’homme blanc, celui que le Yukon 

semble toujours attirer. C’est l’intégration à son plus bas42. »

Dans une autre évaluation datant de cette période, Cullinane écrit qu’il s’attendait 

à ce que le taux de décrochage chez les 16 ans soit de 100 %, malgré le remplacement 
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« des enseignements faibles et vulnérables sur le plan émotif » par des « enseignants 

plus stables et efficaces ». L’intégration, perçue comme étant implantée à un rythme 

révolutionnaire, en était la cause. Le déplacement des élèves d’un « environnement 

presque entièrement indien au Yukon (du village et du pensionnat), selon une poli-

tique ségrégationniste de facto, vers une immersion soudaine, après 13 ou 14 ans, dans 

le monde et les écoles de l’homme blanc en guise de tentative d’intégration — voilà 

une violation de toute loi physique et biologique fondamentale ». Il est d’avis que « les 

procédures actuelles sont en réalité la cause d’une désorientation de la personnalité 

chez les élèves et des maladies névrotiques qui entraînent l’alcoolisme et la soi-disant 

délinquance juvénile »43.

Un message semblable a déjà été envoyé un an plus tôt, en 1961, par W. E. Grant, 

le surintendant des Indiens de l’agence du Yukon, à l’assistant du commissaire aux 

Indiens en Colombie-Britannique, soulignant que dans les « endroits où les enfants 

vivaient à la maison et fréquentaient un externat local, ils apprenaient suffisamment 

de choses de leurs parents, du moins pour savoir comment piéger, chasser et pêcher. 

Les enfants qui ont passé sept ou huit ans en pensionnat et qui ne poursuivent pas 

leurs études après la sixième  année sont effectivement “perdus” lorsqu’ils retour-

nent dans la réserve à 16 ans. » Il recommande que les enseignants dans les pension-

nats indiquent quels élèves, selon eux, ne se rendront pas au secondaire. Ceux-ci 

recevraient une formation minimale en classe. Ils passeraient plutôt leurs journées 

à faire de la menuiserie, de la mécanique, des travaux en électricité, de la plomberie 

ainsi que le piégeage et l’entretien ménager, les soins à domicile, le service aux tables, 

l’artisanat et la couture44.

En 1963, D.  W.  Hepburn, l’ancien directeur de l’école fédérale à Inuvik, pub-

lie un article préoccupant intitulé « Northern Education: Façade for Failure ». Il fait 

valoir que l’éducation offerte dans les nouvelles écoles fédérales était «  désespéré-

ment inadéquate. Les raisons de cet échec sont claires  : les objectifs du Ministère 

sont profondément confus, le programme pédagogique est inadapté, et plusieurs 

pratiques actuelles du système sont non seulement mal conçues, mais carrément 

dangereuses45. »

Les fonctionnaires du Ministère soutenaient que les écoles étaient conçues pour 

permettre aux élèves « de devenir efficaces en [anglais], sans perdre leur propre tra-

duction culturelle et linguistique ». Cependant, Hepburn écrit ceci : « Aucune dispo-

sition, quelle qu’elle soit, ne figure dans le programme d’études pour encourager le 

maintien de la langue maternelle, de la culture ou des aptitudes. » Même si 60 % des 

élèves de l’école d’Inuvik étaient inscrits aux trois premières années du primaire, peu 

d’enseignants possédaient une quelconque expérience en enseignement primaire et 

« quasiment aucun d’entre eux n’a reçu et ne recevra une formation spéciale en édu-

cation des Indiens de la part du Ministère »46. Par le fait même, à leur sortie de l’école, 

les élèves « non seulement ne possèdent pas les compétences requises pour exercer 
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la plupart des emplois salariés permanents, mais également les compétences néces-

saires pour l’économie traditionnelle »47.

Dans leurs déclarations à la cvr, les anciens élèves ont confirmé l’exactitude de la 

prédiction d’Hepburn, à savoir que les élèves n’auraient pas les compétences requises 

pour vivre selon le mode de vie traditionnel. Petah Inukpuk, ancien élève d’un des 

foyers d’Inuvik, explique qu’avant d’aller à l’école, il était un chasseur nomade qui, 

même à l’âge de cinq ans, avait sa propre équipe de chiens et était capable de chasser 

le phoque48. Il parlait de ces années avec fierté. Son départ pour le foyer et l’école à 

Inuvik ont mis fin à ce mode de vie, créant ainsi un écart entre lui et son passé, et entre 

lui et ses parents. Comme il l’indique, après avoir terminé l’école, « j’ai dû repartir à 

zéro puisque je ne savais plus rien »49. Avant tout, l’expérience du pensionnat est celle 

de l’obligation, dans une très courte période, de se séparer d’un mode de vie pour 

devenir rapidement acculturé, par l’entremise du foyer50.

En 1970, le système des foyers est en place depuis maintenant une décennie, mais 

seulement 1 800 élèves des Territoires du Nord-Ouest fréquentaient des écoles secon-

daires, même si, à cette époque, l’école secondaire incluait la septième et la huitième 

année. Un peu moins de la moitié de ces élèves (644) étudiaient dans les niveaux 

supérieurs, soit de la dixième à la douzième année. Dans l’est de l’Arctique, seule-

ment 14 élèves se sont inscrits dans des niveaux supérieurs, soit de la neuvième à la 

douzième année51. En 1971, Grollier Hall (Inuvik) fait l’examen des statistiques d’in-

scription et conclut que des cinquante garçons de niveau supérieur inscrits à l’école 

chaque année, trois étaient renvoyés, neuf partaient par choix et 38 terminaient leur 

année. D’entre eux, environ 24 retournaient l’année suivante52. Au cours des années 

subséquentes, certains signes positifs sont observés : dans le deuxième trimestre de 

l’année scolaire 1986–1987, le taux de réussite des élèves d’Akaitcho Hall (Yellowknife) 

est de 88 %53. Dans le premier trimestre de l’année suivante, il est de 78 %54. Cependant, 

il y a d’autres résultats moins réjouissants  : en 1990–1991, 38 élèves de la région du 

Kitikmeot (anciennement la région centrale de l’Arctique) ont décroché et quitté 

Akaitcho Hall55. On comptait 12 000 élèves inscrits dans les écoles des Territoires du 

Nord-Ouest en 1980, mais seulement 192 ont été diplômés cette année-là56. En 1988, 

les élèves autochtones représentaient 70  % des inscriptions au secondaire dans les 

Territoires du Nord-Ouest, mais seulement 31 % des diplômés57.

Nombreux étaient les élèves qui ne pouvaient s’identifier au contenu des manuels 

scolaires. Par exemple, Lillian Elias se souvient : « Quand je regardais Dick et Jane, je 

pensais que Dick et Jane étaient au ciel quand je voyais tout le gazon vert. Ça vous 

montre ce que je savais de Dick et Jane58! » Cependant, d’autres trouvaient l’expérience 

en classe enrichissante. Paul Quassa mentionne que l’école de Chesterfield Inlet, bien 

qu’extrêmement stricte, connaissait la réussite; « Si je regarde la façon dont le système 

d’éducation était mis en place, ça fonctionnait vraiment. On nous enseignait bien59 ». 

Piita Irniq est d’accord : « L’éducation que nous avons reçue à Chesterfield Inlet était 
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excellente » malgré les abus que lui et de nombreux autres élèves ont déclarés être 

survenus à cette époque dans cet établissement60. Eddie Dillon, un ancien élève de 

l’école Sir Alexander Mackenzie alors qu’il vivait à Stringer Hall à Inuvik, est recon-

naissant de l’éducation qu’il a reçue dans les années 1960. Dans son témoignage à la 

cvr, il prend soin de remercier ses parents ainsi que le « gouvernement du Canada » 

de lui avoir donné l’occasion de faire des études, ce qu’il n’aurait pas eu dans son 

propre village61.

Dans son rapport de 1994 sur les abus à l’école Joseph Bernier et Turquetil Hall de 

Chesterfield Inlet, rapport préparé au nom du gouvernement des Territoires du Nord-

Ouest, l’avocate Katherine Peterson de Yellowknife écrit ceci :

On pourrait établir un bien fondé solide concernant la déclaration généralisée 
selon laquelle l’existence des pensionnats en soi constituait une expérience abu-
sive pour les élèves parce qu’ils étaient retirés de leur milieu et placés dans un 
environnement effrayant et détaché de leur famille et de leur culture62.

Plus précisément, elle écrit sur la manière dont les élèves étaient ridiculisés parce 

qu’ils parlaient mal l’anglais ou qu’ils étaient incapables de terminer leurs travaux 

scolaires; «  une discipline trop zélée  »; l’isolement arbitraire de la fratrie de sexe 

opposé; le manque d’attention porté à la culture inuite et l’accent trop prononcé sur 

« la culture occidentale et sa supériorité »; et la séparation de jeunes enfants de leurs 

soutiens traditionnels et liens familiaux63. Elle distingue l’assimilation culturelle dans 

un commentaire particulier :

L’enseignement de la culture inuite, l’amélioration de celle-ci et la valeur qui lui 
est accordée ne constituent pas une part importante de l’expérience des an-
ciens élèves de l’école de Chesterfield Inlet. L’accent semblait plutôt porter sur 
la promotion de la langue anglaise, de la culture occidentale et des tenants de la 
religion catholique. Par conséquent, les enfants inuits se sont non seulement fait 
voler, du moins pendant une certaine période, le sentiment de valeur à l’égard de 
leur culture, mais ils ont aussi perdu des années au cours desquelles ils auraient 
pu vivre cette culture dans leur propre collectivité. Dans une culture où le rôle de 
la famille et le lien avec la terre sont si importants, il est facile de voir pourquoi 
ces élèves ont vécu un si fort sentiment de détachement et de perte64.

Peterson remarque que quelques anciens élèves décrivent positivement leurs 

expériences à l’école. Par exemple, l’un deux indique qu’il n’aurait jamais appris à 

lire ou à écrire en syllabique s’il n’était pas allé à l’école. D’autres mentionnent que 

l’école les a préparés à occuper des postes de responsabilité dans leurs collectivités. 

Cependant, l’évaluation globale démontre que le temps passé à l’école a détourné ces 

enfants de leurs collectivités, brisé leurs liens avec leur culture et réduit leurs capac-

ités parentales65.
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Dans leurs déclarations, certains anciens élèves expriment aussi de manière pos-

itive l’avantage d’avoir appris l’anglais66. Les anciens élèves se rappellent aussi l’exci-

tation liée à l’apprentissage du monde à l’extérieur de l’Arctique. Des élèves inscrits à 

l’école de Churchill parlent de l’enseignement qu’ils ont reçu de la part d’enseignants 

ouverts d’esprit qui trouvaient important de les exposer aux changements sociaux et 

politiques ayant cours dans le monde entier dans les années 196067. John Amagoalik 

écrit ceci à propos du centre de formation professionnelle de Churchill : « Nous avons 

eu d’excellents professeurs. Nous parlons d’eux encore aujourd’hui [...]. Ils nous trai-

taient comme des gens normaux. Nous n’avions jamais fait l’expérience de ce genre 

d’attitude auparavant et ça a été libérateur, d’une certaine manière, de se retrouver 

avec de nouveaux professeurs qui nous traitaient en égal68. » David Simailak, un élève 

de l’école Duke of Edinburg à Churchill, explique que le temps passé au pensionnat lui 

a offert un éventail de nouvelles possibilités. Il se rappelle tendrement ses bons résul-

tats en mathématiques et dans les concours d’épellation, et son voyage à l’Expo 67 

de Montréal69.

Pour d’autres élèves, la classe était agréable pour une tout autre raison. Dans le cas 

des enfants qui étaient intimidés ou qui souffraient d’abus physiques ou sexuels dans 

les foyers, la classe était un refuge sécuritaire. Pour Marjorie Ovayuak, intimidée par 

des filles plus âgées à Stringer Hall, la classe était son refuge : « On riait de moi, on me 

taquinait, on était sur mon dos... Le foyer n’était pas si terrible, mais lorsque j’allais à 

l’école, j’étais heureuse... Tant que j’étais loin de Stringer Hall70… »

Ce ne sont pas tous les élèves du Nord qui ont étudié dans le Nord. À la fin des 

années 1950, le gouvernement fédéral envoie 51 jeunes Inuits à Leduc en Alberta, pour 

une formation afin de travailler pour le réseau dew71. Dans les années 1960, le gouv-

ernement fédéral décide de lancer le programme des « Esquimaux expérimentaux », 

dans le cadre duquel on sélectionnait des jeunes capables de vivre une vie de classe 

moyenne et de fréquenter l’école dans des endroits variés comme Petite Rivière dans 

le comté de Lunenburg en Nouvelle-Écosse, à Winnipeg et à Ottawa72. L’expérience 

avait pour but de favoriser l’éducation des jeunes et de montrer aux sceptiques que 

les élèves inuits étaient, du moins sur le plan académique, égaux à leurs homologues 

non inuits. Comme d’autres qui les ont suivis, certains étaient capables de s’épanouir 

sur les plans social et académique, et reconnaissaient les avantages de leur partici-

pation au programme. En raison de leur immersion dans la société blanche, lorsque 

ces élèves sont retournés à la maison, ils se sont avérés indispensables pour aider à 

combler le fossé entre les gens de leurs collectivités et les autorités gouvernemen-

tales73. Bon nombre ont joué ces rôles de leadership dans des campagnes de défense 

et de reconnaissance des droits des Inuits. Peter Ittinuar, qui a fait ses études secon-

daires à Ottawa pendant deux ans, est devenu le premier membre inuk du Parlement74. 

Malgré son succès, Ittinuar estime que, pour de nombreux enfants, le programme 
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a donné des résultats mitigés. Dans son autobiographie, Ittinuar écrit que son ami 

d’école Zebedee Nungak de Puvirnituq a toujours dit « qu’il n’a jamais regretté l’expé-

rience, mais qu’il ne s’en est jamais remis non plus »75.



C h a p i t r e  9

Les grands foyers

Bien qu’en 1955, Jean Lesage, alors ministre du Nord canadien et des Ressources 

nationales du Canada, avait déjà indiqué que les pensionnats ne convenaient 

pas au Nord canadien, six ans plus tard, en 1961, le système de grands foyers 

du gouvernement fédéral y est pleinement établi. Les foyers reproduisent les prob-

lèmes qui caractérisent les pensionnats du Sud du Canada. Il s’agit de grandes institu-

tions enrégimentées, dirigées par des missionnaires dont la principale préoccupation 

est de convertir et de garder les fidèles. Le curriculum est inapproprié, sur les plans 

culturel et géographique et, si un certain nombre d’écoles ont acquis une réputation 

enviable, la plupart regroupent des élèves qui n’obtiennent pas de bons résultats sco-

laires. Les abus sexuels représentent un grave problème dans certains établissements. 

Cette maltraitance est jumelée à l’omission du gouvernement et des administrations 

scolaires de procéder à de véritables enquêtes et de poursuivre les responsables 

devant les tribunaux. On fait passer les intérêts institutionnels avant ceux des enfants.

La plupart des élèves qui vivent dans les deux foyers du Yukon, à Whitehorse, 

sont issus de familles des Premières Nations. Dans les Territoires du Nord-Ouest, 

sept  grands établissements ont été érigés dans cinq  collectivités de l’Arctique de 

l’Ouest  : Yellowknife, Fort  McPherson, Fort  Smith, Fort Simpson et Inuvik. (Le 

collège Grandin, lui aussi situé à Fort Smith, ne fait pas partie des grands foyers du 

système fédéral et sera abordé séparément.) Ces collectivités sont établies sur le 

fleuve  MacKenzie et son delta, ou sur les lacs et les rivières de son bassin versant. 

Les élèves des Premières Nations, les Métis et les Inuits sont regroupés dans les dif-

férents pensionnats de l’Arctique de l’Ouest. Lors de l’ouverture du centre de forma-

tion professionnelle Churchill, en  1964, il n’y a qu’un seul foyer dans l’Arctique de 

l’Est  : Turquetil Hall, à Chesterfield  Inlet, sur la rive Ouest de la baie d’Hudson. Le 

nombre limité de foyers dans l’Est oblige de nombreux enfants inuits à s’inscrire aux 

écoles et aux foyers de l’Arctique de l’Ouest, plus particulièrement ceux d’Inuvik (la 

collectivité la plus au Nord parmi celles dont les pensionnats se trouvent à l’Ouest) et 

de Yellowknife (qui offrent aux élèves l’accès à toute une gamme de programmes de 

formation professionnelle). Ainsi, en 1970, à Inuvik, 185 élèves inuits provenant de 
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régions aussi éloignées qu’Iqaluktuuttiaq (Cambridge Bay), Taloyoak (Spence Bay) et 

Gjoa Haven1, résident à Stringer Hall. La même année, Yellowknife regroupe des élèves 

de tous les coins de l’Arctique, y compris Iqaluktuuttiaq, Kugluktuk (Coppermine), 

Inuvik, Iqaluit (Frobisher Bay), Bathurst Inlet et même le Nouveau-Québec2. En une 

seule année, le centre de formation professionnelle Churchill accueille des élèves 

de Qamani’tuaq (Baker  Lake), de Chesterfield  Inlet, de Coral  Harbour, d’Arviat 

(Eskimo Point), d’Igloolik, de Kangiqliniq (Rankin Inlet), de Naujaat (Repulse Bay), 

de Whale Cove, de Qikiqtarjuaq (île Broughton), de Kinngait (Cape Dorset), d’Iqal-

uit, de Grise Fiord, de Pangnirtung, de Mittimatalik (Pond Inlet) et de Resolute Bay, 

des régions qui, à l’époque, font toutes partie des Territoires du Nord-Ouest, puisque 

la création du Nunavut n’aura lieu qu’en 1999. Les élèves proviennent aussi d’Ivuyi-

vik (Port Harrison), de Quaqtaq, de Kangirsuk (Payne Bay) et de Sugluk, dans le nord 

du Québec3. Les distances que doivent parcourir certains de ces élèves sont prodi-

gieuses : Inuvik est à plus de 1 500 kilomètres de Taloyoak, alors que 2 200 kilomètres 

séparent Iqaluit de Yellowknife4.

Les résidences sont souvent de grands immeubles. À Inuvik, par exemple, 

Grollier  Hall et Stringer  Hall ont été conçus pour recevoir chacun 250 élèves5. 

Initialement, Akaitcho  Hall, à Yellowknife, doit accueillir 100  élèves, Bompas  Hall, 

dirigé par l’Église anglicane, 50 élèves, et Lapointe Hall, un établissement catholique 

dans la même collectivité, peut en recevoir  150. À Akaitcho  Hall, l’effectif initial 

compte dix  personnes  : un directeur, une surveillante et son adjointe, un cuisinier 

et un commis de cuisine, une blanchisseuse, un concierge, un homme à tout faire et 

deux superviseurs de dortoir (un homme et une femme). Lapointe Hall, qui compte 

cinquante élèves de plus, se voit attribuer trois employés supplémentaires6. Ainsi, à 

la fin des années 1960, deux groupes distincts d’employés travaillent à Stringer Hall. 

Le premier est constitué de quatre superviseurs non autochtones, responsables des 

dortoirs des garçons et des filles (un pour chacun des dortoirs des enfants plus âgés 

et un pour chacun des dortoirs des plus jeunes), ainsi qu’un certain nombre d’ad-

joints autochtones qui s’occupent des plus petits. Le deuxième groupe, comprenant 

l’infirmière et le personnel de cuisine et de salle à manger, est dirigé par la surveil-

lante de l’établissement et travaille à l’extérieur des dortoirs. La plupart des membres 

du personnel, à l’exception des adjoints des superviseurs de dortoirs et de certains 

employés de cuisine et de salle à manger, ne sont pas originaires du Nord et ne parlent 

que l’anglais. La surveillante et son personnel ont pour tâche d’encadrer les activités 

du réfectoire, les superviseurs étant responsables des dortoirs7.

À Stringer  Hall, à Inuvik, au début des années  1960, il n’est pas rare que le 

nombre d’inscriptions dépasse la capacité d’accueil. Ainsi, en 1963, l’établissement 

héberge 277 élèves, alors qu’il ne peut en accueillir que 250. Pour sa part, Grollier Hall, 

qui se trouve dans la même collectivité, compte soixante-quinze  lits inoccupés. 

Comme ils sont identifiés comme étant de confession anglicane, les enfants ne 
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peuvent être transférés de Stringer  Hall à Grollier  Hall, ce dernier étant dirigé par 

des catholiques8. En 1964, Stringer Hall héberge 300 élèves et aucune solution visant 

à désengorger l’établissement n’est envisagée dans un proche avenir9. Il n’est donc 

pas surprenant de lire, en 1965, à la suite d’un examen des pensionnats, que « l’exis-

tence de pensionnats séparés et distincts, jumelée au fait que les écoles suivent des 

programmes d’activités parascolaires séparés et distincts ne peut qu’entraîner une 

duplication inutile et non fondée »10. En 1967, un examen des conditions sanitaires de 

Turquetil Hall, à Chesterfield Inlet, mène à la conclusion que l’installation est « nette-

ment surpeuplée. »11

Dans plusieurs pensionnats, l’intimité est limitée, surtout au cours des premières 

années, alors que la plupart des élèves dorment dans des dortoirs au sein desquels les 

lits sont « disposés comme dans l’armée, pour accueillir cinquante ou soixante per-

sonnes dans une seule pièce »12. Les résidents des foyers de Yellowknife et de Churchill 

jouissent d’une intimité et d’un confort beaucoup plus grands. Il s’agit en effet de 

pensionnats assez modernes, munis de chambres plus petites, pouvant accueillir 

quatre personnes13.

Recrutement et résistance

En 1960, le gouvernement fédéral dresse une liste de sept critères pour la sélection 

des élèves qui fréquenteront les foyers et les pensionnats du Nord :

• Ils doivent résider dans un secteur « relativement près » de l’établissement.

• Ils doivent avoir subi un examen médical et des radiographies.

• Ils doivent être âgés de six ans au 31 décembre de l’année de l’admission.

• La priorité est accordée aux élèves qui ont fréquenté l’établissement 

l’année précédente.

• Ils doivent appartenir à la même confession religieuse que l’autorité dirigeante 

de l’établissement.

• Ils ne doivent pas avoir accès à des externats ou à d’autres établissements 

d’enseignement.

• Le recrutement ne doit pas dépasser le nombre d’inscriptions approuvé pour 

l’école14.

Initialement, les Affaires indiennes recommandent qu’avant de les admettre 

dans les pensionnats, les «  enfants indiens soient examinés par un médecin et les 

Esquimaux, par une infirmière ». Si cela témoigne probablement du fait que peu de 

médecins pratiquent dans l’Arctique de l’Est, un fonctionnaire ne peut s’empêcher 

de faire remarquer qu’il ne comprend pas pourquoi « un médecin est requis pour les 

enfants indiens et une infirmière pour les Esquimaux »15.
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Lors de la sélection des premiers élèves des pensionnats d’Inuvik, en  1959, les 

Affaires du Nord comptent sur les études préliminaires menées par les missionnaires, 

les employés de la Compagnie de la Baie d’Hudson, les enseignants et les agents de 

la Gendarmerie. Les élèves sont envoyés aux points de rassemblement dans de petits 

avions, puis se rendent à Inuvik à bord d’avions plus importants16.

Norman Burgess a souvent eu le mandat d’organiser le transport aérien des pre-

miers élèves. Il fait une troublante description de la façon dont une petite fille a été 

soustraite à sa famille, dans un secteur éloigné, à l’est de l’île Herschel. La famille se 

trouvait dans une embarcation, sur l’eau, lorsque l’avion

[…] s’est posé juste à côté. Au milieu de nulle part, ils ont enlevé la petite fille, qui 
criait et se débattait, l’ont mise dans l’avion — la mère pleurait, le père pleurait, 
l’enfant pleurait, tout cela faisait partie du jeu, à l’époque — et transportée à 
Inuvik pour la placer dans un pensionnat. C’était très éprouvant et je ne prétends 
pas que j’étais d’accord, mais on n’avait pas tellement le choix17.

Certains enfants, comme Eric Anautalik, n’avaient jamais même vu d’avion aupar-

avant18. Cela amplifiait l’excitation du voyage, mais plusieurs élèves se souviennent 

de ce périple aérien comme étant inconfortable et dangereux19. Beatrice Bernhardt 

indique qu’elle n’avait que six ans et qu’on ne lui a donné ni nourriture ni eau, pen-

dant le voyage entre la région de Kugluktuk et Inuvik20. Paul Quassa, qui était lui aussi 

âgé d’environ six ans, lorsqu’il a été envoyé d’Igloolik à Chesterfield Inlet, se souvient 

qu’il n’y avait pas de siège, ni de mesures de sécurité à bord de l’avion : « On était assis 

sur le plancher de l’avion. » Il se souvient aussi que les enfants devaient uriner dans 

l’avion. « Il n’y avait pas de salle de bain, à bord. Mais, comme on était des enfants, 

on ne pouvait pas se retenir. » À l’instar des autres allers-retours qu’il effectuera dans 

l’avenir, le premier vol de Paul Quassa, entre Naujaat et Kangiqliniq, comporte plu-

sieurs escales au cours desquelles de nombreux enfants viennent s’ajouter : « On s’ar-

rêtait le long de la route, puis l’avion décollait et on repartait21. »

« Selon un témoin, ils kidnappent les 
enfants pour remplir l’école »

Les foyers font l’objet d’une vague de publicité négative. En septembre  1959, 

Erik Watt, journaliste au Winnipeg Free Press, écrit un article sur le recrutement des 

élèves dont le titre se lit comme suit : « Selon un témoin, ils kidnappent les enfants 

pour remplir l’école  ». D’après  Watt, un résident d’Old  Crow, au Yukon, lui a rap-

porté que les enfants avaient été ni plus ni moins kidnappés pour « remplir et justi-

fier la création d’une super école dont personne ne veut dans le Nord, à l’exception 

du gouvernement et de l’Église anglicane ». Watt précise que les enfants d’Old Crow 
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ont été placés au nouveau foyer anglican de Fort McPherson. L’article insiste sur la 

distance qu’ont dû parcourir les élèves, l’opposition des parents au fait de se séparer 

de leurs enfants et la ségrégation religieuse essentielle au système. Un policier de la 

Gendarmerie souhaitant garder l’anonymat est cité en ces termes : « Aucune Église ne 

souhaite voir ses convertis entachés au contact des membres d’une autre confession. 

C’est un excellent moyen de leur apprendre comment devenir de bons citoyens22. »

Les rumeurs d’enlèvements ne s’estompent pas. Au début des années  1960, 

Richard Bell, alors ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, déclare : « On a fait 

beaucoup de publicité autour de la rumeur selon laquelle le gouvernement enlève 

littéralement les bébés des bras de leur mère pour les héberger dans des foyers (tout 

cela au nom de l’éducation). L’absurdité de telles allégations est démontrée par le fait 

que tous les élèves doivent être d’âge scolaire, soit au moins six ans, et que le consen-

tement des parents ou du tuteur légal est obligatoire à l’admission23. »

Des formulaires de consentement sont en effet généralement obtenus des parents, 

mais il arrive parfois qu’une certaine pression soit exercée. En 1963, un fonctionnaire 

des Affaires du Nord, W. G. Booth, voyage dans les Territoires du Nord-Ouest, en com-

pagnie de l’équipe chargée des Traités, afin de recruter des élèves pour les pension-

nats d’Inuvik. Dans une collectivité, les parents insistent sur le fait qu’au lieu d’envoyer 

leurs enfants ailleurs, ils souhaitent qu’on construise un externat dans la collectivité. 

« À première vue, il ne semble pas être question du départ de quelque enfant que ce 

soit », écrit-il. Toutefois, avec l’aide du policier de la Gendarmerie, qui est là en tant 

que membre de l’équipe chargée des Traités, et l’interprète du gouvernement, il réus-

sit finalement à « obtenir les signatures des parents de six enfants »24.

Dans un article d’Inuit Today, daté de 1977, Armand Tagoona décrit les pressions 

exercées sur les parents pour obtenir leur consentement. Il se souvient avoir été 

approché par le responsable des règlements pour servir d’interprète auprès d’un cou-

ple dont la petite fille était sur la liste des enfants devant être envoyés au centre de for-

mation professionnelle Churchill. Les parents s’opposaient à son départ, puisqu’elle 

était en âge de se marier. Le fonctionnaire a demandé à Tagoona de leur expliquer que, 

s’ils ne laissaient pas partir leur fille, il ne voulait plus jamais les voir dans son bureau. 

« Même si vous n’avez plus rien à manger, on ne vous accordera pas d’aide sociale... ». 

La mère et le père se sont alors tournés l’un vers l’autre, d’un regard entendu, et la 

mère a fini par dire : « D’accord, elle peut partir25. »

Norman  Attungala se souvient que c’est un fonctionnaire des Affaires indiennes 

qui lui a dit d’envoyer son fils au pensionnat26. Les survivants expliquent qu’en 

d’autres temps, les parents envoyaient leurs enfants au pensionnat parce que le 

gouvernement les menaçait de retenir le paiement des allocations familiales si les 

enfants demeuraient à la maison27. À de nombreuses occasions, les enfants ont tout 

simplement été envoyés au pensionnat. sans consultation préalable des parents ou 

des enfants eux-mêmes. Dans certains cas extrêmes, la force physique est utilisée. 
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Eric Anautalik explique le traumatisme subi lorsque, à seulement trois ans et demi, 

il est enlevé par un policier de la grc qui lui dit, dans ces termes, qu’il «  l’amène 

vers l’âge moderne »28. Il se remémore : « J’étais bouche bée, je veux dire que j’ai été 

littéralement enlevé des bras de ma mère par le policier... En un seul jour, toute ma 

vie a changé29. »

Mary Charlie, de Ross River, au Yukon, se souvient d’avoir été encerclée et amenée 

au pensionnat de Lower Post, dans le Nord de la Colombie-Britannique.

Je me souviens que lorsque je suis partie pour l’école, j’étais dans le bois, 
à environ 14 milles d’ici. C’est là qu’on vivait. Un gros camion est venu et a 
emmené tout le monde. Je me souviens d’une fille, mon amie, elle s’appelait 
Agnes... Elle ne voulait pas aller à l’école, alors elle a couru autour du lac, 
environ la moitié du lac, et c’est un très grand lac, mais ils l’ont attrapée quand 
même et ils nous ont embarqués dans le gros camion. Et on ne s’est jamais 
assis, il n’y avait pas de banc ou quoi que ce soit d’autre pour s’asseoir dans ce 
gros camion de bois. En tout cas, il n’y avait pas de siège et on n’a pas eu d’eau 
et rien à manger de toute la journée pendant qu’on roulait, qu’on prenait des 
enfants et c’était sale et poussiéreux et on ne savait même pas — je ne savais 
même pas où je m’en allais30.

Angus  Lennie, qui a vécu aux pensionnats d’Alkavik et d’Inuvik, dit que sa vie a 

changé pour toujours, lorsqu’il a mis les pieds dans un pensionnat pour la première fois.

J’étais encore tout petit; je me souviens d’avoir marché vers le grand bâtiment, 
avec un peu de vêtements. Personne ne m’avait expliqué ce qui se passait. Je me 
souviens que mes parents nous avaient déposés, mes frères, ma sœur et moi et, 
du point de vue d’un enfant, c’était vraiment un environnement bizarre. Alors, 
chaque sœur... nous a rencontrés à la porte. C’est comme cela que mon parcours 
dans les pensionnats a commencé. Un parcours que je n’oublierai jamais. Le fait 
de traverser ces portes a marqué la division au sein d’une famille qui avait été 
heureuse et unie. Dès que les portes se sont refermées, mon cauchemar a com-
mencé. Nos parents n’étaient plus là pour nous protéger. Ma sœur a été amenée 
de l’autre côté et, à partir de ce moment-là, on n’a plus eu de contact, joué, on ne 
s’est plus raconté des histoires. Je pense vraiment que c’est à cet instant de ma 
vie que ma famille, qui avait déjà été heureuse, a éclaté31.

L’expérience est douloureuse pour les parents. Towkie  Karpik se souvient qu’un 

fonctionnaire fédéral est venu à Pangnirtung afin de recruter des enfants pour 

les pensionnats.

Quand il est venu chercher les enfants, il était tellement agressif et terrifiant que 
je n’ai eu d’autre choix que de le laisser les prendre. Je n’ai pas eu d’autre choix 
que de dire oui, même si je ne voulais pas qu’ils partent. Qui le voudrait? Per-
sonne n’avait enlevé nos petits enfants auparavant. Quand ils les ont pris, toutes 
les mères ont amorcé leur deuil, comme si leurs petits étaient morts. Croye-
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z-moi, c’est la chose la plus terrible au monde que de voir quelqu’un emmener 
vos enfants et de ne pas pouvoir l’en empêcher. L’homme blanc était tellement 
intimidant et il est venu prendre nos enfants, nos innocents petits enfants que 
nous nous attendions à élever nous-mêmes. Nous pensions qu’ils allaient 
demeurer avec nous jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge adulte. Être abandonnés 
par nos enfants a été horrible, nous ne devions pas être séparés d’eux pendant 
leur enfance. Ils devaient demeurer avec nous32.

Apphia Agalakti Siqpaapik Awa a élevé ses enfants dans la région de l’île de Baffin. 

Deux de ses garçons ont fréquenté le centre Churchill.

On ne pouvait pas communiquer avec eux puisqu’on n’avait pas le téléphone et, 
comme on était dans le campement, on ne recevait pas de lettres. On n’a eu au-
cune nouvelle d’eux pendant très, très longtemps. On ne savait pas comment ils 
allaient et je me souviens d’avoir été très inquiète. Finalement, Simon a écrit une 
lettre que quelqu’un nous a apportée au campement. Il disait qu’il s’ennuyait 
terriblement et qu’il voulait que ses parents parlent aux professeurs pour qu’ils 
le laissent retourner chez lui. Il disait qu’il avait peur des Indiens de l’école. Ce 
n’était qu’un jeune enfant. Je lui ai répondu qu’il lui fallait être patient et atten-
dre le moment prévu de son retour. Je lui ai écrit qu’il devait patienter jusqu’au 
printemps33.

Après des mois ou des années de scolarité, le retour dans la collectivité est presque 

aussi difficile que la séparation. Peggy  Tologanak décrit la cassure qui se mani-

feste dans ces relations brisées, lorsque les enfants reviennent à la maison, pour les 

vacances d’été. Parmi les plus jeunes, certains ont complètement oublié qui sont leurs 

parents : « Je me souviens que, lorsqu’on atterrissait à Cambridge [pour les vacances], 

on nous amenait tous à l’école et les parents venaient nous chercher. De nombreux 

enfants pleuraient parce qu’ils ne savaient pas qui étaient leurs parents. Ils avaient 

oublié. » Les plus vieux se souviennent de leurs parents, mais l’idée de retourner chez 

eux les rebute : « Certains... enfants ne voulaient pas retourner chez leurs parents. Ils 

disaient “ils sont tellement sales et sentent si mauvais” et ils pleuraient et on devait les 

forcer à retourner chez eux34. »

Les responsables des écoles sont parfaitement conscients des implications que 

comportent les changements apportés aux collectivités du Nord. Un manuel, préparé 

pour le centre de formation professionnelle Churchill, fait la mise en garde suivante :

On doit faire accepter l’idée, tant par les parents que par l’enfant, que l’enseigne-
ment de l’anglais et l’acculturation qui y est associée sont des éléments essentiels 
à une éducation plus poussée. Lorsqu’il reviendra à la maison, l’enfant ne sera 
plus celui qu’il était, au début de son parcours scolaire. Il aura un point de vue 
différent et pourrait ne pas accepter d’emblée ce qu’il retrouvera à son retour35.

Une fois arrivés au pensionnat, les enfants sont soumis à une série de procédures 

visant à les inscrire, les laver et leur donner d’autres vêtements. Plusieurs survivants 
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se souviennent du numéro qui leur a été attribué, à leur arrivée, et du fait de se voir 

dépouiller de leurs vêtements, fabriqués à la main. Norman Yakeleya se rappelle avoir 

reçu le numéro 297, lorsqu’il est arrivé à Grollier Hall.

J’avais six ans quand on m’a donné mon numéro… un garçon plus âgé était là 
pour nous aider, on nous remettait un crayon-feutre noir et un numéro – on 
devait l’inscrire sur tous nos vêtements, les bas, les caleçons, les shorts, les pan-
talons, les bottes et ils inscrivaient votre numéro sur vous et sur vos vêtements. 
Ils ne vous appelaient pas « Norman », ils vous appelaient par votre numéro et 
vous deviez lever la main et dire « ici ». Alors, ils ne vous donnaient pas un nom. 
Ils vous remettaient un numéro et c’est comme ça que vous deviez vous iden-
tifier. Et je pensais encore à ça dans la forêt. Quel genre de société fait ça aux 
gens36?

Peggy Tologanak, d’Iqaluktuuttiaq, explique qu’à chaque année, sa mère s’évertu-

ait à fabriquer de nouveaux vêtements pour qu’elle et sa fratrie les portent à l’école 

et comment, à leur arrivée, ces vêtements étaient confisqués et remplacés par des 

vêtements manufacturés dans le Sud du pays37. Lorsque les sœurs de Lower Post lui 

prennent ses vêtements, Marjorie Jack demande : « Qu’allez-vous faire de mes vête-

ments? Ma mère m’a fait un manteau, ma mère est une couturière. Maman m’a fait ces 

vêtements, pourquoi vous les prenez? » Elles ont répondu : « Eh bien ici, on porte tous 

la même chose et on va te donner des vêtements38. »

Dans des cas encore plus extrêmes, les élèves voient les autorités brûler les vête-

ments que leur ont donnés leurs parents39. En plus de retirer leurs « vieux » vêtements, 

les élèves sont forcés de prendre une douche et leur chevelure est examinée pour 

détecter la présence de poux; si nécessaire, ils doivent laver leurs cheveux avec un 

agent nettoyant puissant40. Helen Naedzo Squirrel se rappelle très bien à quel point 

elle a trouvé le processus humiliant et effrayant : « Elles nous enlevaient nos vêtements. 

Elles nous rassemblaient tous les uns à la suite des autres et nous ordonnaient d’entrer 

dans les douches. Elles nous lavaient la tête et tout le corps — pensant qu’on avait des 

poux, peu importe. Ensuite, elles nous coupaient les cheveux41. » Pour Piita Irniq, le 

souvenir de ses premiers jours à l’école ravive le trouble que les enfants, y compris lui-

même, ressentaient à la suite de ce processus visant à les laver et à changer de vête-

ments; comme si, « du jour au lendemain, nous étions devenus des hommes blancs et 

des femmes blanches »42. Pour Anna Kasudluak, les changements entraînés par le port 

de ces nouveaux vêtements étaient difficiles à supporter : « C’était très lourd de devoir 

assumer cette nouvelle garde-robe43. »

Du point de vue officiel, les tenues fabriquées à la maison doivent être changées. 

En se remémorant l’arrivée des élèves à la résidence Churchill, en 1964, Ralph Ritley, 

surintendant de la formation professionnelle dans les Territoires du Nord-Ouest, 

précise que « moins de dix  jeunes étaient vêtus de façon convenable pour l’école » 

Cet enseignant explique comment les autres membres du personnel et lui-même, 
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convaincus qu’ils contribuaient à améliorer la santé des enfants, passaient les pre-

miers jours de l’année scolaire à laver les élèves et à leur attribuer de nouveaux vête-

ments. Il note que certains de ses collègues avaient « passé de douze à quatorze heures 

à laver des enfants, à leur couper les cheveux, à brûler leurs vêtements et à les vêtir 

avec de nouveaux habits »44. En 1963, les pensionnats recevaient quarante-huit dol-

lars par année pour les vêtements. Les parents de Snare Lake, dans les Territoires du 

Nord-Ouest, se plaignent cette année-là que les enfants n’ont pas eu le droit de revenir 

à la maison avec les vêtements du foyer, mais qu’ils portaient plutôt les mêmes vête-

ments qu’à leur arrivée à l’école, lesquels « étaient passablement usés »45.

Embrigadement : « On se trouvait dans un endroit 
qui nous était totalement étranger. »

Une fois lavés et habillés, les enfants sont initiés à leur routine quotidienne. Si le 

système scolaire les oblige à se conformer à un nouveau — et très curieux — type d’ho-

raire, il ne permet pas aux enfants de se sentir aimés ou bien traités46. Veronica Dewar, 

pensionnaire à Churchill dans les années 1960, explique que, malgré ses succès en 

classe, son séjour au centre a été entaché par le style de vie rigide de l’endroit et l’ab-

sence d’amour et de soins, à l’opposé de ce qu’elle avait connu auprès de ses parents, 

à Coral Harbour. Au sujet de ses premiers jours au foyer de Churchill, elle dit : « C’est 

comme si on avait été enrôlés dans l’armée. » Elle ajoute : « C’était un environnement 

extrêmement froid, totalement différent de celui qu’on avait connu chez nos parents. 

On se trouvait dans un endroit qui nous était totalement étranger47. » Eva Lapage a des 

sentiments mitigés concernant la période passée à l’école de Churchill.

Dans ce pensionnat, il y avait surtout des Inuits qui provenaient de toutes les 
régions. C’est là où je me trouvais et il n’y avait aucun moyen de communiquer. 
C’était intéressant et nous avons eu beaucoup de plaisir, mais ma famille me 
manquait beaucoup… J’étais l’aînée et ma famille m’aimait beaucoup. Mes pa-
rents m’adoraient. J’étais gâtée, vous savez, je n’avais qu’à pleurnicher un peu et 
j’obtenais ce que je voulais. Tout à coup, tout s’est envolé.

Si elle s’est sentie bien traitée à l’école, la discipline y était très rigoureuse.

Ce vieux bâtiment était une base de l’armée. Il y a avait plusieurs ailes et la café-
téria était loin. On devait attendre les uns à la suite des autres, on portait tous le 
même uniforme et on se ressemblait tous48.

Les tableaux 9.1 et 9.2 présentent les routines quotidiennes d’Akaitcho Hall et de 

Stringer Hall.
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Tableau 9.1. Horaire quotidien, Akaitcho Hall, 1958

6 h 30 : Les élèves qui ont pour tâche de voir aux détails du déjeuner se lèvent, 
font leur toilette et se rapportent au chef dès 7 h 

7 h : Lever de tous les élèves

7 h 30 — 8 h : Déjeuner 

8 h — 8 h 25 : Corvée

8 h 30 — 11 h : Classes

11 h 45 — 12 h 30 : Dîner 

12 h 30 — 13 h : Période libre (fumoir, salle de récréation)

13 h — 15 h : Classes

15 h 30 — 17 h : Période libre (les élèves sont autorisés à aller en ville pour faire des 
achats, etc.)

17 h — 17 h 30 : Souper

17 h 30 — 18 h : Période libre (fumoir, salle de récréation)

18 h — 19 h 30 : Période d’étude

19 h 30 — 21 h 30 : Période libre (salle de récréation, gymnase, etc.)

21 h 30 : Au dortoir pour une heure de tranquillité

22 h 30 : Les lumières sont éteintes

Source : CVR, ARN, Bibliothèque et Archives Canada, RG85, volume 708, dossier 630/105–7, partie 3, Installa-
tions des écoles secondaires — Yellowknife [Écoles publiques et séparées], 1958—1959, A. J. Boxer à J. M. Black, 
9 décembre 1958. [AHU-000005–0000]

Tableau 9.2 Horaire quotidien, Stringer Hall, vers 1966–1967

6 h 45 — 7 h 30 Lever, habillage et toilette

7 h 30 — 8 h Déjeuner 

8 h — 8 h 45 Nettoyage des dortoirs, de la salle à manger, des salles, mise en place des 
tables, etc. Préparation à la classe.

8 h 45 — 12 h Classes

12 h — 13 h Dîner. Nettoyage de la salle à manger après le repas, mise en place des 
tables, etc.

13 h — 14 h Classes

16 h — 17 h 30 Jeux dans le foyer, le gymnase et les dortoirs; jeux de cartes (paris), 
guitare.

17 h 30 — 18 h Souper

18 h — 18 h 30 Nettoyage de la salle à manger, vaisselle, etc.

19 h — 21 h Période d’étude dans la salle à manger

19 h — 19 h 30 Les garçons et les filles plus jeunes se préparent à aller au lit

21 h — 21 h 30 Collation dans le dortoir pour les plus jeunes, goûter dans la salle à 
manger pour les plus vieux
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21 h 30 — 21 h 45 Les élèves de 13 et 14 ans se préparent à aller au lit

21 h 45– 22 h Les élèves de 14 et 15 ans se préparent à aller au lit

22 h — 22 h 30 Tous les autres élèves se préparent à aller au lit

23 h Les lumières sont éteintes

Source : Clifton, Inuvik Study, p. 57. 

À la résidence de Churchill, les élèves se lèvent à 7 h en semaine, ont des pauses-

repas d’une heure, à 7 h 30, 12 h 15 et 17 h 30, et une collation à 20 h 30. Ils partent 

pour l’école à 8 h 45, reviennent à la résidence pour dîner, puis retournent à l’école 

jusqu’à 16 h. Les périodes de récréation ont lieu de 16 h à 17 h 15 et de 19 h 30 à 21 h. 

La période entre 18 h 30 et 19 h 30 est réservée à l’étude et les lumières sont censées 

être éteintes à 21 h 30. Les élèves ont la tâche de faire leur lit, de ranger, de nettoyer les 

salles de bains et, une fois par semaine, de laver et de cirer le plancher des dortoirs49.

Comme les foyers organisent les activités de la vie quotidienne en se fondant 

sur l’âge et le sexe, la plupart des frères et sœurs dorment, mangent et vont à l’école 

séparément. Les règles strictes qui régissent les relations homme-femme, en parti-

culier, signifient que même s’ils vivent dans le même établissement, les frères peu-

vent rarement parler ou rendre visite à leurs sœurs et vice versa. Peggy Tologanak, à 

Stringer Hall dans les années 1960, se rappelle très clairement avoir été séparée de 

ses huit frères et sœurs. « À partir de l’instant où on entrait au foyer, jusqu’au moment 

où on en sortait, on n’avait pas l’autorisation de voir les membres de notre famille, on 

ne pouvait pas s’asseoir avec eux et leur parler était difficile50. » Noël représentait une 

rare occasion pour Peggy de reprendre contact avec sa fratrie. « Les seules fois où on 

pouvait se réunir en famille [au foyer], c’était à Noël », se souvient-elle.

On se levait le matin et on courait pour aller retrouver nos frères et sœurs. [On 
allait leur demander] comment ils allaient et puis, ils permettaient toujours aux 
enfants de se réunir dans la salle à manger, le jour de Noël... des grandes familles 
aux plus petites. Chaque année que j’ai passée au foyer, les Tologanak ont toujo-
urs été les premiers à être appelés parce qu’on était la plus grande famille. Et on 
avait la possibilité de nous asseoir avec nos frères et sœurs le jour de Noël. Et là, 
on rattrapait le temps perdu, en quelque sorte, puisqu’on n’avait pas le droit de 
se voir [le reste de l’année scolaire]51.

Veronica Dewar explique dans quelle mesure le foyer lui a enlevé la possibilité de 

recevoir l’amour et la tendresse de ses parents. « Pendant très longtemps, il n’y a pas 

eu d’amour ou d’attention autour de nous. » Si, au foyer, les soins médicaux étaient 

supérieurs à ceux qu’elle aurait reçus à Coral Harbour, elle explique qu’elle ne pouvait 

« pas recevoir les câlins » dont elle aurait eu besoin de ses parents, lorsqu’elle était 

malade ou qu’elle s’était blessée52. En n’offrant aucune affection, le foyer, malgré sa 

médecine moderne et ses routines et activités bien intentionnées, est incapable de 

prendre adéquatement soin d’elle et de ses compagnons de classe.
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Pour certains élèves, la vue de la disposition physique du foyer, ou même du pay-

sage autour de l’établissement peut être une expérience déstabilisante et traumati-

sante. Piita Irniq, habitué de vivre au sein d’une famille relativement petite et dans 

l’espace restreint d’un igloo, se souvient que le bruit et, surtout, la taille du dor-

toir à aire ouverte de Turquetil Hall a été un « choc culturel » pour lui53. De même, 

pour les enfants élevés en Arctique de l’Est et envoyés dans les écoles d’Inuvik, de 

Chesterfield Inlet et de Churchill, le paysage physique —principalement les arbres — 

exacerbe le sentiment de se trouver dans un lieu étrange, où non seulement la langue 

et la culture du foyer sont nouveaux, mais également la terre même sur laquelle le 

bâtiment est construit. Une survivante du Nunavut se souvient que, peu après son 

arrivée à Churchill, elle voulait que quelqu’un coupe tous les arbres «  pour que je 

puisse voir assez loin »54.

Amitié et intimidation

Coupés de leur famille, les élèves se tournent les uns vers les autres pour se soutenir. 

Dans les notes qu’il a prises alors qu’il travaillait comme superviseur à Stringer Hall, 

au milieu des années 1960, Rodney Clifton fait le constat suivant : « Il arrive souvent 

qu’après le repas, les élèves retournent au dortoir en s’enlaçant, alors qu’ils marchent 

dans les corridors  » et qu’une fois dans les dortoirs, les plus jeunes garçons «  dor-

ment ensemble ou s’allongent sur le lit de leurs camarades pour se raconter des his-

toires55. » Selon Clifton, les garçons plus âgés parlent jusqu’à une heure avancée de la 

nuit : « Les élèves de 11e et de 12e année ne dorment presque jamais ensemble, mais ils 

s’allongent sur le lit de leurs camarades et parlent jusque tard dans la nuit. Ils échan-

gent sur les histoires de leurs ancêtres, leurs expériences sexuelles, leurs expériences 

de chasse et les nouvelles quotidiennes56. » Certains élèves ont d’excellents souvenirs 

des amitiés qu’ils ont entretenues dans les foyers. Plusieurs se souviennent y avoir 

rencontré de bonnes personnes, tant parmi les membres du personnel que dans le 

corps étudiant57. « Je ne me plaisais pas à Grollier Hall, se souvient Beatrice Bernhardt, 

sauf quand on s’amusait ensemble et qu’on avait la permission d’être entre nous, à 

la récréation58. » Un ancien pensionnaire de Stringer Hall, Eddie Dillon, réfléchit sur 

le rôle de l’amitié en ces termes : « Je regrette de ne pas avoir pu communiquer avec 

ma famille pendant toutes ces années [au foyer]... mais les élèves avec qui on allait à 

l’école à Stringer Hall sont nos familles élargies. On avait ça en commun59. »

Plutôt que de réconforter, certains élèves commettent des actes d’intimidation. 

Les jeunes filles inuites, inuvialuites (Inuits de l’Arctique de l’Ouest) et des Premières 

Nations subissent toutes de l’intimidation de la part d’autres groupes et même, par-

fois, des membres de leur propre communauté. Beatrice Bernhardt se souvient que, 

quoi que les membres du personnel aient pu faire, « les plus importants abus [au foyer] 
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étaient commis par les autres élèves ». Amère, elle se rappelle avoir été traitée de « stu-

pide  », d’«  imbécile  » et de «  sale Esquimaude  », au foyer. Au sujet des filles qui la 

harcelaient, elle dit qu’elles étaient « extrêmement méchantes60. » Les filles originaires 

du centre de l’Arctique racontent, elles aussi, des histoires similaires. Peggy Tologanak 

mentionne que les Gwich’in et les Inuvialuites l’ont intimidée pendant son séjour à 

Stringer  Hall. Elle se rappelle avoir été qualifiée de «  crasseuse  » et de «  puante6. » 

De même, Jeannie Evalik, d’Iqaluktuuttiaq, est considérée comme une marginale, à 

Inuvik. Elle se souvient plus particulièrement d’un membre du personnel qui la trai-

tait d’« Esquimaude stupide »62. D’autres filles sont intimidées en raison d’un handi-

cap. Marjorie Ovayuak dit que, si elle s’entendait avec la plupart des autres enfants, à 

Stringer Hall, elle a été tourmentée parce qu’elle avait perdu l’ouïe dans une oreille63.

Judi Kochon se rappelle comment un groupe de filles, à Grollier Hall, ont intimidé 

une plus jeune en lui volant ses bonbons.

Pendant tout le temps où elle a été partie, je me sentais tellement mal, vous 
savez, je comprenais que je ne pouvais rien faire, mais je me sentais mal pour 
elle parce que je savais ce qu’elle subirait si elle se faisait prendre. Elle est reve-
nue avec les bonbons, mais cela avait pris tellement de temps, pour moi, c’était 
une véritable agonie d’attendre qu’elle revienne et de savoir que rien ne lui était 
arrivé64.

Les élèves éprouvent parfois de la difficulté à s’ajuster à la vie au foyer. Dans un 

rapport sur le renvoi, au cours du premier semestre, de cinq « élèves à problèmes » 

d’Akaitcho Hall, l’administrateur A. J. Boxer recommande qu’« une plus grande atten-

tion soit portée à la sélection des élèves. Il est totalement inapproprié de mêler des 

délinquants immoraux à des adolescents sains, en pleine croissance65. » En approu-

vant la demande d’un élève qui souhaite quitter Yellowknife et retourner dans sa col-

lectivité, N.  J.  Macpherson, directeur de l’école Sir  John  Franklin, indique qu’«  une 

sélection plus rigoureuse permettrait de prévenir la récurrence du problème que 

posent les élèves qui ne peuvent ou ne veulent s’adapter à la vie, ici66. » Au sujet des 

difficultés qu’éprouvent les élèves à s’ajuster à la vie au pensionnat, un membre 

du personnel de soins aux enfants du foyer d’Ukkivik, à Iqaluit, écrit, au début des 

années 1970, que pour de nombreux élèves, le pensionnat accueille :

[…] plus de gens que dans leur collectivité tout entière. La plupart n’ont jamais 
côtoyé autant de personnes de leur âge auparavant. Un nouvel environnement 
demande qu’on s’y adapte. Les grands-parents ou les parents ne sont pas là 
pour répondre aux questions. Il n’y a pas de bébés ou de jeunes enfants dont 
il faut prendre soin. Les garçons ne peuvent aller à la chasse. Même les visites 
traditionnelles à Frobisher Bay deviennent dangereuses, alors que l’alcool 
circule librement et que les filles se font continuellement aborder par des 
hommes ivres67.
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La nourriture

Il semble que, si on la compare aux menus des pensionnats tenus par des mis-

sionnaires dans les années  1950, la nourriture servie dans les foyers se soit beau-

coup améliorée, sur les plans de la qualité et de la quantité. Alice Blondin-Perrin, qui 

fréquentait le pensionnat catholique St. Joseph, à Fort Resolution, a été transférée à 

Breynat Hall, à Fort Smith, lors de son ouverture. Dans ses mémoires, elle se rappelle 

que la nourriture s’était considérablement améliorée. À Breynat Hall, on servait aux 

élèves «  un repas chaud  : soupe, bœuf en daube ou encore cuisiné avec une autre 

viande, pâté chinois, pain et lait. Le souper était également délicieux : purée de pom-

mes de terre, pain de viande ou poisson et légumes. Je pouvais manger maintenant 

des carottes, des betteraves, des navets et des pois cuits dans l’eau dont jadis j’avais 

tant détesté le goût et que j’aimais, maintenant68. »

En 1956, la conclusion d’un examen des pensionnats des Territoires du Nord-

Ouest se lit comme suit : « La nourriture servie aux pensionnaires est excellente, tant 

du point de vue de la qualité que de la quantité. » Les élèves sont nourris selon les 

recommandations du Guide alimentaire canadien et «  les administrateurs ont mis 

en commun leur imagination et leurs compétences pour donner aux élèves plus 

que la quantité minimale indiquée dans le guide. » Les quantités de lait, de fruits, 

de légumes, de céréales, de pain, de crème glacée et beurre offertes sont considérées 

comme étant généreuses69. Mais si la quantité et la qualité se sont améliorées, il n’en 

demeure pas moins, comme le souligne Alice Blondin-Perrin, qu’il s’agit d’un régime 

alimentaire du Sud. Aucun élève ne s’y adapte facilement. Au début des années 1970, 

un membre du personnel de soins aux enfants du foyer d’Iqaluit écrit que la nourri-

ture est adéquate, selon les normes en vigueur dans le Sud. Toutefois :

[…] la diète des Esquimaux n’est pas celle de l’homme blanc. Du jarret de porc 
et de la choucroute n’ont pas le même attrait pour les élèves que du phoque, de 
l’omble chevalier ou du caribou. Par conséquent, la majeure partie de la nour-
riture est jetée, au lieu de remplir les estomacs. Les boissons gazeuses et les 
tablettes de chocolat font toutefois exception70.

Après avoir d’abord toléré certains aliments traditionnels, le gouvernement finit 

par les interdire dans les résidences. En 1961, on sert aux élèves de Turquetil Hall deux 

repas de poisson cru et deux repas de bœuf cru par semaine. Il ne s’agit pas de caribou 

du Nord traditionnel, mais de bœuf en provenance d’une usine de transformation de 

la viande de Winnipeg; le poisson est pêché localement. Le directeur de la résidence, 

René Bélair, est un fervent partisan de cette pratique. Il précise qu’aucun des enfants 

n’a été malade après avoir mangé des aliments crus. « N’oubliez pas que ce ne sont pas 

des Blancs, mais des Esquimaux. Ils aiment cela et c’est bon pour eux. Une chose que 

vous n’arriverez jamais à faire est d’empêcher un Esquimau de manger de la viande 

crue. C’est exactement comme la crème glacée, pour nous71. » Un avis des médecins, 
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remis aux Affaires indiennes, conclut qu’une telle diète représente une menace pour 

la santé des enfants puisque la viande peut être « infestée de vers pouvant causer des 

maladies, des incapacités et, dans certains cas, la mort ». R. A. Bishop, des Affaires 

du Nord, informe René  Bélair que l’école doit se plier aux recommandations des 

médecins et cesser de servir de la viande crue aux élèves, et ce, malgré l’impopularité 

de cette décision72. Par conséquent, l’offre de poisson et de viande crus cesse à l’été 

de 196273.

En 1961, les élèves du pensionnat anglican Stringer Hall, à Inuvik, se voient offrir du 

poisson blanc congelé cru une fois par mois et de la viande crue de caribou à la même 

fréquence. L’administrateur de la résidence, Leonard Holman pense que, puisque les 

aliments crus sont des «  gâteries  », cesser d’en servir ne posera pas de problème74. 

Dans une note distincte, Holman se questionne à savoir si les aliments congelés et 

crus sont aussi dangereux que le prétendent les fonctionnaires, soulignant le fait que 

ce sont « les gens du même ministère qui nous ont conseillés et recommandé d’in-

clure ces éléments à titre de “gâterie spéciale” dans notre régime alimentaire et que 

cela était tout à fait sûr ».

Il y a un an, au cœur de l’épidémie de rougeole, un petit Esquimau d’une collec-
tivité très primitive a été très malade et ne montrait aucun signe de rétablisse-
ment. Il était allongé, avec une fièvre très élevée et ne voulait même pas boire. 
Parmi nos employés, nous avons une Esquimaude, Mme Annie Anderson. Elle 
est native de la région de Coppermine et parle leur dialecte. Chaque fois que 
quelqu’un est malade, elle laisse sa couture et se rend aider l’infirmière, en 
s’adressant toujours aux malades dans leur propre langue, ce qui s’est avéré très 
bénéfique. Il a appelé et demandé S’IL VOUS PLAÎT qu’on lui donne un morceau 
de caribou congelé. Personne n’était disponible, elle est donc descendue et 
est revenue avec un petit morceau de caribou congelé. Il a tout juste réussi à le 
saisir dans sa main, l’a enfoui dans sa bouche et est demeuré étendu là, à sucer 
et à mastiquer le morceau de viande. C’est à ce moment-là que s’est amorcée 
la guérison. Juste un petit goût de chez lui, qui lui avait été offert par l’une des 
siens, qui savait et qui comprenait75.

À la fin de la première décennie d’activité, le régime est presque exclusivement 

constitué d’aliments du Sud. En 1970, le menu typique de Stringer Hall est le suivant :

Déjeuner Blé soufflé, rôties, confitures, lait

Dîner Sandwiches au fromage grillé, tomates en conserve, prunes, lait

Souper Rôti de bœuf, sauce, purée de pommes de terre, pois, crème glacée, 
biscuits (faits maison), lait76

Dans les années 1990, on tente, à plusieurs reprises, de réintroduire la nourriture 

traditionnelle. En  1990, le pasteur anglican d’Akaitcho  Hall, Tom  Gavac, rapporte 

en effet que « de nombreux élèves souhaitent que des aliments plus traditionnels et 
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coutumiers soient servis —notamment du caribou et du poisson ». Lorsqu’il explore 

la possibilité d’offrir de tels aliments, on l’informe que la viande ne pourrait être servie 

à moins de faire l’objet d’une inspection du gouvernement, un processus qui s’avère 

trop coûteux. Tom  Gavac écrit  : «  À mon avis, il est presque inconcevable que des 

jeunes qui consomment régulièrement du caribou et du poisson (parfois tous les 

jours, dans leur collectivité) ne peuvent se voir offrir ces aliments au moins une fois 

par semaine77. »

De nombreux élèves éprouvent énormément de difficultés à s’adapter au régime 

du Sud. À Turquetil Hall, on se souvient d’une nourriture répétitive et déficiente : au 

déjeuner, c’était toujours du gruau et, au dîner, des sandwiches, de la soupe et du 

thé78. N’ayant pas vraiment d’autre choix, les enfants se voient forcés d’adopter cette 

nourriture institutionnalisée.

Soins de santé

En 1960, la Direction des services de santé des Indiens du Nord du ministère fédéral 

de la Santé recommande qu’une infirmière autorisée soit dépêchée dans chaque foyer 

accueillant 200 élèves ou plus. Pour les foyers en région éloignée, on recommande la 

présence d’une infirmière, même si le nombre d’inscriptions est en deçà de 200. Pour 

donner suite à ces recommandations, on doit procéder à l’embauche d’infirmières à 

Inuvik et à Fort Smith. À Turquetil Hall, on est d’avis que la surveillante peut assurer 

la prestation de soins adéquats, dans la mesure où elle demeure une « personne éner-

gique, maternelle et extrêmement fiable » et qu’elle détient une « connaissance des 

soins à domicile et des premiers soins »79.

Dans les foyers de plus de 100 pensionnaires, il semble que les élèves aient accès 

à un niveau de soins médicaux de beaucoup supérieur à celui qui était offert dans 

les anciens pensionnats. À Akaitcho Hall, la première surveillante est une infirmière 

autorisée. Dès le départ, les écoles locales prévoient des radiographies et des examens 

de la vue pour les élèves. Le médecin local est en mesure d’extraire des dents, mais 

il apparaît évident que les services d’un dentiste sont requis de manière urgente80. 

Au centre de formation professionnelle de Churchill, un examen médical (auquel les 

élèves qui ne se sentent pas bien doivent se présenter) a lieu chaque matin, la surveil-

lante du foyer est une infirmière autorisée et une infirmière du service de santé public 

est disponible trois demi-journées par semaine. L’hôpital est à environ 200 mètres de 

l’école et des rendez-vous avec les médecins et des dentistes sont fixés au besoin81.

Initialement, on prévoit des visites régulières de l’infirmière de la Direction des 

services de santé des Indiens du Nord à Fort Simpson, alors que le personnel du ser-

vice des consultations externes de l’hôpital catholique romain local s’occupe du foyer 

de confession catholique82. Dans les faits, le système est loin d’être idéal. Lorsqu’un 
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enfant atteint de tuberculose est admis au foyer Bompas  Hall de Fort  Simpson, en 

décembre 1963, l’administrateur, Ben Sales, proteste. Il fait remarquer que le garçon 

doit recevoir d’importantes doses de médicaments chaque jour, pendant sept mois. Il 

écrit : « Nous n’avons pas d’infirmière professionnelle au sein de notre personnel pour 

prendre la responsabilité de cette médication83. »

Les maladies contagieuses se propagent rapidement dans les grands dortoirs. 

En 1959, la rougeole qui s’était manifestée chez quatre élèves, finit par en contaminer 

70, dans les deux résidences d’Inuvik84. L’année suivante, on recense 20 cas de grippe 

dans les mêmes établissements, alors que sévit une «  légère épidémie »85. Un autre 

rapport urgent, présenté en  1961, fait état de 106  cas d’influenza dans les foyers86. 

En 1963, 93 élèves ont la grippe, à Fort Simpson87. Trois ans plus tard, une épidémie 

de grippe frappe Fleming Hall, à Fort McPherson, et Bompas Hall, à Fort Simpson, 

entraînant l’annulation du Festival de Pâques, à Fort  Simpson88. En  1971, les infir-

meries des foyers de Whitehorse peuvent fournir les premiers soins et administrer 

des médicaments, mais aucune d’entre elles n’est munie de lit. Il est donc impossible 

d’isoler les enfants atteints de maladies infectieuses du reste des élèves89. Malgré ces 

problèmes, une évaluation des foyers des Territoires du Nord-Ouest, menée en 1965, 

conclut que les foyers « ont d’excellentes infirmeries pour les garçons et les filles »90.

Les politiques relatives à la déclaration des maladies semblent être inexistantes au 

début, ou communiquées de manière inadéquate au personnel. Lorsqu’une jeune 

fille de Qamani’tuaq, chez qui on soupçonne une appendicite, est hospitalisée à l’au-

tomne de 1964, l’administration de la résidence n’en informe pas la famille. Les élèves, 

toutefois, envoient des lettres à la collectivité, lesquelles amènent la mère à penser que 

sa fille a été hospitalisée à la suite de blessures subies lors d’une altercation sur un ter-

rain de jeu. Comme on peut l’imaginer, cette situation provoque chez elle beaucoup 

d’anxiété. En s’excusant pour le délai, le surintendant régional des écoles de Keewatin 

lui écrit  : « Les procédures concernant les rapports d’admissions qui doivent m’être 

remis sont désormais en vigueur et soyez assurée que ces rapports seront acheminés 

à la résidence d’origine des élèves dans l’avenir91. »

En 1978, des parents de la région de Kangiqliniq (Rankin  Inlet) apprennent que 

leur fils a été hospitalisé pour une pneumonie, lorsqu’un autre élève appelle chez 

lui et annonce la nouvelle. Il s’agit, semble-t-il, de la plus récente d’une longue série 

d’échecs de communication de telles nouvelles. Melinda  Tatty, vice-présidente du 

Comité communautaire d’éducation de Rankin Inlet, confirme que, par le passé, des 

élèves ont été hospitalisés, traités pour des fractures et même opérés, sans que les 

parents en soient informés. « Un appel téléphonique immédiat, informant les parents 

que leur enfant est malade ou blessé et un appel de suivi pour leur faire part des pro-

grès de l’enfant et de son rétablissement éventuel, à la suite d’une maladie grave, ce 

n’est pas trop demander92. »
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Avec le temps, les bâtiments commencent à se détériorer, entraînant l’apparition 

de dangers pour la santé et la sécurité. En 1965, un inspecteur juge que le système 

de traitement des eaux usées de l’école de Deline (Fort Franklin) est « inadéquat et 

insalubre ». Les eaux usées sont en effet pompées dans un fossé qui se déverse dans le 

Grand lac de l’Ours, à seulement 200 mètres de la source d’approvisionnement en eau 

potable de l’école93. La même année, à Inuvik, les conditions qui prévalent dans une 

salle de classe temporaire sont si sérieuses qu’un inspecteur envisage la fermeture de 

l’établissement. En guise de toilettes, les filles doivent se contenter de seaux munis 

d’un rebord en plastique, dans une pièce sans ventilateur, alors que le baril qui con-

tient l’eau potable est rouillé et que le fond est couvert d’une boue jaunâtre94. L’école 

de Fort Simpson éprouve des problèmes, elle aussi. À cet endroit, les élèves utilisent 

toujours deux bâtiments «  petits et très inadéquats  » qui, selon un représentant de 

l’Église anglicane, « ont été jugés impropres à l’usage ». Le plus petit des deux — une 

unité d’une seule pièce mal aérée, utilisée pour faire la classe à 23 enfants — est muni 

d’un poêle au mazout et d’un réservoir qui fuit sérieusement. Il n’y a pas d’eau pota-

ble, ni de toilettes, ce qui oblige les enfants à sortir pour utiliser les installations de 

l’autre bâtiment95. On ne donnera suite à la demande de remplacement qu’en 197096.

Des préoccupations croissantes concernant l’état de Fleming Hall, à Fort McPherson, 

apparaissent au début des années 1970. À la suite d’une inspection menée en 1973, on 

décrit la résidence comme étant « en mauvais état, mal entretenu, la propreté faisant 

défaut en plusieurs endroits. » Par exemple :

• Les « escaliers et les issues de secours [du rez-de-chaussée] sont sales, des débris 

de verre, de la nourriture et des ordures jonchent parfois le sol ».

• Les « murs, les planchers et les plafonds [de la salle de jeux] sont sales [...] un 

matelas déchiré, aux ressorts exposés, sert à faire des culbutes ».

• « Deux toilettes sur six sont hors d’usage », dans la salle de bains des filles, et « cinq 

portes de cabine sur six sont sorties de leurs gonds »; le « papier hygiénique est 

déposé sur le sol », en raison de l’absence de distributeurs97. En 1975, des fonc-

tionnaires du ministère fédéral des Travaux publics concluent que « la majeure 

partie de la plomberie est pratiquement pourrie, comme le sont certaines com-

posantes du système électrique »98.

Une amélioration par rapport aux écoles de missionnaires

Les élèves transférés des anciens pensionnats de missionnaires ont tendance à 

évaluer positivement les nouveaux foyers. Dans ses mémoires, Alice Blondin-Perrin, 

qui a fréquenté l’école de Fort Resolution, écrit, au sujet de Breynat Hall, à Fort Smith :

Tout sentait le neuf et la propreté, comparé aux murs vieillots et décrépits du 
pensionnat St. Joseph qui sentait le renfermé. Tout en faisant le tour de l’inter-
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nat, nous sommes parvenus au dortoir où se trouvait une Sœur Grise.  
De beaux grands lits meublaient la pièce, en contraste aux petites couchettes 
en fer de Fort Resolution. Le lit était garni d’un matelas spongieux, d’un or-
eiller doux au toucher et de beaux draps neufs humant la lavande et pavoisé 
d’un couvre-lit attrayant. À chacune était assigné un casier pour y déposer ses 
effets personnels99.

Albert Canadien est arrivé au pensionnat de Fort Providence à un très jeune âge. Il 

a fait sa dixième année à Yellowknife, alors qu’il vivait à Akaitcho Hall.

Au lieu des grands dortoirs auxquels j’étais habitué, on nous a installés à quatre 
dans une chambre. Il y avait deux lits superposés, des placards et des com-
modes, ainsi que des bureaux près de la fenêtre pour faire nos devoirs. À cet 
endroit, j’ai vécu et étudié avec des Inuits, des Métis, des Blancs et même des 
Chinois. C’était tout un changement, par rapport à mon expérience du pension-
nat. Les moments que j’ai vécus au foyer m’ont servi plus tard, dans la vie. Ils 
m’ont appris à m’entendre avec les gens d’autres cultures, à les respecter et à les 
traiter de la même façon que les autres100.

Canadien apprécie le fait que les élèves ne sont plus sous étroite supervision. « On 

avait une certaine liberté, selon nos principes d’intégrité personnels. C’était une 

grande amélioration, par rapport au système des pensionnats101. »

Après un séjour au foyer de Coppermine, Richard  Kaiyogan dit que la vie, à 

Akaitcho Hall, était comme « vivre à l’hôtel Quatre Saisons102 ». Florence Barnaby se 

serait bien passée de l’année qu’elle a vécue à Grollier Hall, la résidence catholique 

d’Inuvik. Elle apprécie, toutefois, son séjour à Akaitcho Hall.

C’était bien, parce que tout le monde était ensemble. C’est que... ils ne 
séparaient pas les catholiques des anglicans et des protestants. Et nous — je suis 
revenue à la maison pour l’été et je suis ensuite retournée à Akaitcho Hall. J’ai-
mais Akaitcho Hall parce qu’on organisait des danses tous les vendredis et c’était 
très agréable, vous savez. On mangeait avec les garçons. Ils ne nous disaient pas : 
« Non, tu ne peux pas, tu dois t’asseoir toute seule, ou les garçons de ce côté. » 
Cela ne fonctionnait pas comme ça103.

Willy Carpenter fréquente une école de missionnaires à Aklavik, avant de vivre 

dans les foyers et de fréquenter les externats d’Inuvik et de Yellowknife. Il dit que la vie 

à l’école de missionnaires a été « la période la plus difficile de ma vie; j’étais très jeune 

et comme — on me traitait comme un animal. J’étais traité comme un animal. Ils nous 

nourrissaient même comme des animaux. » Stringer Hall, à Inuvik, était, d’après lui, 

« complètement différent d’Aklavik. Après Stringer Hall, je suis allé à Akaitcho Hall; 

c’était comme vivre à l’hôtel, vous savez104. »

Steve Lafferty n’est demeuré que très peu de temps à Breynat  Hall avant d’être 

renvoyé à la maison parce qu’il était trop solitaire. Lorsque, plus tard, il est allé à 
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Lapointe Hall, il dit : « J’y étais heureux parce qu’on jouait beaucoup au hockey et là, 

aussi, on m’a donné un emploi... J’aimais travailler, ils savaient que j’aimais ça, alors 

j’ai beaucoup travaillé en cuisine. » Il appréciait aussi le fait que les garçons avaient 

l’autorisation de sortir sur les terres pour prendre des lapins. Plusieurs liens d’amitié 

qui ont duré toute sa vie ont été tissés à l’école. D’Akaitcho Hall, il se soutient d’avoir 

été « entièrement libre »105.

D’autres élèves qui n’ont pas connu les anciens pensionnats évaluent Akaitcho Hall 

positivement. Brenda  Jancke et Bernice  Lyall qui, toutes deux, ont fréquenté 

Akaitcho Hall dans les années 1980, échangent plusieurs souvenirs heureux, sur leur 

expérience scolaire. Brenda Jancke fait remarquer que, si elle reconnaît que de nom-

breux Inuits ont perdu des liens avec le savoir traditionnel, « l’école n’a pas du tout été 

une mauvaise expérience », pour elle, et qu’elle a été en mesure de conserver le savoir 

traditionnel, grâce à son père, qui n’a jamais été envoyé à l’école106. Bernice Lyall a 

des commentaires élogieux sur plusieurs aspects de la période qu’elle a passée 

à Akaitcho  Hall, alors qu’elle était âgée de 17  ans  : «  On a vraiment passé de bons 

moments », dit-elle. Elle se souvient plus particulièrement des sports — le volleyball 

et le hockey — et l’excellent personnel de l’école : ils ont eu « les meilleurs professeurs 

et les meilleurs éducateurs », se rappelle-t-elle107.

Les enfants autochtones reçoivent souvent un accueil hostile dans les écoles 

publiques. Leda  Jules dit que le transfert d’un pensionnat isolé de Lower  Post à 

Coudert Hall, à Whitehorse, a été un choc. « Je n’avais jamais connu de Blancs avant 

d’aller à la résidence Coudert de Whitehorse. On demeurait toujours dans un pen-

sionnat, mais on allait à l’école publique voisine, Christ The King High. C’est là que, 

pour la première fois, j’ai fait l’expérience du racisme. » Lorsqu’un garçon de l’école 

la traite de « squaw », elle riposte. « Sœur Agnes avait l’habitude de nous frapper avec 

une verge à mesurer pour nous séparer, mais j’étais déjà une vraie combattante et je 

n’allais pas laisser tomber... Je n’étais plus la petite fille obéissante, cette petite qui 

arrivait de Lower Post, vous comprenez? »

Le rôle des Églises dans la vie au foyer

Bien que, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, les foyers sont payés et 

généralement conçus par le gouvernement fédéral, les missionnaires continuent de 

jouer un rôle majeur au sein des internats. Par exemple, la plupart des foyers sont, 

du moins au début, administrés par les Églises anglicane et catholique. L’influence 

continue de l’Église se reflète dans les noms des foyers. Initialement, le gouvernement 

fédéral souhaite donner aux écoles les noms de grands explorateurs du Nord et aux 

foyers, ceux de Premières Nations ou de personnages autochtones. C’est le modèle qui 

a été suivi à Yellowknife, où l’école a été nommée en l’honneur de sir John Franklin 
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et le foyer, en hommage au chef déné Akaitcho, qui a servi de guide à Franklin108. 

L’Église catholique préfère que les foyers dont elle a la charge soient nommés de 

façon à indiquer que l’endroit est sous sa responsabilité109. Par conséquent, les foyers 

administrés par l’Église portent le nom de missionnaires catholiques ou anglicans. À 

Chesterfield Inlet, Turquetil Hall (nommé en l’honneur d’Arsène Turquetil, un mis-

sionnaire oblat) est construit en même temps que l’école Joseph Bernier (en référence 

au dirigeant de douze expéditions du gouvernement canadien dans les mers polaires). 

À Inuvik, les enfants vivent à Grollier Hall et à Stringer Hall, foyers nommés respec-

tivement en référence au père P. Grollier, et à Isaac Stringer, un missionnaire anglican. 

Ils fréquentent l’école fédérale Sir Alexander Mackenzie (en référence au commerçant 

de fourrures dont les expéditions l’ont amené du fleuve Mackenzie à l’océan arc-

tique110). Au Yukon, le foyer protestant porte simplement le nom de « Yukon Hall », 

mais le pensionnat catholique, Coudert  Hall, est nommé en hommage à l’évêque 

Jean L. Coudert111. Ce n’est qu’en 1971, lors de l’ouverture du foyer Ukkivik, à Iqaluit, 

qu’est ravivée la pratique voulant qu’on intègre des noms et des langues autochtones 

dans la désignation des foyers112.

Si l’école et la résidence de Churchill ne sont pas censées être confessionnelles, 

les Églises anglicane et catholique comptent bien jouer un rôle dans leur fonctionne-

ment. L’évêque anglican Donald  Marsh est outré d’apprendre que cinq  garçons de 

confession anglicane des collectivités d’Igloolik et du bassin  Foxe sont hébergés 

au dortoir catholique de Chesterfield  Inlet, lors d’une escale pendant le trajet vers 

l’école de Churchill. L’hébergement des garçons dans « cet environnement » amène 

l’évêque à douter du fait « qu’on s’occupe bien d’eux, comme il s’agit d’enfants angli-

cans »113. En 1964, les représentants de l’Église catholique se plaignent qu’on n’en fait 

pas assez pour s’assurer que les élèves catholiques ne vivent pas dans des dortoirs qui 

sont supervisés par des non-catholiques114. Le pensionnat s’est assuré d’installer les 

garçons catholiques dans des chambres séparées des garçons qui sont de confession 

différente. Toutefois, selon le père R. Haramburu, ce n’est pas suffisant115.

On attend des élèves qui résident dans des foyers non confessionnels, comme le 

centre de formation professionnelle de Churchill, qu’ils aillent à l’église, le dimanche. 

En  1970, les représentants des Églises anglicane et catholique, inquiets devant la 

baisse du nombre d’élèves de Churchill qui assistent aux services du dimanche dans 

les églises locales, demandent que l’école mette en application une politique existante 

visant à donner des devoirs aux élèves qui ne fréquentent pas l’église le dimanche. De 

tels devoirs, disent-ils, ne devraient pas être perçus comme des punitions, mais plutôt 

comme des « moyens de leur faire clairement comprendre qu’ils ne peuvent utiliser 

à leur guise le temps qui devrait être consacré à l’église »116. La politique en vigueur 

indique que les enfants qui ne vont pas à l’église doivent se voir assigner des tâches 

comme de l’étude supervisée, ou des « travaux légers »117. Pour sa part, le directeur de 
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l’école, F. Dunford, résiste à l’application d’une telle mesure, voyant en l’attribution de 

ces tâches « un acte punitif ou réprobateur »118.

En 1969, le gouvernement procède à une évaluation de la politique de gestion des 

écoles par l’Église. Ainsi, on soutient que la gestion de l’Église a permis :

1) Des soins de qualité supérieure, pour ce qui est des préoccupations person-

nelles et de la compréhension humaine, qui ont été fournis par un groupe de 

personnes dévouées et irremplaçables;

2) Des coûts de fonctionnement moins élevés que s’ils avaient été engagés par 

le gouvernement;

3) Bien que les foyers de confessions différentes ont pour effet de créer la divi-

sion au sein des collectivités, le biais religieux a été minimisé le plus possible 

et sa croissance semble s’amoindrir, au fil des années119.

Étant donné les abus sexuels continus dans un certain nombre de résidences 

administrées par l’Église, il est difficile d’accepter que les foyers gérés par cette même 

Église offrent des « soins de qualité supérieure ». L’affirmation selon laquelle le biais 

religieux a été minimisé le plus possible est discutable : les déclarations des anciens 

élèves indiquent clairement qu’on apprend aux catholiques à se méfier des protes-

tants et vice versa. On ne peut toutefois nier que les Églises ont effectivement per-

mis au gouvernement d’économiser de l’argent au fil du temps, compte tenu de la 

main-d’œuvre bon marché intrinsèquement liée à plusieurs ordres religieux, permet-

tant d’assurer le fonctionnement des foyers pour beaucoup moins que si le gouverne-

ment s’en était chargé, et ce, pendant des années.

Activités parascolaires

En comparaison avec les écoles de missionnaires, les foyers, avec leurs gymnases 

et leurs patinoires, offrent aux élèves une gamme d’activités parascolaires plus éten-

due. Le gouvernement fédéral paie 10 $ par élève chaque année, afin de contribuer 

aux activités parascolaires — un montant que le représentant de l’Église anglicane 

Henry Cook considère ridiculement bas, en 1959120. Selon un observateur d’Inuvik, 

dans les années 1960, les équipes sportives sont presque exclusivement constituées 

d’élèves autochtones121. Grollier Hall est équipé d’une piscine et d’un aréna couvert 

et dispose de divers équipements sportifs qui ont été acquis grâce aux initiatives de 

financement de l’Église catholique122. Lorsque les oblats cessent de s’impliquer dans 

la gestion de la résidence, en 1987, ils souhaitent faire don des installations au gouv-

ernement des Territoires du Nord-Ouest123. À la suite d’une série de cliniques de ski 

en  1965 et en  1966, Grollier  Hall devient le centre du Territorial Experimental Ski 

Training (TEST)124.
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Dès le départ, Akaitcho Hall se dote d’un conseil étudiant responsable de rédiger 

une chronique dans le journal local, d’organiser des danses et de défendre les intérêts 

des élèves. Il est financé par les revenus des machines distributrices de boissons 

gazeuses125. Les activités récréatives sportives comprennent le patinage, le hockey 

et le basketball126. On met également sur pied des clubs de danses carrées, de « hot 

rod », de sciences, de tir à la carabine, de beaux-arts, d’animation radiophonique et de 

rédaction d’un journal scolaire127. Au pensionnat Churchill, on pratique notamment 

le patinage, le hockey, le ballon-balai, le bowling et le basketball. Les élèves peuvent 

aussi participer à la radio amateur et aux clubs d’échecs, faire de la gymnastique et 

prendre part à des groupes de danses carrées, chanter dans la chorale, faire partie 

des Scouts ou des cadets. De plus, on organise des danses le vendredi soir et des films 

sont diffusés le samedi, en après-midi et en soirée dans la salle de cinéma de la rési-

dence128. À Turquetil Hall, en 1957, les soirées récréatives sont organisées à l’externat 

et au foyer, ce qui permet aux enfants de s’adonner à différentes activités, comme des 

jeux de société, de chanter, d’écouter de la musique, de jouer au bingo ou au ping-

pong129. Le représentant des Affaires du Nord, J. V. Jacobson, applaudit la formation 

d’un groupe de Scouts à Turquetil Hall, en 1959, soulignant que cela « devrait large-

ment contribuer à compléter l’éducation offerte aux garçons de la collectivité  »130. 

En 1963, les Louveteaux de Fleming Hall attendent avec impatience la tenue d’une fin 

de semaine de camping au début du mois de mai. Plus tôt durant l’année, une impor-

tante harde de caribous est passée dans la région permettant ainsi « aux plus vieux de 

l’école d’aller à la chasse avec leurs parents et d’avoir le plaisir de tirer sur un caribou 

pour la première fois »131.

Certains élèves ont des souvenirs heureux des premières possibilités et expéri-

ences vécues au foyer. À Churchill, Paul Quassa apprécie les soirées cinéma, regarder 

la soirée du hockey à la télévision, patiner et jouer au basketball contre les équipes 

de garçons non autochtones du nord du Manitoba : « Nous, les Inuits, sommes plutôt 

petits et les qallunaat [non-Inuits/gens de race blanche] étaient très grands! [Mais] on 

les battait tout le temps132. » Si David Simailik se souvient d’avoir joué dans un groupe 

de rock, plusieurs autres se rappellent les amitiés qu’ils ont nouées dans les dortoirs133.

Alex Alikashuak a de bons souvenirs des commodités offertes au centre de Churchill.

Notre école était dans un ancien camp militaire. Elle était donc tout équipée. 
Nos dortoirs se trouvaient dans les anciennes casernes et ils étaient tous reliés 
par un système de distribution qui menait à ce qu’on appelait la « salle de 
récréation ». En continuant, vous arriviez à un théâtre, une vraie salle de théâtre, 
comme celles d’aujourd’hui, on avait cela. Au bout, il y avait un premier et un 
deuxième étage qui étaient comme des dépanneurs. On avait un petit café là-de-
dans, vous savez. On avait un peu de ceci, un peu de cela... On était très, très bien 
équipés. Je ne sais pas comment l’expliquer. On avait tout. Comme un gymnase 
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où les gens pouvaient aller jouer au basketball, au volleyball ou s’adonner à 
toutes les activités possibles dans un gymnase134.

Betsy Annahatak a des souvenirs semblables. Elle est passée de Kangirsuk, au 

nord du Québec, au centre de formation professionnelle de Churchill, alors qu’elle 

était jeune adolescente. « J’ai eu du plaisir. Je me disais que j’avais du plaisir. J’allais à 

l’école, c’était merveilleux. On avait des activités récréatives, comme du volleyball, du 

basketball, des films, des activités intéressantes. Et dans ce temps-là, je pensais : “Ça 

va, c’est bien, c’est agréable, on est jeunes”135. »

L’une des premières inquiétudes soulevées est le fait que peu d’élèves ont de l’ar-

gent de poche. L’administrateur d’Akaitcho Hall, A. J. Boxer, explique que le manque 

d’argent de poche « contribue aux petits vols dans les dortoirs, où il n’y a pas de casi-

ers ». Pour contrer le problème, il fait une demande de cadenas que les élèves pour-

raient installer sur leur commode136. En 1965, Affaires du Nord autorise le versement 

d’une allocation de un dollar par semaine aux pensionnaires âgés de quinze ans et 

plus qui n’ont « pas d’autre source de revenus »137.

Peu de ressources sont disponibles pour les activités non sportives. Lors d’un 

examen des foyers, mené en 1965, Joseph Katz, professeur d’éducation à l’Université 

de la Colombie-Britannique, fait remarquer que, comme la plupart des établissements 

sont équipés de terrains de jeux et d’installations sportives adéquates, on a tendance 

à « perdre de vue d’autres types de programmes ». Il recommande l’introduction de 

plus de « musique, de peinture et de sculpture, de tissage, de tricot, de perlage, de 

couture et d’autres activités du même ordre »138.

Si les élèves aiment participer à des jeux, des sports et des clubs, pour les Affaires 

du Nord, toutes ces activités parascolaires sont reconnues pour leur potentiel d’as-

similation. Un document de politique, rédigé en 1964, souligne qu’Affaires du Nord 

encourage « les Scouts et les Guides, les cadets, les clubs de loisirs, la présentation de 

films, les compétitions sportives entre les différentes écoles, des journées commu-

nautaires, certaines activités offrant à ces élèves l’occasion de vivres des expériences 

d’acculturation qui s’ajoutent à celles de l’école »139.

Au début du mois de janvier 1977, une inspection de Lapointe Hall permet d’iden-

tifier le besoin de mieux former le personnel en ce qui a trait aux sports et aux pro-

grammes récréatifs140. Il semble qu’on n’ait pas donné suite à ces recommandations. 

Lorsque quatre élèves de la résidence comparaissent à la cour de Fort Simpson, à la 

fin de  1977, pour vol dans une résidence privée, le magistrat de l’endroit demande 

à la Gendarmerie d’effectuer une enquête sur les conditions qui prévalent à la rés-

idence. Dans un rapport visant à informer le commissaire territorial de l’évolution 

de la situation, Brian Lewis, directeur de l’éducation des Territoires du Nord-Ouest, 

écrit  : «  Je m’attends à ce que cette question engendre des répercussions sérieuses, 

parce qu’on ne peut espérer de rapport positif141. » En effet, le rapport met en lumière 

le nombre limité d’activités récréatives pour les élèves. « Tous les élèves ou presque 
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ont mentionné que le manque d’activités était le principal inconvénient, au foyer. Ils 

ont indiqué qu’ils s’ennuient, assis à ne rien faire autour142. »

Règlements et mesures disciplinaires

Il semble que, dans l’ensemble, il n’y a eu aucune politique du ministère concernant 

le comportement des élèves, ou de règlements visant à régir la discipline dans les rési-

dences. Par conséquent, chaque institution établit ses propres politiques. La punition 

corporelle est en vigueur au Yukon jusqu’en 1990. Le gouvernement des Territoires du 

Nord-Ouest abolit la pratique en 1995143. Dans un rapport sur Akaitcho Hall, en 1958, 

l’administrateur résident, A. J. Boxer, écrit : « Nous accordons une grande liberté aux 

élèves en ce qui a trait à leurs visites au village. Un grand pourcentage n’abuse pas de 

ce privilège et pour les autres, nous avons réalisé des progrès en établissant des mesu-

res préventives satisfaisantes au moyen de périodes de détention prolongées et, dans 

les cas plus sérieux, des périodes de détention illimitée — ou une supervision étroite 

— ont été imposées144. »

En 1962, des jeunes filles annoncent que la discipline est tellement stricte, à 

Akaitcho Hall, qu’elles prévoient ne pas retourner à la résidence. Selon une enquête 

menée par le surintendant régional des écoles, un certain nombre de jeunes filles 

disent que leur surveillante en chef est trop sévère. Les membres du personnel, pour 

leur part, pensent que la surveillante travaille avec ardeur et sollicitude et indiquent 

que sa rigueur découle de « son dévouement envers les filles dont elle prend soin et 

à l’égard desquelles elle pense avoir une grande responsabilité ». On dit aussi que de 

nombreuses élèves lui demandent volontairement son avis et des conseils. Mais on 

pense aussi qu’elle a tendance à s’en prendre à certaines élèves et à leur rappeler leur 

mauvaise conduite créant, de ce fait, « un climat de tension dans le dortoir »145.

À Stringer Hall, à la fin des années  1960, une personne ou un groupe, comme 

tout un dortoir, peut se voir retirer des privilèges. À défaut, le châtiment corporel est 

utilisé, bien que rarement. En de telles circonstances, on laisse à l’administrateur du 

foyer le soin d’appliquer la punition, bien qu’en certaines occasions, les surveillants 

giflent ou frappent les enfants sans l’approbation de l’administrateur146. Ces formes 

de punition, plus particulièrement le châtiment corporel, indignent les élèves qui ont 

grandi dans une culture au sein de laquelle les enfants sont rarement frappés. Comme 

le fait remarquer un membre du personnel affecté à la surveillance : « Les Blancs du 

foyer imposent une forme de contrôle qui est perçue par les enfants comme étant 

radicale et sévère147. »

Les résidences qui hébergent des élèves plus jeunes semblent mettre en pratique 

des mesures disciplinaires encore plus rigoureuses. Au Yukon, l’école de Carcross 

fonctionne à la manière des pensionnats traditionnels. La discipline y est très stricte et 
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le personnel de l’Église exerce un important contrôle sur l’établissement. Au sujet de 

l’année qu’il y a passée comme enseignant, au début des années 1960, Richard King 

écrit :

Les châtiments sont généralement plus sévères que ce que quelqu’un pour-
rait craindre de recevoir. Les enfants peuvent être battus, mais les raclées ne 
se produisent pas souvent. Les punitions les plus fréquentes sont le retrait de 
privilèges, le confinement ou l’isolement — lesquels entraînent tous de sérieux 
dommages à l’image que projette quelqu’un sur les autres, comme à son ego. Il 
s’avère donc souvent nécessaire pour les enfants de mentir lorsqu’ils sont surpris 
à se comporter de façon contraire à ce qui a été spécifiquement demandé.

Comme les enfants ne révèlent pas qui, parmi eux, a brisé une règle, les adminis-

trateurs imposent des punitions de groupe. « Un jour, tout le dortoir des garçons a été 

envoyé au lit immédiatement après le souper pendant un mois — y compris les soirs 

de cinéma — parce qu’ils avaient parlé après que les lumières aient été éteintes et que 

personne ne voulait dire qui avait raconté des histoires dans l’obscurité148. » En 1964, 

une enseignante de Carcross, I. M. McCoy, dépose une plainte aux Affaires indiennes 

concernant la manière dont certains membres du personnel traitent les élèves. Elle 

souligne, notamment, que l’un d’entre eux frappe de jeunes enfants sur la tête, à l’aide 

d’un journal roulé, s’ils sortent de la queue, lorsqu’ils vont à la toilette. McCoy, qui se 

sent persécutée par ses collègues lorsqu’elle défend les élèves, part occuper un poste 

dans une école publique149.

Il semble qu’à la résidence et à l’école de la région éloignée de Chesterfield Inlet, 

les conditions ressemblent à celles d’un pensionnat plus traditionnel et axé sur les 

châtiments. Dans un rapport de  1994 sur les agressions physiques et sexuelles à 

l’école Joseph Bernier et à la résidence Turquetil Hall, de Chesterfield Inlet, l’avocate 

Katherine Peterson écrit :

Les enquêtes menées par la grc ont permis de recenser 115 allégations d’abus 
physiques. Certaines allégations de voies de fait prennent la forme d’un excès de 
zèle dans l’application des mesures disciplinaires, comme le fait de frapper les 
élèves avec des courroies, des règles, des verges à mesurer ou de leur adminis-
trer une fessée. Dans certains cas, ces sanctions dépassent les limites raisonna-
bles. De plus, des allégations de voies de fait ayant entraîné des blessures chez 
les élèves circuleraient. Un enseignant, qui n’est pas membre de l’institution 
catholique romaine, est reconnu pour sa dureté et le zèle dont il fait preuve en 
matière de discipline. Les expériences dont ont été victimes les élèves que je 
défends comprennent notamment le fait d’avoir été projetés contre les murs de 
la classe; une élève a littéralement été soulevée de sa chaise par les oreilles. Peu 
après, elle a souffert de saignements et d’écoulements des oreilles, bien qu’il soit 
difficile, pour l’instant, de confirmer que cela résulte de ce geste. Les élèves ont 
rapporté avoir été frappés à plusieurs reprises sur le visage, le dos, les épaules, 
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le derrière de la tête et les fesses. Une enfant se souvient avoir été soulevée de 
sa chaise par les cheveux. De plus, l’examen que j’ai effectué des déclarations 
fournies par la grc indique une allégation de voie de fait contre un enfant placé 
dans un pétrin à pain automatique, qui y a été laissé pendant une période 
prolongée, entraînant des contusions et des lacérations chez la victime. Une 
autre déclaration a été obtenue de la grc concernant un élève qui a été lancé, au 
travers la fenêtre de la classe150.

Dans certains cas, on a l’impression que les administrateurs n’ont pas réussi 

à imposer ou à maintenir l’ordre. En  1966, un fonctionnaire fédéral conclut qu’à 

Yukon  Hall, à  Whitehorse, le manque de contrôle est tel, que l’administrateur a dû 

être démis de ses fonctions. Parmi les exemples illustrant le manque de discipline, 

il cite notamment « les remarques des élèves au sujet de l’administrateur, des élèves 

plus âgés qui se présentent sous l’influence de l’alcool, d’autres qui sont en possession 

d’alcool au pensionnat, une provocation délibérée de l’administrateur par les élèves 

qui déambulent dans les couloirs ». Le personnel se plaint que, si l’administrateur a 

mis en place des règles rigoureuses, il ne les applique pas lorsque son personnel lui 

signale des cas d’infraction. Il est par exemple arrivé, une fois, qu’aucune mesure dis-

ciplinaire ne soit prise contre un élève qui avait frappé le directeur. L’auteur anonyme 

du rapport recommande que « l’administration du foyer soit de nouveau confiée à un 

groupe religieux », de préférence anglican151.

Les administrateurs des résidences doivent déterminer les comportements accept-

ables et ceux qui sont à proscrire. Puisque de très nombreux élèves fument, le foyer 

catholique de Whitehorse crée un fumoir. Cela est préférable au fait de fumer dans 

les dortoirs, ce qui peut présenter un risque d’incendie. Les élèves qui apportent de 

l’alcool à la résidence peuvent être expulsés152.

La nature aléatoire des règles établies attire l’attention à l’échelle nationale lor-

squ’en  1969, Ron  Haggart, un chroniqueur du Telegram, de Toronto, décrit les 

règlements qui gouvernent Akaitcho Hall, comme des exemples « d’apartheid et de 

paternalisme ». À l’heure des repas, les élèves doivent limiter leur conversation aux 

personnes qui partagent leur table, les filles n’ont pas le droit de porter des pantalons 

ou des jeans à la cafétéria et on ne peut s’approvisionner en savon et en dentifrice, 

qu’à la condition de « présenter ce qui reste des produits antérieurement fournis ». Les 

élèves doivent obtenir l’autorisation de sortir de la résidence. Le dimanche, ils ne peu-

vent sortir avant d’avoir assisté à la messe, parce que « l’enseignement et la pratique de 

la religion représentent depuis toujours une partie importante de la vie dans le Nord 

du Canada ». Les élèves doivent avoir la permission d’amener des invités au sein du 

pensionnat et ils doivent se « limiter à un invité par mois ». Les élèves qui arrivent au 

foyer en voiture doivent remettre leur clé à l’administration et ne sont pas autorisés 

à conduire leur véhicule pendant leur séjour au foyer153. Pour défendre ces règles, le 

ministre des Affaires indiennes et futur premier ministre du Canada, Jean Chrétien, 
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ne trouve rien de mieux à dire que « plus de la moitié » du nombre estimé de 180 pen-

sionnaires ont dix-huit ans ou moins. Il rejette les accusations de racisme en soulig-

nant que soixante-dix résidants sont non-Autochtones154.

Au cours du mois qui suit la parution de la chronique de Haggart, un conseil étu-

diant est mis sur pied et les règles sont soumises à un examen155. Dans une corres-

pondance privée, Stuart  M.  Hodgson, commissaire des Territoires du Nord-Ouest, 

jette le blâme sur Steve Iveson, un membre de la Compagnie des Jeunes Canadiens 

(un organisme de développement communautaire du gouvernement fédéral), qui a 

été en contact avec un certain nombre de pensionnaires insatisfaits. Hodgson ajoute 

qu’il a malheureusement été nécessaire de renvoyer deux  de ces élèves de la rési-

dence156. Elles ont été impliquées dans une confrontation verbale avec des employés 

de la résidence, alors que ceux-ci tentaient de lire une communication importante de 

l’administration d’Akaitcho Hall, dans la salle à manger de l’école. Les filles, qui sont 

considérées comme des élèves douées, ont été renvoyées, mais on a pris la décision 

de leur fournir le financement nécessaire pour qu’elles puissent s’inscrire à une rési-

dence privée afin de terminer leurs études157.

À la suite d’un examen de ces nouvelles règles, Chrétien félicite Hodgson d’avoir 

retiré les «  éléments discutables  » que comportaient les règles précédentes. Il fait 

remarquer que l’un des règlements proposés interdisant la consommation de bois-

sons alcoolisées « partout et en tout temps », pendant le séjour des élèves à la rési-

dence, « brime les droits de ceux qui sont âgés de 21 ans et plus ». Il suggère qu’on 

interdise simplement les boissons alcoolisées à l’intérieur de l’établissement158. La 

liste finale des règles ne comporte que cinq pages (la version précédente en comp-

tait vingt-sept) et ne contient aucune des dispositions que Haggart a ridiculisées159. 

Les nouvelles règles ne sont pas toujours appliquées rigoureusement. En 1980, des 

surveillants ayant interdit de sortie un élève, qui avait enfreint les règlements de la 

résidence, découvrent qu’un collègue a levé la punition, sans les consulter. Comme 

un administrateur de l’établissement le fait remarquer, cette pratique rend « les pro-

cédures disciplinaires inefficaces »160.

Lorsqu’on demande à voir les lignes directrices de la résidence Stringer  Hall, 

en  1969, l’administrateur Leonard  Holman répond qu’il n’y a pas de règles écrites. 

Toutefois, d’après sa lettre, il apparaît clairement qu’il existe un certain nombre d’at-

tentes, en ce qui a trait au comportement des élèves. Ceux-ci doivent donc se présen-

ter à temps, à l’heure des repas; ils peuvent mâcher de la gomme où ils le désirent, 

sauf à la chapelle et à la salle à manger et fumer, s’ils sont âgés de seize ans et plus (les 

élèves de quinze ans peuvent fumer s’ils présentent une permission écrite de leurs 

parents). Ils peuvent inviter des amis pour un repas ou une fin de semaine au foyer 

ou manger et passer une fin de semaine chez leurs amis — à condition qu’ils signa-

lent leur absence d’avance. Les élèves plus âgés peuvent sortir plus tard une fois par 

semaine — mais doivent être de retour au plus tard à minuit. Holman est fier du fait 
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que la majorité des élèves respectent cette règle161. Par exemple, un vendredi soir de 

1967, 104 élèves de Stringer Hall signent le registre de sortie pour aller au cinéma ou 

voir la partie de basket-ball locale. De ce nombre, seul un élève n’est pas revenu à 

la fin de la soirée, ce dernier ayant décidé de passer la nuit chez sa tante162. Holman 

explique à ceux qui atteignent l’âge légal de consommer des boissons alcoolisées que, 

s’ils ont désormais le droit de fréquenter des débits de boissons, il préférerait qu’ils 

s’en abstiennent163.

Quelques mois après la nomination d’un nouvel administrateur au pensionnat, 

en  1974, les élèves de Stringer  Hall présentent une pétition réclamant le congédie-

ment de l’administrateur adjoint. Selon le document, il a agressé plusieurs élèves qui 

vivent au pensionnat et exercé un chantage pour les forcer à faire des choses contre 

leur gré164. Bien qu’un certain nombre d’élèves signent plus tard un document indi-

quant qu’ils souhaitent retirer leur nom de la pétition, il est clair que des problèmes 

persistent à la résidence165. Dans le cadre d’une enquête menée par l’inspecteur du 

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, les membres du personnel se sont 

plaints du manque de soutien du nouvel administrateur, en matière de discipline, de 

ses absences trop fréquentes et du fait qu’il « approuve la consommation d’alcool et 

d’autres comportements antisociaux parmi les élèves ». Pour sa part, le nouvel admi-

nistrateur pense que certains membres du personnel souhaitent le voir «  diriger le 

pensionnat comme une prison  ». L’inspecteur conclut qu’il existe un «  manque de 

communication et de respect mutuel entre les membres du personnel »166.

À la fin des années 1980, Grollier Hall met sur pied un tribunal étudiant qui impose 

des sanctions, comme des retenues et des corvées, aux élèves qui enfreignent les 

règlements167. Dans le cadre du processus, les élèves doivent remplir un formulaire, 

décrivant ce qu’ils ont fait, pour quels motifs ils ont agi de la sorte et ce qu’ils pré-

voient pour répondre de leurs actes168.

Gary Black, le surintendant adjoint de l’éducation des Territoires du Nord-Ouest, 

écrit, après une visite à Lapointe Hall, en 1973, que « [la situation] peut, au mieux... 

être décrite comme tolérable. Seules des rénovations très coûteuses pourraient per-

mettre d’améliorer les choses. » Black mentionne de nombreux problèmes au sein du 

personnel, qu’il attribue à la nature autoritaire de l’administrateur du pensionnat. 

Black rapporte ce qui suit : « Les gens qui sont à l’extérieur de la résidence, considè-

rent celle-ci, peut-être avec raison, comme une île entourée de murs infranchissa-

bles. Plusieurs activités d’intégration, qui étaient organisées antérieurement entre les 

élèves du pensionnat et ceux de l’extérieur, ont maintenant disparu169. »

Ce n’est pas un critique du système, mais bien l’un de ses plus hauts responsables 

qui compare la résidence à une prison ou à une forteresse. En rejetant la responsabil-

ité de la majeure partie des problèmes à l’administrateur, il reconnaît l’importance 

capitale de la dotation pour le succès ou l’échec des pensionnats. L’année suivante, 
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la résidence est prise en charge par la Société Koe Go Cho, un organisme déné de 

Fort Simpson170.

Surveillance

Les questions de discipline sont compliquées par le fait que les foyers sont insuf-

fisamment dotés en effectifs, que les postes de supervision sont mal définis (en fait, 

souvent non définis) et que les employés des foyers n’ont ni le bagage ni la formation 

nécessaires pour les tâches qui leur sont confiées. De maigres conditions salariales 

exacerbent tous ces problèmes.

En 1965, un examen des foyers des territoires du Nord-Ouest permet de cerner les 

problèmes de ratios personnel-élèves. À Breynat  Hall, un établissement catholique 

romain de Fort Smith, on compte dix-sept surveillants responsables de 145 élèves. Il 

n’y a que trois surveillants masculins pour soixante-trois garçons. À Stringer Hall, à 

Inuvik, vingt-trois personnes s’occupent de 290 élèves. En septembre 1965, au début 

de la deuxième année d’existence du centre de formation professionnelle Churchill, 

l’une des employés a fait part de ses préoccupations à l’évêque anglican Donald Marsh. 

Elle écrit : « Le nombre insuffisant d’employés ne permet pas aux membres du person-

nel d’avoir des journées de congé définies. Tout le monde souffre, lorsqu’on attend des 

gens qu’ils travaillent sans relâche. En ce qui me concerne, si je n’obtiens pas de répit 

dans un avenir prévisible, il faudra me remplacer171. »

En  1965, on peut lire, dans un rapport des Affaires indiennes sur les conditions 

observées à Yukon Hall, à Whitehorse :

[…] il semblait n’y avoir que deux surveillants en devoir, un homme et une 
femme, et très peu d’attention accordée à l’organisation de quelque pro-
gramme de ce soit, à l’exception de l’étude, supervisée par Mlle Loan. L’esprit de 
convivialité et de spontanéité, que l’on retrouve normalement chez les jeunes 
des écoles secondaires, semblait complètement absent, au foyer Yukon Hall172.

Six  ans plus tard, un examen de Yukon  Hall, qui vient d’être fusionné avec 

Coudert Hall, permet d’identifier un certain nombre de problèmes dans les soins des 

enfants à la résidence. Comme le premier intervenant en soins aux enfants est aussi 

responsable de la surveillance d’un groupe d’élèves, un manque de «  supervision 

directe des techniciens en soins aux enfants  » est constaté. Il n’existe pas non plus 

de programme d’orientation officiel, à l’intention des nouveaux intervenants en soins 

aux enfants. Par conséquent, « plusieurs employés ne connaissent pas avec exactitude 

leurs devoirs et responsabilités ». Le ratio personnel-élèves est aussi très élevé : dans 

l’un des dortoirs, il représente soixante-cinq élèves pour deux surveillants173.

En janvier 1976, un père se déclare préoccupé par la sécurité de son fils, qui vit à 

Fleming Hall, à Fort McPherson. L. Donavon dit que lors d’une visite au pensionnat, il 
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a vu une sortie de secours verrouillée, des ordures empilées devant la porte de secours 

de la cuisine, un approvisionnement en eau insuffisant et les « enfants sont laissés à 

eux-mêmes les fins de semaine, sans personnel de surveillance, ou encore avec des 

employés ivres »174.

Une enquête de la grc sur les conditions qui prévalent au foyer de Fort Simpson, 

en 1977, conclut que l’installation n’a pas suffisamment d’employés. À un moment 

quelconque, le ratio surveillant-élèves est d’un surveillant pour vingt élèves, alors que 

de l’avis du policier enquêteur, il devrait être d’un surveillant pour huit ou dix élèves. 

Des employés excédés « crient, jurent et frappent les élèves ». Il remarque que les sur-

veillants agissent comme les « mères de la maison », ils réveillent les élèves le matin, 

s’assurent qu’ils ont suffisamment de vêtements et les mettent au lit, le soir. « De plus, 

ils disciplinent les enfants, si besoin est. » Si une liste des règlements de l’établisse-

ment a été dressée, il n’y a pas de politique ou de directives concernant le type ou la 

méthode disciplinaire qui doit être utilisée : « On laisse cette décision à la discrétion 

des surveillants175. »

La plupart des surveillants des dortoirs manquent de formation. Comme le fait 

remarquer l’auteur du rapport de 1965, Joseph Katz : « Le personnel de ces pension-

nats, qui est directement chargé de l’orientation sociale, académique, spirituelle et 

collective, a grand besoin d’une formation spécialisée, comme les chefs et autres176. » 

Le fait que les dossiers des élèves au foyer soient jugés « rudimentaires » et « inefficaces 

pour guider les autres surveillants et employés concernés » reflète également le besoin 

d’une meilleure formation177. Dans ses notes datant du milieu des années 1960, l’an-

cien surveillant Rodney Clifton fait remarquer que peu de ses collègues à Stringer Hall 

avaient la formation nécessaire pour travailler dans le Nord. Ils détenaient très peu, 

sinon aucune connaissance, en matière d’éducation interculturelle, en savaient peu 

sur le Nord ou sur les gens qui y vivent et ne comprenaient pas le rôle du foyer. Il n’y 

avait aucune formation disponible pour les aider à combler cette lacune178. À son avis, 

de nombreux employés de foyers se fondaient sur un postulat raciste, selon lequel le 

comportement inapproprié des élèves résultait du fait qu’ils ne se souciaient de rien179.

Une enquête portant sur les conditions au centre de formation professionnelle 

Churchill conclut que les surveillants n’ont pas obtenu de descriptions de postes 

écrites avant leur embauche : « Il semble que chaque surveillant a une compréhension 

différente des conditions de l’emploi et ils sont unanimes à dire que les conditions 

réelles au sein desquelles ils évoluent sont quelque peu différentes de celles qui leur 

avaient été décrites lors de leur embauche. » Le problème relève du fait qu’il ne sem-

ble toujours pas y avoir de descriptions de postes présentées sur un document écrit. 

Par conséquent, le fonctionnaire des Affaires du Nord qui a mené l’enquête recom-

mande de « ne pas perdre de temps à soumettre leurs conditions de travail par écrit. »

De plus, l’administrateur du pensionnat est pris dans une guerre de pouvoir avec 

le directeur de l’école et la surveillante de la résidence (qui est également l’épouse 
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d’un représentant régional des Affaires du Nord). Les membres du personnel de la 

résidence se retrouvent au milieu de ces conflits180. En octobre 1965, cinq surveillants 

décident de partir, mais leur démission finit par être annulée181. Les problèmes de per-

sonnel sont récurrents : en novembre 1971, on rapporte que le « moral des employés 

est si bas que cela affecte les élèves »182. Cinq personnes démissionnent en août 1972183.

En décembre 1974, des élèves du foyer se rendent à la résidence du président du 

Conseil d’établissement de Fort  McPherson, John  Simon, pour se plaindre du fait 

que l’administrateur boit et qu’il agresse verbalement les élèves. Simon visite la rési-

dence, y trouve l’administrateur en train de réprimander un certain nombre d’enfants 

et découvre qu’il a bu. On reconnaît qu’il y a «  un manque réel de supervision au 

pensionnat », étant donné qu’on « passe de l’alcool, de la bière et de la colle en con-

trebande dans les dortoirs sans que la situation ne soit détectée par le personnel »184. 

En  1974, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest envisage la fermeture de 

Fleming  Hall, en raison du faible nombre d’inscriptions. Les élèves seraient placés 

dans des foyers locaux ou envoyés à Inuvik185. Le foyer ferme ses portes à la fin de 

l’année scolaire 1975–1976186.

Le manque de personnel dans les établissements mène à un manque de sur-

veillance qui peut avoir des conséquences tragiques. Le 11 juin 1972, deux garçons 

qui vivent à Stringer Hall, à Inuvik, quittent la résidence pour faire une promenade. 

Robert Toasi et David Kasoni trouvent un canot sur le lac Boot, en bordure de la col-

lectivité. Ils utilisent des planches en guise de rames, s’installent dans le canot et 

traversent un canal pour aboutir à un autre lac. Sur le chemin du retour, le canot ren-

verse. David réussit à nager jusqu’à la rive, mais Robert Toasi, âgé de quinze ans, se 

noie. Son corps est retrouvé le soir suivant. Une enquête conclut qu’il s’agit d’une noy-

ade accidentelle187.

Une lourde charge de travail et des salaires de misère ont pour conséquence 

un taux de roulement du personnel très élevé. La démission de deux surveillants à 

Akaitcho Hall, en 1966, amène K.W. Hawkins, administrateur du district de Mackenzie, 

à faire la remarque suivante : « Au cours des deux dernières années, nous avons été 

touchés par un roulement continu des employés de surveillance à Akaitcho Hall et 

avons, pendant de longues périodes, fonctionné sans le personnel adéquat. Étant 

donné les salaires offerts, il affirme : « il est presque impossible de recruter et de ret-

enir les gens détenant des qualifications minimales, encore moins ceux qui possèdent 

les qualifications requises. » Hawkins craint de devoir « dans un proche avenir, faire 

face à une situation telle, qu’il ne sera plus du tout possible d’assurer le fonctionne-

ment d’Akaitcho Hall »188.

Malgré de telles préoccupations, les salaires demeurent très bas. En  1973, 

Evelyn  Nind écrit une lettre au gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, dans 

laquelle elle compare deux offres d’emploi du gouvernement, annoncées le même 

jour  : l’une pour un poste de surveillante de dortoir et l’autre pour un emploi de 
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secrétaire particulière du commissaire adjoint des Territoires du Nord-Ouest. Le 

salaire offert pour le poste de surveillante va de 6 632 $ à 8 034 $ alors que, pour la 

secrétaire, on offre de 7 513 $ à 9 055 $. Elle demande : « À partir de ces deux annonces, 

pouvons-nous supposer que, de l’avis du gouvernement, le travail d’une secrétaire a 

plus de valeur que celui d’une personne chargée de la responsabilité d’orienter et de 

conseiller nos jeunes jusqu’à la maturité189? »

Comme le personnel est mal supervisé, les conflits avec les élèves sont inévita-

bles. En 1987, les membres du Comité régional de l’éducation de Kitikmeot (KREC) du 

Centre de l’Arctique rencontrent les élèves de l’extérieur, qui fréquentent les écoles de 

la région. Mel Pardy, un responsable de l’éducation des Territoires du Nord-Ouest, qui 

fait partie de la délégation du KREC, rapporte que les élèves décrivent les surveillants 

d’Akaitcho comme étant « insensibles et... n’exprimant que peu, sinon aucune préoc-

cupation réelle du bien-être de chaque élève. »

Seuls quelques surveillants sont perçus comme étant véritablement soucieux 
d’assurer le bien-être des élèves, la majorité des surveillants semblant n’ac-
corder de l’importance qu’à l’application des règles. Ceux-ci sont vus comme des 
« agents de probation » qui « ont toujours l’œil sur nous » et « espèrent seulement 
nous surprendre en train de faire quelque chose de mal ». Ces exemples illus-
trent bien le niveau de paranoïa des élèves190.

Les foyers du Nord sont aux prises avec deux problèmes de discipline majeurs. Le 

premier concerne les élèves qui s’enfuient. Le deuxième est relativement nouveau 

dans les pensionnats : la consommation et l’abus d’alcool et, plus tard, de drogue.

Fugues

Pour les foyers de Whitehorse, les fugues représentent un problème courant. Au 

début du mois d’octobre 1960, F. Barnes, administrateur par intérim de Yukon Hall, le 

foyer protestant de Whitehorse, rapporte un nombre troublant de fugues.

Le problème est compliqué par le fait que plusieurs des enfants ont été admis 

sans bordereau d’admission signé. Sa description des quatre principales causes d’ab-

sentéisme offre un aperçu des conditions de vie, au sein de l’institution.

(a) Relâchement de la discipline et absence de portes verrouillées — Nous 
traitons les enfants avec indulgence et gentillesse et ils attribuent probablement 
cela à du « laxisme ». Je comprends qu’ils ne sont pas habitués à être considérés 
de la sorte, mais je crois que cela sera profitable à long terme. Ils jouissent d’une 
plus grande liberté qu’autrefois et profitent de la situation. J’aimerais toutefois 
qu’on continue à appliquer ces mesures de manière objective, même si on 
perd quelques élèves plus vieux en cours de route. M. Grant pense que chaque 
fugueur devrait être ramené et puni, mais j’ai des doutes quant au châtiment 
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corporel, puisque je n’ai pas les bordereaux d’admission qui me permettent de 
savoir quels enfants nous ont été confiés.

(b) Manque de compréhension du besoin d’éducation et de sa valeur de la part 
des parents et des enfants. Il me semble que les différents groupes religieux ont 
demandé aux parents d’envoyer les enfants à leur propre école, jusqu’à ce que 
les parents considèrent que le fait d’envoyer leurs enfants où ce que ce soit est un 
privilège. Par conséquent, si les enfants ne sont pas heureux ici, les parents les 
garderont à la maison, etc. Les enfants se plaignent amèrement du fait de devoir 
faire leur lit et de balayer les planchers et considèrent que cela devrait être « fait 
pour eux », selon un père que j’ai rencontré.

(c) Conscience de soi — Plusieurs enfants plus âgés qui ont été amenés ici ne 
sont qu’en 5e ou en 6e année. Ils ne se sentent pas à leur place avec des enfants 
blancs qui ont 3 ou 4 ans de moins et je peux difficilement leur reprocher 
d’abandonner.

(d) Mal du pays— Cela peut être une véritable maladie et plusieurs en sont 
atteints et ont peur. L’environnement et les visages sont étranges et la première 
et la deuxième nuit, le système d’alarme s’est déclenché, ce qui a effrayé tout le 
monde. Personne ne sait pourquoi cela s’est produit et cela arrive encore parfois, 
mais plus la nuit, heureusement191.

Peu de temps après que Barnes eut écrit cette note, un certain nombre de jeunes 

filles s’enfuient de la résidence. Le représentant de l’école dépêché pour les ramener 

se « heurte à l’opposition de la part des parents, concernant le retour des enfants ». Le 

père de l’une des élèves se plaint que sa fille, après avoir été battue par le directeur, 

en a eu la main enflée. Barnes refuse cette allégation, précisant qu’« aucun enfant n’a 

subi de châtiment corporel cet automne. » Barnes demande aux Affaires indiennes de 

l’autoriser à avoir recours à la grc pour ramener les enfants qui refusent de retourner 

à l’école192.

Coudert  Hall, le foyer catholique romain de Whitehorse, adopte une politique 

visant à tout simplement renvoyer les fugueurs de seize ans et plus. Lorsqu’il renvoie 

deux fugueuses, en 1961, le directeur du pensionnat, E. A. Cullinane, indique les filles 

ont « admirablement bien réagi aux bons soins et à la ferme discipline en vigueur, ici ». 

Mais, si elles ont consenti de nombreux efforts dans leurs études, elles ont été déçues 

par « la formation théorique qui leur a été imposée ». Il poursuit, en disant qu’il « est 

en effet regrettable qu’on ne leur ait pas proposé un curriculum plus pratique et plus 

réaliste, visant à perfectionner leurs qualités féminines, et la formation spécialisée 

dont elles ont besoin pour devenir de bonnes épouses et de bonnes mères ».

Cullinane n’est pas convaincu du bien-fondé d’une punition, pour les fugueurs 

de moins de seize ans. Il pense en effet que l’administration de châtiments corporels 

ne fait «  qu’empirer les choses, intensifier le ressentiment et l’hostilité envers l’au-

torité »193. Son successeur, Marcel Piché, rapporte, en 1965, qu’il a infligé une punition 
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corporelle à l’aide d’une lanière de cuir à trois jeunes filles pour « leur inconduite pen-

dant la fin de semaine du festival Sourdough », à Yellowknife. La fin de semaine précé-

dente elles avaient fugué et, selon Piché, s’étaient mal comportées194.

En 1964, deux  jeunes filles de quinze ans et deux de quatorze ans sont renvoyées 

chez elles, après s’être enfuies de Coudert  Hall et avoir passé la fin de semaine en 

ville. L’administrateur rapporte qu’il est soulagé que les plus vieilles soient parties, 

puisqu’elles « étaient des fautrices de trouble, au pensionnat »195. En 1967, le directeur 

de Coudert Hall donne des instructions pour qu’une jeune fille de quatorze ans, qui en 

est à sa troisième fugue, soit renvoyée chez ses parents, lorsqu’elle aura été retrouvée196,

Plusieurs enfants des Territoires du Nord-Ouest proviennent de collectivités 

isolées, qui se trouvent à des milliers de kilomètres des résidences. En 1967, un élève 

de Stringer Hall, à Inuvik, achète un billet d’avion pour se rendre dans sa collectivité 

d’origine. Il plie bagage et part, sans en parler à ses amis ou aux administrateurs de 

l’école. À sa demande, sa mère lui avait fait parvenir l’argent nécessaire pour qu’il 

puisse se procurer un billet d’avion197. En février 1968, on a recours à la Gendarmerie 

pour retrouver trois filles âgées de treize à quinze ans, qui se sont enfuies de Stringer 

Hall, avec seulement « plusieurs couvertures et un peu de nourriture du chariot pour 

la collation du soir ». Le père de l’une des jeunes filles avait récemment déclaré qu’il 

retirerait sa fille de l’école si elle ne se comportait pas correctement. Elles sont retrou-

vées, deux jours plus tard, dans une maison privée, à Inuvik198.

Le meilleur et le pus sûr moyen d’être déclaré absent est de ne pas retourner à l’école, 

après une visite à la maison. Par exemple, en 1985, trente-quatre élèves ne reviennent 

pas à Akaitcho Hall, après la semaine de relâche199. Chaque année, à Pâques, les par-

ents de Peggy Tologanak lui rendent visite au pensionnat d’Inuvik. Elle et ses frères et 

sœurs, prennent ensuite l’avion, pour rendre visite à de la famille à Reindeer Station. 

À la fin de la visite, Peggy et les autres enfants tentent de ne pas retourner au pension-

nat. « Quand l’avion revenait nous chercher, les enfants du foyer se cachaient. On ne 

voulait pas y retourner. Mais ils nous cherchaient et nous cherchaient dans les collines 

et finissaient par nous ramener au foyer200. »

Deux garçons de moins de dix ans tentent quatre fois de s’enfuir de Stringer Hall, 

en 1972. Ils reviennent d’eux-mêmes ou sont ramenés au pensionnat chaque fois201. Le 

23 juin 1972, trois garçons, Lawrence Jack Elanik, Bernard Andreason, et Dennis Dick, 

s’enfuient de Stringer  Hall202. Andreason est retrouvé vivant, à quelques kilomètres 

de Tuktoyaktuk. Il a marché environ 150 kilomètres et perdu près de quatorze kilos. 

Ses pieds sont extrêmement enflés. Le corps d’Elanik est retrouvé, mais on cesse les 

recherches pour localiser le corps de Dick. Le directeur de Stringer Hall, L. Holman, 

indique dans son rapport que :

Tout ce qu’il était possible de faire a été fait pour tenter de retrouver ces garçons 
avant qu’il ne soit trop tard. La GRC, le bureau et le personnel du directeur 
régional, les propriétaires d’avions privés, les différentes compagnies aériennes, 
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les exploitants d’hélicoptères, les citoyens et les membres des Forces armées à 
Inuvik ont fait un travail remarquable203.

Au lieu de s’enfuir, certains élèves emploient des stratégies plus passives pour résis-

ter et s’adapter à la vie au pensionnat. L’un des mécanismes d’adaptation employés 

par les élèves est de « faire taire » leurs émotions. Lavinia Brown explique que le fait 

d’être au pensionnat l’a amenée à bloquer tout ce qu’elle avait connu et expérimenté 

dans l’enfance : « On était éteints », dit-elle204. Richard King, qui enseignait à l’école 

Carcross, au début des années  1960, fait remarquer  : «  Dès leur troisième année à 

l’école, les élèves trouvent que la routine est le moyen le plus simple de composer avec 

la vie. L’attrait de l’apprentissage, pour le simple plaisir d’apprendre, a été remplacé 

par des manœuvres programmées. On déteste devoir prendre des décisions, à moins 

d’en tirer des avantages directs205. »

Alcool et drogues

Au début de l’hiver 1992, un élève résidant à Akaitcho Hall meurt de froid, après 

s’être enivré lors d’une fête pendant la fin de semaine206. Son décès souligne le fait que 

la consommation d’alcool — par le personnel et les élèves des pensionnats — a été un 

problème récurrent dans les pensionnats du Nord, de leur ouverture à leur fermeture. 

Peu de temps après l’ouverture d’Akaitcho  Hall, l’administrateur de l’établissement 

commence à renvoyer des élèves pour ébriété207. Le pensionnat adopte une politique, 

en vertu de laquelle les élèves sont renvoyés après le deuxième incident lié à l’alcool 

les impliquant208.

Au départ, la politique d’Akaitcho  Hall n’interdit pas seulement l’alcool au sein 

du pensionnat, mais elle défend aux élèves d’en consommer à l’extérieur de l’étab-

lissement. Comme, à l’époque, l’âge légal pour consommer de l’alcool est de vingt-

et-un ans, l’interdiction de boire correspond à la législation territoriale. Cela change 

en  1970, alors que l’âge légal pour consommer de l’alcool est fixé à dix-neuf  ans, 

dans les Territoires du Nord-Ouest et au Yukon209, exacerbant un problème déjà très 

sérieux, pour les foyers.

À Akaitcho Hall, les membres du personnel ne sont pas autorisés à consommer de 

l’alcool, lorsqu’ils sont en devoir ou se trouvent au pensionnat. Toutefois, une note de 

l’administrateur du pensionnat, datant de 1965, suggère que ces règles sont parfois 

enfreintes. L’administrateur rappelle aux membres du personnel qu’ils ne sont pas 

autorisés à boire pendant les heures de travail et qu’il « n’est pas prêt à reconnaître 

que le fait d’être en état d’ébriété ou de semi-ébriété est acceptable pour les membres 

du personnel... qu’ils soient, ou non, en devoir »210. Au même établissement, en 1971, 

un surveillant des garçons démissionne, en raison de « son problème d’alcool ». En 

discutant de cette démission, l’administrateur fait savoir qu’il s’agit d’une bonne 
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chose, puisque la consommation d’alcool du surveillant avait causé « des inquiétu-

des et de l’anxiété  »211. À Stringer  Hall, la consommation d’alcool des membres du 

personnel est aussi problématique. Selon Rodney  Clifton, certains de ses collègues 

« boivent pas mal », arrivent « en retard au travail ou un peu ivres »212. Contrôler la 

consommation d’alcool du personnel est une préoccupation constante pour les admi-

nistrateurs et les autres enseignants. À Stringer Hall, les employés ne font pas souvent 

l’objet de mesures disciplinaires pour ce motif. Un assistant est congédié, mais rapi-

dement réembauché213.

La consommation d’alcool des élèves est non seulement illégale, mais peut 

entraîner de la violence. En  1971, quatre  élèves d’Akaitcho  Hall (deux  sont âgés de 

dix-sept ans et deux, de dix-huit ans) passent une soirée dans une cabane appartenant 

au foyer. Ils consomment de l’alcool et l’un d’eux a emprunté une arme de poing à un 

autre élève de l’école. Pour des raisons obscures, il tire et blesse les trois autres214. Une 

élève de dixième année est renvoyée d’Akaitcho Hall après avoir attaqué et battu une 

autre pensionnaire, alors qu’elle était en état d’ébriété. La victime doit recevoir qua-

tre points de suture pour refermer les blessures qu’elle a subies sur la tête215. En 1986, 

la mère d’un élève de Deline se plaint du fait qu’une femme organise des beuveries 

pour les élèves de Grollier Hall. Elle dit qu’après avoir participé à l’un de ces événe-

ments, son fils a été reconnu coupable de voies de fait sur une personne rencontrée 

sur les lieux216.

Le renvoi d’une résidence entraîne de lourdes conséquences. Les élèves ayant fait 

l’objet d’un renvoi à deux reprises ne sont plus admissibles au soutien financier accordé 

par les Territoires du Nord-Ouest, dans le cadre du programme des pensionnats217.

Dès le début, les règles sont appliquées avec discrétion. En 1959, deux jeunes filles, 

l’une âgée de seize ans et l’autre, de vingt ans, participent à une fête dans une rési-

dence de Yellowknife, après avoir dit qu’elles allaient à l’église. Lorsque l’une d’elles 

rentre à la résidence en état d’ébriété, la Gendarmerie est dépêchée sur les lieux. 

L’autre jeune fille est localisée et ramenée au foyer. Bien que les règles interdisent 

aux pensionnaires de boire de l’alcool, quel que soit l’endroit, la décision est prise 

de renvoyer la jeune fille de vingt  ans, qui aurait exercé une influence fâcheuse, et 

de permettre à sa compagne de seize ans de demeurer au pensionnat218. En 1996, le 

surintendant des écoles du district de Mackenzie des Territoires du Nord-Ouest se 

plaint du fait que l’administrateur d’Akaitcho Hall n’a pas été assez sévère lors d’un 

« récent épisode de consommation d’alcool impliquant un certain nombre de jeunes 

filles de son établissement  ». Il est également d’avis que certaines d’entre elles ne 

devraient pas être admises à Akaitcho Hall au cours de la prochaine année scolaire219. 

En juin 1972, l’administrateur d’Akaitcho Hall s’oppose à l’admission d’une trentaine 

d’anciens élèves, au cours de l’année suivante. Dans la plupart des cas, le motif est un 

problème de consommation d’alcool220.
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Plusieurs élèves sont renvoyés et ne sont pas réadmis, en raison de problèmes 

liés à l’alcool. En 1966, une vingtaine d’élèves plus âgés de Grollier Hall passent leurs 

soirées en ville, reviennent en état d’ébriété et rapportent parfois de l’alcool à l’étab-

lissement. La dixième fois qu’un élève de vingt-et-un ans revient ivre au pensionnat 

en trois mois, le dirigeant de Grollier Hall demande au surintendant des écoles la per-

mission de le renvoyer221. En 1967, l’administrateur de Stringer Hall, Leonard Holman, 

recommande le renvoi de trois élèves pour des motifs d’agressivité, de désobéissance 

et de consommation d’alcool avant l’âge légal222. L’année suivante, onze élèves sont 

renvoyés du pensionnat pour «  consommation d’alcool et intoxication, comporte-

ment odieux, insolent et grossier, désobéissance et refus de se conformer aux règles 

du pensionnat, langage obscène et manque de respect de l’école, du pensionnat et du 

personnel »223.

En 1976, Piita Irniq (alors connu sous le nom de « Peter Ernerk »), un ancien pen-

sionnaire devenu membre du Conseil territorial, intervient au nom d’un garçon de sa 

circonscription qui a été expulsé d’Akaitcho Hall, pour s’être battu. Irniq, qui est d’avis 

que le jeune est un « bon élève », se dit préoccupé par le cas, parce qu’il « connaît 

très bien le genre de choses qui peuvent se produire loin de la maison ». Il demande 

qu’on donne une autre chance au garçon. « Que lui arrivera-t-il, lors de son [retour] 

à Rankin Inlet, après avoir été expulsé? Le reste de la société l’oubliera et il ne sera 

jamais en mesure de trouver un emploi convenable, où que ce soit224. » Dans ce cas, 

les efforts d’Irniq se sont avérés vains : en juin 1977, le nom du garçon figure sur la liste 

des élèves renvoyés en décembre 1976225.

Dans les années 1980, Akaitcho Hall impose une période de probation à tout pen-

sionnaire qui enfreint les règles concernant l’alcool et en informe les parents, par 

lettre226. Un élève peut ne pas être expulsé avant la quatrième infraction227.

Les élèves qui violent les règles à Grollier Hall doivent signer des contrats avec l’ad-

ministration. L’un d’entre eux oblige l’élève à se joindre aux Tambours de Grollier Hall 

et à vivre selon leur code d’éthique, à s’inscrire à deux programmes sportifs, à partici-

per à six rencontres d’un groupe de soutien et à arrêter de « traîner avec sa petite amie 

dans le hall d’entrée principal de Grollier Hall »228. Dans les années 1990, les adminis-

trateurs de Grollier Hall envoient régulièrement des lettres aux parents les avisant du 

fait que leur enfant a enfreint les règles du pensionnat, en matière de consommation 

d’alcool et de drogue229.

Au début des années 1980, l’administrateur d’Akaitcho Hall identifie un nouveau 

problème  : la consommation de drogues. Il estime que cela «  atteint de telles pro-

portions que des mesures doivent impérativement être planifiées et mises en œuvre 

immédiatement ». Il explique que, jusqu’à maintenant, l’école a abordé l’utilisation 

de drogues— lesquelles comprennent, d’après lui, la marijuana, le haschisch et le 

LSD — par du « counselling, de l’information, etc. » Il souhaite maintenant que la GRC 

mène une rigoureuse enquête, y compris une fouille du pensionnat230. Les policiers 
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répondent qu’ils n’ont effectué que deux saisies à l’école et qu’aucune d’entre elles 

n’a mené à des accusations. Ils ne semblent pas disposés à procéder à une fouille du 

dortoir. Ils acceptent toutefois de collaborer avec l’administration pour s’attaquer au 

problème231. Au printemps  1982, trois  garçons sont surpris en train de fumer de la 

marijuana dans les toilettes et le nouvel administrateur conclut que « la consomma-

tion d’alcool et de drogues au pensionnat continue de représenter un sérieux pro-

blème contre lequel il ne semble pas y avoir de méthode de contrôle efficace »232.

Les parents sont à la fois inquiets de ce qui peut arriver à leurs enfants pendant 

leur séjour au pensionnat et préoccupés par les conditions qui prévalent dans les ins-

titutions. Ils voient dans l’abus d’alcool la manifestation d’un problème plus profond. 

En 1982, des parents de Kangiqliniq sont bouleversés d’apprendre que leur enfant a 

été expulsé d’Akaitcho Hall et renvoyé à la maison. Ils disent qu’ils n’ont pas été infor-

més que leur enfant éprouvait des problèmes de discipline. Dans un autre cas, l’ad-

ministrateur du pensionnat refuse de prendre des mesures disciplinaires, lorsqu’un 

garçon en état d’ébriété panique et quitte le pensionnat en pleine nuit, en portant 

des vêtements inappropriés. Au lieu de le rechercher, le surveillant aurait dit que le 

garçon, une fois l’effet de l’alcool dissipé, reviendrait au pensionnat. Trois garçons qui 

ne partagent pas l’avis du surveillant décident de mener eux-mêmes une recherche 

et demeurent à l’extérieur jusqu’à minuit passé. À la lumière de ces faits, le comité de 

parents de la région de Keewatin d’Akaitcho Hall demande à l’administration de ren-

voyer le surveillant en question233. Les parents de plusieurs collectivités de la région 

de Keewatin donnent suite à leurs préoccupations en se rendant à Yellowknife pour 

visiter Akaitcho Hall. Ils produisent un rapport détaillé de vingt-et-une pages portant 

sur leur évaluation de l’établissement. Le fait que le corps étudiant soit divisé en petits 

groupes et que la cohésion semble faire défaut est l’une de leurs premières obser-

vations. Ils concluent également qu’il est nécessaire d’embaucher des «  conseillers 

bilingues qui peuvent communiquer en inuktitut et en anglais ». De plus, « les enfants 

jouissent de trop de temps libre non structuré. Dès nos premières réunions, il est très 

clair que les abus de drogues et d’alcool allégués résultent de situations sociales et 

non des causes sous-jacentes que nous avions initialement identifiées ». Les élèves 

rapportent aussi que certains membres du personnel tentent de leur imposer leurs 

propres valeurs religieuses. Le problème, pensent les parents, réside dans le manque 

d’orientation constructive donnée au personnel234.

Malgré des changements dans l’approche, le problème demeure. En 1987, la puni-

tion administrée à un groupe de garçons qui reviennent à Akaitcho Hall alors qu’ils 

sont en état d’ébriété, comprend un confinement d’une semaine au dortoir, la rédac-

tion d’un essai sur la question, la rencontre d’un conseiller aux élèves et une péri-

ode de probation235. Trois ans plus tard, cinq employés élaborent une proposition de 

traitement contre la consommation d’alcool et de drogues à Akaitcho Hall. Elle com-

prend les étapes à suivre, dès la détection initiale de la consommation de drogues et 
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d’alcool (perte de privilèges, lettre aux parents, exigence de participer à des séances 

de counselling). Dans les cas où un deuxième incident survient dans les trois mois 

qui suivent, l’élève doit s’engager à ne pas faire usage de drogue ou d’alcool pendant 

soixante jours et à participer à une séance d’évaluation personnelle et à trois séances 

éducatives. Après une troisième occurrence, une équipe composée de certains mem-

bres du personnel et de professionnels de l’extérieur (et, si possible, d’un membre de 

la famille) préparent une stratégie spécifique pour l’élève236. En raison du méconten-

tement d’au moins un membre du groupe, ce plan n’est pas mis en œuvre237.

En  1991, lorsqu’on demande à Jim  Martin, du conseil scolaire de la division 

Dogrib, de commenter la politique relative à la consommation de drogues et d’alcool 

d’Akaitcho Hall, celui-ci indique que cet enjeu ne devrait pas être abordé comme une 

question de discipline, mais comme une question de santé. « L’expulsion d’un élève 

souffrant d’un problème de consommation de drogue et d’alcool qui n’a pas été traité 

et son renvoi dans sa collectivité n’est pas à l’avantage de l’élève, de sa famille, de sa 

collectivité et des Territoires du Nord-Ouest. À court terme, il ne sert qu’aux surveil-

lants de dortoirs238. »

Un rapport du mois de mars 1992 sur le dortoir des filles à Akaitcho Hall, comprend 

le constat suivant : « L’abus d’alcool menace sérieusement nos jeunes. Jusqu’à main-

tenant, cette année, nous n’avons pas été en mesure de surmonter le problème. Il est 

temps d’apporter quelques changements et d’avoir un message clair239. »

Au cours des années 1990, le personnel peine à trouver des politiques appropriées 

visant à composer avec la consommation d’alcool : certains craignent que les élèves 

soient renvoyés trop rapidement, alors que, pour d’autres, l’institution ne semble se 

concentrer que sur le fait d’aider « les pensionnaires à surmonter les périodes diffi-

ciles un mois à la fois ». La différence d’âge des élèves, qui ont entre quinze et vingt-

deux ans, représente aussi un problème. V. J. Feltham, le chef du dortoir des garçons, 

écrit : « Il est déjà assez difficile de composer avec des jeunes de 15 à 17 ans, sans avoir 

des modèles âgés de 20 ans qui semblent éprouver du plaisir à boire de l’alcool240. »

La situation est la même dans les foyers du Yukon. À Whitehorse, les problèmes sont 

liés aux difficultés et aux risques auxquels sont confrontés les élèves, lorsqu’ils sont à 

l’extérieur du pensionnat. En 1966, M. Brodhead, surintendant des écoles adjoint par 

intérim, au ministère des Affaires indiennes, au Yukon, dépeint une image morne de 

la situation qui prévaut à Yukon Hall, le foyer protestant de Whitehorse. Il écrit :

Le degré de désorganisation sociale dans la collectivité de Whitehorse est 
consternant. Elle est évidente dans les nombreux problèmes de discipline qui 
se manifestent parmi les élèves du pensionnat de Yukon Hall. L’alcool, l’ab-
sentéisme et la promiscuité sexuelle ajoutent de nouvelles dimensions aux 
problèmes que nous éprouvons à éduquer ces enfants.



Les grands foyers • 151

Il espère pouvoir améliorer la situation en divisant le corps étudiant en groupes, 

chacun étant sous la direction d’un surveillant. Les groupes auraient la respons-

abilité de déterminer à quoi ils consacreraient leur temps libre241. L’année suivante, 

trois  jeunes filles sont renvoyées chez elles pour avoir consommé de l’alcool avant 

l’âge légal fixé à Whitehorse242.

Les grands pensionnats n’ont pas fait entrer la drogue et l’alcool dans le Nord. Mais 

ils ont empêché les jeunes de bénéficier d’une surveillance parentale et communau-

taire pendant leur adolescence. Les élèves qui fréquentent les grands pensionnats se 

retrouvent au sein de communautés qui offrent peu d’occasions récréatives et qui, 

dans certains cas, ont la réputation de réunir des conditions de vie difficiles. La dis-

ponibilité de l’alcool et des drogues, surtout après 1970, place les élèves à haut risque 

de toxicomanie, risque que les administrateurs des écoles et des pensionnats n’ont 

jamais été capables de contrôler efficacement.

« Un endroit particulièrement sinistre »

Plusieurs des problèmes décrits plus haut sont interreliés. La résistance des parents, 

du personnel mal formé et surchargé, le manque de supervision et les traumatismes 

liés au fait d’être séparé de sa famille ne sont jamais des phénomènes isolés. Ces fac-

teurs interagissent et s’amplifient mutuellement dans les grands foyers de Churchill et 

d’Iqaluit. Le centre de formation professionnelle Churchill est situé à Fort Churchill, 

où le gouvernement fédéral a transféré une partie de la base militaire aux Affaires du 

Nord243. Selon Ralph Ritcey, un agent de l’éducation des Affaires du Nord, les Églises 

anglicane et catholique romaine se sont d’abord opposées à l’envoi d’élèves à l’école 

de Churchill, lors de son ouverture en 1964. L’évêque anglican Donald Marsh fait valoir 

que l’école a initialement été prévue pour Qamani’tuaq ou Iqaluit et ne se trouve à 

Churchill qu’en raison de la présence d’une « série de bâtiments vides »244. Il pense 

que ce sera difficile de trouver des parents qui accepteront d’y envoyer leurs enfants. 

« Il ne fait aucun doute que les Esquimaux sont désireux de voir leurs enfants recevoir 

une éducation, mais ils ne souhaitent pas les perdre ou être sans nouvelles. Leur plus 

grande crainte est toutefois Churchill245. » Ils ne veulent pas abandonner leurs enfants 

à la vie difficile qu’ils associent à une base et à un port militaires.

Pour favoriser le recrutement, E.  A.  Côté, sous-ministre des Affaires indiennes 

et du Nord canadien, fait une tournée de la région en promettant que tout élève 

qui complétera trois ans de formation à l’école de Churchill sera admissible à « une 

formation plus poussée dans le Sud du Canada, s’il le souhaite »246. En  juillet 1964, 

Côté écrit : « Les catholiques romains de Keewatin ont bien répondu, mais l’enthou-

siasme a été moins grand du côté des anglicans... Près de la totalité des catholiques 

romains disponibles se sont déjà inscrits. » En tout, le sous-ministre espère inscrire 
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cent soixante élèves : cent anglicans et soixante catholiques. Les six postes de surveil-

lant seront distribués dans les mêmes proportions247.

Malgré ce succès initial, l’évêque  Marsh constate que plusieurs parents hésitent 

à envoyer leurs enfants à Churchill — et que ces derniers trouvent difficile de les 

récupérer une fois qu’ils y sont. Lorsqu’en mars 1965, un parent du Nord québécois 

tente de récupérer son fils qui se trouve à Churchill, le représentant des Affaires du 

Nord à Ivuyivik en est informé. «  Nous nous demandons comment le départ d’un 

élève en mai pourrait affecter les autres. Ne faites aucune promesse aux parents pour 

le moment248. »

À la fin de 1966, le gouvernement fédéral pense qu’il est nécessaire de mettre au 

point une stratégie de relations publiques pour contrer la réputation négative de l’école 

de Churchill, auprès des parents inuits249. Selon un bulletin de nouvelles de la radio 

de la CBC, les inquiétudes des parents concernant des allégations de consommation 

d’alcool et d’inconduite sexuelle les amènent à refuser que leurs enfants fréquentent 

l’école et à retirer ceux qui s’y trouvent déjà250. Des plaintes concernant des beuveries 

dans certains dortoirs des employés à Fort  Churchill sont formulées et les Affaires 

du Nord doivent admettre que Fort Churchill est « un grand camp où vivent de nom-

breuses personnes célibataires ». S’il est possible, pour les Affaires du Nord, d’exer-

cer un certain contrôle sur ses employés, « cela n’est pas le cas en ce qui concerne le 

personnel des autres ministères. » On consent donc tous les efforts nécessaires pour 

séparer les élèves des « activités sociales des adultes ailleurs à Fort Churchill »251.

Tout le débat refait surface lorsque l’école de Churchill est remplacée par une nou-

velle école à Iqaluit. La résidence Ukkivik n’ouvre pas ses portes avant 1971, bien que 

l’établissement ait été proposé à la fin des années 1960. À Iqaluit, la construction du 

foyer et d’une école secondaire, entraîne une vive opposition des parents. Le gou-

vernement fédéral a en effet décidé de construire cet établissement à Iqaluit pour 

répondre aux préoccupations des parents qui ne souhaitent pas envoyer leurs enfants 

dans un établissement aussi éloigné que Churchill. Le gouvernement a également 

pris en considération la « possibilité irréalisable de construire de plus petites écoles 

secondaires, dispersées dans d’autres secteurs de la région ». On souligne qu’Iqaluit 

abrite « 25 % de toute la population autochtone de la région ». Selon un fonctionnaire, 

W. W. Buell, certains pensent qu’Iqaluit « ne représente pas un bon endroit morale-

ment et socialement pour cette école. On doit en effet prendre en considération le fait 

que les gens qui ont plaidé en faveur de ce projet n’ont pas de réelles connaissances 

ou de compréhension des enjeux et que leur opinion est fondée sur les ouï-dire252. »

Ces croyances sont néanmoins profondément ancrées chez plusieurs parents. En 

novembre 1968, soixante-dix résidants d’Igloolik participent à une réunion commu-

nautaire pour discuter de la proposition de construire une école à Iqaluit. Ils refusent 

d’y envoyer leurs enfants et envoient une pétition en ce sens à un certain nombre 

de politiciens, y compris Martin  O’Connell, un député originaire de l’Ontario. En 
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soulevant la question en leur nom, O’Connell précise que, si les parents ne s’opposent 

pas à l’idée d’envoyer leurs enfants à l’extérieur, dans une école secondaire centralisée, 

ils considèrent qu’Iqaluit est « un endroit particulièrement sinistre ». Dans une lettre 

au ministre du Développement du Nord, Jean Chrétien, O’Connell dit : « J’en suis venu 

à comprendre que ce point de vue est partagé par de nombreuses collectivités de la 

région253. »

Malgré cela, une grande école fédérale, le centre éducatif Gordon  Robertson 

(GREC), et la résidence Ukkivik ouvrent tous les deux leurs portes en 1971. Peu après 

l’ouverture de l’école, le directeur de l’externat fédéral, C. D. King, se plaint du manque 

de discipline au pensionnat. Selon lui,

[…] des élèves vont et viennent toute la nuit et certains se trouvent dans des lieux 
inappropriés, des filles et des garçons ont été vus dans des endroits sombres 
du pensionnat en train de s’embrasser et de se caresser, des élèves entrent dans 
l’entrepôt, des boîtes de lotions à rasage ayant été trouvées sous le bâtiment, des 
garçons visitent les chambres des filles, des élèves féminines se prostituent, etc. 

King mentionne qu’il ne peut blâmer les parents de ne pas vouloir envoyer leurs 

enfants à Iqaluit : « Je ne voudrais pas que mes propres enfants habitent dans l’un de 

nos pensionnats, à l’heure actuelle254. »

À la suite d’une visite de la nouvelle résidence Ukkivik, l’agent de l’éducation des 

Territoires du Nord-Ouest, N. J.  Macpherson, exprime ses préoccupations au sujet 

de rapports selon lesquels « certains pensionnaires vivent dans la crainte, en raison 

de la consommation d’alcool et des bagarres qui ont lieu au pensionnat indien de 

Frobisher Bay  ». Il informe le directeur du pensionnat que son personnel et lui ne 

peuvent « modifier le comportement d’un élève qui terrorise d’autres élèves » et que 

cet élève devra être expulsé255.

Alors que l’année scolaire tire à sa fin, le directeur King demande qu’on examine de 

plus près les faits mentionnés dans certains rapports, selon lesquels « des élèves fémi-

nines craignent de vivre au pensionnat », qu’un élève « a menacé d’autres élèves » et 

qu’un autre « a menacé et battu des garçons », que « deux élèves masculins ont rendu 

visite à des élèves filles dans leur chambre » et qu’un troisième a invité des élèves filles 

dans sa chambre, où il leur a offert de l’alcool256.

En juin  1972, à la fin de la première année d’activité du pensionnat, l’adminis-

trateur Rod  McKenzie démissionne, pour occuper un poste au gouvernement du 

Manitoba257. Son successeur, James Earle, n’y demeure que quelques mois avant de 

quitter, en novembre 1972. Dans sa lettre de démission, il écrit : « Il m’est impossible 

de poursuivre, comme administrateur », ajoutant que les motifs de son départ sont 

nombreux, mais qu’il ne souhaite « pointer du doigt dans toutes les directions et créer 

des tensions dans plusieurs secteurs »258. Un examen permet de conclure qu’un inci-

dent, au cours duquel un surveillant a été attaqué par un pensionnaire, figure parmi 
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les raisons qui l’ont amené à démissionner. Des dissensions au sein du personnel 

entraînent également la démission de deux surveillants, alors que deux autres sont 

renvoyés, pendant le mandat  d’Earle, pour ce qu’il convient d’appeler des «  traite-

ments psychiatriques »259.

À l’automne de la même année, un groupe d’élèves signent une lettre soulignant les 

frustrations que provoque la vie au pensionnat.

Nous parlons, mais personne n’écoute. Nous ne pouvons avoir de conversations 
confidentielles avec nos surveillants parce que tout ce que nous disons est inscrit 
dans un cahier de rapports que tous les membres du personnel peuvent lire. 
Nous gardons donc tout cela en nous et nos tensions nous amènent à vandaliser 
le bâtiment, à nous battre les uns avec les autres, en raison des frustrations que 
nous ne pouvons communiquer. Plusieurs élèves tentent de se tourner vers le 
passé, parce que le passé semblait heureux, alors qu’ils rejettent l’avenir, qui 
semble malheureux et déconcertant260.

Un intervenant en soins aux enfants qui démissionne du pensionnat l’année sui-

vante écrit un long rapport mettant en lumière les insatisfactions rencontrées alors 

qu’il travaillait à l’installation. Il précise que les enfants n’étaient pas vêtus de manière 

appropriée et les problèmes vus et entendus n’étaient pas abordés adéquatement.

Il existe également des problèmes avec les élèves qui ont besoin de soins psychi-
atriques ou, à tout le moins, de services de counselling beaucoup étendus que ce 
qui est offert dans l’île de Baffin. Le pensionnat n’est pas équipé pour composer 
avec ces personnes et, bien que dans certains cas, le personnel ait recommandé 
des traitements ou un examen plus poussés, la politique en vigueur consiste 
à renvoyer les personnes dans les collectivités, où elles ne « nous » causeront 
plus de problèmes. Comme la plupart de leurs problèmes émanent probable-
ment des difficultés liées à l’identité Esquimau-homme blanc, il m’apparaît 
plus logique de traiter ces élèves plutôt que de laisser le problème s’amplifier et 
exploser au sein de la bande261.

Mary Olibuk Tatty a été envoyée à Akaitcho  Hall, à Yellowknife, en raison de la 

mauvaise réputation du pensionnat d’Iqaluit.

Dans les années 1980, ma mère, aujourd’hui décédée, a eu un jour la possibilité 
de m’envoyer dans un endroit appelé Frobisher Bay, maintenant, c’est Iqaluit 
ou Yellowknife. Je ne savais pas où ma mère allait m’envoyer, mais deux filles 
plus vieilles que moi et qui étaient allées à Ukkivik sont revenues à la maison 
enceintes, alors ma mère a décidé de m’envoyer ailleurs. Je suis contente de sa 
décision parce que, vous savez... je voulais qu’elle me fasse confiance puisque 
c’est elle qui m’a poussée à finir mon secondaire. De ses seize enfants, je voulais 
qu’elle soit particulièrement fière de moi262.
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Si les préoccupations parentales concernant les communautés de Churchill et 

d’Iqaluit semblent bien fondées, le gouvernement fédéral omet d’en reconnaître la 

légitimité ou de prendre des mesures visant à régler efficacement les problèmes. 

Churchill et Iqaluit ne sont pas les seules collectivités à être dangereuses. En 1959, 

un individu de Yellowknife est accusé d’avoir séduit une élève d’Akaitcho Hall. Il est 

également reconnu coupable d’avoir fourni de l’alcool à un mineur. Il est condamné 

à une peine d’un an de prison. Les élèves impliqués sont expulsés du pensionnat et 

retournent chez eux263.

Une élève de seize  ans, originaire d’Arviat et pensionnaire d’Akaitcho  Hall, est 

violée par un jeune homme qu’elle a rencontré dans un restaurant de Yellowknife, 

en novembre 1971264. La même année, une élève de Stringer Hall est violée par qua-

tre individus rencontrés dans un café d’Inuvik265. Le parcours scolaire peut mettre en 

péril la santé mentale de certains élèves. En décembre 1977, un jeune élève d’Iqaluk-

tuuttiaq, pensionnaire à Akaitcho Hall fait une tentative de suicide. Lorsqu’il obtient 

son congé de l’hôpital, on le renvoie chez lui, dans sa collectivité266.

Une autre inquiétude parentale est le fait que les filles peuvent tomber enceintes 

pendant leur séjour au pensionnat. Lorsque cela se produit, on réagit habituellement 

en expulsant les élèves. En  1962, une élève quitte le pensionnat catholique romain 

de Whitehorse, après être tombée enceinte267. En 1968, une autre élève ne revient pas 

à l’école, après les vacances des Fêtes, parce qu’elle attend un enfant268. Devant ces 

pressions, les pensionnats offrent bien peu, en termes de soutien. Pendant l’année 

scolaire 1989–1990, Akaitcho Hall fait appel aux services d’un aumônier, pour offrir 

du counselling; en novembre et décembre 1989, neuf élèves le consultent pour des 

problèmes d’alcoolisme et de toxicomanie, trois au sujet de leur solitude et de leurs 

difficultés à s’adapter à la vie de dortoir, cinq en raison de problèmes relationnels et 

deux, parce qu’ils viennent de perdre un être cher269.

Abus

Deux foyers des Territoires du Nord-Ouest sont devenus tristement célèbres en 

raison de leur long passé d’abus sexuels  : Grollier  Hall, à Inuvik, et Turquetil  Hall, 

à Chesterfield  Inlet, tous deux catholiques. Quatre  membres du personnel de 

Grollier Hall sont reconnus coupables d’agressions sexuelles sur des élèves. Deux des 

déclarations de culpabilité se produisent alors que les individus sont toujours employés 

dans un pensionnat ou peu de temps après leur démission. Dans les deux cas, l’école 

et les autorités gouvernementales n’ayant pas mené d’enquête en bonne et due 

forme, plusieurs années plus tard, les deux hommes sont de nouveau reconnus coup-

ables d’agressions sur d’autres élèves, ces dernières ayant été commises alors qu’ils 
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travaillaient à Grollier Hall. Pendant vingt ans, de 1959 à 1979, au moins un prédateur 

sexuel a fait partie du personnel de Grollier Hall en tout temps270.

Les allégations d’agressions sexuelles à Turquetil Hall, qui a été en activité beau-

coup moins longtemps, jusqu’à sa fermeture, en 1969, n’ont pas été soulevées avant 

les années 1990. Une enquête effectuée par la GRC se solde par la recommandation de 

ne pas déposer d’accusations. Dans son rapport sur le pensionnat, Katherine Peterson 

conclut que de « graves incidents d’agressions sexuelles se sont produits à l’école de 

Chesterfield Inlet, alors que l’école était ouverte »271.

Au début des années 1960, deux individus qui travaillent et résident à Fleming Hall, 

le foyer anglican de Fort McPherson, sont déclarés coupables d’avoir entretenu des 

relations inappropriées avec des mineurs272.

En 1971, le gouvernement fédéral apprend qu’un employé du pensionnat 

catholique Coudert Hall, de Whitehorse, agresse sexuellement les élèves. Au lieu de 

porter l’affaire à l’attention de la police et d’offrir de l’aide à la famille, le gouvernement 

se contente de congédier l’individu. Il ne sera poursuivi— et reconnu coupable — 

relativement à ces activités, que dix-neuf ans plus tard273. En 1993, un ancien employé 

de Grollier  Hall et de l’école Lower  Post, en Colombie-Britannique — qui était fré-

quentée par des élèves du Yukon— est reconnu coupable d’avoir commis des agres-

sions sexuelles sur les élèves de Lower Post, à la fin des années 1950274.

Ces condamnations ne rendent que partiellement compte de la situation. On ne 

croit pas tous les élèves, lorsqu’ils affirment avoir été victimes d’abus. Toutefois, il est 

clair que le nombre d’agressions sexuelles sur les élèves est beaucoup plus important 

que ne le suggèrent les condamnations. Par exemple, en date du 14 septembre 2014, 

les demandes d’indemnité de 1 383 résidents des Territoires du Nord-Ouest ont été 

approuvées, en vertu du Processus d’évaluation indépendant des préjudices résul-

tant d’une agression sexuelle survenue dans une école ou un pensionnat. Des récla-

mations similaires de 344 résidents du Nunavut et de 438 résidents du Yukon ont été 

admises. Les réclamations des Inuits du Nord du Québec font partie des 1 776 deman-

des d’indemnité admises, présentées par des résidents du Québec275. (Une réclamation 

admise est une demande présentée par quiconque est admissible à une indemnité, 

en vertu de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens. Comme 

le processus juridictionnel est en cours, il n’est pas encore possible de déterminer le 

nombre de réclamations résolues.)

Les anciens élèves parlent de leurs expériences d’abus au sein de ces écoles et 

des pensionnats, lors d’événements de consignation de déclarations publics et pri-

vés, organisés par la CVR. Paul Voudrach parle des abus qu’il a subis aux mains d’un 

membre du personnel de Grollier Hall, dans les années 1960. 

Avant mon huitième anniversaire, raconte-t-il, j’ai été tiré de mon lit, on a 
recouvert ma bouche... je ne me souviens pas d’être allé dans la chambre, sa 
chambre. Mais ce matin-là [après]... je me rappelle clairement l’heure où cela 
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s’est produit... je me suis levé à 6 h 30, parce que la religieuse arrivait toujours 
à sept heures avec sa claquette pour réveiller tout le monde. Il fallait que je 
retourne dans mon lit avant. Alors que je sortais, on m’a demandé de prendre 
quelques bonbons, parce que c’est là où se trouvaient les bonbons qu’on avait 
l’autorisation d’acheter avant le film du dimanche soir. J’ai dit : « Non, je ne vais 
pas en prendre. » Et j’ai dit : « Il faut que je retourne dans mon lit avant que la 
sœur se réveille276. »

Les filles aussi étaient agressées. Lors de la séance publique de la CVR, 

Beatrice Bernhardt dit qu’elle a été abusée « dans ce petit escalier, dans la petite salle 

de jeux »277. Veronica Dewar, qui a vécu à Churchill dans les années 1960, explique 

comment elle a été harcelée sexuellement par les enseignants. Une fois, dit-elle, un 

enseignant s’est approché d’elle et « il était ivre [et] essayait de toucher ma peau ». Une 

autre fois, « dans la salle de bains, la surveillante a essayé de prendre une photo de 

moi complètement nue. Ce n’est pas bien. Et ce n’est pas approprié [ces gestes]278. » 

Margaret Bouvier raconte les abus qui se sont produits, un jour qu’elle avait été con-

voquée dans le bureau d’un prêtre, à Lapointe Hall. 

Je savais que je n’avais rien fait de mal. Et, encore aujourd’hui, je ne le sais même 
pas [ce qu’il a dit]. Il m’a installée sur ses genoux, levé ma robe et enfoncé son 
doigt en moi. Vous savez, quand on y pense, c’est comme, qu’est-ce qu’on était 
censés faire? On était censés leur faire confiance. Je voulais ma maman et mon 
papa. Je voulais tellement voir mon papa. J’ai tenté de m’enfuir; j’ai été prise. Ils 
m’ont dit qu’ils allaient m’attacher si j’essayais de m’enfuir une autre fois. Et je ne 
pouvais parler de rien. J’avais tellement peur279.

Les victimes d’abus sont désemparées. On leur a appris à respecter l’Église, l’école et 

les autorités gouvernementales au foyer, à faire confiance aux personnes chargées de 

prendre soin d’eux. Être abusé par ces mêmes personnes était difficile à comprendre, 

pour les enfants. Paul Voudrach décrit son agresseur comme étant « quelqu’un qui 

était censé être un homme de confiance  »280. Dewar était tout aussi troublée et se 

demandait pourquoi un homme se mettait à la toucher : « Ces [gestes] m’étaient com-

plètement étrangers [comme adolescente], surtout quand on ne les connaît pas... on 

n’a pas de lien et ils essaient de vous faire des avances sexuelles281. »

La crainte de parler à quelqu’un de l’agression s’ajoute à cette confusion. En rai-

son de la honte ou par crainte de représailles, peu de victimes d’agression en parlent 

aux autres employés du pensionnat, aux membres de leur famille, ou même à leurs 

parents. Andre Tautu, victime d’abus à Chesterfield Inlet, était un jeune enfant, tout 

comme Voudrach, lorsqu’il a été agressé par un employé. Tautu explique comment 

le pouvoir persuasif des prêtres et de l’Église catholique a engendré, chez lui et chez 

d’autres enfants, une très grande crainte de parler de cette agression à qui que ce soit, 

y compris à ses propres parents. Pendant toute sa vie, Tautu n’a jamais pu expliquer à 

sa mère, qui était profondément catholique, ce qui s’est passé à l’école et pourquoi il 
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n’est jamais retourné en classe282. Elijah Nashook raconte qu’il a refusé de retourner à 

Churchill après sa première année scolaire parce qu’il ne pouvait supporter de voir le 

visage de son agresseur tous les jours : quitter le pensionnat était « pour moi, un méca-

nisme de survie », explique-t-il283. Pour des gens comme Voudrach, Tautu et Nashook, 

la crainte de la divulgation se poursuit bien après leur départ de l’école et le décès 

de leurs agresseurs. Dans le témoignage qu’il a livré à la CVR, juste avant de mourir, 

Andre Tautu explique que, alors que sa mère était sur son lit de mort, la peur ou la 

honte l’a empêché de lui parler des agressions sexuelles et que ce n’est qu’au début des 

années 1990 qu’il a commencé à en parler. C’est aux audiences de la CVR, en 2011, que 

Paul Voudrach et Veronica Dewar ont fait une première déclaration au sujet des agres-

sions qu’ils ont subies. Comme le dit Voudrach, dans son témoignage : « J’ai traîné ça 

[avec moi]..., ces abus sexuels et ces agressions, pendant quarante-neuf ans284 ».

Jimmie Itulu se souvient avoir aimé sa première année au foyer d’Iqaluit, mais qu’à 

un certain moment, pendant sa deuxième année à l’école, il a été agressé par le sur-

veillant du dortoir. « Si on était vraiment malades, il fallait qu’on reste [au dortoir] et 

on avait des surveillants, à la résidence », explique-t-il. C’est une de ces journées où il 

était malade qu’Itulu a été victime d’abus sexuels.

J’étais dans ma chambre. Et notre surveillant est entré dans la chambre pour 
voir comment j’allais. Et [il] a dit : « Je vais t’aider à te sentir mieux. Tourne-toi 
sur le ventre et [je] vais masser ton dos. » [Et il] a commencé à masser mon dos. 
Et il m’a dit de me retourner et de me coucher sur le dos. J’ai commencé à avoir 
des soupçons à ce moment-là. Je n’avais jamais vu quelqu’un se faire masser le 
devant. Et c’est à ce moment-là qu’il a commencé à m’agresser285.

Eric  Idlaut raconte qu’il a été abusé par son compagnon de chambre à  Ukkivik, 

un garçon plus âgé qui se trouvait aussi à avoir un lien de parenté avec lui. « Chaque 

fois que j’allais au lit, il m’agressait sexuellement, parce que notre chambre était ver-

rouillée et que personne ne pouvait y entrer. Nous étions entièrement seuls dans notre 

chambre286. »

Certains élèves vivent toute l’expérience comme une agression. Agnes  Chief a 

fréquenté l’école Lower Post et vécu à Coudert Hall et à Yukon Hall, à Whitehorse. Elle 

décrit sa vie au sein de cette institution comme rien de moins que « l’enfer sur terre ».

J’appelle ça « l’usine de la haine », où vous apprenez à ne faire confiance à per-
sonne, parce qu’il y a ces enfants qui sont toujours prêts à se faire du capital au 
détriment des autres. J’ai vu des petites filles dans la cour de récréation, debout, 
sur des tables, avec des petites culottes sales sur la tête parce qu’elles ne pou-
vaient pas articuler, elles ne pouvaient pas parler. Elles n’avaient pas le droit de 
parler leur propre langue et ne connaissaient pas l’anglais. Et je me souviens de 
petits garçons à qui on avait mis des robes, parce qu’ils avaient osé dire bonjour 
à leurs sœurs287.
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L’abus constant des élèves, au sein de ces institutions, représente l’échec complet 

du gouvernement et des Églises en ce qui concerne le choix et la supervision adéquate 

des employés. Lorsque les problèmes sont soulevés, ni la police, ni l’Église ni le gouv-

ernement ne mène d’enquête sérieuse. Par conséquent, l’étendue des agressions n’a 

pas adéquatement été reconnue et les victimes n’ont pas reçu le soutien dont elles 

auraient eu besoin. Au lieu de cela, la gravité des infractions est minimisée. Après 

avoir convaincu — et forcé — les parents du Nord à envoyer leurs enfants dans des 

résidences et fait des promesses sur la qualité des soins que les enfants recevraient, le 

gouvernement fédéral n’a pas fait le nécessaire pour protéger ces derniers contre les 

agressions. L’État n’a donc pas rempli son devoir fondamental envers les enfants du 

Nord du Canada.

Le Collège Grandin et le centre de formation 
professionnelle Churchill

En 1960, l’Ordre des oblats ouvre le foyer Grandin à Fort Smith, qui est alors la 

capitale des Territoires du Nord-Ouest. Cette installation diffère en plusieurs points 

des autres foyers qui ont été construits en Arctique de l’Ouest. Par exemple, le gouv-

ernement fédéral a payé pour la construction des sept autres foyers. Il dirige lui-

même l’un d’entre eux et a confié, à l’aide d’un contrat, la direction des six autres à 

des organismes religieux. Le foyer Grandin est toutefois une initiative catholique. 

Il devait initialement servir de séminaire pour la formation à la prêtrise de jeunes 

âgés de douze ans et plus. Les responsables espèrent recruter au moins vingt élèves 

la première année288.

Quatre ans plus tard, un nouvel établissement, rebaptisé Collège Grandin, ouvre 

ses portes et peut accueillir quarante  élèves. En annonçant cette expansion, l’oblat 

Paul Piché explique qu’il est convaincu que

[…] l’avenir du Nord repose sur les peuples autochtones du Nord qui resteront au 
pays et qu’une éducation supérieure aura préparés à prendre le leadership, en 
assumant les responsabilités de leur collectivité dans leur coin de pays. Pour at-
teindre ces objectifs, des moyens doivent être mis en œuvre pour permettre à ces 
élèves de terminer leurs études secondaires de manière appropriée, en obtenant 
des notes plus élevées que la simple moyenne ou la note de passage.

En demandant au gouvernement fédéral de financer la résidence, Piché pré-

tend que l’établissement du collège complète le système des foyers, qu’il offre une 

ambiance et une formation différentes pour les élèves qui manifestent un potentiel 

de leadership.
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Dans les foyers actuels, ce groupe est constamment mêlé à des élèves moins 
talentueux, aux intérêts divers, qui travaillent vers l’atteinte d’objectifs non 
définis ou qui n’ont pas de but en particulier; ils sont parfois bien loin d’obtenir 
de bonnes notes en classe et très peu enclins à faire des efforts notables pour 
améliorer leurs résultats scolaires.

Tel qu’envisagé, le Collège Grandin doit accueillir trente-cinq garçons qui suivront 

des cours de la neuvième à la douzième année à l’externat local. Comme la résidence 

ne vise plus à préparer des jeunes à la prêtrise, on peut également y accueillir des 

filles. Celles-ci, explique Piché, pourraient résider au Collège  Grandin, puisque les 

pensionnats catholiques existants de Fort  Smith (Breynat  Hall) et de Fort  Simpson 

(Lapointe Hall) sont « tout à fait inadéquats pour les jeunes filles qui désirent poursui-

vre des études secondaires »289.

C’est au premier recteur du Collège Grandin, le père Jean Pochat-Cotilloux, qu’on 

attribue généralement le changement d’orientation de l’école et son succès. Dans une 

entrevue accordée après avoir pris sa retraite, il déclare : « C’est bien de former des 

prêtres. Je ne suis pas contre, mais il existe des besoins plus urgents. On doit d’abord 

bâtir une nation. » En fondant son approche sur les travaux du philosophe catholique 

Jacques  Maritain, il concentre son attention sur le développement du leadership. 

Comme il le rappelle, son message aux élèves est : « Ils ne vous donneront pas le pou-

voir, vous allez devoir le prendre. Vous êtes les chefs de file de demain. Présentez-vous 

aux élections. Prenez tout ce que vous pouvez. Soyez avides... sinon vous vous incli-

nerez, vous traînerez des pieds et devrez compter sur l’aide sociale toute votre vie290. »

En  1965, on compte trente-cinq  élèves au Collège  Grandin. À cette époque, les 

oblats prévoient commencer à offrir un programme préparatoire à l’université. Les 

élèves continuent de fréquenter l’externat de Fort Smith, mais il y a deux prêtres « tit-

ulaires d’un diplôme » qui leur offrent du soutien dans leurs études. Le collège est 

équipé d’un gymnase, comprend un groupe de musique et une petite chorale. Les 

oblats espèrent former un groupe d’élèves qui serviront de leaders communautaires 

dans toute la région du Nord. Comme Maurice  Beauregard le souligne à la presse, 

en 1965, « les jeunes de Grandin devraient être en mesure d’organiser les loisirs d’une 

petite collectivité »291.

Rosa  Van  Camp est l’une des premières filles à s’inscrire au Collège  Grandin, 

en 1964.

J’étais la plus jeune des filles du pensionnat. Les attentes envers les élèves étaient 
élevées et cela se ressentait physiquement, au sein du bâtiment. Chaque élève 
avait un bureau dans sa chambre, une bibliothèque était mise à notre dispo-
sition dans les résidences des garçons et des filles et les surveillants étaient 
disponibles nuit et jour, à titre de tuteurs et de conseillers. Graduellement, des 
cours de musique et d’harmonie, des sports et des expéditions de camping se 
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sont ajoutés à notre horaire. Ces activités permettaient aux élèves de faire des 
choses ensemble et de développer des liens d’amitié durables292.

De plus, «  on parle slave, chip et dogrib, au Collège  Grandin. On n’était jamais 

puni pour ça, contrairement à la pratique adoptée dans certaines résidences dans le 

passé »293. Un autre ancien élève, Barney Masuzumi, dit qu’à Grandin, on l’a informé 

que si un employé, quel qu’il soit, posait la main sur lui, il pourrait le faire inculper 

pour agression294.

Dans un bulletin de liaison de 1981, les élèves procèdent à une évaluation de ce que 

l’école a fait pour eux. Une jeune fille indique que, lorsqu’elle est arrivée au collège, 

elle était « très égoïste, insolente et dotée d’un mauvais caractère ». Après trois ans, 

elle est devenue « une personne complètement différente, un peu insolente, mais c’est 

une bonne chose. » Un deuxième élève écrit que l’école lui a permis d’acquérir « la 

confiance en moi qui était nécessaire pour poursuivre et réaliser les objectifs que je 

m’étais fixés. » Un troisième dit : « À Grandin, l’éducation occupe la première place. » 

Les élèves peuvent participer à des sports d’équipe, mais « si on prend du retard dans 

nos travaux scolaires, il faut abandonner les sports »295.

Initialement, les fonctionnaires du ministère des Affaires indiennes et du Nord 

canadien s’opposent à toute forme de financement du Collège Grandin. On prétend 

que cela nuirait aux écoles et aux résidences existantes et que cela entraînerait un 

chevauchement inutile296. La demande de financement des oblats soulève également 

des questions quant à savoir si les décisions en matière d’éducation devraient être 

prises par le gouvernement fédéral ou le gouvernement territorial. Lors du débat 

qui s’ensuit, le sous-ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, E. A. Côté, 

penche en faveur de l’octroi de financement au Collège Grandin, puisque c’est au gou-

vernement qu’incombe la responsabilité de l’éducation des Premières Nations et des 

Inuits297. Ce n’est pas avant le printemps 1966, que le gouvernement fédéral offre offi-

ciellement du financement au Collège Grandin298. Au lieu de financer l’établissement 

de la même manière que pour les autres pensionnats des Territoires du Nord-Ouest, 

le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien offrent de fournir au collège 

une allocation de pension299. À la fin du mois de novembre 1967, les fonds n’ont tou-

jours pas été versés au collège300.

Sous la direction de Pochat-Cotilloux, le Collège  Grandin acquiert une réputa-

tion d’« usine de fabrication de leaders ». Ethel Blondin-Andrew, la première femme 

autochtone à être nommée au Cabinet fédéral, dit qu’elle a été «  sauvée  » par le 

Collège  Grandin, où elle a appris que «  la discipline, y compris une bonne condi-

tion physique, est essentielle »301. Antoine Mountain est transféré au Collège Grandin 

en  1965, après avoir «  fait le tour de Grollier  Hall; j’étais pas mal épuisé émotive-

ment. » À cet endroit, explique-t-il, « on s’attendait à ce que vous fassiez toujours de 

votre mieux, pas seulement sur le plan scolaire, mais aussi dans d’autres activités, 

comme les sports, l’horrible Bishop’s Orchestral Band, que je fuyais comme la peste ». 
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Pendant ses études, Mountain s’inscrit au club des arts et, avec une enseignante en art 

de la région, Violet Shawanda, « fait des excursions pour dessiner en plein air des lieux 

exotiques locaux, comme les rapides Pelican  »302. Nick  Sibbeston, Stephen  Kakfwi, 

John  T’seleie, James  Wah-shee et Michael  Miltenburger font partie des leaders du 

Nord qui sont passés par le Collège Grandin, au cours des années 1960303. On attribue 

à Pochat-Cotilloux le crédit d’avoir mis l’accent sur le développement du leadership, 

à l’école. C’est la raison pour laquelle plusieurs anciens élèves en gardent un souve-

nir impérissable. En 2005, entre quarante et cinquante anciens élèves se sont réunis 

pour célébrer les quatre-vingts ans de Pochat-Cotilloux. Melody McLeod se rappelle 

« dans quelle mesure chaque personne était encouragée à cultiver ses propres intérêts 

et aptitudes. » Elle pense que l’école se démarquait par le fait que les élèves avaient la 

liberté d’exprimer leurs vues ou de parler leur langue304.

Pochat-Cotilloux quitte le Collège Grandin et Fort Smith en 1970, pour poursuivre 

son œuvre missionnaire à Behchoko (Fort  Rae), près de Yellowknife305. Son départ 

semble avoir entraîné une réflexion sur le rôle du collège. Lors d’un examen effectué 

par un membre du personnel non identifié, à la fin de 1972–1973, on constate que 

seulement vingt-sept des quarante élèves qui étaient inscrits au collège poursuivent 

toujours leurs études. L’auteur indique que les garçons ne semblent pas « considérer 

l’éducation très sérieusement », alors que, « chez les filles, l’énergie est faible, cette 

année. Les plus vieilles entretiennent des relations avec des garçons de la ville, ce qui 

modifie leur sujet d’intérêt. » De plus, les surveillants des garçons et des filles quittent 

leur poste au beau milieu de l’année.

L’auteur de l’évaluation est à l’emploi du collège depuis la fin de 1969. Dans son 

examen de l’historique de l’établissement, il note qu’en 1964, on a effectué un virage, 

en passant de la formation de garçons à la prêtrise à l’éducation de leaders. La ques-

tion qu’il faut se poser, dit-il, est la suivante : « Avons-nous formé des leaders chré-

tiens?  » À son avis, lors de son arrivée au collège, celui-ci n’était jamais descendu 

aussi bas. Les inscriptions étaient trop nombreuses, l’attention portée à la sélection 

des élèves qui entraient au collège était insuffisante et les qualifications du personnel 

étaient « de faible ou de mauvaise qualité ». Il se demande si l’école pourra devenir 

le « centre d’éducation chrétienne » qu’il devait être, si on n’apporte pas de change-

ment majeur306.

De telles inquiétudes continuent d’être soulevées  : en  1983, l’administrateur 

de l’école écrit qu’il entretient de sérieuses réserves sur la capacité de l’établisse-

ment à offrir «  une chance aux adolescents catholiques de poursuivre leurs études 

secondaires dans un esprit catholique ». Sa principale objection vient du fait que les 

élèves ont fréquenté l’école publique locale. «  Il est pratiquement impossible, pour 

un prêtre de Grandin, de défaire ce que fait l’école publique, tout en donnant une 

formation catholique positive. » Il serait peut-être préférable, suggère-t-il, de fermer 
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l’école et de relocaliser les élèves du Collège Grandin à Yellowknife, où ils pourraient 

fréquenter l’externat catholique307.

En 1985, le diocèse de Mackenzie-Fort Smith décide de fermer le Collège Grandin. 

L’évêque Paul  Piché écrit que l’objectif de «  former une génération d’hommes et 

de femmes qui peuvent contribuer à la société dans son ensemble, de même qu’à 

l’Église  » a été partiellement atteint, puisque plusieurs anciens élèves ont joué des 

rôles de leaders dans le Nord. Toutefois, le sentiment général est que « la formation de 

la famille chrétienne devrait maintenant avoir préséance sur la formation des jeunes 

en particulier »308.

L’influence du Collège  Grandin est omniprésente. Pendant son mandat comme 

ministre de l’Éducation des Territoires du Nord-Ouest, en 1990, Stephen Kakfwi pro-

pose la création, dans le Nord, d’un pensionnat axé sur la formation générale et le 

développement du leadership. Misant sur sa propre expérience au Collège Grandin, 

Kakfwi explique aux médias que de tels établissements peuvent « créer une collecti-

vité où les jeunes se lancent des défis et sont encouragés à bien faire. On y constante 

une énorme croissance de la confiance en soi et de la croyance en ses propres 

capacités309. »

Le Collège  Grandin n’était pas le seul endroit à jouer un rôle de premier plan 

dans la formation de leaders autochtones du Nord. Paul Quassa rappelle que, dans 

les années  1960, le centre de formation professionnelle Churchill a accueilli plu-

sieurs futurs politiciens inuits, dont lui-même, Sheila  Watt-Cloutier, Piita  Irniq, 

John  Amagoalik et James  Arvaluk. Il explique qu’à l’instar des autres futurs chefs 

de file, il a été exposé à un monde beaucoup plus large que celui qu’il aurait 

connu, s’il était demeuré dans son campement ou sa collectivité. Quassa explique 

comment il a entendu parler des revendications territoriales en Alaska, quel a été le 

travail du Parlement du Canada et l’atmosphère générale des grands mouvements 

sociaux, à la fin des années  1960310. De même, John  Amagoalik ajoute  : «  Nous [à 

Churchill] avions, comme sources d’inspiration, des forces de l’extérieur : des gens 

comme Martin Luther King Jr, John F. Kennedy et Pierre Trudeau311. » Amagoalik et 

Quassa s’entendent pour dire que la combinaison de ces forces extérieures et du 

fait que Churchill accueillait des Inuits de toutes les régions de l’Arctique a joué 

un rôle crucial dans le choix de plusieurs élèves de se lancer en politique. Pour les 

deux hommes, à la fin des années 1960, Churchill incarne le lieu où d’autres futurs 

leaders inuits et eux-mêmes ont compris l’urgence d’opérer un changement dans 

l’Arctique  : «  Nous avons passé beaucoup de temps [à Churchill] à discuter de la 

manière dont nous allions changer l’Arctique », affirme Amagoalik312. Paul Quassa 

se souvient lui aussi que c’est à Churchill « que beaucoup d’entre nous ont adopté 

un mode de pensée plus rebelle. Il est probable que nous [pensions que nous] 

étions assez grands pour faire face aux qallunaat313. » À la fin des années 1980, la 
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participation de plusieurs diplômés de Churchill et de Grandin a été essentielle à la 

création du nouveau territoire du Nunavut.

Les anciens élèves entretiennent également de bonnes relations avec les fonc-

tionnaires fédéraux de l’éducation. Piita  Irniq garde un très beau souvenir de 

Ralph Ritcey, dirigeant de la formation professionnelle aux Affaires du Nord, dans les 

années 1950. Il a d’ailleurs prononcé l’éloge funèbre à ses funérailles, en 2003. Irniq a 

décrit Ritcey comme étant un homme qui « se préoccupait grandement de l’avenir des 

Inuits, qui a défendu leurs droits et participé activement à l’éradication du colonia-

lisme, dans l’Arctique »314.

Eddie Dillon a fait des observations semblables à propos de ses anciens camarades 

de classe, à Stringer Hall. Comme il l’a mentionné au début de son témoignage, dans le 

cadre de la CVR, les personnes qui ont quitté les écoles et sont devenues d’importants 

leaders dans le Nord font aussi partie de l’héritage des pensionnats. En mentionnant 

les noms de certaines personnes qui ont fréquenté Stringer Hall, Eddie Dillon déclare 

qu’il est « fier » d’être allé à Stringer Hall et fier de ses nombreux camarades de classe 

qui sont devenus des chefs de file politiques de premier plan, dans l’Arctique315. »



À titre de ministre fédéral des Affaires du Nord et des Ressources nationales, Jean Lesage a entrepris une importante expansion 
des pensionnats dans le Nord du Canada.   
Bibliothèque et Archives Canada, Duncan Cameron, PA-108147.



Turquetil Hall, résidence catholique romaine à Chesterfield Inlet (Territoires du Nord-Ouest), maintenant Igluligaarjuk, au Nunavut. 
Un rapport de 1994 a conclu que « de graves incidents d’agression sexuelle s’étaient produits » à l’école et à la résidence.   
Diocèse de Churchill-Hudson Bay, CHB 07 02909.

Dans les années 1950, le gouvernement confiait à des missionnaires le soin d’offrir de l’éducation et des services médicaux 
dans le Nord canadien.  
Bibliothèque et Archives Canada, Wilfred Doucette, Fonds de l’Office national du film.



L’infirmière de la santé publique Peggy Ross fait une piqûre à un enfant inuit dans une clinique de vaccination à « Fort  
Chimo », maintenant Kuujjuaq, au Québec. Dans les années 1940, Fort Chimo était l’une des rares collectivités du Nord du 
Québec à avoir une école.  
Bibliothèque et Archives Canada, Fonds du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social, e002504588.

Des élèves et des membres du personnel du campement anglican de Coppermine, dans les Territoires du Nord-Ouest en 1958.   
Bibliothèque et Archives Canada, Fonds de la famille Joseph Vincent Jacobson, e004923640.



La résidence et l’externat de Fort Simpson, dans les Territoires du Nord-Ouest. L’école de Fort Simpson avait également deux 
ailes distinctes : l’une catholique, l’autre protestante.  
Archives Deschâtelets, collection des Oblats de Marie Immaculée.

Un externat du gouvernement, sa résidence et son poste de soins infirmiers à « Cape Dorset », dans les Territoires du Nord-
Ouest, maintenant Kinngait, au Nunavut.  
Bibliothèque et Archives Canada, Alexander Stevenson, Fonds d’Affaires indiennes et du Nord canadien, e008128820.



Des membres du personnel et des élèves de Breynat Hall, résidence catholique romaine de Fort Smith, dans les Territoires du 
Nord-Ouest.  
Archives Deschâtelets, collection des Oblats de Marie Immaculée. 



Akaitcho Hall à Yellowknife. Au départ, le foyer Akaitcho Hall était le seul grand foyer des Territoires du Nord-Ouest qui n’était 
pas administré par une organisation religieuse.  
Ministère des Travaux publics et des Services, Archives des Territoires du Nord-Ouest, G-1979–023–2149.

Des élèves dans un dortoir d’Akaitcho Hall à Yellowknife, dans les Territoires du Nord-Ouest. Les élèves qui avaient auparavant 
fréquenté des pensionnats de mission plus anciens parlaient souvent favorablement de la vie à Akaitcho Hall.  
Ministère des Travaux publics et des Services, Archives des Territoires du Nord-Ouest, G-1995–001–1605.



Breynat Hall à Fort Smith, dans les Territoires du Nord-Ouest.   
Ministère des Travaux publics et des Services, Archives des Territoires du Nord-Ouest, G-1995–001–1876.

Les activités parascolaires étaient importantes dans la vie du collège catholique Grandin à Fort Smith, dans les Territoires du 
Nord-Ouest.   
Archives Deschâtelets, collection des Oblats de Marie Immaculée.



La salle à manger de Stringer Hall, la résidence anglicane d’Inuvik, dans les Territoires du Nord-Ouest, en 1970.   
Ministère des Travaux publics et des Services, Archives des Territoires du Nord-Ouest, Wilkinson, N-1979–051–0400S.

L’extérieur de l’école Sir Alexander Mackenzie à Inuvik, dans les Territoires du Nord-Ouest, en avril 1970. L’école avait deux ailes 
distinctes : une catholique, l’autre protestante.  
Ministère des Travaux publics et des Services, Archives des Territoires du Nord-Ouest, Wilkinson, N-1979–051 : 0409s.



Grollier Hall, la résidence catholique d’Inuvik, dans les Territoires du Nord-Ouest. Quatre membres du personnel de Grollier Hall 
ont été reconnus coupables d’agression sexuelle sur des élèves de l’école.   
Ministère des Travaux publics et des Services, Archives des Territoires du Nord-Ouest, Fonds James Jerome, N-1987–017–2240.

Des élèves inuits de l’école de Fort Churchill, au Manitoba, en 1964.   
Collection de photographies de l’Institut culturel Avataq, Collection Ida Watt, NUN-IWT-23. 



La résidence Fleming Hall et l’externat de Fort McPherson, dans les Territoires du Nord-Ouest. Au début des années 1960, 
deux hommes qui travaillaient et vivaient à Fleming Hall, le foyer anglican de Fort McPherson, ont été reconnus coupables de 
relations inappropriées avec des mineurs.  
Archives du Synode général de l’Église anglicane du Canada, P8454–66.

Bompas Hall, résidence anglicane de Fort Simpson, dans les Territoires du Nord-Ouest. Lorsqu’un garçon atteint de tuberculose 
a été admis à Bompas Hall en décembre 1963, l’administrateur, Ben Sales, a protesté. Il a souligné le fait que le garçon devait 
recevoir une dose élevée de médicaments tous les jours pendant sept mois. Il a écrit : « Au sein de nos employés, nous 
n’avons pas d’infirmière professionnelle qui pourrait se charger des soins de cet enfant. »   
Archives du Synode général de l’Église anglicane du Canada, P7530–87.



L’école catholique romaine de Lower Post, à la frontière entre la Colombie-Britannique et le Yukon, a ouvert ses portes en 1951. 
Elle accueillait des élèves du Nord de la Colombie-Britannique et aussi du Yukon.  
Archives Deschâtelets, collection des Oblats de Marie Immaculée.

Des membres du personnel et des élèves de l’école de Lower Post, dans le Nord de la Colombie-Britannique.  
Archives Deschâtelets, collection des Oblats de Marie Immaculée.



Yukon Hall, résidence protestante à Whitehorse, au Yukon.   
Archives du Yukon, Fonds Edward Bullen, 82–354 no 25.

Coudert Hall, résidence catholique romaine de Whitehorse, au Yukon.  
Archives du Yukon, Fonds Edward Bullen, 82–354 no 26.



L’externat de Pangnirtung, dans les Territoires du Nord-Ouest (fait maintenant partie du Nunavut).  
Archives de l’Université de la Saskatchewan, Fonds de l’Institut des études nordiques, diapositive 15.

Église de Moravie et de l’école de la mission, Makkovik, au Labrador, 1926.  
L. T. Burwash, Canada, Fonds d’Affaires indiennes et du Nord canadien, Bibliothèque et Archives Canada, PA-099500.



Des enfants se rendent au nouvel orphelinat de l’International Grenfell Association, au 
Labrador, en 1922.  
The Rooms, division des archives provinciales, collection de photographies de l’International Grenfell 

Association, VA 94–40.7.

La salle des filles à l’orphelinat de l’International Grenfell Association au Labrador.   
The Rooms, division des archives provinciales, collection de photographies de l’International Grenfell Association, VA 118–62.5.



C h a p i t r e   1 0

Les petits foyers

Le programme des petits foyers vise à offrir aux familles inuites une expérience de 

pensionnat moins perturbante que celle offerte par les grands foyers. En 1960, 

  le gouvernement fédéral passe tout près d’installer des écoles dans toutes les 

collectivités des Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut (Nouveau-Québec) qui 

comptent suffisamment de jeunes d’âge scolaire pour justifier l’établissement d’un 

externat. Malgré tout, environ 1 100 enfants n’ont pas accès à une école. Leurs parents 

vivent dans de petits campements et passent la majeure partie de l’année sur le terri-

toire, à chasser et à pêcher. Certains de ces enfants sont déjà logés dans des maisons 

situées dans des collectivités dotées d’un externat. Là où les installations d’héberge-

ment sont inexistantes ou inadéquates, on prévoit placer ces enfants dans des « foyers 

s’apparentant à de petites familles » dans les collectivités ayant un externat. Selon un 

document de planification de 1960 :

Dans la mesure du possible, ces foyers doivent [simuler] des unités familiales et 
reproduire l’atmosphère d’une maison normale. Les standards doivent être aussi 
proches que possible de ceux qui prévalent dans la région, et la supervision, y 
compris la cuisine, le lavage et autre tâche connexe, devrait être confiée par con-
trat à une veuve ou un couple plus vieux d’origine esquimaude qui nécessiterait 
autrement l’aide du gouvernement sous une forme ou une autre. Les ressources 
alimentaires locales doivent être utilisées le plus possible.

La paie offerte à ces « parents de foyers », comme ils seraient plus tard surnommés, 

doit en principe être « maintenue au plus bas minimum ».

En principe, les enfants doivent se rendre dans leur collectivité d’accueil avec leurs 

parents plutôt que d’y être transportés par le gouvernement. « Ainsi, ils pourront voir 

où leur enfant vivra et rencontrer le superviseur pour se rassurer quant aux soins 

apportés à leur enfant et quant à la sécurité du foyer1. » Les enfants doivent provenir 

d’une région située à l’intérieur d’un rayon de 80 kilomètres du foyer. La moitié des 

enfants doivent être des garçons, l’autre moitié des filles. La priorité va aux élèves de 

6  à  10  ans. La priorité est également accordée à ceux qui seraient autrement inca-

pables de fréquenter l’école. Pour être admis, chaque élève doit se soumettre à un 
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examen médical. Enfin, «  le consentement de l’un ou des deux parents doit être 

obtenu avant l’admission d’un enfant ». Les cas d’aide à l’enfance peuvent également 

être placés dans les foyers à condition d’obtenir l’autorisation du surintendant des 

écoles des Affaires du Nord. « Une demi-ration alimentaire d’adulte est fournie par 

enfant. » Une somme additionnelle de 200 dollars est fournie par groupe de 8 enfants 

pour l’achat « d’aliments frais »2.

À plusieurs égards, ces petits foyers constituent une version plus permanente des 

foyers-tentes dont l’Église anglicane avait fait l’expérience à Coppermine dans les 

années 1950. En 1952, le sous-comité fédéral sur l’éducation des Inuits avait recom-

mandé que l’établissement de foyers-tentes durant la saison estivale soit envisagé 

à Coppermine et à Chesterfield  Inlet afin de travailler de concert avec les écoles 

fédérales du coin. Le foyer de Coppermine devait être de confession anglicane et 

compter 50 enfants; celui de Chesterfield Inlet devait être de confession catholique. 

Toutefois, après un premier essai du modèle des foyers-tentes, les catholiques déci-

dent d’établir un foyer permanent3.

Les anglicans maintiennent quant à eux l’approche des foyers-tentes de manière 

plus vigoureuse. L’évêque Donald  Marsh propose que les enfants logent dans cette 

habitation temporaire du printemps jusqu’au mois d’août, au moment «  où leurs 

parents partent pour le camp d’hiver ». Ces foyers sont composés de tentes en toile, 

montées sur des murs et des planchers de bois. De l’avis de Marsh, ces conditions per-

mettraient aux enfants de « maintenir leur mode de vie autochtone le plus possible, 

comme il est par ailleurs souhaitable »4.

À compter de 1955, les élèves sont logés selon un ratio de quatre enfants par tente 

et l’école a cours six mois par année. À tout moment, le nombre d’élèves en résidence 

varie de 30 à 455. Les tentes sont chauffées avec des poêles au kérosène ou au pro-

pane6. Il est difficile de recruter des élèves localement; par conséquent, certains vien-

nent de collectivités plus éloignées, comme Uluqsaqtuua (île Holman) et l’île Read7.

Des plaintes persistantes sont déposées quant à la qualité des installations du 

gouvernement fédéral : les tentes sont sans cesse balayées de courants d’air, les dis-

positifs de chauffage posent des risques d’incendie et le personnel est, selon les ter-

mes employés par l’évêque Marsh, inadéquat8. En 1956, l’évêque Marsh déclare : « Les 

enfants dorment dans la tente servant de salle à manger étant donné que les portes de 

bois promises pour fermer les tentes-dortoirs n’ont pas été installées. Par conséquent, 

les tentes se remplissent de neige dès qu’il y a un coup de vent et les poêles à mazout 

ne cessent de s’éteindre en raison du froid9. » La fermeture des foyers-tentes en 1959 

coïncide avec l’ouverture des grands foyers dirigés par les anglicans à Inuvik10.

Au moins quatorze petits foyers sont érigés dans les Territoires du Nord-Ouest et 

quatre au Québec (des foyers seront également exploités à Fort Georges et à Mistassini, 

au Québec, dans les années 1970, mais ils ne font pas partie du programme original et 
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ils ne seront pas administrés de la même façon). La majorité des foyers accueillent des 

élèves issus de collectivités inuites11.

Les foyers sont construits par des équipes de construction du Sud, qui ont souvent 

des échéanciers serrés. À Qamani’tuaq (Baker Lake), par exemple, la construction du 

foyer prend fin seulement trois jours avant l’arrivée des premiers élèves, ce qui laisse 

peu de temps pour la formation de personnel du foyer12. La qualité des foyers varie 

d’une collectivité à une autre. La directrice Ann Emmett affirme qu’à l’automne 1965, 

les foyers d’Igloolik ressemblent à des « taudis [...]. Les toits ont coulé de façon impor-

tante, laissant çà et là des dépôts blancs sur les plafonds et sur certains murs, sem-

blables à des taches de sel13. » David Davies, directeur à Mittimatalik (Pond Inlet), est 

quant à lui plutôt fier du foyer de sa collectivité. Il écrit : « Ces magnifiques demeures 

contiennent chacune des dortoirs de trois ou quatre lits, une salle de jeu, une vaste 

salle à manger, une cuisine bien équipée et deux salles de bains14.  » Par ailleurs, 

P. B. Gorlick, surintendant régional du bien-être social, déclare en 1965 que le docteur 

J. P. Harvey a été « très perturbé » de constater que les foyers d’Arviat (Eskimo Point) 

n’étaient pas dotés de baignoires ni de douches. « Des salles de bain appropriées sont 

essentielles à la vie des enfants qui habitent ces petits foyers »15, affirme Harvey.

L’entretien des foyers est un problème récurrent. En 1970, les conduites d’eau des 

baignoires et d’une des douches d’un foyer d’Iqaluktuuttiaq (Cambridge Bay) gèlent. 

Comme elles sont faites de plastique, il est impossible d’y appliquer de la chaleur pour 

les dégeler. De plus, aucun plan de construction détaillé ne montre où se trouvent ces 

conduites sous le plancher. Dans ce même foyer, le manque de raccords fait en sorte 

qu’il est difficile de pomper les réservoirs d’eaux usées. En outre, le fait que les foyers 

aient été construits sans porche les rend vulnérables au froid et aux grands vents. Le 

directeur F. S. Ellis écrit : « Au cours d’une tempête, il y a deux semaines, la porte nord 

du foyer Annie s’est envolée, emportant avec elle un garçon qui s’y trouvait16. »

Par ailleurs, l’administration de certains foyers est chaotique. Affaires du Nord a 

pourtant préparé un manuel décrivant la formation qui doit être offerte aux mères 

chargées de superviser ces foyers. Ce manuel est envoyé à la fin de l’année  1960. 

Cependant, le personnel scolaire de Qamani’tuaq et de Kuujjuaraapik (Grande rivière 

de la Baleine) affirme en 1962 n’avoir jamais vu ce document17.

Les premiers foyers sont construits pour loger huit élèves, mais en 1970, Affaires du 

Nord indique qu’ils peuvent plutôt en accueillir douze. En plus de ces douze élèves, 

les foyers abritent également les enfants des parents-superviseurs, généralement 

dans des chambres de 3 mètres sur 3,6 mètres18.

Dès le départ, des préoccupations sont soulevées quant au risque que ces petits 

foyers mènent les parents des enfants qui y logent à s’installer dans les collectivités 

d’accueil à l’année plutôt que de les inciter à continuer à vivre dans les terres. En 1957, 

un fonctionnaire d’Affaires du Nord recommande d’adopter une approche prudente 

dans l’établissement d’un foyer à Qamani’tuaq. Il écrit : « Nous devrions tenter d’éviter 
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d’installer dans des communautés traditionnelles des institutions qui contribuent à la 

congrégation et qui pourraient nuire à la chasse et à la trappe sur les terres. Baker Lake 

est l’une de ces communautés traditionnelles19. »

Karl Kristensen, un enseignant local, s’oppose à l’idée d’interner des élèves dans le 

foyer de Kimmirut (Harbour Lake), sur l’île de Baffin. Pour lui, il vaut mieux « amener 

l’école directement dans le campement (la maison) des enfants pour qu’ils puissent 

connaître à la fois le quotidien de la vie autochtone et la vie scolaire, plutôt que de 

les extirper de leur milieu autochtone pour les amener dans un environnement sco-

laire (ce que nous faisons, dans une certaine mesure, en les logeant dans ces foyers) ». 

Kristensen craint que les parents migrent vers Kimmirut pour être avec leurs enfants, 

ce qui exercerait une grande pression sur les ressources locales de la chasse, de la 

trappe et de la pêche, en plus de créer un «  problème inutile d’aide publique  ». La 

communauté inuite de Kimmirut est un « groupe très fier, dont les membres s’appui-

ent mutuellement », écrit-il. « Il serait malavisé et malheureux de prendre une mesure 

nouvelle qui tendrait à changer cette situation très enviable20. » Un rapport de 1965 de 

la Gendarmerie de Mittimatalik émet la mise en garde suivante :

Le seul problème prévu dans l’immédiat... est une migration massive des 
campements vers les colonies. Le phénomène a été très évident cette année à 
Pond Inlet [...]. Il est principalement dû au désir des parents d’être à proximité 
de leurs enfants qui quittent le campement pour fréquenter l’école de la colonie. 
Les familles esquimaudes étant tricotées serrées, le problème perdurera. D’après 
moi, il devrait même s’intensifier considérablement avec le temps. Au cours de 
la dernière année, un campement entier s’est déplacé vers la colonie. Le seul 
motif évoqué pour expliquer cette migration est le désir du groupe d’être près de 
ses enfants qui fréquentent l’école21.

Le guide d’exploitation des foyers précise que les petits foyers doivent « faire office 

de phase intermédiaire entre la maison autochtone et la maison moderne de l’homme 

blanc, à laquelle, idéalement, l’enfant indigène devrait s’adapter rapidement »22. Un 

mémoire de  1960 portant sur la planification et l’exploitation de ces petits foyers 

souligne qu’on devrait inciter les élèves à parler en anglais. Toutefois, on ajoute ceci :

[N]ous croyons qu’il est une bonne chose d’autoriser les enfants à parler leur 
langue maternelle dans le foyer lorsqu’ils le désirent. Le foyer contribue certes 
de manière essentielle au processus d’apprentissage, mais il doit également être 
symbole de sécurité pour les enfants. Il doit y régner une atmosphère familiale 
et nous savons tous à quel point nous nous sentons plus à la maison quand nous 
pouvons communiquer dans notre langue maternelle23.

Dans la pratique, le personnel scolaire juge difficile d’exploiter un établissement 

destiné à servir de « phase intermédiaire ». Décrivant sa philosophie de l’éducation 

pour l’école de Qamani’tuaq, le directeur Ivan Mouat écrit en 1962 que ces « enfants 
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sont Canadiens avant d’être Esquimaux. Les enfants canadiens vont à l’école tous les 

jours, et ils arrivent à l’heure. Nous ne pouvons pas passer des heures en dehors de la 

salle de classe pour une randonnée ou un jeu. » C’est la ligne qu’il a choisi de prendre, 

dit-il, pour diriger l’école cette année-là24.

En  1965, Orland  Larson, directeur à Qikiqtarjuaq (île  Broughton) écrit  : «  Nous 

considérons l’enseignement de l’anglais comme langue seconde comme étant le prin-

cipal enjeu du programme scolaire nordique.  » Il affirme qu’un collègue et lui ont 

utilisé abondamment des marionnettes dans les cours de langue et écrit « d’innom-

brables histoires à partir des événements locaux, des mythes et des contes préférés 

des enfants pour compléter le matériel de lecture ». Larson insiste sur la nécessité de 

mettre au point un programme orienté vers la réalité nordique, affirmant qu’il « ne 

suffit pas d’imiter le cursus du Sud en y apportant quelques modifications »25.

La décision de confier l’exploitation des foyers à des Inuits locaux plutôt qu’à un 

superviseur blanc du Sud représente une différence marquée par rapport à la pratique 

passée. Selon le manuel d’exploitation des foyers, les parents-superviseurs doivent 

«  fournir aux enfants un repas adéquat, voir à ce que leur literie et leurs vêtements 

soient propres et en bon état, veiller à ce que le foyer soit propre et rangé, superviser 

et discipliner les enfants, en somme agir comme tout parent avisé et judicieux le 

ferait »26.

C’est au directeur local de l’externat fédéral qu’il incombe d’embaucher le per-

sonnel du foyer. Le directeur a également pour instruction d’être « constamment au 

fait des activités du foyer et de demander la collaboration d’autres fonctionnaires 

municipaux en cas de problème  ». Dans un premier temps, un instructeur ou une 

instructrice, « par exemple la femme d’un employé du gouvernement », doit offrir aux 

parents-superviseurs une formation de deux semaines avant l’ouverture du foyer. Par 

la suite, la personne désignée doit inspecter le foyer sur une base hebdomadaire27.

Dans son rapport de 1962, le directeur de Qamani’tuaq, Mouat, écrit que les mères 

qui supervisent les foyers font un « travail admirable dans des conditions éprouvantes. 

Elles n’ont ni système de pression d’eau, ni système d’eau chaude, ni sécheuse, mais 

il est attendu d’elles qu’elles fassent le lavage de huit enfants en plus des autres tâches 

ménagères du foyer28. » L’année suivante, Mouat écrit que le travail de l’une des mères 

« n’a pas été exceptionnel », qu’une charge trop lourde avait été imposée à « une néo-

phyte » et qu’elle s’améliorerait sans doute avec l’expérience. Les problèmes qu’il avait 

relevés l’année précédente demeurent non résolus.

Elles doivent laver le linge et la literie d’au moins huit enfants avec un équipe-
ment inadéquat. Elles n’ont ni eau courante, ni système de chauffage de l’eau, ni 
système de traitement de l’eau, ni sèche-linge29.

En 1960, M. P. Walsh, directeur de l’école d’Arviat, soulève des préoccupations quant 

à l’intention du gouvernement d’embaucher des veuves pour superviser les foyers.
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Nous devrions prévoir une formation pour les garçons plus âgés afin qu’ils 
acquièrent les compétences propres à leur culture. Conséquemment, nous 
devrions confier la supervision des foyers à des « pères » capables de les amener 
chasser, entre autres, et de leur enseigner le mode de vie des Esquimaux. Si notre 
intention est d’essayer de simuler l’environnement familial naturel et de faire en 
sorte que ces foyers soient gérés comme des maisons esquimaudes, nous devons 
faire face au fait que cela signifie les faire manger certains aliments esquimaux. 
Ces produits, il faut se les procurer, et la meilleure façon de le faire est d’y placer 
un mari et un « père »30.

Toutes les embauches ne sont pas un succès. À Kangirsuk (Payne  Bay), une 

mère-superviseure est congédiée après trois mois pour avoir été, selon la directrice 

Ann Meldrum, « méchante avec les enfants, y compris les siens — ce qui est inhabituel 

— au point où deux enfants ont mouillé leur lit ». Lorsque cette mère a été remplacée 

par sa sœur, l’atmosphère se serait améliorée « au centuple »31. En 1963, la directrice 

Ann Emmett, à Igloolik, rapporte que le père-superviseur d’un foyer, « psychologique-

ment malade et présentant une propension à la violence », a dû être évacué sur un 

vol d’urgence32. En 1967, certains parents de Sanikiluaq (îles Belcher) affirment que 

leurs enfants ne sont pas satisfaits des mères qui supervisent leur foyer ou des condi-

tions générales de leur maison à Kuujjuaraapik (Québec). Il est recommandé que des 

clichés de la résidence et des renseignements sur « les activités des enfants, la qualité 

des repas et la supervision  » soient présentés aux parents pour les rassurer et leur 

montrer que leurs enfants sont bien pris en charge33.

Bien que les parents supervisant les foyers soient censés élever les enfants dans 

un cadre qui reflète les pratiques communautaires, ils sont étroitement surveillés 

par le personnel scolaire local. Dans le Nord-du-Québec, par exemple, ces parents 

doivent aller suivre un cours de six semaines qui leur enseigne ce qui est attendu 

d’eux en matière d’entretien ménager, de cuisine et de soins aux enfants. Ces cours 

comprennent également une formation en langue anglaise34. À propos des foyers de 

Mittimatalik, le directeur David Davies écrit en 1967 : « Des couples d’Esquimaux con-

venables sont payés pour diriger les foyers sous la supervision du directeur d’école, 

même si ma femme observe de près ces maisons. » Bien que les produits locaux doi-

vent constituer une bonne part de l’alimentation, Davies rapporte que des « conseils 

sont donnés aux mères-superviseures relativement à la préparation des repas et quant 

à la meilleure manière d’assurer l’entretien de la maison »35.

En 1976, une inspection des foyers d’Iqaluktuuttiaq conclut que dans l’un d’eux, les 

« enfants semblent obtenir des soins dévoués ». Les repas sont décrits comme étant 

« bien préparés et savoureux ». Alors que l’exploitation de l’autre foyer doit être amélio-

rée, l’inspecteur estime que les parents de celui-ci « aiment tous deux les enfants dont 

ils ont la charge et, à mon avis, leur donnent des soins dévoués »36. En 1989, le direc-

teur Dawn Wilson d’Iqaluktuuttiaq donne une évaluation positive d’une équipe de 
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parents-superviseurs. Il remarque que des « aliments traditionnels sont disponibles 

en tout temps », et ajoute que le « père chasse et pêche pour la famille ». De plus, les 

élèves sont encouragés à utiliser la cuisine pour cuire de la bannique. En général, les 

repas sont considérés comme étant « bien équilibrés et nutritifs ». Les résidents du 

foyer sont toujours propres et bien soignés, et leurs vêtements sont bien entretenus. 

Les parents semblent encourager les enfants tant dans leurs études que dans leurs 

activités de loisirs, prévoyant du temps d’étude et organisant des danses et des soirées 

vidéo pour eux37.

Il est attendu des parents-superviseurs qu’ils veillent à offrir du poisson et de la 

viande d’origine locale, mais les foyers sont aussi fournis en conserves38. De plus, des 

aliments sont achetés à des chasseurs locaux. En 1968, le directeur de Kuujjuaraapik 

achète de la viande de phoque, des lagopèdes et des oies auprès des peuples inuits et 

de Premières Nations de la région pour les foyers. À Igloolik, les parents-superviseurs 

fournissent le plus gros des poissons consommés, tandis qu’à Mittimatalik le poisson 

local est « utilisé avec modération en raison de son prix élevé »39.

Au début du programme, Affaires du Nord s’attendait à ce que les parents four-

nissent les vêtements des enfants logés dans les petits foyers40. En 1963, W. C. Devitt, 

surintendant de district des écoles, affirme que les enfants qui fréquentent les petits 

foyers n’ont en général « que le strict minimum de vêtements, se retrouvant sans vête-

ment propre au moment du lavage ». Plutôt que de les approvisionner en vêtements, 

il recommande que des séchoirs industriels soient installés dans tous les foyers pour 

que le linge des enfants puisse être lavé et séché lorsqu’ils sont couchés41. La direc-

trice Ann Emmett d’Igloolik rapporte en 1963 que bon nombre des enfants arrivent au 

foyer « sales et vêtus de chiffons »42. L’année suivante, lorsque les parents des enfants 

du foyer d’Igloolik se rendent dans la collectivité pour y faire du commerce, la direc-

trice leur demande d’acheter tous les vêtements nécessaires à leur enfant. Du tissu est 

offert à ceux qui recourent à l’aide d’urgence afin qu’ils puissent fabriquer eux-mêmes 

les vêtements43.

En  1965, la politique qui régit l’habillement des enfants dans les grands foyers 

est étendue aux petits foyers. Cette politique prévoit que les vêtements soient four-

nis aux enfants à leur arrivée dans les petits foyers. A.  Stevenson, administrateur 

de l’Arctique, écrit que l’approvisionnement doit être « clairement établi d’après les 

besoins ». Il ajoute qu’il faut « user de prudence et procéder à une évaluation réal-

iste de la responsabilité que nous pouvons assumer par rapport à celle des parents 

relativement à l’habillement des enfants ». Les directeurs sont autorisés à dépenser 

60  dollars en vêtements par élève (comparativement à 100  dollars à l’école de 

Churchill, qui accueille des élèves plus âgés)44. Des efforts sont investis pour acheter 

des parkas fabriqués dans le Nord, mais compte tenu des fonds limités, il est décidé, 

en 1968, d’importer des parkas du sud du Canada45. Il est difficile d’établir dans quelle 

mesure ces politiques sont bien communiquées. Par exemple, en 1970, le directeur 
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d’Iqaluktuuttiaq, F. S. Ellis, demande s’il existe une prestation pour vêtir les enfants 

dont les parents n’ont pas les moyens de le faire46.

Le recrutement des enfants et leur maintien dans les foyers constituent un problème 

constant. En 1961, C. M. Bolger, l’administrateur de l’Arctique, écrit : « Nous faisons 

tout ce qui est en notre pouvoir pour recruter des adolescents convenables pour rem-

plir au moins deux [des trois foyers de Kuujjuaraapik]. » À cette fin, des demandes sont 

envoyées dans toutes les collectivités du Nunavik47. Les efforts de recrutement ont dû 

être coercitifs, car l’année suivante, une note d’Affaires du Nord insiste sur le fait que 

le personnel de terrain doit obligatoirement obtenir l’approbation signée des parents 

pour inscrire un enfant dans un foyer des collectivités de Sanikiluaq à Kuujjuaraapik48.

À l’automne  1963, Affaires du Nord est forcé de reconnaître qu’il y a un sérieux 

problème de fréquentation des foyers. En novembre, les trois foyers de Qikiqtarjuaq 

sont vides. Au mois d’août précédent, tous les enseignants de l’école de la collectivité 

ont remis leur démission; le nombre d’inscriptions a donc dû être réduit et il a été 

décidé de ne pas accueillir d’enfants dans les foyers. À Kinngait (Cape Dorset), un seul 

des trois foyers est utilisé. À Kangirsuk, deux foyers sont vides. Un des foyers d’Arc-

tic Bay est utilisé comme salle de classe temporaire. La collectivité de Pangnirtung 

compte quant à elle trois foyers, mais comme l’école du coin n’a que deux enseignants, 

un seul d’entre eux suffit. Seulement deux des trois foyers d’Arviat sont habités, le 

troisième servant d’espace de bureau. Enfin, à Sanikiluaq, Kuujjuaraapik, Kangirsuk, 

Qamani’tuaq et Igloolik, tous les foyers construits accueillent des enfants49.

Les enjeux relevés à Kinngait illustrent certains des problèmes de recrutement et 

de maintien des élèves dans les foyers. En 1963, trois des onze enfants qui y ont été 

admis sont retirés, leurs parents « jugeant le personnel du foyer inadéquat ». Plus 

précisément, un père décide de retirer son enfant victime d’intimidation. Un autre 

reprend son fils qui s’ennuie de la maison. Un troisième retire sa fille qui souffre du 

traitement que lui infligent d’autres jeunes filles. Le directeur Brian Lewis conclut à 

l’époque que le père-superviseur du foyer hait viscéralement son travail. Lewis écrit 

que les membres de la collectivité n’ont aucune confiance dans cet homme pour 

« superviser de jeunes garçons ». Le directeur permet aux parents de retirer leurs 

enfants, car il croit que le système des foyers a été imposé à la collectivité. Empêcher 

les gens de ramener leur enfant aurait causé, lui semble-t-il, un « tort irréparable ». 

Selon lui, il n’aurait pas fallu essayer de combler tous les foyers d’un seul coup. « Il 

aurait été de loin préférable d’essayer un foyer, et de trouver des gens convenables 

pour y loger et pour le diriger50. »

Le plan initial était de recruter des enfants dans des campements situés à au plus 

80  kilomètres de l’établissement. Mais comme les foyers de Kinngait sont à moitié 

vides, B. Shasstein, fonctionnaire à Affaires du Nord, recommande que soient choisis 

des « enfants de campements plus éloignés, en fait de n’importe quel endroit où ils 
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peuvent être trouvés »51. En 1967, un foyer avait été transformé en salle de classe et 

les fonctionnaires fédéraux planifient de faire de même avec tous les autres foyers52.

W.  Berry, administrateur sectoriel d’Affaires du Nord, adopte la ligne dure à 

Mittimatalik. En  1964, il refuse à deux groupes de parents de retirer leur enfant du 

foyer qui s’y trouve. Il affirme avoir réussi au cours des années précédentes à remplir 

deux foyers dans la collectivité en usant de persuasion. Mais, écrit-il, « les parents des 

enfants qui sont encore dans les campements et qui devront envoyer leur progéniture 

lorsque les nouveaux foyers pour 12 enfants seront construits l’an prochain, ne sont 

pas convaincus des bienfaits de la scolarisation et sont effrayés à l’idée de se séparer 

de leurs enfants. Ils ignorent que leur petit monde rétrograde est forcé de changer. 

Ils espèrent seulement que leurs enfants soient de bons chasseurs et de bonnes cou-

turières. Ils ne peuvent et ne veulent être convaincus du contraire. »

Berry recommande au gouvernement «  d’invoquer toutes les dispositions du 

décret sur les écoles qui prévoit des sanctions pour absentéisme. » Sinon, il est d’avis 

que le gouvernement devrait annuler la construction des futurs foyers. Il demande : 

« Respecterons-nous le décret ou permettrons-nous à ces parents non avisés et rétro-

grades d’être les arbitres de notre politique53? »

Bon nombre des foyers ne seront jamais habités. En  1965, la collectivité 

de Qikiqtarjuaq compte trois foyers, ce qui dépasse largement les besoins. 

Conséquemment, les élèves occupent deux des bâtiments et le troisième est utilisé à 

diverses fins, dont l’éducation des adultes. Puisqu’il n’y a pas suffisamment d’élèves 

pour remplir ne serait-ce que deux foyers, le directeur Orland  Larson écrit ceci 

en 1965 : 

[I]l a été décidé que tous les enfants fréquentant l’école de la collectivité feraient 
l’expérience de la vie en foyer. Ainsi, chaque semaine, six nouveaux enfants vont 
s’installer dans le foyer pour une période de six jours. À tour de rôle, toutes les 
trois semaines, chaque enfant se rend donc au foyer pour y passer quelques 
jours. Cette façon de faire a l’avantage non seulement d’utiliser les provisions 
des foyers (qui présentent un surplus), mais aussi d’offrir aux enfants des repas 
équilibrés, un sommeil adéquat et une occasion de prendre un bain et de se 
laver. Chacun retourne à la maison la fin de semaine venue pour aider ses par-
ents. La plupart des résidents permanents des foyers viennent d’un campement 
voisin. Nous croyons avoir été capables d’éliminer tout sentiment de préjudice 
envers les quelques enfants qui logent en tout temps dans le foyer54.

Si de nombreux foyers demeurent vides, d’autres sont constamment surpeuplés. 

En 1964, 27 enfants logent dans les foyers d’Igloolik, pourtant conçus pour en accueil-

lir 1855. En raison du risque d’incendie créé par cette surpopulation, il est interdit aux 

visiteurs, y compris les parents en visite, de passer la nuit dans les foyers56. L’année 

suivante, les écoles d’Igloolik et Pangnirtung doivent refuser des enfants en raison du 

manque d’espace dans leurs foyers57.
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La plupart des foyers auront une courte durée de vie. À l’été 1960, un foyer-tente est 

installé tout près d’une école saisonnière qui accueille 24 enfants à Kangiqsualujjuaq 

(George River), au Québec58. Les foyers de Kangirsuk ferment en 1962 et les sept enfants 

qui y logeaient doivent retourner à la maison59. L’année suivante, toutes les familles 

ayant eu recours au foyer s’établissent à Kangirsuk60. Les fonctionnaires espèrent 

remplir les foyers avec les élèves de Koartak. À l’automne  1964, toutefois, selon un 

fonctionnaire d’Affaires du Nord, les parents de Koartak refusent même de considérer 

la possibilité d’envoyer leurs enfants à Kangirsuk61. Quant au foyer de Sanikiluaq, il 

ouvre au mois d’octobre  1963 et accueille pour sa première année six  enfants62. À 

l’hiver 1964, les familles de ces enfants décident de s’installer dans la collectivité. Par 

conséquent, les élèves quittent le foyer et retournent vivre avec leurs proches. Les 

fonctionnaires fédéraux parviennent toutefois à convaincre les garçons de retourner 

au foyer. À l’époque, un fonctionnaire écrit : « L’ensemble du concept des foyers est 

maintenant bien connu et bien compris des gens du coin. Cela nous sera utile pour les 

années à venir63. » C’est une évaluation pour le moins optimiste. En septembre 1964, 

après une année de fonctionnement, seulement deux élèves habitent dans le foyer64. 

Au mois de novembre suivant, il est complètement vide65. En 1968, quatre enfants du 

campement sud sont placés dans des collectivités locales pour pouvoir fréquenter 

l’école de Sanikiluaq. Selon certaines déclarations, trois de ces enfants vivent dans 

des « résidences insalubres et surpeuplées ». Toutefois, le quatrième enfant loge avec 

l’interprète du gouvernement, qui est autorisé à louer le bâtiment du foyer à six lits qui 

aurait autrement été inhabité66.

Les services de santé sont limités. En 1962, Ivan Mouat, directeur à Qamani’tuaq, 

critique la lenteur du ministère fédéral de la Santé à fournir des traitements aux per-

sonnes ayant reçu un diagnostic de tuberculose.

Il y avait un garçon dans ma classe (qui est d’ailleurs toujours dans la colonie) 
qui est un cas présumé de tuberculose. S’il a effectivement la maladie, il devrait 
être immédiatement transféré pour recevoir des traitements. Pour l’instant, ça 
fait presque trois mois qu’il est dans une habitation surpeuplée. D’un point de 
vue strictement personnel, je m’oppose au fait d’être inutilement exposé à des 
germes actifs de tuberculose dans une salle de classe bondée. D’un point de 
vue plus large, je n’ai pas d’autre choix que de protester contre le fait de mettre 
inutilement en danger toute une classe d’élèves67.

L’année suivante, Mouat écrit : « Dès mon arrivée ici, des signes évidents de trou-

bles visuels pouvaient être observés. Malgré de nombreuses notes de service sur le 

sujet, aucun enfant n’a subi un examen oculaire68. » En 1962, une épidémie de grippe 

à Inukjuak (Port Harrison), au Québec, impose un si lourd fardeau sur les installa-

tions médicales locales que six enfants sont traités dans l’un des foyers69. En  1967, 

une épidémie de méningite frappe les régions de l’Arctique, particulièrement celle du 

Keewatin. Deux enfants meurent à Repulse Bay, deux à Arviat, un à Rankin Inlet et un 
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à Qamani’tuaq. Un des enseignants d’Arviat en est atteint. Malgré sa guérison, la mal-

adie semble avoir eu un « effet démoralisant sur le personnel marié ayant des enfants 

dans la collectivité ». Il n’est pas clairement établi à cette époque que la méningite est 

liée à la tuberculose, mais la maladie continue de représenter un important problème 

dans les collectivités. Au printemps de 1963, Arviat est le théâtre d’une épidémie de 

tuberculose. Les listes de classe de juin montrent que 33 des 84 étudiants se trouvent 

au sanatorium de Clearwater, au Manitoba70. Cette année-là, on envisage de trans-

former les foyers de Kinngait en installations pour les enfants malades de la région71. 

En 1964, 14 enfants inuits ayant été traités à l’hôpital de Moose Factory, en Ontario, 

sont transférés à l’école de Moose Factory72. De septembre 1966 à mars 1967, 25 per-

sonnes doivent être évacuées de la collectivité d’Arviat pour recevoir un traitement; 

50 autres personnes reçoivent un diagnostic de tuberculose. Une grave épidémie de la 

maladie avait frappé la même collectivité à peine quatre ans plus tôt73.

D’anciens pensionnaires se rappellent d’une vie difficile dans les foyers, parfois 

même d’y avoir subi de mauvais traitements. Un d’entre eux déclare avoir été agressé 

sexuellement par le père-superviseur du foyer74. Caroline Nivixie n’a pas subi ce type 

d’agression, mais elle explique de quelle manière ses parents-superviseurs avaient 

failli à leur tâche de prendre soin des enfants du foyer qu’elle fréquentait dans le Nord-

du-Québec. À son avis, ses parents-superviseurs utilisaient leur fonction au profit 

de leur propre famille. Par exemple, elle se souvient que les parents-superviseurs 

envoyaient une partie des rations d’aliments qui étaient fournies au foyer pour nour-

rir les pensionnaires à leurs proches d’un campement voisin. Par conséquent, il ne 

restait plus suffisamment d’aliments pour les repas des pensionnaires75. Le manque 

de nourriture et le contrôle des denrées sont des enjeux que d’autres survivants des 

petits foyers rapportent. Eric Anautalik se souvient s’être tourné vers les familles du 

coin pour se nourrir lorsque les réserves du foyer étaient épuisées76.

De nombreux survivants se souviennent s’être senti « doublement intrus » dans les 

petits foyers : ils étaient non seulement des étrangers par rapport à leur foyer, mais 

également par rapport à la collectivité d’accueil et à l’externat qu’ils fréquentaient. 

Plusieurs d’entre eux affirment avoir été intimidés par les enfants du coin et les par-

ents-superviseurs du foyer. Sarah Peryouar se souvient que tout concourait à la faire 

sentir différente : « On était traité différemment à cause de nos parents et à cause de 

qui on était77. » Jimmy Itulu, de Kimmirut, n’a jamais résidé dans l’un de ces foyers, 

mais il se souvient que les enfants qui y vivaient étaient punis plus sévèrement que 

les enfants de la collectivité78. De la même manière, Annie Agligoetok, qui a reçu de 

mauvais traitements de ses parents-superviseurs, a également été intimidée par les 

enfants d’Iqaluktuuttiaq pendant les années où elle a habité dans le foyer de cette 

collectivité. Elle se rappelle de quelle manière son tout nouveau parka, que lui avait 

donné le personnel du foyer à son arrivée à Iqaluktuuttiaq, avait été déchiré et mis en 

morceaux par d’autres enfants après des semaines d’intimidation.
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J’avais peur d’aller dehors pour la récré... à cause des enfants qui m’intimidaient. 
J’avais peur d’aller à la maison directement de l’école au foyer parce que les 
enfants... veulent me faire du mal pour aucune raison, je ne sais pas — j’étais 
juste différente des autres personnes de la collectivité peut-être.... Ça a duré une 
semaine.... Ça me dérangeait vraiment beaucoup.... Mon tout nouveau parka, 
les enfants qui m’intimidaient l’ont déchiré. Je suis rentrée à la maison avec mon 
parka déchiré et j’ai été sermonnée à cause de ça. J’ai été punie pour trois jours 
juste parce que mon parka était déchiré, et c’était pas de ma faute — c’était les 
enfants qui m’intimidaient79.

Dora Fraser affirme que dans certains foyers de l’est de l’Arctique, on ligotait parfois 

les enfants à une chaise pour les punir. Elle affirme également que dans certains cas, 

les gens chargés de superviser les foyers s’absentaient. Lorsque ça arrivait, « certains 

des enfants plus âgés s’en prenaient aux plus jeunes pour obtenir des faveurs sex-

uelles ». Lorsqu’une des femmes de sa collectivité d’origine a pris le poste de supervi-

seure du foyer, elle a pensé que les conditions s’amélioreraient. « Elle était la pire. Elle 

nous méprisait, genre, elle nous méprisait à mort. On n’était rien pour elle. On était 

méchant. On était très négatif. Elle était une personne très négative. » Elle se souvient 

aussi des taquineries dont les enfants étaient victimes.

On était sur une terre étrange. On se faisait beaucoup agacer à cause de notre 
langue. On parlait un dialecte différent. On nous traitait de mangeurs de pho-
ques, de chiens, d’insulaires. « Tu sens le phoque. » C’était ma, notre première 
expérience, mais avec le temps... On est des insulaires, on mange des fruits de 
mer, de la bouffe, des mets traditionnels, mais dès qu’on est arrivé dans ce foyer, 
ça a changé80.

Les petits foyers sont créés dans l’intention d’offrir une expérience moins pertur-

bante et moins aliénante que les grands foyers. À plusieurs égards toutefois, ils ont 

peut-être plutôt rendu plus difficile pour les pensionnaires d’établir des liens d’amitié 

avec les autres enfants et tout aussi difficile de garder contact avec leur propre famille. 

Certes, les enfants ont le droit de parler l’inuktitut et, en théorie, l’établissement d’un 

lien avec la culture inuite est encouragé. Cependant, en séparant les pensionnaires 

de leur famille et en ne leur offrant pas la possibilité de se faire des amis, les petits 

foyers ont peut-être davantage isolé les enfants que les grands foyers. Pour sa part, 

Sarah Peryouar croit que le petit foyer qui l’a accueillie à Qamani’tuaq lui a fait « plus 

de dommages » que le grand foyer dans lequel elle a habité à Churchill81.

Avec le temps, les parents se sont installés directement dans les colonies, rendant 

ces résidences inutiles. En février 1969, le directeur du foyer d’Igloolik qui, à une cer-

taine époque, fonctionnait au maximum de sa capacité, écrit : « La plupart des campe-

ments éloignés ont été abandonnés et les familles concernées habitent aujourd’hui 

la colonie. Par conséquent, seul un petit nombre d’enfants maintiennent les foyers 

ouverts. À l’heure actuelle, six enfants y résident82. » Au mois de juillet de cette même 
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année, le foyer ferme83. Par ailleurs, à la fin de l’année  1971, pratiquement tous les 

foyers de la région est de l’Arctique et du Nunavik sont fermés. Le programme connaît 

une légère expansion en 1985 lorsque Kivalliq Hall ouvre ses portes à Rankin Inlet. 

Au départ, 32  élèves s’y inscrivent — ce qui en fait un foyer plus vaste que la plu-

part des petits foyers, mais plus petit que les grands foyers84. L’établissement ferme 

au milieu des années 199085. Au début des années 1990, le foyer Samuel Angnetsiak 

ouvre à Mittimatalik86. Il semble être resté en fonction au moins jusqu’à 199587. À cette 

époque, de petits foyers continuent d’accueillir des enfants dans le nord et le centre 

de l’Arctique. Le foyer de huit lits de Fort Franklin (aujourd’hui Deline) ouvre en 1967. 

La demande décline rapidement dans les années qui suivent. Il est inutilisé durant 

l’année scolaire  1972–1973, et n’avait logé que quelques enfants l’année d’avant. À 

ce point, il est recommandé que le foyer soit converti en centre de formation pour 

adultes. Une recommandation similaire est faite relativement au foyer de 12  lits de 

Tulita (Fort Norman)88. En 1980, il y a quatre petits foyers dans l’Arctique de l’Ouest, 

à Iqaluktuuttiaq, Fort  Liard, Fort  Good  Hope et Fort  McPherson89. Ils ne sont plus 

que deux en 1985–1986 : celui d’Iqaluktuuttiaq et celui de Fort Good Hope90. Le foyer 

d’Iqaluktuuttiaq continue de fonctionner jusqu’au milieu des années 199091.

Le modèle des petits et des grands foyers a été mis en place par le gouvernement 

fédéral dans l’objectif d’imposer son autorité dans le Nord et d’offrir les avantages de 

la modernité aux résidents de cette région. Il devait remplacer le régime des écoles de 

missionnaires. Il ne fait aucun doute que les édifices en eux-mêmes aient représenté 

une nette amélioration par rapport aux vieilles écoles de missionnaires. L’expansion du 

nombre d’externats a également permis la scolarisation d’un nombre important d’en-

fants dans leur collectivité. Toutefois, l’approche comporte de nombreuses lacunes : il 

est imposé sans que soit menée une consultation sérieuse; il enseigne un programme 

d’apprentissage largement inadéquat; il ébranle les liens familiaux, communautaires 

et culturels et place les enfants à risque. À plusieurs égards, le modèle des petits foyers 

ne remplace pas, mais imite celui des pensionnats qui a cours plus au sud, en plus 

d’être encadré par une forte présence de l’Église. Même si le gouvernement fédéral 

et l’Église limitent leur participation dans l’administration des écoles après 1969, l’ex-

périence des anciens élèves, telle qu’elle a été exposée précédemment, semble être 

demeurée sensiblement la même après le transfert de responsabilités. Malgré tout, 

le nombre d’enfants soumis à cette expérience diminue de manière importante, les 

gouvernements territoriaux éliminant progressivement le système.
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Administration territoriale, 1969 à 1997

L’année 1969 marque un tournant important pour les pensionnats dans le Nord. 

Cette année-là ont lieu la fermeture d’une école (Carcross, au Yukon) et d’une 

résidence (Turquetil Hall, à Chesterfield Inlet, dans les Territoires du Nord-

Ouest), le transfert de la responsabilité de l’éducation des membres issus de Premières 

Nations au Territoire du Yukon et le transfert du pouvoir de gestion des foyers des 

Territoires du Nord-Ouest au gouvernement territorial. Il s’agit également de l’ère de 

gloire du système des grands foyers. Dans les Territoires du Nord-Ouest, par exemple, 

on trouve neuf grands foyers en 1969. Au début de 1976, il n’en reste plus que quatre : 

Grollier Hall à Inuvik, Ukkivik à Iqaluit (Frobisher Bay), Akaitcho Hall à Yellowknife 

et Lapointe Hall à Fort Simpson1. En 1969, il y a deux résidences et deux pensionnats 

pour les élèves des Premières Nations du Yukon; en 1976, il n’en reste plus qu’un.

Démantèlement du système des foyers 
dans les Territoires du Nord-Ouest

En janvier 1969, le commissaire des Territoires du Nord-Ouest ouvre une séance 

de l’Assemblée législative en annonçant qu’au 1er avril, le gouvernement territorial 

assumera la responsabilité de six des sept grands foyers du Nord, la seule exception 

étant Turquetil Hall. « Le ministre recommande qu’au départ, le gouvernement terri-

torial soit prêt à exploiter les résidences des élèves exactement de la même façon dont 

on les exploite actuellement, c’est-à-dire selon une entente avec les Églises anglicane 

et catholique2. »

En réalité, la participation des Églises allait diminuer dans les années suivantes. 

Plutôt que de transférer au gouvernement territorial la responsabilité de Turquetil 

Hall, établissement catholique, on le ferme simplement en 19693. Au total, la respons-

abilité de neuf résidences est transférée. Les tableaux 11.1, 11.2 et 11.3 montrent qu’au 

moment du transfert de responsabilité, un total de 1 289 enfants sont inscrits dans les 

foyers. De ceux-ci, 44 % sont des Inuits et 38 % sont des membres de Premières Nations.
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Tableau 11.1 Élèves inscrits dans des résidences appartenant au gouvernement et 
 exploitées par lui, mars 1969

Lieu Inuits Premières 
Nations

Autres Total

Yellowknife, Akaitcho Hall 23 59 59 141

Fort Churchill 230 5 0 235

TOTAL 253 64 59 376

Source : CVR, ARN, Archives du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, rapports d’Akaitcho Hall, 1969–
1970, boîte d’archives 9–2, no d’acquisition G1995–004. [AHU-003844–0003]

Tableau 11.2 Élèves inscrits dans des résidences appartenant au gouvernement et 
 exploitées par contrat

Lieu Résidence Exploitant Élèves inscrits

Inuits Premières 
Nations

Autres Total

Fort McPherson Fleming Hall Église anglicane 0 82 18 100

Fort Simpson Bompas Hall Église anglicane 34 17 17 68

Fort Simpson Lapointe Hall Église catholique 1 123 20 144

Fort Smith Breynat Hall Église catholique 0 120 34 154

Inuvik Grollier Hall Église catholique 83 71 52 206

Inuvik Stringer Hall Église anglicane 155 13 29 197

Chesterfield Turquetil Hall Église catholique 44 0 0 44

317 426 170 913

Nota : Le nombre total d’élèves inscrits à Stringer Hall est inexact dans la source originale et a été corrigé.

Source : CVR, ARN, Archives du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, rapports d’Akaitcho Hall, 1969–
1970, boîte d’archives 9–2, no d’acquisition G1995–004. [AHU-003844–0003]

Tableau 11.3 Élèves inscrits dans des foyers appartenant au gouvernement et 
 exploités par lui ainsi que dans des foyers appartenant au 
 gouvernement et exploités par l’Église, 1969

Type Inuits Premières 
Nations

Autres Total (%)

Appartenant au gouvernement 
et exploité par lui

253 64 59 376 (29)

Appartenant au gouvernement 
et exploité par l’Église

317 426 170 913 (71)

570 (44 %) 490 (38 %) 229 (18 %) 1 289

Source : CVR, ARN, Archives du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, rapports d’Akaitcho Hall, 1969–
1970, boîte d’archives 9–2, no d’acquisition G1995–004. [AHU-003844–0003]



Administration territoriale, 1969 à 1997 • 181

Comme le montrent les tableaux 11.4, 11.5 et 11.6, dans les cinq premières années 

suivant le transfert de responsabilité au gouvernement territorial, le nombre de 

grandes résidences des Territoires du Nord-Ouest passe de neuf à sept. Le nombre 

d’élèves inscrits chute de plus de 50  %, passant de 1  289  à 618. Au début de 1975, 

l’Église anglicane annonce qu’elle ne renouvellera pas le contrat d’exploitation de 

Stringer Hall, à Inuvik, pour l’année scolaire suivante4. La résidence ferme donc en 

juin5. Les établissements Breynat Hall et Bompas Hall ferment eux aussi leurs portes 

en 19756. La tendance se poursuit et en 1985, il ne reste plus que quatre grandes rés-

idences en activité (et le nombre d’inscriptions dans l’une d’elles, Lapointe Hall, est 

plutôt semblable à celui d’un petit foyer). Le nombre total d’élèves inscrits dans les 

foyers n’est plus que le tiers de ce qu’il était au moment du transfert d’administration.

Tableau 11.4. Nombre d’élèves inscrits dans les grands foyers des Territoires du 
 Nord-Ouest, 1969 à 1985

Lieu Résidence Élèves inscrits

1969 1974 1979 1985

Yellowknife Akaitcho Hall 141 145 142 184

Churchill Churchill Vocational Centre 235 -- -- --

Fort McPherson Fleming Hall 100 60 -- --

Fort Simpson Bompas Hall 68 60 -- --

Fort Simpson Lapointe Hall 144 -- 71 12

Fort Smith Breynat Hall 154 61 -- --

Inuvik Grollier Hall 206 121 174 134

Inuvik Stringer Hall 197 91 -- --

Chesterfield Turquetil Hall 44 -- -- --

Iqaluit Ukkivik -- 80 97 92

Total 1 289 618 484 422

Nota : Le nombre total d’élèves inscrits a été ajusté pour corriger des erreurs de calcul dans les sources origi-
nales.

Sources : 1969 : CVR, ARN, Archives du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, rapports d’Akaitcho Hall, 
1969–1970, boîte d’archives 9–2, no d’acquisition G1995–004. [AHU-003844–0003]

1974 : CVR, ARN, Archives du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Inscriptions dans les foyers, 
1974, boîte d’archives 9–11, no d’acquisition G1995–004, « Enrolment by Residences by age, October 1–
December 31, 1974 ». [RCN-012620–0001]

1979 : CVR, ARN, gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Éducation, culture et emploi, Résidences 
1979–1980, rapports trimestriels [Akaitcho Hall, Ukkivik, Lapointe Hall, Grollier Hall, Fort Liard et Cambridge 
Bay], 09/79–06/80, no de transfert 0349, boîte 25–4, « Student Residences Quarterly Returns ». [RCN-012634]

1985 : CVR, ARN, gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Éducation, culture et emploi, Inscriptions 
dans les résidences des élèves et fréquentation semestrielle 1985–1986 [Grollier Hall], no de transfert 1201, 
boîte 9–1, « Student Residence Quarterly Return », septembre 1985; [GHU-000127] « Occupancy Report on 
Children Placed in Lapointe Hall », 30 septembre 1985; [LHU-000600–0000] « Student Residence Enrol-
ment », pensionnat d’Ukkivik, octobre 1985; [FBS-000065] « Akaitcho Hall, Student Residence Enrolment, 
1985–1986 ». [AHU-000915]
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La réduction du nombre de foyers et du nombre d’élèves y résidant s’accompagne 

d’une autre tendance : le vieillissement des élèves fréquentant des pensionnats. En 

1950, on trouve peu d’adolescents dans des écoles à l’extérieur de Yellowknife et 

d’Aklavik puisque les enfants des petites communautés n’ont pas vraiment l’occasion 

de même terminer leur sixième année. En 1961, 727 élèves sont inscrits dans les écoles 

de ce qu’on appelle alors le District de l’Arctique. De ceux-ci, 93 % sont en première, 

en deuxième ou en troisième année. Seuls deux élèves sont d’un niveau supérieur à la 

cinquième année, et aucun ne dépasse la septième. En général, les garçons entrent à 

l’école vers neuf ans et décrochent à douze ans, lorsqu’ils sont assez vieux pour réel-

lement contribuer à la subsistance de leur famille grâce à la chasse7. À partir de 1970, 

les externats des communautés produisent des élèves prêts à fréquenter des écoles 

secondaires ou professionnelles, et grâce à la prépondérance croissante des externats 

sur les pensionnats, les jeunes élèves sont scolarisés plus près de chez eux. Le gouver-

nement territorial prétend avoir renversé la tendance des années antérieures, et en 

1970, 10 % des élèves fréquentant des foyers des Territoires du Nord-Ouest ont moins 

de dix ans8. En 1977, 63 % des élèves des quatre plus grandes résidences des Territoires 

du Nord-Ouest ont 16 ans ou plus, soit l’âge officiel pour quitter l’école9. (Voir préci-

sions aux tableaux 11.5 et 11.6.)

À partir du milieu des années 1970, un grand nombre des élèves inscrits dans 

des foyers qui n’ont pas l’âge officiel pour quitter l’école sont ceux appartenant 

à la catégorie dite du « développement social ». Il s’agit souvent de jeunes dont les 

parents ont été jugés inaptes à s’occuper d’eux, et beaucoup habitent un foyer de leur 

communauté d’origine. En 1975, les élèves de la catégorie du développement social 

comptent pour 36 % des enfants de douze ans et moins inscrits à un foyer10. D’autres 

jeunes enfants sont issus de familles qui passent une bonne partie de leur temps sur 

le territoire. L’exemple le plus marqué de ce phénomène est signalé à Fort McPherson 

en 1972 lorsque le foyer compte 72 élèves de douze ans et moins. Tous sont originaires 

de la communauté de Fort McPherson11.

Tableau 11.5 Distribution par âge des élèves des résidences, ensemble des 
 Territoires du Nord-Ouest, 1970

Âge 6 7 8 9 10 ans et 
plus

Inscriptions 
totales 

Nombre 3 27 36 48 886  1 000

Source : Réponse de B.C. Gillie, directeur de l’Éducation, à l’Assemblée législative, Journal des débats des Terri-
toires du Nord-Ouest (11 février 1971), p. 503.
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Tableau 11.6. Inscriptions dans les grands foyers des Territoires du Nord-Ouest par 
 âge, 30 juin 1977

Âge
Grollier Hall 

Inuvik
Ukkivik 
Iqaluit

Lapointe Hall 
Fort Simpson

Akaitcho Hall 
Yellowknife

Total par âge

6 3 - 1 - 4

7 7 - 2 - 9

8 5 - 6 - 11

9 6 - 4 - 10

10 7 - 3 - 10

11 7 - 8 - 15

12 7 - 3 - 10

13 4 - 4 1 9

14 8 - 9 4 21

15 17 8 8 23 56

16 19 19 3 44 85

17 12 21 1 54 88

18 + 6 18 5 63 92

Total par 
pensionnat

108 66 57 189 420

CVR, ARN, gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Éducation, culture et emploi, Résidences 1976–1977, 
rapports trimestriels [Akaitcho Hall, Ukkivik, Lapointe Hall, Grollier Hall, Fort Liard et Chief Jimmy Bruneau], 
10/75–07/77, no de transfert 0349, boîte 25–1, « Enrolment in Residences by Age », 30 juin 1977. [RCN-012415]

Le nombre de foyers diminue lui aussi tout au long des années 1970. En 1974, la Koe 

Go Cho Society, organisation dénée, assume la responsabilité de l’exploitation des 

foyers de Fort Simpson12. En 1985, la gestion de la seule résidence restante est assurée 

par le Conseil régional Deh Cho, et celle-ci est renommée Deh Cho Hall13. L’année sui-

vante, 38 élèves y demeurent14. L’établissement ferme ses portes en 1986, faisant pas-

ser à trois le nombre de grands foyers en activité dans les Territoires du Nord-Ouest15.

À l’automne  1993, on prévoit que le nombre d’inscriptions chutera, passant de 

159 pour l’année scolaire 1992–1993 à 12 pour l’année 1995–199616. En raison de ce 

déclin annoncé, le gouvernement territorial ferme Akaitcho Hall à la fin de l’année sco-

laire 1993–1994. Les élèves qui viennent faire leurs études secondaires à Yellowknife 

sont dorénavant mis en pension dans des foyers privés17.

L’Église catholique exploite Grollier Hall jusqu’en 198718.  Elle choisit alors de ne 

pas renouveler son contrat puisqu’elle «  n’a plus le personnel religieux nécessaire 

pour continuer son travail »19. Après ce retrait de l’Église catholique, le gouvernement 

territorial confie l’administration de Grollier Hall à une entreprise locale, TryAction 

Management Ltd20. Au printemps 1990, le ministère de l’Éducation délègue la respon-

sabilité d’exploiter Grollier Hall au Conseil scolaire de division de Beaufort-Delta21. En 

1995, on prévoit que le nombre d’inscriptions à Grollier Hall diminuera, passant de 
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51  en 1994–1995  à 32  en 1995–1996  et à 15  en 1996–199722.  Au printemps  1996, on 

remet des avis de licenciement au personnel d’Ukkivik et on prépare la fermeture de 

l’établissement23.  L’administration de Grollier Hall est confiée au Collège Aurora à 

l’été 199724. Ce transfert met fin à l’époque des grands foyers.

Démantèlement du système des foyers au Yukon

Un processus semblable à celui qui mène à la fermeture des grands pensionnats des 

Territoires du Nord-Ouest se produit au Yukon. En 1968, le ministère des Affaires indi-

ennes transfère les élèves les plus vieux de l’école de Carcross à Yukon Hall, à Whitehorse. 

En conformité avec une nouvelle directive d’orientation, on limite le plus possible le 

nombre d’inscriptions à Carcross25. L’année suivante, cette école est fermée en raison de 

la baisse du nombre d’élèves et de la politique visant à fournir « une scolarité intégrée 

aux enfants indiens là où c’est possible »26. En 1969, le ministère des Affaires indiennes 

transfère la responsabilité de l’instruction des élèves des Premières Nations au gouv-

ernement du Yukon. Il conserve cependant la responsabilité de l’exploitation des deux 

foyers de Whitehorse et du pensionnat de Lower Post, en Colombie-Britannique27.

Le gouvernement du Yukon prend lui aussi des mesures pour réduire le nombre 

de résidences. À l’été 1970, Keith Johnson, administrateur de l’établissement anglican 

Yukon Hall, est nommé administrateur de l’établissement catholique Coudert Hall. Dès 

l’automne, les élèves sont affectés à l’un de ces deux pensionnats en fonction de leur âge 

et non de leur religion. Coudert Hall, établissement de petite taille, accueille les enfants 

de 6 à 12 ans, alors que les élèves de 13 ans et plus sont envoyés à Yukon Hall. De plus, 

les élèves de Carmacks, qui par le passé étaient envoyés à 600 km de leur domicile à 

l’école de Lower Post, sont dorénavant logés dans des foyers de Whitehorse, 400 km plus 

près de chez eux. Lorsqu’il annonce ces changements, James Smith, commissaire du 

Yukon, affirme que l’on mettra graduellement fin à l’utilisation des complexes résiden-

tiels dans les prochaines années28. L’année suivante, Coudert Hall et Yukon Hall sont 

complètement regroupés, et il ne reste donc plus que deux grands pensionnats accueil-

lant les élèves du Yukon : Yukon Hall et Lower Post29. Pour l’année scolaire 1970–1971, 

on prévoit que 150 élèves seront inscrits à Yukon Hall et 135, à Lower Post. Le direc-

teur de Lower Post tente de faire transférer six élèves de huitième et neuvième année à 

Yukon Hall pour des « raisons sociales ». Un employé du ministère des Affaires indiennes 

souligne qu’une telle mesure ne respecterait pas la politique ministérielle qui veut que 

les élèves « demeurent si possible dans leur communauté d’origine »30. En raison de la 

hausse des coûts et de la baisse du nombre d’inscriptions, Lower Post ferme ses portes à 

la fin de juin 1975. Le pensionnat est remplacé par trois foyers de groupe dans des com-

munautés du Yukon31. Yukon Hall demeure en activité jusqu’en 1985. Selon le Rapport 

annuel du ministère des Affaires indiennes de 1984–1985 :
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Le Conseil consultatif des chefs a permis aux Indiens du Yukon d’articuler leur 
participation à la formulation des politiques régionales et à la prise de décision. 
Après avoir discuté avec les chefs du Yukon, la région a décidé cette année de 
fermer le Yukon Hall, un établissement que bien des Indiens jugeaient nuisible à 
leur éducation32.

Après la fermeture de Yukon Hall, le gouvernement du Yukon verse une allocation 

pour chambre et pension aux élèves souhaitant suivre des cours qui ne sont pas donnés 

dans leur communauté ou poursuivre leurs études secondaires au-delà des années qui 

y sont offertes. Puisque l’allocation ne couvre pas la totalité des frais de pension, le min-

istère des Affaires indiennes verse un supplément aux élèves des Premières Nations. 

Comme le fait remarquer B. Zisman, employé du Ministère : « Les parents sont d’avis 

que le gouvernement du Yukon devrait payer tous les frais ou offrir toutes les années 

d’études dans leur communauté pour éviter que les élèves aient à quitter celle-ci33. »

Le démantèlement du système des grands foyers du Nord après 1969 est tributaire 

de plusieurs facteurs. Plus que tout, il découle de la décision du gouvernement d’aug-

menter à la fois le nombre d’externats dans les communautés des Premières Nations 

et des Inuits, et le nombre d’années d’études qu’on y offre. D’autres facteurs jouent un 

rôle, notamment l’aménagement de petits foyers de groupe pour les élèves et le recours 

accru à la mise en pension des enfants dans des foyers privés. Ces mesures stratégiques 

sont souvent adoptées à la suite des critiques de plus en plus vives exprimées par les 

Autochtones à l’égard du système des pensionnats. Dans les Territoires du Nord-Ouest, 

ces critiques viennent souvent d’anciens pensionnaires devenus membres de l’Assem-

blée législative.

Critique des résidences par les Autochtones

À la fin des années 1960, deux législateurs non autochtones font valoir leurs 

préoccupations quant à l’incidence des grands foyers. Gordon Gibson, nommé membre 

du Conseil des Territoires du Nord-Ouest en 1967, critique « la politique du ministère de 

l’Éducation qui consiste à envoyer les élèves de nombreux petits centres vers de grosses 

communautés pour qu’ils y poursuivent leurs études au-delà de la sixième année  ». 

Un éditorial d’un journal de Yellowknife applaudit le discours de Gibson, ajoutant 

que le système des foyers est désuet. «  Le Nord compte environ 500  enseignants, ce 

qui devrait être suffisant pour les petites communautés, et s’il en faut d’autres, on 

n’a qu’à leur verser assez d’argent pour qu’ils acceptent des postes dans les petits 

centres. » Plutôt que de contribuer au développement du Nord, le système des foyers, 

de l’avis de l’éditorialiste, « détruit les petites communautés »34. R. G. Williamson, autre 

membre nommé au Conseil des Territoires du Nord-Ouest (devenu depuis l’Assemblée 
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législative des Territoires du Nord-Ouest), critique vivement les conditions qui préva-

lent au Churchill Vocational Centre. En 1967, il écrit :

Des superviseurs inadéquats offrent des services inadéquats. C’est un secret 
de polichinelle que les jeunes quittent le foyer la nuit en toute impunité pour 
gagner une ville ayant bien mérité sa réputation d’amoralité. Le foyer lui-même, 
selon tous ceux qui m’en ont parlé, n’est pas non plus un endroit sain où faire 
passer à des jeunes plus de dix mois chaque année. Des élèves qui pourraient 
bien réussir n’ont pas l’encadrement dont ils auraient besoin et ont donc un 
rendement bien inférieur à leurs capacités dans plusieurs cas. Pourtant, chaque 
année, je reçois des plaintes de parents qui ont été forcés, contre leur gré et par-
fois sous des menaces voilées, d’envoyer leurs enfants à cet établissement35.

Les employés du ministère du Nord canadien commencent à réévaluer les poli-

tiques ministérielles. Dans une note de service de 1967, on indique : « Nous créons 

maintenant de petites écoles dans des communautés où l’on n’en trouvait pas aupara-

vant, par exemple Repulse Bay, Hall Beach et Sachs Harbour. Nous étudions également 

la faisabilité de garder sur place certains élèves au-delà de la sixième année36. »

Le climat devient de plus en plus propice au changement dans les années 1970. À 

cette époque, un groupe de leaders autochtones jeunes et talentueux, souvent bilin-

gues, se taille une place dans le Nord. Parmi eux, on trouve Piita Irniq, Nick Sibbeston, 

Tagak Curley, James WahShee, Georges Erasmus, John Amagoalik, Nellie Cournoyea, 

Richard Nerysoo, Jim Antoine et Stephen Kakfwi. La plupart d’entre eux ont fréquenté 

des pensionnats ou des écoles du Sud du Canada. Cette nouvelle génération assume 

des rôles de dirigeants un peu partout dans les territoires, au sein d’organisations 

autochtones comme de gouvernements territoriaux, et plusieurs d’entre eux accède-

ront plus tard au poste de premier ministre. Ils adoptent des démarches harmonisées, 

fondées sur leur expérience personnelle, leur connaissance des droits ancestraux et 

leur compréhension directe des défis que pose la scolarisation dans des territoires où 

l’on promet un développement économique et où les langues autochtones, la chasse, 

le piégeage et d’autres activités traditionnelles rattachées à la terre continuent de 

jouer un rôle de premier plan dans le bien-être collectif et le sentiment d’identité. 

Les Autochtones commencent donc à diriger le débat sur l’éducation dans le Nord. 

Ainsi, en 1968, Alain Maktar, de Mittimatalik  (Pond Inlet), affirme à des employés 

du ministère du Nord canadien  : «  nous voulons que les Esquimaux reçoivent un 

enseignement en esquimau » et « nous voulons que la chasse soit enseignée au même 

titre que l’économie domestique ». Il demande que des aînés participent aux travaux 

en classe et résume ses observations ainsi  : « Nous voulons qu’ils apprennent qua-

tre choses importantes : chasser, construire un igloo en hiver, coudre et parler notre 

langue. S’ils apprennent cela, ils pourront vivre dans l’Arctique37. »

Des délégués inuits de plusieurs régions se rassemblent à Kugluktutk (Coppermine) 

en 1970 pour jeter les bases de l’officialisation de l’organisation inuite nationale, Inuit 
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Tapirisat du Canada  (aujourd’hui Inuit Tapiriit Kanatami). Les délégués concluent 

que le système scolaire actuel « ne donne pas à nos enfants une éducation valable 

adaptée à leur milieu, ne permet pas de préserver nos cultures autochtones et ne per-

met pas de faire des élèves des citoyens canadiens utiles ». Ils exigent que l’on :

• donne à chaque conseil communautaire voix au chapitre quant au contenu du 

programme scolaire pour que l’histoire, la culture et les compétences autoch-

tones soient incluses dans le cadre de cours crédités;

• permette à chaque conseil communautaire de décider des mois durant lesquels 

auront lieu les vacances scolaires pour cette communauté, la norme établie dans 

le Sud du Canada, soit juillet et août, ne convenant pas aux résidents de presque 

toutes les communautés de l’Arctique;

• crée de nouvelles écoles aussi rapidement que possible pour éviter que les 

enfants aient à s’absenter de leur domicile dix mois par année;

• entreprenne immédiatement l’enseignement primaire dans les dialectes autoch-

tones... À cet égard, nous avons des décennies de retard sur les systèmes d’éd-

ucation du Groenland et de la Sibérie. Les programmes qui ont recours à des 

enseignants et aides-enseignants autochtones doivent être grandement élargis 

sans tarder.

Ces aspects deviennent ainsi la norme en fonction de laquelle les Inuits et les autres 

Autochtones du Nord jugent leur système scolaire38.

Une critique semblable est soulevée par les représentants de douze Premières 

Nations du Yukon, réunis sous la bannière de la Fraternité des Autochtones du Yukon, 

en janvier 197239. La déclaration de principe Education for Yukon Indians affirme que 

« nos enfants devraient être scolarisés dans des écoles publiques, mais... une considé-

ration particulière doit être accordée à certains problèmes, soit la préservation de la 

langue et la représentation factuelle de la culture d’un groupe qui compte pour près 

du tiers de la population du Yukon ». De plus, les chefs soutiennent que certains cours 

professionnels et techniques « doivent être désignés et offerts dans un contexte indien 

hors des compétences régulières en matière d’éducation40 ».

Dans le cadre des travaux sur la politique en matière d’éducation, les Premières 

Nations du Yukon doivent composer avec le fait que si leurs membres sont minor-

itaires sur l’ensemble du Territoire, ils sont majoritaires dans bon nombre de petites 

communautés. Elles considèrent donc que leurs droits ne sont pas respectés dans un 

contexte comme dans l’autre. Elles proposent que les pensionnats (qu’elles appellent 

« foyers détestés ») soient remplacés par des foyers de groupe. Ceux-ci seraient situés 

« dans des endroits centraux de chaque village et exploités par des couples indiens ». 

Ils offriraient un hébergement à court terme à quiconque, en particulier des enfants 

et des aînés, doit être placé pour « libérer les parents devant parcourir leur territoire 

de piégeage ou occuper un emploi, ou pour offrir des repas chauds aux jeunes et aux 

aînés incapables de prendre soin d’eux-mêmes ». 
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En 1977, le Conseil des Indiens du Yukon publie Together Today for Our Children 
Tomorrow: A Statement of Grievances and an Approach to Settlement by the Yukon 
Indian People, document qui critique les pensionnats puisque ceux-ci minent les 

relations intergénérationnelles, détruisent la spiritualité des Premières Nations et 

encouragent un taux de décrochage frôlant les 100 %. Aucune école du Yukon n’en-

seigne aux élèves, blancs ou autochtones, quoi que ce soit sur la culture ou les réus-

sites des Premières Nations41.

Dans la Dene Declaration du 19 juillet 1975, les Dénés de la vallée du Mackenzie 

publient leur propre affirmation de leurs droits ancestraux42. 

Des législateurs autochtones soulignent eux aussi le problème. Nick Sibbeston, 

Déné de Fort Simpson et membre du Conseil territorial pour Mackenzie-Liard, a été 

envoyé dans un pensionnat à quatre ans. Dans un discours prononcé à l’Assemblée 

législative des Territoires du Nord-Ouest en 1971, il réclame : 

• la participation des parents à la scolarisation;

• le contrôle par les Dénés des écoles et des foyers, comme le prévoient les plans 

d’aménagement d’un nouvel établissement dirigé par les Dénés à Edzo (école et 

pensionnat Chief Jimmy Bruneau);

• l’ouverture de nouvelles écoles dans les communautés pour que les enfants 

n’aient pas à quitter leur foyer avant au moins 12 ou 13 ans;

• l’ajout au programme d’un contenu culturel.

Il critique vivement un système d’éducation au sein duquel « l’histoire, la langue 

et les croyances [des enfants], tout ce que les parents leur ont enseigné est considéré 

comme un détail mineur et bien souvent considéré comme importun ». Il considère 

les pensionnats comme un facteur contribuant au chômage, au manque de formation 

et à « l’anxiété causée par l’adaptation à une société différente »43.

À la fin des années 1970, Stephen Kakfwi, alors représentant de la Fraternité des 

Indiens des Territoires du Nord-Ouest (ensuite renommée Nation dénée), écrit ceci 

sur la façon dont les pensionnats ont séparé les générations :

Les aînés ont eu beaucoup de difficulté à nouer des liens avec les jeunes. Beau-
coup de jeunes ont perdu leur langue, les valeurs et les opinions qu’ils avaient 
héritées des aînés. Les aînés ont compris que ce qui arrivait à leurs jeunes dans 
les écoles n’était pas exactement ce qu’ils souhaitaient. Le gouvernement volait 
littéralement les enfants à leurs familles. Ils ont compris que si l’on ne changeait 
rien à la situation, leur peuple serait détruit relativement rapidement44.

Bob Overvold, de l’Association des Métis des Territoires du Nord-Ouest  (main-

tenant appelée Nation métisse des Territoires du Nord-Ouest),  se fonde sur l’ex-

périence des huit années qu’il a passées dans des écoles anglicane, catholique et 

gouvernementale pour tirer des conclusions semblables :
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D’abord, traditionnellement, les enfants dénés apprenaient de leurs parents. 
Dans les pensionnats, la relation adulte-enfant était presque inexistante. La plu-
part, ou parfois la totalité, des employés des écoles et des pensionnats n’étaient 
pas dénés et étaient donc des étrangers pour la majorité des élèves dénés. En-
suite, en raison du mode de vie dans ces établissements, de leur taille et de leur 
disposition, de nombreuses règles devaient y être imposées, et les élèves étaient 
essentiellement obligés de s’y conformer45.

L’enquête sur le pipeline de la vallée du Mackenzie, menée au milieu des 

années 1970, donne aux anciens élèves l’occasion de discuter des expériences vécues. 

Dans son rapport final, le juge Thomas Berger inclut une brève discussion du système 

des pensionnats du Nord et du fait qu’il participe au programme d’assimilation adopté 

dans le Sud. Dans son témoignage à Deline (Fort Franklin), Dolphus Shea raconte des 

années de douleurs et d’humiliation, et termine en disant « Aujourd’hui, je pense à la 

vie qu’il fallait mener et je sens la colère monter en moi46. »

Les réactions des responsables de l’éducation aux critiques formulées par les 

Autochtones ne sont pas toutes favorables. F. Dunford, directeur surveillant du 

Churchill Vocational Centre, se plaint en 1970 de l’attitude d’un intervenant autoch-

tone à l’occasion d’une conférence des administrateurs de pensionnats du Nord, 

tenue à Yellowknife. Dunford écrit que le conférencier, qu’il ne nomme pas, « a prêché 

l’Évangile des droits des Indiens et nous a expliqué tout ce que les Blancs font de mal ». 

Il ne s’agissait pas, selon lui, d’un exposé constructif47.

La campagne lancée par les Inuits de l’Arctique de l’Est pour prendre le contrôle 

du système d’éducation à Yellowknife est jonchée de déclarations et de manifestes 

qui en dénoncent le fonctionnement historique et réclament un système d’éducation 

local et inclusif sur le plan culturel. Au départ, le seul membre de l’Assemblée législa-

tive représentant l’Arctique de l’Est est Bryan Pearson, d’Iqaluit. Bien qu’il ne soit pas 

lui-même autochtone, il s’assure de faire connaître à l’Assemblée législative le sou-

hait de ses électeurs inuits : voir des Inuits enseigner dans toutes les communautés 

et voir disparaître les foyers. Un certain nombre d’événements importants marquent 

le parcours des organisations inuites, notamment la publication d’une série de qua-

tre articles, intitulée « Inuit in Our Educational System », dans Inuit Today. L’auteur, 

Tagak Curley, est un des premiers présidents d’Inuit Tapirisat. En 1981, l’Institut cul-

turel inuit à Arviat (Eskimo Point) célèbre l’Année internationale de l’enfant en faisant 

un examen anticolonial de l’éducation dans le Nord (Ajurnarmat). La même année, 

le périodique gouvernemental anglais/inuktitut Inuktitut publie un numéro spécial 

sur l’éducation des Inuits comportant des articles traitant de la situation en Alaska, 

au Groenland et en Union soviétique ainsi que de quatre projets intéressants lancés 

au Canada, notamment un programme de formation des enseignants en inuktitut48.

Tagak Curley prend la parole lors d’une réunion des enseignants des Territoires du 

Nord-Ouest en 1972 : 
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Plus que tout, j’admire les Inuits du Canada pour avoir résisté à l’assimilation 
totale (au changement) qu’a tenté d’entraîner la société canadienne dominante 
en adoptant la politique d’éducation actuelle que vous suivez. Les Inuits ont fait 
savoir qu’ils n’acceptent pas cette assimilation totale qui menace aujourd’hui 
nos valeurs. De nombreux Inuits et organismes inuits ont affirmé qu’il est pos-
sible, dans notre société canadienne, pour les Inuits de vivre en harmonie (en 
paix) et de voir leurs droits reconnus par la participation. Ils ont leur langue, ils 
ont leur économie traditionnelle et, surtout, ils sont majoritaires dans les peu-
plements où vous enseignerez. Nous devons étudier sérieusement les mesures à 
prendre pour moderniser ces techniques sans nuire aux valeurs qu’ils respectent 
tant parmi eux49.

En 1974, quand le gouvernement territorial souhaite reconstruire le foyer 

Iqaluktuttiaq  (Cambridge Bay), Pearson demande des détails et précise  : «  Chaque 

fois que je vois ce terme, “résidence pour élèves”, je vois rouge. Pourrait-on nous expli-

quer pourquoi on a besoin d’une résidence pour élèves de 16 lits à Cambridge Bay? » 

Quand on lui dit que la résidence précédente a brûlé, Pearson répond : « Tant mieux. 

Qui étudie là? Pourquoi aurait-on une résidence pour élèves de 16 lits à Cambridge 

Bay? » On lui explique que le foyer est nécessaire pour les enfants dont les familles 

« vivent de la terre, surtout les gens de l’inlet Bathurst »50.

À la fin de la période, les dirigeants politiques autochtones critiquent de manière de 

plus en plus explicite le système des pensionnats. Un des premiers à s’exprimer dans le 

Nord est Piita Irniq, député territorial d’Aivilik. Le 4 mars 1991, il affirme à l’Assemblée 

législative que «  trop de faits continuent d’être dissimulés par le gouvernement du 

Canada, et même par le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest. Je suis persuadé 

que les Inuits ayant subi l’assimilation ont le droit de connaître la vérité crue ». Il parle 

de « l’échec d’une politique gouvernementale ayant causé d’horribles dommages à 

la préservation de notre langue, de notre culture et de nos valeurs, et l’aliénation de 

générations d’Inuits du Nord ». Il exige que le gouvernement territorial s’attaque au 

problème des pensionnats : « J’implore ce gouvernement d’exiger du gouvernement 

du Canada qu’il expose sans autre délai sa position sur l’époque des pensionnats afin 

que bon nombre d’entre nous, des anciens élèves et leurs parents, puissent commen-

cer à guérir du traumatisme émotionnel qu’elle évoque. Nous devons savoir ce qui 

s’est véritablement passé51. »

Enseignement des années du secondaire et pensions

La critique exprimée par les Autochtones est une justification importante du 

démantèlement du système des foyers. Il faudra cependant la construction d’exter-

nats locaux offrant l’enseignement primaire puis, plus tard, secondaire, de même que 
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l’adoption de diverses solutions d’hébergement à petite échelle, pour que les foyers se 

vident complètement.

Enseignement des années du secondaire

Le transfert de la responsabilité de l’éducation aux gouvernements territoriaux 

entraîne le réexamen des politiques antérieures sur l’aménagement d’écoles dans les 

petites communautés et les années d’études pouvant y être offertes. Au départ, les 

administrateurs insistent sur le fait qu’il est trop coûteux d’y offrir l’enseignement sec-

ondaire52. Un administrateur de l’enseignement haut placé affirme devant un comité 

législatif, en 1971, que pour des raisons éducatives, il préfère que les écoles des com-

munautés n’offrent pas plus que la sixième année. Il explique cependant qu’en raison 

de fortes pressions communautaires, on offre en de nombreux endroits la septième 

et la huitième année, et que cette tendance est appelée à se poursuivre53. L’année sui-

vante, Stuart Hodgson, commissaire des Territoires du Nord-Ouest, affirme : « Nous 

tentons d’élargir le système d’éducation dans certaines communautés plus grosses... 

mais il n’est pas toujours possible d’offrir autant d’années d’études qu’on le souhait-

erait, et il est alors nécessaire d’avoir recours aux résidences54. » La pression en vue de 

l’offre de l’enseignement secondaire est irrésistible. Le tableau 11.7 montre qu’en 1995, 

même le Conseil scolaire de la Division de Baffin offre la douzième année dans 6 de 

ses 14 communautés et prévoit porter ce nombre à 10 dans les trois années suivantes55.

Tableau 11.7 Dernière année d’études offerte (réel et prévu) dans les communautés 
 de la région de Baffin, 1994–1995 à 1999–2000

Communauté Réel Prévu

1994–1995 1995–1996 1996–1997 1997–1998 1998–1999 1999–2000

Arctic Bay 11 12 12 12 12 12

Cape Dorset 11 11 11 12 12 12

Clyde River 10 11 12 12 12 12

Grise Fiord 9 10 10 10 10 10

Hall Beach 11 11 12 12 12 12

Igloolik 12 12 12 12 12 12

Iqaluit/Apex 12 12 12 12 12 12

Kimmirut 11 11 11 11 11 11

Nanisivik 9 9 9 9 9 9

Qikiqtarjuaq 10 11 11 12 12 12

Pangnirtung 12 12 12 12 12 12

Pond Inlet 12 12 12 12 12 12
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Resolute Bay 9 9 9 9 9 9

Sanikiluaq 11 12 12 12 12 12

Source : CVR, ARN, gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, Éducation, culture et emploi, Ukkivik – Projets 
d’avenir [Planification des immobilisations], 1995, transfert – Nunavut, boîte 21, rapport d’expert-conseil non titré, 
2 février 1995, p. 6. [FBS-000451]

L’incidence de la construction d’écoles et de l’offre de l’enseignement secondaire 

est mieux illustrée par l’histoire de l’école et résidence Chief Jimmy Bruneau. Cet étab-

lissement dirigé par la communauté ouvre ses portes dans la nouvelle communauté 

d’Edzo, près de Behchoko (Fort Rae), en 1971. On compte y aménager une nouvelle 

sorte de résidence. Lors de la cérémonie d’inauguration de l’école, en 1972, le chef 

Bruneau affirme : « J’ai demandé qu’une école soit construite sur mes terres et qu’elle 

soit dirigée par mon peuple, et que mon peuple travaille à l’école, et que les enfants y 

apprennent les deux modes de vie, le nôtre et celui de l’homme blanc56. »

Au début de l’année scolaire 1971–1972, la résidence Chief Jimmy Bruneau accueille 

39 élèves57. L’année suivante, ce nombre est porté à 9358. L’aménagement d’externats 

dans d’autres communautés entraîne alors une réduction du nombre d’élèves à la rés-

idence, qui passe à 45 l’année suivante. Au début de l’année 1974–1975, la résidence 

ferme ses portes59. L’école offre uniquement jusqu’à la neuvième année. Les élèves qui 

souhaitent terminer leur secondaire doivent habituellement se rendre à Yellowknife; 

entre 1985 et 1990, seuls six élèves obtiennent ainsi leur diplôme. Afin de régler ce 

problème, les écoles commencent à offrir la dixième année en 1991 (et les onzième et 

douzième l’année suivante). Dix élèves obtiennent leur diplôme d’études secondaires 

en 1994. En 1995, la résidence rouvre et devient pendant un certain temps une école 

secondaire régionale60.

Au Yukon, un des principaux arguments pour l’offre de toutes les années du secon-

daire est le fort taux de décrochage de ce qu’on appelle les élèves « de milieu rural » 

qui fréquentent l’école secondaire F. H. Collins à Whitehorse. En 1978, leur taux de 

décrochage est de 49 % alors que celui de la population générale de Whitehorse est 

de 25 %61. Le tableau 11.8 donne un aperçu de l’augmentation des années d’études 

offertes dans 15 écoles du Yukon de 1974 à 1984. 

Tableau 11.8 Changements dans l’offre des années d’études au Yukon, 1974 à 1984

École Années enseignées

Pelly Crossing Variable : 7e, 6e, 8e, et 9e après 1980

Old Crow 8e, 9e ou 10e, 10e année en 1982 et 1983

Burwash Landing Aucune école jusqu’en 1980; 7e, 8e ou 9e par la suite

Carmacks 9e année en 1974; 10e année par la suite

Teslin 10e année la plupart du temps, 12e année de 1981 à 1983

Ross River 10e année

Haines Junction 10e année de 1974 à 1979; 11e année en 1980; 12e année de 1981 à 
1984
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École Années enseignées

Carcross Variable, 6e à 9e année

Watson* 12e année

Mayo 12e année

Dawson 12e année

Elsa 8e ou 7e année, puis 6e année après 1983

Beaver Creek 7e, 8e ou 9e année, surtout 9e année après 1981

Kluane 8e année, à l’occasion 7e ou 9e année

Faro 12e année

* Les habitants de Watson Lake et d’Upper Liard, communautés situées à 11 km de distance sur la route de 
l’Alaska, partageaient apparemment une école, et les chiffres sont donc combinés dans ce tableau.

Source : Données scolaires tirées de Sharp, Yukon Rural Education, p. 52.

Pensions et accueil en foyers privés

L’offre d’un plus grand nombre d’années d’études ne règle pas le problème des 

enfants qui souhaitent finir leurs études secondaires, mais habitent dans des commu-

nautés si petites et isolées qu’on n’y offrira jamais tout le cours secondaire. Au Yukon, 

sous la pression des organisations de Premières Nations, le gouvernement fédéral 

adopte la politique des foyers de groupe. Lors de ses conférences annuelles de 1972 et 

1973, la Fraternité des Autochtones du Yukon approuve des résolutions exigeant que 

le ministère des Affaires indiennes remplace les résidences d’élèves par des foyers de 

groupe62. De tels foyers ouvrent leurs portes à Watson Lake et à Ross River en 1975. À 

Ross River, un couple marié est embauché pour s’occuper de huit enfants. Le couple 

doit obtenir l’approbation de la bande indienne de Ross River pour être embauché. Le 

foyer de groupe doit « offrir la supervision et les soins, dans une communauté autoch-

tone, à des enfants autochtones qui seraient normalement placés dans une résidence 

d’élèves pour des raisons sociales et éducatives63 ».

En 1985, il existe trois foyers de groupe : un à Ross River et deux à Watson Lake, 

mais on prévoit fermer un de ceux-ci plus tard dans l’année64. En 1986, dans le cadre 

de l’examen des difficultés que doivent surmonter les élèves de petites communautés 

rurales, on demande la création d’un nouveau petit foyer à Haines Junction. D’après 

l’examen, certains élèves du secondaire habitant plus à l’ouest, soit à Burwash, 

Destruction Bay ou Beaver Creek, ont étudié à Haines Junction et « ont poursuivi leurs 

études plus longtemps, réussi un plus grand nombre de leurs cours et connu moins de 

problèmes » que ceux ayant étudié à Whitehorse65.

L’avenir à long terme de l’enseignement hors de la communauté d’origine est abordé 

directement dans l’Accord-cadre définitif de 1993, qui jette les bases du règlement des 

revendications territoriales de toutes les Premières Nations du Yukon. L’Accord-cadre 
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permet, parmi les « activités autorisées des sociétés de gestion des indemnités », d’of-

frir « des bourses et le remboursement d’autres dépenses à l’intention des Indiens du 

Yukon — adolescents et adultes — pour leur permettre de fréquenter des établisse-

ments d’enseignement réguliers au Yukon et ailleurs66. »

Jusqu’au moins en 1980, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest fournit 

une « allocation pour pension privée » à Yellowknife uniquement aux élèves « hand-

icapés » qui ne peuvent donc pas fréquenter Akaitcho Hall. Une ancienne employée 

d’Akaitcho Hall recommande que l’on offre aussi cette solution à d’autres élèves. Elle 

croit que cela pourrait aider à diminuer le taux de décrochage de l’établissement67. 

Un tel programme est lancé en 198468. Les frais de pension en foyer privé passent de 

15 $ par jour à 20 $ par jour au 1er janvier 1987. Malgré cette hausse, Akaitcho Hall a 

« du mal à trouver des endroits convenables où placer les élèves »69. Le gouvernement 

augmente de nouveau les frais de pension l’année suivante pour les porter à 25 $ à 

40 $ par jour selon les régions70.

Au milieu des années 1990, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest songe 

à recourir davantage aux pensions privées71. Une proposition visant à élargir le pro-

gramme à Iqaluit relève un certain nombre de problèmes éventuels. Non seulement 

est-on aux prises avec une pénurie de logements, mais aussi les pensions doivent faire 

l’objet de vérifications pour garantir qu’elles offrent aux élèves un endroit convenable 

où étudier, dormir et manger, de même qu’un « milieu où l’enfant reçoit des soins, du 

soutien et une direction ferme favorisant son apprentissage et son développement. 

Malgré les vérifications, certaines pensions s’avèrent ne pas convenir. » De plus, les 

exploitants de ces pensions « ne s’intéressent pas toujours eux-mêmes suffisamment 

à la scolarité pour aider les élèves  », ce qui obligerait le Conseil à embaucher des 

tuteurs. L’étude souligne que « certains élèves mis en pension dans des foyers privés 

par le passé n’ont pas été nourris correctement. Certains parents d’accueil ont uti-

lisé l’argent à d’autres fins. À l’occasion, des élèves ont dû servir de gardiens d’enfants 

pour la famille, au détriment de leur scolarité72. » L’étude conclut que l’accueil dans 

les pensions doit être envisagé seulement « de façon exceptionnelle » lorsque les par-

ents de l’élève et le Conseil conviennent de cette solution73. Un comité qui se penche 

sur l’avenir d’Akaitcho Hall en 1992 arrive à des conclusions semblables et mentionne 

prudemment que « le placement d’élèves en pension peut être utile si l’on s’assure de 

choisir avec soin les parents d’accueil ». On offre plutôt cette solution à long terme : 

«  Si l’on a besoin de résidences pour les élèves, celles-ci doivent être petites  (15  à 

20 élèves) et confiées à une bonne famille qui habite sur place74. »
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Scolarisation d’enfants du Nord dans le Sud du Canada 

La politique consistant à envoyer un nombre limité d’élèves autochtones dans le 

Sud pour qu’ils y poursuivent leurs études est toujours appliquée après le transfert 

de la responsabilité de l’éducation aux territoires. D’après Ralph Ritcey, ancien fonc-

tionnaire du ministère du Nord canadien, on envoie entre 1967  et 1978  entre 30  et 

40  élèves par année à Winnipeg, et une centaine d’autres à Ottawa75.  Les élèves de 

l’Arctique de l’Ouest sont habituellement envoyés à Edmonton, alors que ceux de 

l’Arctique de l’Est se retrouvent plus souvent à Ottawa ou à Montréal. La participation 

du gouvernement fédéral à ce programme est importante et gérée, dans les dernières 

années, par l’entremise d’une Section de la formation professionnelle du Ministère. 

En 1980, quelque 65 Inuits sont envoyés dans le Sud en vertu de ce programme, mais 

seulement 16 d’entre eux dans des écoles secondaires; les autres participent à des pro-

grammes de formation professionnelle, et quelques-uns suivent des cours de rattra-

page scolaire76.

Ces élèves sont souvent en pension dans des familles non autochtones. En 1983, 

Tagak Curley remet en question la politique gouvernementale selon laquelle des 

enfants inuits sont logés dans des familles du Sud du Canada. Curley suggère plutôt 

que l’on crée une « maison inuite » à Ottawa77. Les dirigeants du Nord demeurent à 

l’écoute de la détresse et des difficultés que vivent les jeunes de leurs communautés, 

et les magazines de langue inuite, tout particulièrement, publient des numéros spé-

ciaux comportant des articles rédigés par de jeunes élèves pour tenter de préparer 

leurs camarades au choc culturel qui les attend78.  En 1983, la position officielle du 

gouvernement territorial est de ne plus envoyer d’élèves du secondaire dans le Sud79.





C h a p i t r e   1 2 

L’expérience des pensionnats au 
Nouveau-Québec et au Labrador

Jusqu’ici, le présent volume a mis l’accent sur les pensionnats du Yukon et des 

Territoires du Nord-Ouest (y compris la région qui est devenue le Nunavut). 

L’expérience vécue dans les pensionnats du Nouveau-Québec (Nunavik) et du 

Labrador doit encore faire l’objet de recherches et d’études. Toutefois, les pages qui 

suivent tracent les grandes lignes d’une histoire qui attend d’être racontée. 

Nouveau-Québec : les pensionnats du Nunavik

En 1939, la Cour suprême du Canada tranche que les peuples inuits du pays sont 

une responsabilité fédérale, et non provinciale, même lorsque les Inuits habitent dans 

une province canadienne1. À l’époque, le Québec est la seule province canadienne qui 

compte une importante population inuite, le long de la côte Est de la baie d’Hudson 

et des côtes Nord de la péninsule d’Ungava. Ce territoire est souvent appelé Nouveau-

Québec ou Nunavik. De 1939 au début des années 1960, les gouvernements successifs 

du Québec accordent peu d’attention aux Inuits et au Nord de la province2. Dans la 

foulée de la décision du gouvernement fédéral d’étendre son réseau dans le Nord au 

milieu des années 1950, quatre foyers sont construits dans le Nord québécois. Ceux-ci 

sont situés à Kangiqsualujjuaq (George  River), Kuujjuaraapik (Grande rivière de la 

Baleine), Kangirsuk (Payne Bay) et Inukjuak (Port Harrison)3. Dans ces écoles, l’en-

seignement se donne en anglais4. Les élèves du Nunavik fréquenteront également le 

Churchill Vocational Centre lorsque celui-ci ouvrira ses portes. En 1970, le tiers des 

élèves de cet établissement proviennent du Nouveau-Québec5. Par ailleurs, un petit 

nombre d’élèves font leurs études secondaires dans le sud du pays6.

À partir de l’année 1960, le gouvernement du Québec tente de jouer un plus grand 

rôle dans la prestation de divers services au Nunavik. En 1963, la province amorce 

le financement et l’administration de son propre système d’externats destinés aux 

enfants inuits du Nunavik7. Au cours de cette période, les élèves fréquentent toutefois 

davantage les écoles fédérales; lorsque les parents ont le choix, ils préfèrent nettement 



198 • Commission de vérité et réconciliation 

envoyer leurs enfants dans les écoles fédérales, bien que certaines familles inuites 

alternent entre les deux systèmes8.

Le dernier foyer fédéral du Nord-du-Québec, à Inukjuak, met un terme à ses acti-

vités en 1971, suivi du Churchill Vocational Centre à la fin de l’année scolaire 1972–

19739. La nécessité d’envoyer les enfants à l’extérieur de la région diminue à mesure 

que des niveaux d’enseignement supplémentaires sont ajoutés dans le nouveau sys-

tème d’éducation contrôlé par les Inuits.

La Convention de la Baie James et du Nord québécois de  1975, à laquelle ont 

adhéré les Cris et les Inuits du Québec, les gouvernements du Canada et du Québec et 

Hydro-Québec, met un terme au système composé d’écoles fédérales et provinciales. 

En vertu de la Convention, toutes les écoles du Nunavik sont régies par un conseil sco-

laire administré par les Inuits appelé Commission scolaire Kativik. (Les Cris auraient 

leur propre commission scolaire10.) En 1978, la Commission scolaire Kativik exerce 

son autorité sur toutes les écoles inuites du Nunavik. Le nouveau système, qui com-

prend un comité d’éducation élu localement pour chaque collectivité et un comité 

exécutif centralisé, est très différent du système précédent d’écoles fédérales et pro-

vinciales. La nouvelle commission scolaire, qui régit 2 000 élèves et 150 professeurs 

répartis dans plusieurs collectivités isolées du Nunavik, a la responsabilité d’élaborer 

le programme scolaire en vue de répondre aux besoins des collectivités inuites et de 

former les professeurs du Nord afin qu’ils soient en mesure de l’enseigner11. En 1978, 

la Commission scolaire Kativik établit un pensionnat près de Montréal, mais elle met 

fin à ses activités après six mois lorsqu’elle arrive à la conclusion que cela demande 

trop d’adaptation d’un coup aux élèves12. Au milieu des années 1980, la Commission 

scolaire offre des classes allant jusqu’au secondaire III (neuvième année) dans toutes 

les collectivités. Des classes de secondaire IV et de secondaire V (l’équivalent de la 

dixième et de la onzième année) sont également offertes dans certaines collectivi-

tés nordiques. Au niveau secondaire, la tendance observée consiste à accroître le 

nombre de voyages de retour à la maison pour les élèves qui se trouvent à l’extérieur 

de leur collectivité13.

Les écoles du Labrador 

L’histoire des pensionnats destinés aux peuples autochtones du Labrador n’est pas 

la même qu’ailleurs au pays, principalement parce que la colonie britannique de Terre-

Neuve, à laquelle appartient le Labrador, ne fait pas partie du Canada avant 1949. 

Le Labrador compte deux principaux groupes d’Autochtones : les Inuits qui habi-

tent dans la partie nord, que l’on appelle aujourd’hui le Nunatsiavut14, et la Première 

Nation innue qui vit au sud, chasse le caribou à l’intérieur des terres et pêche le pois-

son sur la côte15. Tout comme dans le reste du Canada, les organisations missionnaires 
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jouent un rôle central dans l’établissement des pensionnats au Labrador. Les deux 

principales organisations missionnaires qui œuvrent au Labrador sont les Frères 

moraves et l’International Grenfell Association. 

Le nom officiel des Frères moraves est Unitas Fratrem, ou Union des Frères. C’est 

en Moravie, dans ce qui est aujourd’hui la République tchèque, qu’ils fondent une de 

leurs plus anciennes églises protestantes. Au début du XVIIIe siècle, ils s’établissent 

à Saxe, où se trouve aujourd’hui l’Allemagne. Les Frères moraves ont une longue 

tradition missionnaire et possèdent des missions en Amérique, en Afrique et en 

Asie. En  1733, les Frères moraves établissent une mission au Groenland. En  1752, 

une expédition au Labrador prend fin à la suite d’un conflit avec les Inuits au cours 

duquel sept membres de l’organisation décèdent. En 1764, le gouverneur de la colonie 

britannique de Terre-Neuve, sir Hugh Palliser, appuie une deuxième expédition des 

Frères moraves dans le Nord du Labrador. Après deux expéditions exploratoires, les 

Frères moraves fondent, en  1771, une mission à Amitok  Island, près de ce qui est 

aujourd’hui la collectivité de Nain16.

Fort de leur expérience au Groenland, les Frères moraves parlent l’inuktitut à leur 

arrivée au Labrador. De 1771 à 1905, ils y établissent huit missions. Les Britanniques 

donnent aux Frères moraves le droit d’expulser de ces vastes territoires de mis-

sion toute personne ne respectant pas les règles de la mission. Encore en 1940, les 

commerçants privés doivent obtenir la permission des Frères moraves pour exercer 

leurs activités sur ces territoires, et la majorité du commerce passe par l’entremise 

de la société de commerce de la congrégation religieuse17. Par conséquent, les Frères 

moraves dominent tous les aspects de la vie des missions dans le Nord du Labrador18. 

Les Frères moraves mettent rapidement sur pied des pensionnats dans deux  de 

leurs missions au Labrador. Ils y apprennent aux enfants comment lire et écrire l’inuk-

titut, au moyen de l’alphabet romain. Ainsi, la plupart des Inuits du Labrador peuvent 

lire et écrire l’inuktitut19. Les pratiques culturelles inuites, qualifiées de « païennes », 

sont supprimées. Les Frères moraves y accordent si peu d’importance qu’ils n’en font 

pas mention et ne les décrivent pas dans leurs vastes journaux et comptes rendus20.

L’International Grenfell Association est une extension de l’œuvre du 

Dr Wilfred Grenfell, un médecin britannique et évangéliste protestant que le travail au 

sein de la Mission to Deep Sea Fishermen a amené au Labrador à la fin du XIXe siècle21. 

Grenfell est frappé par les conditions de vie misérables des quelque 25 000 hommes, 

femmes et enfants qui migrent au Labrador chaque année pour la pêche côtière 

et des colons permanents qui y vivent toute l’année22. Son travail auprès des non- 

Autochtones obtient une reconnaissance mondiale. Des associations à son nom sont 

créées en Angleterre, aux États-Unis et au Canada en vue de récolter des fonds pour 

appuyer son œuvre missionnaire et médicale au Labrador23. En 1909, Grenfell possède 

un hôpital et un orphelinat au Labrador24. À une époque où les œuvres missionnaires 
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visent essentiellement les Autochtones ou les immigrants de l’Europe de l’Est, Grenfell 

concentre son action sur les peuples d’origine anglo-saxonne25.

En 1918, le rôle joué par les pensionnats et orphelinats du Labrador augmente à 

la suite de l’éclosion d’une épidémie de grippe. En raison du taux de mortalité élevé 

et du faible appui du gouvernement, la mission de Grenfell décide de récolter des 

fonds pour bâtir un pensionnat à Muddy River, en vue d’héberger les enfants devenus 

orphelins à la suite de l’épidémie26. Au milieu des années 1920, la mission de Grenfell 

compte quatre hôpitaux, deux orphelinats et trois écoles publiques27. En 1935, l’In-

ternational Grenfell Association, mise en place pour poursuivre l’œuvre de Grenfell, 

est à la tête de trois pensionnats28. La plupart des enseignants œuvrant au sein des 

écoles de Grenfell ne sont pas rémunérés et on s’attend même à ce qu’ils se rendent au 

Labrador par leurs propres moyens et fournissent les effets scolaires29.

Des années  1950 jusqu’aux années  1970, les écoles de Grenfell acceptent les 

enfants inuits de niveau secondaire30. Lorsque Terre-Neuve et le Labrador se joignent 

au Canada en 1949, les services sociaux et d’éducation du Labrador relèvent en bonne 

partie des organisations missionnaires31. En vertu d’une entente fédérale-provinciale 

conclue en 1954, la Grenfell Association est responsable de la santé dans le Nord du 

Labrador. Les services relèvent du gouvernement provincial, mais ils sont financés 

par Ottawa32.

Dans les années 1950, le gouvernement fédéral n’étend pas son réseau de foyers 

et d’externats aux Autochtones du Labrador. Cette situation semble être attribuable à 

l’absence de mention des peuples autochtones dans les modalités de l’entente entre 

le Canada et Terre-Neuve-et-Labrador33. Le gouvernement fédéral estime que les 

peuples autochtones de Terre-Neuve-et-Labrador sont une responsabilité de la pro-

vince. Le gouvernement fédéral conclura plus tard des ententes avec la province en 

vue d’aider financièrement les collectivités autochtones, mais les montants fournis 

seront inférieurs à ceux versés pour des collectivités similaires du reste du pays34.

Les Frères moraves et l’International Grenfell Association continuent d’adminis-

trer les pensionnats35. Certaines de ces écoles, notamment celles situées à Cartwright, 

Nain, Makkovik, North West River, et St. Anthony, demeurent ouvertes jusque dans 

les années 197036.

L’expérience vécue par les élèves dans les écoles du Labrador est similaire à celle 

des élèves ayant fréquenté d’autres pensionnats. Rose Oliver, qui a grandi à Rigolet, 

au Labrador, a raconté ceci à la Commission de vérité et réconciliation au sujet de 

ces quatorze premières années de vie : « J’ai vécu dans une grande famille heureuse 

où l’on mangeait des mets traditionnels et ma mère… m’a enseigné à devenir une 

femme inuite, à nettoyer les peaux de phoque, ce genre de choses. » Lorsqu’elle a qua-

torze ans, son père insiste pour qu’elle aille aux pensionnats de North West River. Sa 

mère s’oppose à cette décision. « Chaque fois que je partais, ma mère pleurait toutes 

les larmes de son corps. Et je pleurais aussi. » 
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À l’école, les élèves ne peuvent pas parler la langue inuite, sauf en cachette : « On 

pouvait parler notre langue seulement le soir en chuchotant. » Oliver s’ennuie éga-

lement de la nourriture qu’elle mangeait à la maison. Elle trouve que les règles et les 

règlements sont étouffants. Elle raconte qu’« il y avait beaucoup de tâches à faire pour 

une jeune fille. Faire un énorme lit pour l’ensemble du dortoir. Laver de grands draps 

le matin, et les repasser avant le début de l’école. J’avais l’impression qu’on n’avait 

plus de vie sociale; il n’y avait plus de temps à passer entre nous pour nous aider, où 

on pouvait être des jeunes femmes. Les mères de la maison étaient froides et venaient 

d’Angleterre. Je ne crois pas qu’elles comprenaient nos façons de faire. » Noël était une 

période de l’année particulièrement difficile : «On se sentait si seules dans le dortoir. Il 

y avait… Ce n’était pas comme à la maison. À la maison, des bas de Noël étaient accro-

chés, il y avait de la nourriture sur la table et on riait, et le père Noël venait à l’école. 

Mais là, l’environnement était juste si froid37. »

Dans les années  1940, Rosalie  Webber, une Inuite, fréquente une mission de 

Grenfell à Cartwright. Les enfants vont à l’école par bateau. Elle se souvient de ceci :

Beaucoup d’enfants, surtout les plus jeunes, pleuraient tout le long du voyage 
parce qu’ils avaient le mal de mer. Parce que le bateau était fermé. On avait 
l’habitude d’aller en bateau avec notre père, dans un bateau sans pont.

À notre arrivée, tout le monde est amené et épouillé; kérosène. Tout le monde 
est fatigué et pleure, on coupe nos cheveux, on nous enlève nos vêtements et 
on nous donne un plastron, des jeans de fermier et des chandails de bûcheron, 
deux sous-vêtements, deux paires de bas, deux chandails… et des bottes de 
caoutchouc qui étaient notre — qu’on portait pendant tout notre séjour là-bas, 
été comme hiver. 

Même si sa mère travaille à l’école, elle n’a pas le droit de lui adresser la parole. 

« Elle avait une journée de congé, je pense que c’était à tous les mois et demi. Non, elle 

avait une demi-journée de congé tous les mois et demi, mais elle ne pouvait pas nous 

parler. C’était très, très traumatisant pour un enfant qui venait d’un environnement 

familial chaleureux de vivre dans un endroit stérile où une cloche nous indiquait de 

nous lever, de nous brosser les dents et de faire notre lit. » 

Webber trouve la nourriture étrange et immangeable.

Alors à mon premier repas, je n’ai pas mangé les patates. On n’avait pas de pe-
lures de patates. En fait, on n’avait pas de patates sur l’île. On n’avait pas beau-
coup de fruits frais et on mangeait ce qu’il y avait sur le territoire.

Parce que je n’avais pas mangé mes patates, je n’ai pas pu manger autre chose et 
on m’a envoyée à ma chambre. Ce n’était pas ma chambre, c’était la chambre de 
tout le monde. Et pendant trois jours, je n’ai pas eu de nourriture. Et quand ça a 
été l’heure du repas, on m’a encore donné des pelures de patates et, encore une 



202 • Commission de vérité et réconciliation 

fois, j’ai refusé de les manger jusqu’au troisième jour. Et j’ai dû les manger parce 
qu’on m’a permis de retourner en classe ou dans le dortoir.

Cette vie stricte et réglementée est à l’origine de son sentiment de colère et 

d’humiliation.

Tu as toujours faim. Tu te réveilles au son d’une cloche, tu manges au son d’une 
cloche, tu t’assois au son d’une cloche, tu te lèves au son d’une cloche, tu vas 
à l’école au son d’une cloche, tu rentres de l’extérieur au son d’une cloche, tu 
manges un autre repas au son d’une cloche et tu te couches au son d’une cloche. 
Et quand la cloche sonnait, il n’y avait aucune communication; on était très 
isolés, très seuls. J’étais remplie de colère que je ne pouvais pas exprimer38.

Dans les années 1970, Matilda Lampe fréquente le pensionnat de Nain. Lorsqu’elle 

et sa jeune sœur, Doris, sont amenées à l’école, elles pensent que ce n’est que pour 

la nuit. Matilda se rappelle avoir rassuré sa sœur le soir de leur arrivée. « Je lui ai dit : 

“Doris, on va coucher au pensionnat pour une nuit. Maman va venir nous chercher 

demain; sûrement demain soir.” Doris était contente. » Comme ça a été le cas dans de 

nombreux pensionnats, les deux  jeunes filles sont en larmes lorsqu’on coupe leurs 

longs cheveux le premier jour à l’école. Selon Matilda, Doris a été punie pour avoir 

parlé l’inuktitut à l’école. Elles sont demeurées à l’école pendant trois ans39.

En raison du traitement qu’ils ont reçu à leur arrivée, de nombreux élèves se sen-

tent humiliés et inférieurs. Dans les années  1970, Rose  Mitsuk fréquente l’école de 

North West River. Elle se rappelle qu’on faisait sentir aux élèves qu’ils étaient sales dès 

leur tout premier jour à l’école.

Après être allés au dortoir et ranger nos vêtements et tout ça, il y avait un — un 
de ces parents était une sœur. Elle m’a pris et amenée à la salle de bains et elle 
m’a lavé les cheveux avec un shampooing pour les poux. Et j’ai senti qu’elle 
devait penser que j’étais sale. Mais je ne sais pas si elle a fait ça avec les autres 
élèves. Je sais qu’elle a fait ça avec moi et je ne sais pas, c’est... je vais jamais ou-
blier parce que je pense que j’étais — je n’étais pas une personne sale. Je pense 
que j’étais, je n’étais pas une personne sale. Je pense que j’étais une personne 
propre, à mes yeux, mais ça, ça, je ne vais jamais l’oublier40.

Joanna Michel a fréquenté l’école de North West River. 

En tant qu’Innue, je... je sentais que j’étais tout le temps sale. Il y avait toujours 
quelque chose de pas correct avec moi parce qu’on nous faisait constamment, 
constamment des remarques. On nous disait qu’on était de sales Indiens et que 
nous étions, qu’on devait être contents d’être là, qu’on prenne, qu’on prenne 
soin de nous et nous donne une meilleure vie. J’étais confuse. Je pensais que mes 
parents ne voulaient pas de moi et que c’était la raison pour laquelle j’étais dans 
cette institution.
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À au moins une occasion, elle se bat avec la personne responsable du dortoir. « Je 

me rappelle m’être sentie très en colère et dépourvue; il n’y avait rien que je pouvais 

faire pour protéger ma petite sœur. Alors j’ai sauté sur le dos de la responsable et j’ai 

commencé à lui tirer les cheveux, à la frapper. “Pourquoi êtes-vous si méchante avec 

ma sœur!?”41 »

Sophie Keelan est née en  1948 et se rappelle le mode de vie traditionnel de sa 

famille. « On était des Inuits et on vivait comme un peuple nomade sur la terre. On 

vivait de la chasse et de la pêche sur le territoire et… Et on habitait dans une tente. Je 

suis née dans une tente avec deux sages-femmes. Je suis née dans la partie Nord du 

Labrador, à Saglek Bay, sur une toute petite île. » Lorsqu’elle était petite, sa famille 

déménage dans la collectivité de Makkovik, où elle va à l’externat.

À l’école, c’était difficile parce qu’on est Inuits, Autochtones, et ces enfants — ils 

sont blancs et on devait se mélanger avec eux. Et… tous les soirs après l’école, ils nous 

attendaient à l’extérieur, à l’extérieur de l’école, ils nous attendaient. Ils nous lançaient 

des roches et nous traitaient de noms. On courait, courait aussi vite qu’on pouvait et 

on avait même dû se faire un petit sentier dans les arbres. On ne pouvait plus passer 

par la route parce qu’ils nous auraient couru après. On devait se cacher, se cacher 

finalement dans les buissons et les arbres et on recevait des roches. Ils nous lançaient 

des roches42.

Beaucoup d’anciens élèves ont également parlé de l’intimidation qu’ils ont 

vécue. Marjorie  Goudie a fréquenté brièvement l’école de North  West  River 

dans les années  1960. Elle s’est rappelé ceci  : «  Peu de temps après notre arrivée à 

North West River, moi et ma sœur on s’est fait battre par d’autres enfants, sans raison. 

Je ne voulais pas être là, je détestais ça. » Lorsqu’elle est retournée chez elle à Noël, 

elle a annoncé à sa famille qu’elle ne retournerait pas à l’école. « Ça ne me dérangeait 

même pas de savoir ce que mes parents allaient dire parce que je savais qu’ils vou-

laient que j’aie une éducation. Mais ça ne me dérangeait vraiment pas parce que je ne 

voulais pas être dans ce dortoir. Je voulais juste rester à la maison43. »

Dans les années  1960, Abraham  Nochasak fréquente le pensionnat Hopedale 

Mission au Labrador. Il se rappelle avoir été puni pour avoir parlé l’inuktitut. «  Je 

ne parlais pas encore anglais, même si j’étais en deuxième année. Je parlais un peu 

anglais. Une fois de temps en temps, je parlais l’inuktitut. Quand je me faisais sur-

prendre à parler l’inuktitut, ils me mettaient dans un coin. Je devais me mettre debout 

dans le coin jusqu’à la fin de la leçon. J’ai passé beaucoup de temps dans le coin pour 

avoir essayé de parler l’inuktitut44. »

Samuel  Nui, qui est né à Davis  Inlet, au Labrador, a fréquenté l’école de 

North West River pendant un an au début des années 1950. Il se rappelle qu’il a dû 

se déshabiller devant les garçons et les filles de son école pour avoir fait pipi au lit. Il 

a également reçu des coups de ceinture. Parfois, il a été privé de nourriture ou d’eau 
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pour la journée. Lorsque sa mère est venue dans la communauté pour recevoir un 

traitement médical, on ne lui a pas permis de la voir45.

Patricia  Kemuksiak s’est rappelé avoir été arrachée de force de la maison de sa 

grand-mère et amenée à l’école de North West River.

On s’est accrochés à ma grand-mère et on ne la lâchait pas. Ils nous ont arrachés 
de ses bras et amenés à North West River dans ce dortoir étranger. 

Ma sœur qui avait environ un an a été amenée dans la maison des bambins, et 
moi et mon frère on est allés dans le dortoir des enfants à North West River. On 
était dans le même dortoir, mais séparés. On ne se voyait pratiquement jamais, 
les filles et les garçons étaient aussi séparés. 

Elle a trouvé que la vie à l’école était semblable à celle d’un régiment. « On devait 

suivre un horaire tout le temps, tout le temps, tout le temps. Tout se faisait selon un 

horaire et au son des cloches. Et si on n’aimait pas la nourriture, parce que la nour-

riture était vraiment mauvaise, on nous l’enfonçait dans la gorge jusqu’à ce qu’on 

vomisse. » Elle se rappelle un établissement austère et sans amour. « On était nourris, 

habillés et on avait un lit pour dormir, mais il n’y avait pas d’amour, d’affection ou 

de soutien. J’étais très en colère qu’on m’ait placée dans un dortoir ou un orpheli-

nat, comme certains l’appelaient, et j’avais l’impression qu’on m’avait abandonnée. 

J’ai essayé de garder contact avec mon frère et ma sœur, mais c’était difficile. Je priais 

beaucoup, tout le temps, de retourner à la maison46. »

Du point de vue des élèves, il y avait peu de différences entre la vie dans les pen-

sionnats du Labrador et les autres pensionnats ailleurs au pays. Les pensionnats 

du Labrador ont toutefois été exclus de la Convention de règlement relative aux 

pensionnats indiens. Cela n’a pas empêché la cvr d’entendre le témoignage d’élèves 

ayant fréquenté des pensionnats du Labrador qui avaient des expériences pertinentes 

à partager avec la Commission afin qu’elle puisse « créer un dossier historique le plus 

complet » sur le système des pensionnats du Canada et ses séquelles. 

En 2010, la Cour d’appel de Terre-Neuve-et-Labrador a autorisé le recours collec-

tif déposé par d’anciens élèves des écoles du Labrador relativement aux abus qui s’y 

seraient produits. La Cour d’appel de Terre-Neuve a maintenu cette décision en 201147. 

En janvier 2015, les parties ont indiqué dans une annonce qu’elles acceptaient de se 

soumettre à la médiation48.



Conclusion

Dans la plupart des régions, le système des pensionnats du Nord du Canada 

a été intégré au système public d’éducation. Malgré tout, à l’instar des systè-

mes distincts du Sud du Canada, ces écoles ont interrompu la transmission 

intergénérationnelle des valeurs et des habiletés et ont mal préparé les jeunes au mar-

ché de l’emploi. 

L’expérience vécue dans le Nord comporte de nombreux éléments uniques. Le plus 

inhabituel est sans doute le nombre élevé d’élèves ayant fréquenté des pensionnats 

qui ont siégé au parlement des Territoires du Nord-Ouest. Ces anciens élèves, dont 

certains sont devenus ministres, ont directement remis en question les façons de pen-

ser des dirigeants du système d’éducation. Ils ont clairement relevé les failles du sys-

tème et proposé des solutions typiquement adaptées au Nord. 

Cependant, le tort causé par les pensionnats dans le Nord demeure. Les élèves, 

maintenant d’âge adulte, d’Akaitcho  Hall en  1975 étaient possiblement les mêmes 

jeunes hommes et femmes désorientés, intimidés et abusés dans les grands pen-

sionnats au milieu des années 1960. Même si certains n’ont pas été abusés ou rudoyés, 

ils ont vécu dans un milieu où l’abus, en classe ou dans les résidences, était beaucoup 

trop répandu. Lorsqu’ils sont retournés dans leur collectivité, ils ne connaissaient 

plus leurs parents, leur langue et leur culture. Dans bien des cas, leurs parents, tou-

jours en état de choc à la suite des bouleversements des années 1940 à 1960, n’ont 

pas été en mesure de ressouder leur communauté. Le retrait de leurs enfants ne fai-

sait que s’ajouter aux dommages causés par d’autres changements économiques et 

démographiques. Les emplois promis — et une des principales raisons pour laquelle 

les parents acceptaient de laisser aller leurs enfants — ne se sont pas concrétisés dans 

la plupart des cas. Malgré les épreuves, bon nombre de survivants ont trouvé le cou-

rage et l’énergie nécessaires pour rapiécer leurs vies et réunifier leurs communautés.
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